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  COLLECTION DIRIGÉE PAR JACQUES GÉNÉREUX

  « ECONOMIE HUMAINE »

  Par « Économie humaine », nous entendons exprimer l’adhésion à une finalité et à une méthode. La seule finalité légitime de l’économie est le bien-être des hommes, à commencer par celui des plus démunis. Et, par bien-être, il faut entendre la satisfaction de tous les besoins des hommes ; pas seulement ceux que comblent les consommations marchandes, mais aussi l’ensemble des aspirations qui échappent à toute évaluation monétaire : la dignité, la paix, la sécurité, la liberté, l’éducation, la santé, le loisir, la qualité de l’environnement, le bien-être des générations futures, etc.

  Corollaires de cette finalité, les méthodes de l’économie humaine ne peuvent que s’écarter de l’économisme et du scientisme de l’économie mathématique néoclassique qui a joué un rôle central au XXe siècle. L’économie humaine est l’économie d’un homme complet (dont l’individu maximisateur de valeurs marchandes sous contrainte n’est qu’une caricature), d’un homme qui inscrit son action dans le temps (et donc l’histoire), sur un territoire, dans un environnement familial, social, culturel et politique ; l’économie d’un homme animé par des valeurs et qui ne résout pas tout par le calcul ou l’échange, mais aussi par l’habitude, le don, la coopération, les règles morales, les conventions sociales, le droit, les institutions politiques, etc.

  L’économie humaine est donc une économie historique, politique, sociale, et écologique. Elle ne dédaigne pas l’usage des mathématiques comme un langage utile à la rigueur d’un raisonnement, mais refuse de cantonner son discours aux seuls cas où ce langage est possible. Au lieu d’évacuer la complexité des sociétés humaines (qui ne se met pas toujours en équations), l’économie humaine s’efforce de tenir un discours rigoureux intégrant la complexité, elle préfère la pertinence à la formalisation, elle revendique le statut de science humaine, parmi les autres sciences humaines, et tourne le dos à la prétention stérile d’énoncer des lois de la nature à l’instar des sciences physiques.

  Le projet de l’économie humaine est un projet ancien, tant il est vrai que nombre des fondateurs de la science économique ont pensé celle-ci comme une science historique, une science sociale, une science morale ou encore psychologique. Mais ce projet est aussi un projet contemporain qui constitue le dénominateur commun de bien des approches (post-keynésiens, institutionnalistes, régulation, socioéconomie, etc.) et de nombreuses recherches (en économie du développement, de l’environnement, de la santé, des institutions ; en économie sociale, etc.).

  Nous nous proposons d’accueillir ici les essais, les travaux théoriques ou descriptifs, de tous ceux qui, économistes ou non, partagent cette ambition d’une économie vraiment utile à l’homme.
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        CHAPITRE 1
      

      
        Introduction.
Les problèmes d’explication en sociologie économique
      

      
        

      

      
      
          1.1 Portée de l’entreprise

          Parce que les conceptions de l’action et des institutions économiques que j’exposerai dans ce livre insistent sur des considérations sociales, culturelles et historiques tout autant que purement économiques, on peut considérer que je contribuerai à faire mieux connaître la « sociologie économique », sous-champ qui s’est vigoureusement développé depuis une trentaine d’années1. Mais, plus fondamentalement encore, j’espère apporter ma pierre à l’élaboration d’une compréhension de l’économie qui transcende suffisamment les frontières disciplinaires pour dispenser de se soucier des origines intellectuelles des idées utiles.

          Les thèses générales que je présenterai dans ce chapitre introductif seront toutes relatives à la nature des sciences sociales : je traiterai d’abord à la fois de l’importance de l’explication pour l’action, les résultats et les institutions économiques et de la relation que les structures sociales entretiennent avec l’économie. Puis je passerai en revue les principaux éléments théoriques de mon argumentaire dès les chapitres suivants : le rôle économique des normes et d’autres constructions mentales, la confiance et la coopération, le pouvoir et l’acquiescement, l’interaction entre les institutions et les activités humaines délibérées, j’y aborderai tour à tour chacun de ces points. Dans le volume qui fera suite à celui-ci, je m’efforcerai enfin d’analyser toutes sortes de cas empiriques dans le cadre de l’architecture que je propose.

          Je distingue trois niveaux de phénomènes économiques qui doivent être tous expliqués. Le premier est celui de l’action économique individuelle : selon Max Weber, une activité ne peut être tenue pour telle que lorsque, « en face d’un besoin ou d’un faisceau de besoins, l’étendue des moyens et le nombre des actes propres à les satisfaire sont considérés par la personne qui cherche à y parvenir comme relativement limités et que cet état de choses engendre un comportement qui tient compte des conditions ainsi créées. Il saute aux yeux que ce qui constitue à proprement parler une activité rationnelle en finalité, c’est le sentiment subjectif d’une pénurie de moyens et l’orientation de l’activité en fonction de ce point de départa » ([1921] 1968, p. 339) ; les besoins personnels donnés qu’elle tente de couvrir, poursuit-il, « peuvent être fonction de tous les objectifs imaginables, de la nutrition à l’édification religieuse, lorsque les biens et les moyens d’action nécessaires à la réalisation de ces objectifs sont en quantité limitée par rapport aux besoinsb » (p. 339). Cette définition est très proche de celle, reprise dans presque tous les manuels élémentaires contemporains, de l’économiste classique Lionel Robbins, pour qui « l’économie est la science qui étudie le comportement humain en tant que relation entre les fins et les moyens rares à usages alternatifsc » (1932, p. 15) : ces deux formulations ne diffèrent que par l’accent que Weber met sur l’importance de l’orientation subjective de l’acteur vers la situation moyen-fin2.

          Ayant adopté cette vaste définition de l’action économique, je pourrais ensuite discuter logiquement de sujets aussi variés que le mariage, le divorce, le crime et l’allocation de temps, comme dans le programme des « impérialistes économiques » tels que Gary Becker (cf. Hirshleifer, 1985) ; mais je me contenterai à la place de prêter attention à des exemples qui sont « économiques » au sens usuel du terme, c’est-à-dire en tant qu’ils ont quelque chose à voir avec la production, la distribution et la consommation de biens et de services – avec ce qu’on pourrait appeler le « noyau dur » de l’activité économique. Loin de viser en cela à élaborer un programme parallèle d’« impérialisme sociologique », j’aspirerai plutôt à faire mieux comprendre l’économie en recourant à tous les moyens et à toutes les idées nécessaires, de quelque source que ces matériaux proviennent.

          Un deuxième niveau d’analyse économique a trait aux schémas d’action allant au-delà du domaine des individus isolés – schémas que je désigne sous l’appellation de « résultats économiques ». Ces « résultats », dont la formation de prix stables pour une marchandise ou des différences salariales entre certaines classes de travailleurs seraient des exemples, régularisent les formes d’actions individuelles.

          Un troisième niveau englobe les « institutions » économiques, qui diffèrent des « résultats » à deux égards : 1) elles impliquent typiquement l’existence de complexes d’actions plus étendus, et 2) les individus finissent par les tenir pour la façon dont il conviendrait de faire ceci ou cela. Ainsi que la sociologie de la connaissance l’a établi, les institutions donnent une impression de solidité si trompeuse que, finissant par être réifiées, elles sont perçues comme des aspects du monde extérieurs et objectifs plutôt que comme les produits de la construction sociale qu’elles constituent (voir notamment Berger et Luckmann, 1966). Cette perspective sociale-constructionniste est donc hautement pertinente pour les institutions économiques : on pourrait citer les exemples des systèmes d’organisation économique aussi complets que le capitalisme ou, aux niveaux inférieurs, de la manière dont les organisations, les industries ou les professions particulières s’échafaudent, et je traiterai plus longuement de la nature des institutions aux chapitres 5 et 6.

          Ces trois niveaux correspondent étroitement aux strates d’analyse qu’on qualifie habituellement de micro, méso et macro. Bien que chacun de ces niveaux nécessite de faire appel à certains principes explicatifs qui ne s’appliquent qu’à lui, il importe de tenter de procéder à une synthèse qui, en inscrivant toutes ces strates dans un cadre commun, révèle en quoi les influences exercées à un premier niveau affectent les résultats observables ailleurs sans qu’une priorité causale doive être pour autant accordée à l’un ou l’autre de ces trois étages. En gros, les chapitres les plus substantiels – le chapitre 2, pour commencer – partiront du niveau micro des individus puis passeront aux problématiques propres au niveau méso avant de finir par aborder le niveau plus macro ou les questions institutionnelles.

        

        
          
          1.2 « Nature humaine », hypothèses nullesd et niveaux d’analyse : au-delà du réductionnisme

          Le plus souvent informulées, les hypothèses nulles se dissimulent sous la surface de la plupart des descriptions de l’économie issues des sciences sociales : j’entends par là toute supposition de base sous-jacente à l’interprétation des comportements humains et de l’organisation sociale – point de départ conceptuel des chercheurs qui s’efforcent de comprendre un ensemble quelconque de phénomènes. Ces soubassements de tant de formulations rhétoriques des sciences sociales ont un puissant impact psychologique sur qui est persuadé par tel ou tel argument (comme McCloskey l’a si éloquemment souligné en 1983).

          Les hypothèses nulles contiennent toujours des conjectures relatives à la « nature humaine », et la « culture » l’a tellement emporté sur la « nature » dans presque toutes les sciences sociales du XXe siècle que l’explicitation de ces conjectures paraît vieillotte ; mais elles n’en sont pas moins omniprésentes, y compris lorsqu’on se contente de les chuchoter. Les hypothèses nulles des économistes et des sociologues diffèrent notablement, les explications de nombre d’économistes présupposant que les incitations quantifiables qui guident les individus les amènent immanquablement à agir dans leur propre intérêt : quoique adhérant rarement à la figure stéréotypique du calculateur rationnel dit homo œconomicus, les modélisations fondées sur les intérêts individuels et les calculs explicites ou implicites continuent à être préférées à celles qui invoquent des facteurs sociaux plus « compliqués », et par conséquent moins susceptibles d’être élégamment et simplement modélisés. Comme Elster le remarque, une pratique typique de l’« application de la théorie du choix rationnel » consiste à construire un modèle qui, en attestant que « le comportement observable des agents maximise leurs intérêts pour peu qu’ils soient convenablement définis, [autorise à] supposer que l’adéquation du comportement et de l’intérêt suffit à expliquer ce qui est observé », nonobstant le fait que « la coïncidence d’un comportement et d’un intérêt peut n’être rien de plus que cela – une simple coïncidence » – en l’absence de preuve explicite d’une relation causale (Elster, 2000, p. 693) : l’hypothèse nulle ici en jeu est si forte que la coïncidence est automatiquement censée refléter une causalité.

          Même si les sociologues sont encore moins enclins à expliciter leurs conceptions de la nature humaine, les théories sociales élaborées depuis plus d’un siècle les ont souvent amenés à partir du principe selon lequel, parce qu’ils sont constitués par leur environnement social, les individus sont incapables d’imaginer à quoi ils ressemblent ou qui ils sont sans avoir intégré au préalable les impressions qu’ils procurent à des membres importants de leur entourage aussi bien qu’une appréhension plus globale de la place qu’ils occupent au sein de la société à laquelle ils appartiennent, telle que la socialisation propre à un milieu particulier permet de la percevoir. Les sociologues décrivent par conséquent les individus comme des êtres guidés par des influences sociales, qu’elles émanent de leur propre cercle social et d’au-delà, de normes ou d’idéologies sociales, d’une classe sociale ou d’institutions sociales fondées sur des complexes sociaux tels que la religion, l’économie ou la politique.

          Si tous les chercheurs conviennent que la parcimonie est indispensable à l’explication, les critères de ce qu’être parcimonieux veut dire ne sont pas objectivement donnés : ils découlent de l’hypothèse nulle qu’on favorise, préférence qui détermine les niveaux d’analyse qu’on tient pour critiques non moins que le fait de savoir si les projets réductionnistes des sciences sociales sont réalisables ou ineptes. Dans l’histoire de la science, on a souvent projeté de jeter un pont de cette espèce entre des disciplines différentes en tentant de montrer pourquoi un cadre conceptuel est plus fondamental qu’un autre et peut par conséquent le subsumer – la réduction couronnée de succès d’une bonne part de la biologie classique à tel ou tel soubassement moléculaire a encouragé la multiplication des tentatives de ce genre.

          Bien que la plupart des sociologues considèrent toujours comme Émile Durkheim au début du XXe siècle que la société est une réalité sui generis, les argumentations et les théories sociologiques se sont assez diffusées pour que cette discipline ait fini par devenir la cible d’une prise de contrôle populaire. Le psychologue B. F. Skinner fut peut-être le premier à affirmer que la vie sociale pourrait totalement s’expliquer à la lumière des régularités comportementales que les contingences du renforcement induisent, mais seule une poignée de sociologues (cf. Homans, 1971) ont souscrit à cette thèse. La réduction du comportement social à la biologie est l’un des projets majeurs du sociobiologiste E. O. Wilson et de ses disciples (Wilson, 1975) : le mécanisme de la sélection naturelle, prétendent-ils, génère les relations sociales dès le niveau du patrimoine génétique individuel – voire à celui des groupes, encore que ce soit moins fréquent (et plus controversé). Et, comme je l’ai remarqué, quelques économistes ont même défini leur projet réductionniste comme une forme d’« impérialisme économique » : en témoignent les incursions déjà anciennes de Gary Becker dans des sujets aussi sociologiques que l’amour, le mariage, le crime et l’allocation de temps (voir Becker, 1976) tout autant que les écrits de Jack Hirshleifer, qui assurait que « l’économie est bel et bien la grammaire universelle des sciences sociales » (1985, p. 53).

          Du fait même de leur prétendue parcimonie, les projets réductionnistes attirent davantage que leur contraire épistémologique : ils ont été mieux cotés que les projets des holistes qui, dans divers contextes, ont soutenu que les unités individuelles de leur discipline sont tout à fait ininterprétables indépendamment du contexte plus large où on les découvre, lequel inclut bien sûr les thuriféraires des diverses moutures de la théorie des systèmes et du fonctionnalisme3.

          Kontopoulos (1993) a démontré que, dans maintes disciplines scientifiques, le réductionnisme et le holisme ont cédé la place à des projets beaucoup plus complexes et nuancés qui cherchent à discerner en quoi les divers niveaux d’analyse des phénomènes qu’il s’agit d’étudier sont compatibles tout en recommandant qu’aucune explication propre à tel ou tel niveau ne prévale. Mes lecteurs devraient comprendre que l’écriture de ce livre participe d’un projet de ce type : à chaque phase de mon argumentation, j’essaierai de repérer comment les niveaux d’analyse micro et macro sont connectés et pourquoi le niveau d’analyse auxquels certains ont donné le nom de « méso » est indispensable à l’intellection de la dynamique de ces relations – c’est en raison seulement de l’importance critique de ce niveau médian d’analyse que les « réseaux sociaux » jouent parfois un rôle si central dans mes argumentations : je tiens à souligner qu’ils ne constituent pas à mes yeux un concept causal privilégié et ne présentent en tant que tels qu’une modeste valeur explicative dans la plupart des situations4.

        

        
          
          1.3 Fonctionnalisme, culturalisme et histoire

          Parce que l’approche réductionniste du niveau des individus a souvent un pouvoir explicatif insatisfaisant, ses tenants ont pour habitude d’y ajouter d’autres arguments. Dans les sciences sociales, les explications fonctionnelles, d’une part, et culturelles, d’autre part, sont les deux ajouts les plus saillants, ce qui est d’autant plus paradoxal qu’on pourrait imaginer que ces sortes d’explications devraient plutôt provenir de la boîte à outils des holistes.

          Les explications « fonctionnelles » rendent compte d’un comportement, d’une pratique ou d’une institution en se référant au « problème » auquel cet élément apporte une solution. Pour expliquer pourquoi la responsabilité limitée s’est instaurée dans le monde des affaires, on a pu ainsi avancer que l’audace entrepreneuriale serait réduite à la portion congrue si la faillite d’une société pouvait dépouiller son patron de toutes ses ressources privées : la séparation des ressources individuelles et de celles propres aux entreprises « résoudrait » suffisamment ce problème pour que l’entrepreneuriat devienne plus vraisemblable. Mais en déduire que c’est la bonne explication des origines de la responsabilité limitée n’est soutenable qu’à condition d’étudier avec soin l’histoire concrète et les conséquences de ce dispositif juridique en comparant les entrepreneuriats respectifs des pays qui s’en sont dotés ou non : dans ce cas, l’histoire ne s’arrête pas là, et d’aucuns feraient valoir à juste titre que l’essor de cette pratique a moins visé à améliorer l’entrepreneuriat en général qu’à servir un ensemble d’intérêts particuliers5 – je me pencherai au chapitre 6 sur l’exemple plus complexe du système du partenariat médiéval florentin. Sur un plan encore plus général, il est hasardeux de postuler que n’importe quelle situation économique est explicable comme la solution d’un certain problème : d’après Schotter, les économistes devraient s’assigner pour tâche de bâtir une « théorie économique des institutions sociales » telle que la compréhension d’une institution nécessite d’« inférer le problème évolutionnaire qui doit avoir existé pour que l’institution observée se soit développée au point de devenir ce qu’elle est. Tout problème économique évolutionnaire exige qu’une institution sociale le résolve » (1981, p. 2).

          Cette proposition ressemble à la pratique des sociobiologistes, qui expliquent que n’importe quel trait d’une espèce animale quelconque est apparu à seule fin de résoudre un problème environnemental – si bien que la créativité scientifique revient ici à imaginer en quoi ce problème aurait pu consister : Gould et Lewontin ont vigoureusement critiqué ces explications qu’ils qualifiaient d’« histoires adaptatives » en reprochant à leur « évocation dans chaque cas particulier [de ne pas] conduire à son abandon lorsque les preuves en sa faveur [font] défaut » ; « si une explication adaptative se montre fausse au cours d’un test, ont-ils remarqué, on la remplace par une autre. Autrement dit, le programme adaptationniste conduit constamment les biologistes à inventer des histoires adaptatives. Or le domaine des histoires adaptatives est aussi vaste que notre esprit est fertile. De nouvelles histoires peuvent toujours être avancées, et si une histoire n’est pas immédiatement disponible, on peut toujours plaider l’ignorance temporaire et espérer qu’une d’entre elles viendra plus tard. […] Souvent, les évolutionnistes […] considèrent que leur travail est fait lorsqu’ils ont concocté une histoire plausible. Mais des histoires plausibles peuvent toujours être racontées et les biologistes se montrent, dans ce domaine, beaucoup moins exigeants que les historiens. En recherche historique, la démarche essentielle consiste en effet à mettre au point des critères d’acceptabilité des explications retraçant une évolution donnéee » (1979, p. 153-154).

          Comme Gould et Lewontin l’ont suggéré pour la biologie, les « histoires adaptatives » sont problématiques en ceci notamment que, bien que faisant appel en principe à un récit historique, elles escamotent en réalité la recherche historique en adhérant à une représentation spéculative de ce qui « doit » s’être produit ; et quand on explique une institution économique en termes du problème qui a « dû » se poser pour qu’il ait fallu le traiter, on choisit de même implicitement de rester dans les limites de la comparaison statique des états d’équilibre plutôt que d’étudier la dynamique des modalités concrètes de la création d’une institution au fil du temps – démarche qui laisse entendre de surcroît que le système concerné est désormais en équilibre parce que l’inspection d’une institution qui continue d’évoluer ne pourrait pas révéler quel problème a dû se poser pour que sa résolution soit nécessaire.

          Cette stratégie explicative s’étaye d’ordinaire sur une référence explicite ou implicite à un mécanisme sélectif dont les unités sont incapables de résoudre le problème environnemental jeté aux oubliettes, seuls ceux liés à la solution institutionnelle observée restant, et c’est dans l’influent essai de Milton Friedman intitulé « The Methodology of Positive Economicsf » (1953, p. 16-22) que cette position est le plus classiquement exposée : en économie, elle s’est transformée dans l’idée que les problèmes irrésolus sont potentiellement si propices au profit que les individus rationnels devront toujours saisir ces opportunités – la rhétorique de l’économie moderne stipulant en partie qu’« on ne trouvera pas de billets d’un dollar sur un trottoir », les inefficiences n’ont plus à faire l’objet d’un arbitrage6. Quant au présupposé selon lequel on ne saurait expliquer une institution sans montrer de quelle façon elle crée des efficiences, il s’est surtout insinué dans le lexique de la nouvelle économie institutionnelle, courant dont les membres pensent qu’il suffit pour « analyser l’efficience » d’une institution de raconter une histoire adaptative à son propos – cela, plus ou moins à l’encontre des descriptions juridiques, sociologiques ou historiques des origines des institutions que « l’ancienne économie institutionnelle » avait si souvent brossées7.

          Même en biologie, domaine où le mécanisme génétique de la sélection darwinienne est des plus clairs, Gould et Lewontin (1979) relèvent que toute histoire adaptative particulière n’est rien de plus qu’une spéculation qui peut en fait ne pas du tout refléter ce qui s’est véritablement passé : ils cataloguent plaisamment les erreurs qui en découlent. En économie, le mécanisme de la sélection disciplinerait plus plausiblement les marchés concurrentiels, mais bien peu de marchés suscitent une concurrence assez drastique pour que toutes les inefficiences en soient extirpées et tous les problèmes résolus8. Je soutiendrai plutôt que, parce que l’action et les institutions économiques résultent toujours d’un grand nombre d’objectifs poursuivis par des réseaux complexes d’acteurs, seule la compréhension de la séquence historique et des réseaux d’acteurs pertinents dans lesquels elles s’inscrivent peut prémunir contre le risque de mal interpréter les résultats atteints.

          L’invocation désinvolte de la rhétorique darwinienne se rapproche fâcheusement d’une conception panglossienne des profils comportementaux ou des institutions. Les pièges des explications fonctionnalistes ayant été répertoriés à maintes reprises (voir entre autres Merton, 1947 ; Nagel, 1961 ; Hempel, 1965 ; Stinchcombe, 1968 ; Elster, 1983) par des auteurs qui ont rigoureusement décrit les conditions auxquelles il faut satisfaire pour qu’un explicandum9 soit convenablement expliqué par une référence aux problèmes qu’il est censé résoudre, je me dispense de résumer leurs travaux – je préfère suggérer simplement ici qu’on doit parvenir à répondre aux quatre questions pratiques suivantes avant d’accepter une explication fonctionnaliste : 1) en quel sens le « problème » en était-il vraiment un ? ; si le problème qu’un dispositif a censément résolu n’avait en réalité rien de problématique, l’explication capote immédiatement. 2) La « solution » résolvait-elle quoi que ce soit ? Même si l’on admet que le problème est authentique, l’institution en cours d’examen aurait mieux fait de le régler ; sinon, le compte rendu fonctionnaliste ne convainc pas. 3) Comprend-on le processus en raison duquel cette solution s’est imposée ? L’évitement de cette question revient à présumer que tous les problèmes qui se manifestent sont automatiquement résolus, proposition qui, sitôt formulée, ne serait approuvée par personne ou presque.

          Une part au moins de toute explication fonctionnelle devrait donc permettre de discerner pourquoi et comment le problème mentionné a été effectivement résolu. Mais, une fois qu’on sait comment cette solution peut surgir, on comprend aussi dans quelles circonstances elle ne le peut pas, ce qui implique dans la pratique que la solution ne se présentera pas chaque fois que le problème se pose, mais quelquefois seulement. L’explication du dispositif considéré requerra par conséquent que, ne se bornant pas à connaître le problème qu’il résout, on connaisse également les conditions nécessaires à l’émergence de cette solution, d’où la nécessité de se demander : 4) pourquoi cette solution particulière ? Quelle gamme de solutions possibles ce problème est-il susceptible de trouver, et dans quelles circonstances d’autres pourraient-elles surgir ? Comme ce qu’on répond à la troisième question, la réponse à cette question éloigne des comptes rendus grossièrement fonctionnalistes tout en réduisant l’écart qui existe entre une explication fonctionnelle statique et une explication fondée sur des séquences historiques.

          Les comptes rendus fonctionnalistes paraissent souvent plausibles pour la simple raison qu’une institution économique semble être bien appariée à son environnement économique ; mais il peut arriver que des institutions aient modifié leur environnement de telle sorte qu’une plus grande compatibilité soit créée. Loin de démontrer l’existence d’un processus de ce type, certaines comparaisons statiques persuadent à la place que les exigences environnementales ont créé l’institution en question : même si les environnements historiques limitent certainement les configurations institutionnelles, ces limites peuvent être plus étendues qu’on a tendance à l’imaginer et englober plusieurs équilibres institutionnels stables – la trajectoire historique du système peut déterminer lequel de ces phénomènes se produit, rendant par là même indispensable de prêter attention à sa dynamique.

          L’étude de l’histoire économique a conduit à formuler des raisonnements similaires à propos d’une technologie classée sous la rubrique des processus « dépendant du chemin emprunté ». Paul David, par exemple, a expliqué que c’est en raison de certaines conditions initiales spécifiques que le si inefficace clavier QWERTY des machines à écrire anglo-saxonnes devint une norme industrielle dès les années 1890 en dépit des claviers plus pratiques qui existaient déjà à cette époque : le grand nombre des machines pourvues d’un clavier QWERTY et de leurs utilisateurs « verrouilla » cette norme technique (1986). Puis Brian Arthur a généralisé cette analyse en proposant une modélisation stochastique de la façon dont des événements aléatoires survenus au premier stade d’un processus peuvent pérenniser un résultat indépendamment de son efficacité globale : ces processus « dépendant du chemin emprunté » montrent que les rendements d’échelleg croissent parce que, sitôt qu’une des technologies concurrentes est provisoirement plus utilisée qu’une autre, il devient plus rentable pour les divers acteurs de l’améliorer tout en modifiant son environnement de telle manière que son usage soit de plus en plus facilité – cette diffusion supplémentaire favorisant ensuite encore plus son perfectionnement en rendant moins rentable d’améliorer les technologies rivales plus rarement adoptées, ces suites d’événements finissent parfois par « verrouiller » l’emploi de technologies d’emblée moins efficaces (Arthur, 1989).

          Dans la mesure où il en va bien de la sorte, seule l’analyse historique peut expliquer les résultats obtenus ; mais s’il était permis, à l’inverse, de supposer que les rendements diminuent au point que telle ou telle technologie soit adoptée, l’analyse statique suffirait, car le résultat serait alors unique en son genre et ne dépendrait donc pas de petits événements inhérents à la formation d’un marché ni de l’ordre dans lequel des choix sont faits. « Quand les rendements augmentent, en revanche, de nombreux résultats sont possibles. L’amplification de circonstances anodines due à des rétroactions positives faisant “basculer” le système en direction du résultat effectivement “sélectionné”, les moindres événements historiques deviennent importants. Partout où l’on observe qu’une technologie ou un résultat économique prédomine sur ses concurrents, toute recherche du moyen par lequel la supériorité “innée” du gagnant finit par se traduire par une adoption devrait être des plus circonspectes » (Arthur, 1989, p. 127).

          Bien que ces considérations aient surtout trait à la technologie, je soutiendrai de même dans les prochains chapitres que nombre d’autres résultats et institutions économiques sont également « verrouillés » par des processus qui, en tant même qu’ils ne tiennent pas nécessairement à de « petits événements » aléatoires, sont analysables comme résultant de réseaux d’actions délibérément accomplies par des acteurs intéressés plutôt que comme des solutions à des problèmes. Ce qui paraît constituer des événements « aléatoires » à l’aune d’un cadre de référence économique pouvant souvent être systématiquement abordé en termes sociologiques, le concept technique de « verrouillage » est en fait analogue à la notion sociologique d’« institutionnalisation » : tout comme les innovations techniques qui ne se sont jamais implantées sont oubliées ou ravalées au rang des produits technologiquement inférieurs, les alternatives institutionnelles qui ne se sont pas concrétisées sombrent pareillement dans l’oubli, et des histoires adaptatives relatant pourquoi la forme retenue était inévitable compte tenu de l’environnement existant sont ensuite racontées. C’est pourquoi la question de savoir dans quelles circonstances ces histoires pourraient être exactes est si centrale pour la sociologie des institutions économiques – la description de l’industrie états-unienne de l’électricité que je ferai dans le volume suivant relève d’un questionnement de ce type.

          Force est de constater que les chercheurs qui avalisent l’individualisme méthodologique en général donnent pourtant souvent aussi leur aval à des explications fonctionnalistes attentives aux propriétés homéostatiques de systèmes qui n’entretiennent qu’un rapport des plus ténus avec l’action individuelle, démarche sans doute d’autant plus tentante qu’elle dispense de rapporter l’évolution d’une action ou d’une institution à tel ou tel détail historique ; une stratégie explicative étroitement apparentée qui séduit peut-être pour des raisons similaires revient à escompter que des différences culturelles suffisent à expliquer des résultats et des institutions.

          La position « culturaliste » ne procède pas d’une logique économique, mais explique plutôt certains résultats ou certaines institutions en arguant que les croyances culturelles, les valeurs ou les traits du groupe qui les a produits le prédisposent à avoir le comportement observé. Selon une théorie récente, ces croyances sont souvent définies comme un « capital social » : les groupes caractérisés par une « éthique protestante » travailleront plus dur et produiront donc davantage de firmes prospères ou d’autres résultats fructueux ; ceux dont la culture incite à coopérer au sein d’une hiérarchie qui subordonne les individus à la société créeront des entreprises industrielles qui fonctionneront sans à-coups (comme on l’a si fréquemment avancé à propos du Japon : voir, par exemple, Ouchi, 1981), tandis que les sociétés dont la culture pousse à ne faire confiance qu’à un petit cercle d’amis et de parents auront du mal à gérer les entreprises économiques de grande taille (Fukuyama, 1995)10. À un niveau d’analyse subsociétal enfin, des organisations différentes passent pour avoir des cultures distinctes qui résistent à l’absorption ou la rendent au moins plus coûteuse.

          Si les comportements des groupes étaient vraiment aussi étroitement déterminés par leurs cultures respectives, les détails historiques de l’évolution des institutions pourraient être négligés en toute sécurité, car elles n’évolueraient guère tant que ces cultures resteraient stables ; comme tant de thèses fonctionnalistes, cependant, le fait même que le lien causal ici établi entre des croyances culturelles et des schémas observés soit généralement inféré d’un comportement plutôt qu’explicitement démontré tend à enfermer dans une désagréable circularité.

          Qui plus est, cette assimilation de la culture à l’influence qu’elle exerce sur un comportement individuel est statique et mécanique : en l’espèce, il suffirait de connaître la place sociale de l’individu le mieux socialisé pour que tout le reste de son comportement soit automatique. Les acteurs individuels sont privés de leur statut d’agents, chose étonnante de la part d’individualistes méthodologiques pour qui l’agentivité devrait compter au plus haut point – la culture devient ainsi une force extérieure qui, comme le Dieu des déistes, met tout en mouvement sans provoquer d’autre effet. Le simple fait de savoir en quoi au juste quelqu’un a été affecté rendant aussi superflu de tenir compte des actions délibérées que des relations sociales en cours et des structures où elles s’inscrivent, l’influence sociale est totalement contenue dans le crâne de l’individu concerné : il en découle que, dans toutes les situations où il y a vraiment lieu de décider, il ou elle peut être aussi atomisé(e) que n’importe quel homo œconomicus, quand bien même les règles décisionnelles diffèrent. Des analyses plus subtiles des influences culturelles (par exemple, celles de Fine et Kleinman, 1979 ; Cole, 1979, chap. 1 ; Swidler, 1986 ; DiMaggio, 1997) ont pourtant clairement démontré que, ne se réduisant pas à une influence qui s’exercerait une fois pour toutes, la culture est au contraire un processus permanent qui se construit et se reconstruit continuellement au cours d’une interaction – qu’elle ne façonne pas seulement ses membres mais qu’ils la modèlent également, en partie pour des raisons stratégiques qui leur sont propres. Ne dénigrant pas du tout l’importance de la culture en tant que force qui agit puissamment sur les affaires humaines, je conteste uniquement les explications quasi tautologiques et simplement résiduelles qui l’utilisent à mauvais escient – je m’étendrai davantage sur ces questions au chapitre 2, consacré à l’influence de la culture, des normes et d’autres constructions mentales sur l’action économique, avant de les creuser à nouveau aux chapitres 5 et 6, qui traiteront de la relation entre la culture et les institutions.

        

        
          1.4 Conceptions sous- et sursocialisées de l’action humaine

          Les hypothèses nulles et les conceptions de la nature humaine auxquelles elles sont associées génèrent des représentations de la nature de l’action humaine qui, si informulées soient-elles, ne sont pas moins la conséquence de ces idées initiales et déforment la réalité si l’on va trop loin : d’où la célèbre critique du sociologue Dennis Wrong, qui reprocha dès 1961 à quiconque postule que tout acteur réagit fortement à son milieu social d’adhérer à « la conception sursocialisée de l’homme qui est celle de la sociologie moderne » (1961) – c’est-à-dire de considérer que les êtres humains accordent tant d’importance aux opinions d’autrui que, conformément aux diktats des normes et des valeurs consensuellement élaborées qu’ils intériorisent en se socialisant, ils tiennent pour acquis que l’obéissance n’est pas pesante, mais seulement irréfléchie et automatique. « Les sociologues, écrivit Wrong, ont souvent estimé qu’il leur incombait d’attirer l’attention sur l’intensité avec laquelle les hommes désirent faire bonne impression aux membres les plus immédiats de leur entourage et s’efforcent d’y parvenir dans des situations très diverses : en particulier chaque fois que des théories ou des idéologies admises ont mis indûment l’accent sur d’autres motivations […]. Ils ont ainsi montré que les ouvriers d’usine sont plus sensibles à l’attitude de leurs collègues de travail qu’aux incitations purement économiques […]. Sans dénigrer les conclusions de ces sortes d’études, j’objecterai néanmoins que […], bien que leurs auteurs aient critiqué les tentatives précédentes d’isoler tel ou tel mobile fondamental de la conduite humaine, le désir de se forger une bonne image de soi-même en recueillant l’approbation d’autrui occupe fréquemment une position similaire dans leur propre pensée » (1961, p. 188-189).

          Qu’elle ait été ou non dominante en 1961, cette conception découlait en partie de la tentative de transcender le problème de l’ordre, tel que Thomas Hobbes l’avait posé, à laquelle Talcott Parsons s’était attelé dans son œuvre maîtresse intitulée The Structure of Social Action : pour ce sociologue américain qui préférait mettre l’accent sur l’importance des valeurs sociétales communément partagées (1937, p. 89-94), Hobbes appartenait en effet à cette tradition « utilitariste » à laquelle il reprochait d’atomiser l’action individuelle en la détachant autant de l’influence d’autrui que de n’importe quelle grande tradition culturelle ou sociale. Mais la lecture attentive d’utilitaristes comme Hume, Bentham et John Stuart Mill ne vient pas à l’appui de cette description : tout au contraire, ils s’intéressaient énormément à la façon dont les institutions sociales, les normes et l’interaction modifient et façonnent l’action individuelle (voir Camic, 1979).

          Presque tout ce que Parsons attribua à la tradition « utilitariste » et « positiviste » dépeint en réalité l’économie classique ainsi que celle, néoclassique, du XXe siècle11. Foncièrement réductionnistes (on pourrait aussi bien dire « sous-socialisées »), les thèses théoriques orthodoxes nient par hypothèse que les structures ou les relations sociales aient un impact quelconque sur la production, la distribution ou la consommation – elles partent du principe que, puisque aucun producteur ni aucun consommateur ne saurait influer notablement sur l’offre ou la demande globale dans les marchés concurrentiels, ils n’influent pas non plus par voie de conséquence sur les prix ou tout autre terme d’échange. Comme Albert Hirschman l’a remarqué, ces marchés idéalisés impliquant comme c’est le cas

          
            « une multitude de preneurs de prixh anonymes parfaitement informés, qu’ils soient acheteurs ou vendeurs, […] fonctionnent sans que les parties aient à nouer le moindre contact humain ou social prolongé. Le marchandage, la négociation, la contestation ou l’adaptation réciproque étant inutiles si la concurrence est parfaite, les divers opérateurs qui concluent un contrat n’ont pas besoin d’établir des relations répétées ou continues pour finir par bien se connaître mutuellement » (1982, p. 1473).

          

          Les économistes classiques mentionnaient les relations sociales en tant surtout qu’elles étaient censées entraver les marchés concurrentiels. Adam Smith déplora ainsi qu’ « [i]l [soit] rare que les gens de même métier s’assemblent, même si c’est pour se divertir ou s’amuser, sans que la conversation finisse en conspiration contre le public, ou en quelque machination pour faire hausser les prixi » : le laisser-faire qu’il préconisait lui interdisant de recommander des mesures anti-trusts, il proposa seulement d’abroger les réglementations contraignant ceux qui exercent un même métier dans une ville donnée à inscrire leur nom dans un registre public, car toute publicité donnée à une information de ce genre « relie des individus qui n’auraient jamais pu sans cela se connaître, et fournit à chacun d’eux l’adresse où trouver tous les autres qui en font partiej » ([1776] 1976, p. 145).

          Le plus remarquable ici, c’est moins cette proposition boiteuse que l’hypothèse smithienne tacite de l’atomisation sociale que tout marché vraiment compétitif requerrait, position qui survécut jusqu’au XXe siècle dans des écrits aussi canoniques que la Theory of Pricek de George Stigler, texte où on lit que « les relations économiques ne sont jamais parfaitement concurrentielles si elles impliquent que les unités économiques établissent la moindre relation personnelle » (1946, p. 24).

          Même si quelques économistes classiques tels que John Stuart Mill et d’autres appartenant aussi peu au courant dominant que Marx et les membres de l’école historique allemande s’intéressèrent aux conditions sociales générales des activités économiques, la tradition plus quantitative et rigoureuse inaugurée par David Ricardo restreignit ce point de mire au point d’exclure tout ce qui n’était pas économique12 ; puis cette exclusion s’accentua dès lors que les « marginalistes » néoclassiques surclassèrent l’école historique allemande au cours de la Methodenstreitl de la fin du XIXe et du début du XXe siècle : l’approche marginaliste – celle codifiée par Alfred Marshall, en particulier – « résolut » finalement le problème classique de la valeur en le réduisant à la détermination des prix de marché par l’offre et la demande, phénomène que les calculs de maximisation n’allaient pas tarder à éclairer (voir notamment Deane, 1978, chap. 7).

          Mais l’opposition apparente des interprétations sursocialisées et de ce qu’on pourrait qualifier d’approche sous-socialisée de l’économie classique et néoclassique masque paradoxalement une similitude théorique de la plus haute importance : elles partagent en effet une même conception de l’action, les acteurs étant atomisés dans un cas comme dans l’autre. Selon la lecture sous-socialisée, l’atomisation résulte de la poursuite étroite de l’intérêt personnel ; dans son pendant sursocialisé, elle découle de schémas comportementaux sur lesquels les relations sociales courantes influent d’autant moins qu’ils ont été intériorisés. Et l’origine sociale de ces schémas intériorisés ne différencie pas décisivement ce dernier point de vue de celui des économistes qui, en laissant ouverte la question de la source des fonctions d’utilitém, admettent que, comme dans la conception sursocialisée, un comportement puisse être totalement guidé par des normes et des valeurs consensuellement déterminées13. Les interprétations sous- et sursocialisées à la fois atomisent donc les acteurs en les détachant du contexte social immédiat : cette curieuse confluence était déjà visible dans le Léviathan de Hobbes, philosophe selon lequel, accablés par le désordre ambiant, nos malheureux ancêtres réduits à l’état de nature étaient devenus dociles et respectables après avoir cédé tous leurs droits à un pouvoir autoritaire – l’artifice du contrat social qu’ils conclurent les aurait fait directement passer d’un état sous-socialisé à un état sursocialisé.

          Cette convergence des points de vue sous- et sursocialisés concourt à expliquer pourquoi les économistes modernes peuvent entériner si aisément les conceptions sursocialisées de la force causale de la culture, attitude étonnamment conforme à l’approche réductionniste de l’action humaine qui stipule que, même après que telle ou telle prescription culturelle a été intégrée, il reste possible d’analyser les individus concernés sans tenir compte également de leur position sociale ou de leurs réseaux interactifs. Même les modèles économiques qui prennent les relations sociales au sérieux (voir Becker, 1976) négligent généralement l’histoire des relations et la place qu’elles occupent par rapport à d’autres relations : les liens interpersonnels qu’ils décrivent sont simplifiés, moyens et « typiques », dépourvus de contexte spécifique, dissociés de l’histoire ou non situés structurellement. Les acteurs devenant des agents représentatifs dont le comportement dépend du rôle positionnel qui leur correspond tout autant que d’ensembles de rôles prédéfinis, on débat de la façon dont les ouvriers et les contremaîtres, les maris et les femmes ou les criminels et les juges interagiront sans que le contenu individualisé de ces relations soit censé aller au-delà de ce que les devoirs et les intérêts inhérents aux rôles précités assignent à tout un chacun. Cette procédure est exactement ce que les sociologues « structuraux » ont reproché à la sociologie de Talcott Parsons : les spécificités des relations individuelles finissent par jouer un rôle si mineur dans le schéma conceptuel global qu’elles ne constituent plus qu’un simple épiphénomène si on les compare aux structures durables des rôles normatifs que l’adhésion à une valeur ultime prescrit.

          Quelque action humaine qu’on considère et qu’elle soit économique ou non, on ne saurait l’analyser fructueusement qu’en évitant l’atomisation inhérente aux extrêmes théoriques des approches sous- et sursocialisées. Les acteurs ne se comportent pas ni ne décident comme des atomes extérieurs à un contexte social, pas plus qu’ils n’adhèrent servilement au scénario que l’intersection particulière des catégories socioculturelles auxquelles ils s’avèrent appartenir écrit à leur intention ; leurs tentatives d’agir délibérément sont encastréesn au contraire dans des systèmes de relations sociales concrets et permanents : ces réseaux de relations constituent un niveau méso capital qui s’insère conceptuellement entre l’action individuelle, d’une part, et les institutions et les cultures sociales, d’autre part, et c’est aux liens que ce niveau méso établit entre les niveaux micro et macro que je vais désormais prêter attention.

        

        
          1.5 Réseaux sociaux et « encastremento »

          Le niveau méso des réseaux sociaux est important parce qu’il permet d’éviter les extrêmes théoriques de la sous- et de la sursocialisation : sur un plan encore plus concret, les réseaux sociaux comptent parce que toute poursuite d’objectifs à la fois économiques et sociaux érige invariablement la connaissance d’autrui au rang d’élément significatif. Cette conception des réseaux comme quelque chose qui importe et devrait être analysé avec un soin d’autant plus particulier que leurs participants se connaissent a fini par être assimilée à la perspective de l’« encastrement » en raison surtout du flot de recherches qui a fait suite à l’article que j’ai publié en 1985 sur ce sujet : beaucoup de ces travaux ont été ensuite désignés sous l’appellation de « nouvelle sociologie économique » (Granovetter, 1985p ; Granovetter et Swedberg, 2011). Mais, même si leurs auteurs ont souvent laissé entendre que parler d’« encastrement » équivaudrait à analyser le réseau social propre à une économie – équivalence que j’avais sans doute concouru moi-même à promouvoir dans mon article de 1985 traitant du « problème de l’encastrement » –, j’emploierai ici ce terme au sens plus large du plan d’intersection où les aspects économiques et non économiques d’une société se rencontrent, en y incluant non seulement les réseaux sociaux et leurs conséquences, mais aussi les influences culturelles, politiques, religieuses et institutionnelles, en gros. Les réseaux sociaux jouant pour moi un rôle médiateur central en s’intercalant entre les niveaux micro et macro, je m’assignerai en partie pour tâche dans les pages suivantes d’approfondir quelques-uns des rapports qu’ils entretiennent avec des thèmes de l’analyse des sociétés aussi majeurs que ceux de la confiance, du pouvoir, des normes ou des valeurs et du niveau institutionnel de leur ancrage – c’est précisément parce que les réseaux sociaux sont un important paramètre de l’explication de ces concepts qu’ils jouent un rôle conceptuel si important.

          Je me dispenserai dans ce livre d’exposer les modalités ou les détails techniques de l’analyse de ces types de réseaux : nombre d’excellents guides s’en étant chargés14, je supposerai que mes lecteurs maîtrisent assez bien le b.a.-ba de la théorie des réseaux sociaux pour qu’elle leur soit un tant soit peu familière. Mais, parce qu’il n’est pas inutile pour autant de présenter plusieurs points ou principes théoriques afférents aux interactions mutuelles des réseaux sociaux et d’autres objectifs sociaux, je vais maintenant en suggérer trois qui, sans se vouloir exhaustifs, ne consistent pas moins dans des considérations utiles qui m’ont inspiré les développements que voici :

          
            
            
              1. RÉSEAUX ET NORMES
            

            Comme on le verra plus en détail au chapitre 2, les normes – les représentations partagées du comportement qu’il est normal ou opportun d’adopter dans telle ou telle situation précise – sont d’autant plus claires, solidement enracinées et simples à respecter que le réseau social concerné est dense15. Issue de la psychologie sociale (voir notamment Festinger, Schachter et Back, 1948), la formulation classique de cette proposition fait état du plus grand nombre de chemins uniques qui, dans les réseaux plus denses, permettent aux idées, à l’information et à l’influence de passer d’un nœud à l’autre : c’est pourquoi les normes sont dans ce cas plus susceptibles d’être rencontrées et discutées à maintes reprises et pourquoi aussi la plus grande difficulté de dissimuler alors la déviance est propice à son évitement. Une conséquence corollaire, c’est que, toutes choses étant égales par ailleurs, les groupes plus étendus auront plus de mal à cristalliser et appliquer des normes car leur densité réticulaire sera plus faible – les contraintes cognitives, émotionnelles, spatiales et temporelles des êtres humains limitant le nombre des liens sociaux qu’ils sont capables de gérer, les réseaux de grande taille se fragmenteront inévitablement en cliques (voir, par exemple, Nelson, 1966).

          

          
            
              2. LA FORCE DES LIENS FAIBLES
            

            Une nouvelle information a plus de chances d’être transmise à des individus par leurs liens faibles que par leurs liens forts. Nos amis intimes évoluant dans les mêmes cercles que nous, ils apprennent surtout ce que nous savons déjà : nos liens faibles (ou nos simples « connaissances », comme on dit) étant plus susceptibles de rencontrer des gens auxquels nous ne sommes pas liés, ils sont plus à même de recevoir des informations inédites, à la fois parce que nos meilleurs amis nous ressemblent davantage qu’eux et parce qu’ils passent plus de temps en notre compagnie. En ne fréquentant pas les mêmes cercles que nous, nos « connaissances » nous font découvrir un monde plus spacieux que celui que nos meilleurs amis nous révéleraient – qu’on ait besoin d’un nouvel emploi, d’un service sortant de l’ordinaire ou d’une information indispensable au succès d’un investissement ou d’un projet, par exemple, mieux vaut miser sur ces personnes-là que sur celles dont nous sommes plus proches, même si ces dernières seront plus enclines à nous aider – la structure sociale peut avoir plus de poids que la motivation : c’est en cela que réside « la force des liens faibles » (Granovetter, 1973q, 1983).

            À un niveau d’analyse plus macro, il convient de noter que, si les amis intimes de chaque personne se connaissent, ils forment une clique et que les cliques sont connectées l’une à l’autre, si tel est le cas, par des liens faibles plutôt que forts. La configuration et l’emplacement social des liens faibles peuvent donc être un déterminant central de la façon dont l’information se diffuse dans les structures sociales plus vastes : c’est peut-être en partie pourquoi la diffusion des informations techniques de pointe, par exemple, est plus efficace dans les régions à haute technologie où la mobilité de l’emploi est considérable que dans celles qui abritent des entreprises davantage autosuffisantes et verticalement intégrées (cf. Saxenian, 1994 ; Castilla et al., 2000 ; Ferrary et Granovetter, 2009).

          

          
            
              3. TROUS STRUCTURELS
            

            Les individus liés à de nombreux réseaux largement séparés peuvent jouir d’un avantage stratégique : quand c’est par leur entremise seulement que des ressources ou des informations peuvent passer d’une partie d’un réseau à une autre, ils sont en mesure d’exploiter les éventuels « trous structurels » des réseaux qu’ils chevauchent (Burt, 1992), cette situation leur permettant de gérer l’important « capital social » qu’ils auront par là même accumulé aussi efficacement qu’un vrai courtier (cf. Burt, 2005) – je discuterai plus longuement des avantages de ces courtages dans les diverses sections du chapitre 4 où je traiterai des relations que les réseaux sociaux entretiennent avec le pouvoir.

            Ces principes de l’organisation en réseau et d’autres encore sont des outils qui permettent de parler utilement de l’« encastrement réticulaire ». Comme n’importe quel acte ou résultat social, les actions et les résultats économiques sont affectés à la fois par les relations sociales que des acteurs entretiennent avec d’autres individus et par la structure du réseau global de ces relations – éléments que je désignerai sous l’appellation plus brève d’aspects relationnels et structurels de l’encastrement réticulaire.

            Par encastrement relationnel, j’entends la nature des relations que des individus entretiennent avec d’autres individus spécifiques : ce concept s’applique aux paires ou « dyades », comme les sociologues se plaisent à le dire. Cet encastrement relationnel influe toujours très directement sur l’action économique individuelle : l’interaction d’un ouvrier et d’un contremaître est déterminée non seulement par la signification de ces catégories inhérentes à toute division technique du travail, mais aussi par leurs relations personnelles particulières, qui sont largement déterminées par l’histoire de leurs interactions. L’usage que les économistes font des fonctions d’utilité interdépendantes en témoigne en partie chaque fois qu’ils avancent que l’utilité d’autres individus devient un paramètre de notre propre fonction d’utilité : le bien-être d’autrui et le nôtre seraient devenus indissociables, pour parler plus simplement – mais cela n’explique pas vraiment pourquoi tout comportement adopté dans le contexte d’une relation interpersonnelle dépend d’une structure d’attentes mutuelles qui a fini par faire autant partie intégrante de cette relation que, pour ce qui est des liens forts, de la propre identité des acteurs.

            Non seulement des relations dyadiques particulières peuvent influer sur un comportement, mais elles exercent quelquefois aussi une influence sur l’impact global de toutes ces relations. Le simple fait de s’attacher à autrui est susceptible de modifier l’action économique : ainsi, il n’est pas rare qu’un salarié attaché à ses collègues de travail décide de continuer à travailler dans l’entreprise qui l’emploie en dépit des avantages économiques dont il bénéficierait ailleurs – la valeur non économique de ces attachements explique en partie pourquoi certains patrons préfèrent que leur personnel connaisse celles et ceux qu’ils embauchent même lorsque ce choix n’a rien d’avantageux d’un point de vue purement économique.

            Plusieurs économistes ont insisté sur certains éléments de l’encastrement relationnel et, comme lorsque Harvey Leibenstein (1976) ou Gary Becker (1976) ont souligné que les rôles que toute paire d’individus peut jouer sont sous-tendus par les normes et les intérêts de ses membres (qu’il s’agisse de deux conjoints ou d’un employé et de son patron), cette insistance semble adoucir la polarisation de l’économie sur l’individualisme méthodologique. Mais le comportement de ces types de paires est si détaché des particularités de leur histoire personnelle et de l’encastrement de cette histoire dans des réseaux plus larges que j’incline à penser que, loin d’avoir été évitée, l’atomisation est dans ce cas simplement transférée au niveau d’analyse à peine plus élevé de la dyade, instance sur laquelle aucune influence plus vaste que celles des prescriptions de rôles intériorisées ne serait là encore censée s’exercer : on voit donc de nouveau ici en quoi l’adhésion à une conception sursocialisée – à l’idée que les comportements individuels et les rôles prescrits coïncideraient totalement, en l’occurrence – instaure ce qui n’est en fait qu’une vision atomisée et sous-socialisée de l’action.

            Par encastrement structurel, j’entends l’impact de la structure globale du réseau dans lequel des individus sont insérés. Cet encastrement structurel influe toujours plus subtilement et moins directement sur l’action économique que l’encastrement relationnel : les bons rapports d’un ouvrier et d’un contremaître, par exemple, persisteront parfois d’autant plus aisément que ce dernier entretiendra lui-même de bonnes relations avec la plupart des autres ouvriers. Si ce contremaître ne s’entend pas avec eux, en revanche, et surtout s’ils sont amis, ces autres ouvriers rendront la vie très difficile à celui qui est proche de son contremaître : ils l’inciteront fortement à renoncer à cette proximité – ces pressions auront bien sûr moins tendance à s’intensifier si ces derniers ne forment pas un groupe soudé.

            Je dis cela en partant du principe que, plus les contacts mutuels de deux individus sont connectés, plus l’information relative aux actes des membres de cette paire se diffuse efficacement et mieux, par conséquent, elle est en mesure de façonner ces comportements : c’est pourquoi, dans cette situation de haute densité réticulaire, l’ouvrier finit par intégrer les normes du groupe pour lequel il serait tout bonnement impensable d’être étroitement lié au contremaître.

            L’encastrement structurel affecte en outre les comportements individuels en ayant un impact sur les informations disponibles lors des prises de décisions : la décision de quitter ou non un emploi, par exemple, dépend non seulement des attaches sociales de l’individu concerné, mais aussi de sa capacité ou non de disposer d’informations relatives à d’autres opportunités d’emploi. L’achat de telle ou telle marque de savon peut être de même partiellement déterminé par la structure du réseau social de l’acheteur tout autant que par l’information et les influences qui y transitent (Katz et Lazarsfeld, 1955) ; et que des salariés croient ou non être équitablement rémunérés dépend de la façon dont ils construisent leur groupe de comparaison, laquelle dépend de la position qu’ils occupent non seulement dans un contexte de division technique des tâches, mais également au sein des réseaux sociaux non économiquement déterminés qui traversent leurs lieux de travail (voir Gartrell, 1982), à l’instar de ceux liés à la parenté ou à la proximité résidentielle : cela montre bien que l’intersection des institutions économiques et non économiques peut être lourde de conséquences pour ces deux types d’institutions – ce sera le sujet du chapitre 6.

            À un niveau d’analyse différent de celui de l’encastrement relationnel ou structurel, mais fondamental lui aussi, on est confronté à ce que j’appelle l’encastrement temporel. C’est le contraire du réductionnisme temporel qui fait comme si les relations et les structures relationnelles ne procédaient pas d’une histoire qui façonne la situation présente : au lieu de devoir prendre chaque jour un nouveau départ, les êtres humains restent en relation en se contentant de ranger chaque nouvelle interaction dans le bagage de toutes celles qui les ont précédées. Une remarquable capacité, hélas peu étudiée bien qu’elle fasse partie intégrante de l’équipement cognitif humain, nous permet de retrouver les détails et la tonalité affective d’anciennes relations longtemps après leur interruption : même quand on n’a plus revu quelqu’un depuis des années, la réactivation de cette relation ne repart pas de zéro, mais repose à l’inverse sur un socle précédent de compréhensions et d’émotions communes – donnée qui renvoie aux processus « dépendant du chemin emprunté » auxquels j’ai déjà fait allusion, tout en ressortissant de surcroît à l’histoire des réseaux sociaux.

            Les structures des relations découlent toujours de processus temporels et sont rarement compréhensibles autrement. Après avoir étudié les grèves déclenchées dans les usines qui, telles celles de l’industrie automobile allemande, emploient un nombre considérable de ruraux et de « travailleurs immigrés », Sabel a remarqué, par exemple, que « les arrêts de travail des ouvriers-paysans […] restent généralement si isolés des autres aspects du travail en usine qu’ils les isolent encore plus des autres ouvriers. Néanmoins, […] c’est grâce à ces épisodes que quelques-uns de ces ouvriers-paysans se relient à la société extérieure via la rencontre d’un militant syndicaliste, d’un ouvrier autochtone compatissant ou d’un représentant de la direction. […] Pour autant qu’ils persistent, certains de ces contacts peuvent façonner le déroulement d’un conflit postérieur » (1982, p. 136) : en reconstituant ces relations, cet auteur a réussi à réinterpréter les tumultueuses relations industrielles de l’Italie des années 1970 (1982, chap. 4). Mais, si bonne que serait une analyse transversale de ces genres de contacts qui révélerait qu’ils jouent un rôle important en reliant deux groupes, elle n’éluciderait pas pour autant les circonstances générales de l’apparition de cette structure, approche lacunaire qui, comme c’est si souvent le cas chaque fois que la dynamique historique a été négligée, incite les analystes à s’en remettre à des explications soit culturelles, soit fonctionnalistes – cet exemple particulier permettra aussi de mieux comprendre les diverses conceptions de la confiance que j’analyserai au chapitre 3 en attestant que celle-ci est accordée à la suite de telle ou telle série d’événements plutôt que de constituer un trait fixe familialement ou culturellement inculqué comme quelques économistes l’ont récemment soutenu.

          

        

        
          1.6 Un vocabulaire de mobiles individuels

          Certain que la découverte d’une voie viable entre les comptes rendus totalement fondés sur les intérêts individuels et ceux qui postulent que ces intérêts sont toujours subordonnés à une entité sociale plus vaste impose de rediscuter des mobiles individuels, je propose d’établir trois distinctions importantes en ce qui concerne ces mobiles : un comportement peut être instrumentalement rationnel ou non ; il est égocentré ou ne l’est pas ; et il est ou bien économiquement, ou bien socialement orienté.

          Le premier de ces distinguos implique de se demander si un comportement est susceptible d’être convenablement décrit comme l’utilisation de moyens propices à l’atteinte de buts spécifiés, question parfois présentée sous la forme du binôme comportement instrumental vs consommatoire, tout acte que quelqu’un effectue en tant que tel plutôt que pour accomplir autre chose étant rangé dans cette dernière catégorie. Or, qu’on s’y livre par simple hédonisme ou en raison du plus pur des engagements éthiques, ces sortes d’activités ont ceci de particulier qu’elles dispensent de calculer explicitement ou implicitement leurs conséquences, et les théories sociales font peu de cas des agissements si souvent impétueux et irréfléchis qu’elles occasionnent, comme ce que Max Weber qualifie d’action « rationnelle en valeur » le montre à l’évidence : « Agit [purement de la sorte], écrit-il, celui qui agit sans tenir compte des conséquences prévisibles de ses actes, au service qu’il est de sa conviction portant sur ce qui lui apparaît comme commandé par le devoir, la dignité, la beauté, les directives religieuses, la piété ou la grandeur d’une “cause”, quelle qu’en soit la nature. L’activité rationnelle en valeur consiste toujours […] en une activité conforme à des “impératifs” ou à des “exigences” dont l’agent croit qu’ils lui sont imposés » ; cette action n’est pas rationnelle au sens instrumental habituel du terme car « la rationalité en valeur spécule en général d’autant moins sur les conséquences de l’activité qu’elle prend plus inconditionnellement en considération la seule valeur intrinsèque de l’acte (la pure conviction, la beauté, le bien absolu ou le devoir absolu)r » (Weber [1921] 1968, p. 25-26) ; et ce type d’action doit être aussi distingué d’un autre, non plus orienté vers des moyens et des fins mais déterminé par des émotions, que Weber désigne sous l’appellation d’action « affectuelle » – agit ainsi, par exemple, quiconque « cherche à satisfaire le besoin d’une vengeance actuelle, d’une jouissance actuelle, d’un dévouement actuel, d’une félicité contemplative actuelle, ou encore celui qui cherche à se débarrasser d’une excitation actuelles » (p. 25).

          Dans l’histoire de la pensée économique, la différenciation des actions instrumentales et non instrumentales a été quelquefois confondue avec le fait de savoir si les aspects de l’activité vers laquelle un comportement était orienté étaient économiques ou d’un autre genre – étrange proposition après examen : même quand ils visent à atteindre des objectifs non économiques, force est de constater que les actes rationnels semblent être aussi banals que les approches irrationnelles de l’économie ! Albert Hirschman (1977) a montré, par exemple, comment, après que les « passions » et les « intérêts » eurent été de plus en plus distingués au fil des siècles, ces derniers finirent par renvoyer au comportement calme, rationnel et bienveillant que les motivations économiques étaient censées induire : les mobiles non économiques furent peu à peu catégorisés comme des « passions », l’hypothèse concomitante étant qu’ils ne relevaient pas de l’action rationnelle et n’étaient donc pas analysables économiquement. Cette distinction déjà fermement établie du temps d’Adam Smith est patente chez Pareto, qui sépara si soigneusement ses écrits économiques de ses textes sociologiques qu’on put lire les premiers sans prêter attention aux seconds16 : c’est sous l’influence de ce même Pareto que Paul Samuelson écrivit au milieu du XXe siècle dans ses Foundations of Economic Analysis que « [b]eaucoup d’économistes […] sépareraient l’économie de la sociologie sur la base du comportement rationnel ou irrationnelt » (1947, p. 90)17, assimilation de l’action économique au comportement rationnel et policé qui dissuada malheureusement d’analyser le rôle économique de la duperie et de la fraude.

          Une deuxième ligne de démarcation est tracée dès qu’on cherche à savoir si une action est « égoïste » (« égocentrique ») ou non. Certaines versions de la théorie du choix rationnel excluent la possibilité du comportement altruiste en soutenant que n’importe quelle action peut être théorisée comme un moyen d’atteindre un objectif personnel, que l’acteur l’admette ou qu’il le conteste : c’est ce raisonnement circulaire que Sen (1977) a dénommé « égoïsme par définitionu » dans l’un de ses plus célèbres articles avant d’y soulever un problème aussi important pour la théorie sociale que pour la théorie économique. Cette circularité qui interdirait l’altruisme est-elle utile ? s’est-il demandé. Elle ne l’est pas, estime-t-il, car nombre d’exemples éloquents montrent que des êtres humains ont osé agir à l’encontre de leurs propres intérêts à seule fin d’honorer l’« engagement » qu’ils avaient pris de défendre un certain principe ou une certaine valeur ou d’assurer le bien-être d’une entité plus grande qu’eux-mêmes – tenir un comportement pour égoïste par définition interdit de comprendre ces cas si remarquables. Mais il n’en demeure pas moins que les « engagements » que Sen cite en exemples restent prisonniers de l’architecture instrumentale moyen-fin, en particulier quand il oppose la compassion égoïste de la personne qui fait en sorte qu’autrui ne soit pas torturé parce que l’existence de cette pratique la rend malade à la motivation de l’individu qui s’efforce d’empêcher cet acte parce qu’il le condamne, même si sa conduite peut être dangereuse et réduire sa propre utilitév – dans un cas comme dans l’autre, cependant, on envisage d’atteindre un même but (la disparition de la torture) et l’acteur n’est pas dépeint comme quelqu’un qui ne chercherait qu’à consommer.

          Une troisième distinction moins fondamentale du point de vue de la motivation humaine, mais très importante pour tout ce dont je débattrai dans ce livre, est établie sitôt qu’on cherche à savoir si l’objectif auquel une action répond est uniquement économique, exclusivement social (c’est-à-dire non économique) ou entremêle ces deux aspects. C’est sur ce troisième distinguo et ses conséquences que je mettrai l’accent dans le reste de ce chapitre avant de traiter au chapitre 2 de la deuxième question qui consiste à évaluer comment les engagements – des conceptions partagées du convenable, du juste et de l’équitable qui transcendent la pure poursuite des intérêts individuels – influent sur les actions économiques. La première question (un comportement est-il mieux appréhendé ou non dans le cadre moyens-fins ?) est en un sens la plus difficile de toutes celles qu’il y a lieu de se poser, et elle ressurgira de temps à autre dans des contextes spécifiques : elle se reposera notamment quand je décrirai certaines implications de l’épistémologie pragmatiste.

          En plus des motivations économiques, terme par lequel j’entends la quête de biens et de services voulus, il appert dans toutes les cultures que les êtres humains s’efforcent à des degrés divers d’atteindre des objectifs non économiques qui, tels la sociabilité, l’approbation, le statut et le pouvoir, ne sont accessibles que dans le contexte social de réseaux liant à autrui. Compte tenu de l’importance de ces motivations sociales, on ne saurait guère s’attendre à ce que quiconque cherche à atteindre les objectifs économiques qu’il s’est fixés dans un domaine où, comme ce serait le cas si la vie économique était impersonnelle et atomisée, l’atteinte d’objectifs sociaux est totalement inenvisageable : comme on le verra aux chapitres suivants, il est donc fréquent que des relations économiques neutres et impersonnelles au départ acquièrent un contenu non économique d’autant plus prononcé que les intéressés essaient activement de ne pas séparer les facettes économiques et non économiques de leur existence. Ce changement déjà clair pour Émile Durkheim est un thème central de sa Division du travail social :

          
            « [M]ême là où la société repose le plus complètement sur la division du travail, elle ne se résout pas en une poussière d’atomes juxtaposés, entre lesquels il ne peut s’établir que des contacts extérieurs et passagers. Mais les membres en sont unis par des liens qui s’étendent bien au-delà des moments si courts où l’échange s’accomplitw » ([1893] 2013, p. 173).

          

          J’expliquerai dans la suite de ce livre pourquoi c’est grâce surtout aux contacts qu’on a avec d’autres personnes, qu’on les connaisse bien ou non, qu’on atteint le plus efficacement ses objectifs, même s’ils sont purement économiques ; mais tant de gens poursuivent des objectifs économiques tout en cherchant en même temps à se socialiser, à être approuvés, à consolider leur statut et à acquérir du pouvoir que tout porte à croire qu’ils préféreront que des réseaux d’amis et de « connaissances » propices à la poursuite simultanée de tous les objectifs possibles canalisent leur activité économique. Séparer ces divers objectifs serait non seulement inefficace, mais aliénant : quand quelqu’un s’est efforcé durant presque toute sa vie d’assouvir ses besoins économiques, notamment, on ne doit pas s’attendre à ce qu’il différencie cet objectif des besoins non économiques qui façonnent si fortement l’identité humaine ; à l’inverse, le fait qu’une si grande part de l’activité économique s’effectue au sein de réseaux sociaux dont les participants se connaissent rend plus difficile aux individus concernés de dissocier leurs objectifs économiques de ceux qui n’ont rien à voir avec l’économie.

          La compréhension de ces poursuites simultanées d’objectifs économiques et non économiques est un enjeu aussi intimidant pour les analyses économiques qui ne se concentrent que sur le premier de ces éléments que pour les analyses sociologiques qui ne se focalisent que sur l’autre : les théories sociales contemporaines de l’action ne permettent guère de comprendre comment des individus parviennent à mélanger ces objectifs, et l’on ne saurait se contenter de réduire cet enjeu au calcul de l’éventuelle plus grande rentabilité individuelle du remplacement de résultats non économiques par des résultats économiques – si approprié que ce soit parfois, on aurait grandement tort de postuler que le mode économiseur rationnel puisse s’appliquer à n’importe quel ensemble de motivations, car l’expérience montre que certains objectifs sont incommensurables avec d’autres (voir le chapitre 5), l’action n’étant pas toujours instrumentalement orientée.

          Il me suffira pour illustrer certaines de ces questions de citer l’exemple très simple de l’impact des flux d’informations relatives au marché du travail qui transitent par les réseaux sociaux. Si valables que soient les analyses instrumentalistes des sociologues qui ont réfléchi à la meilleure manière de faire en sorte que la gestion de l’appartenance à tel ou tel réseau soit économiquement avantageuse (cf. Boorman, 1975, sur l’investissement dans les liens faibles vs forts ; et Burt, 1992, sur l’utilisation des « trous structurels »), il est difficile de rester dans le strict cadre de la rationalité instrumentale même dans un cas aussi peu complexe en apparence que celui-ci : j’ai empiriquement démontré (Granovetter, 1995) qu’imaginer qu’on serait toujours d’autant mieux renseigné sur tel ou tel emploi qu’on aurait « investi » au préalable dans des contacts est une hypothèse profondément fallacieuse pour plusieurs raisons – en particulier parce que, comme Peter Blau l’avait précédemment établi à propos du concept d’« échange social », le demandeur d’informations auquel les individus qu’il a contactés (lesquels « investissent » peut-être en lui) répondent favorablement ne perçoit ces réponses comme potentiellement « rentables » pour lui que s’il pense qu’elles ne visaient pas à « rentabiliser » sa demande (Blau, 1964, p. 62-63). Tout le monde voulant être aimé et admiré, l’approbation insincère vaut mieux que l’absence d’approbation (ainsi que tout flagorneur le sait fort bien) mais n’est qu’une pâle copie de celle qui ne dissimule aucun objectif ultérieur : comme je l’ai indiqué ailleurs, « bien que les personnes qui “investissent” dans les relations sociales parviennent parfois à simuler la sincérité avec beaucoup de talent – le succès des “abus de confiance” en témoigne –, leur désir de recevoir de vraies marques d’approbation et la vigilance avec laquelle elles s’efforcent pour la plupart de repérer celles qui sont factices limitent fortement le rôle que l’instrumentalité calculée joue dans la vie socialex » (Granovetter, 2002, p. 37).

          Chaque fois que des événements se déroulent normalement (normalité rarissime dans le monde des théories sociales !), des motivations liées à des activités étiquetées comme soit économiques ou sociales, soit instrumentales ou consommatoires, s’entremêlent couramment : même les fêtards qui ne cherchent qu’à prendre du bon temps se communiquent des informations relatives à tel ou tel emploi (Granovetter, 1995). Si distincts que soient les marchés du travail et les week-ends socialisateurs, ils ont en commun de constituer des institutions dont l’intersection ne dépend de rien d’autre que des actes des individus qu’elles rassemblent – les dynamiques de ces sortes d’intersections feront partie des importants sujets que j’aborderai au chapitre 6 : on y verra que l’interpénétration mutuelle d’institutions différentes a un énorme impact sur les circonstances dans lesquelles des motivations composites s’insinuent dans des situations sociales.

          Comme ce thème de l’interpénétration institutionnelle le suggère, constater que certaines activités économiques et non économiques peuvent coexister, si ce n’est devenir inextricables, est intéressant pour deux raisons : non seulement parce que cette donnée permet de complexifier l’explication des comportements individuels, mais aussi parce que ses conséquences vont au-delà du niveau des individus. Bien que les activités non économiques influent autant sur les coûts des activités économiques que sur les techniques disponibles, en particulier, les économistes n’ont toujours vu que le côté négatif de cette équation : ils ont souligné notamment que les cultures dans lesquelles la corruption est monnaie courante augmentent les coûts économiques des productions normales de biens et de services – phénomène en général péjorativement décrit comme une simple « recherche de rente » (voir surtout Krueger, 1974). Mais l’autre facette de cette histoire, c’est que les coûts économiques sont fréquemment réduits lorsque des acteurs poursuivent des objectifs économiques en recourant à des pratiques institutionnelles non économiques au financement desquelles ils contribuent à peine ou pas du tout : les employeurs qui embauchent grâce à des réseaux sociaux, par exemple, n’ont pas besoin – ils ne le pourraient sans doute pas – de payer pour créer la confiance et les obligations qui incitent les amis et les parents à s’aider mutuellement à dénicher l’emploi le plus approprié. Cette confiance et ces obligations découlant de la façon dont une société donnée structure ses institutions familiales et amicales, toute amélioration de l’efficacité économique qui en résulte est toujours le sous-produit involontaire des quêtes individuelles de sociabilité, d’approbation et de statut – les employeurs qui embauchent via des réseaux sociaux font en sorte que leur pouvoir supérieur crée un contexte favorable à l’enchevêtrement des actions économiques et sociales, et c’est pourquoi l’on a tort de supposer que de tels mélanges d’activités ne tiennent à rien de plus qu’à l’isolement et aux situations personnelles des individus concernés (cf. Granovetter et Tilly, 1988).

          Je revisiterai ces thèmes aux chapitres 2, 5 et 6 de ce livre, ainsi que dans les passages du volume à paraître où je discuterai de la « corruption ».

          J’exposerai dans les chapitres suivants quelques-uns des principes généraux et des protocoles argumentaires au moyen desquels certains outils, questionnements et débats conceptuels ont eu l’immense mérite de faire comprendre que l’économie doit être replacée dans son contexte social. Je me demanderai au chapitre 2 si les conceptions divergentes des normes, de l’économie morale et de la culture aussi bien que les vigoureuses polémiques que le rôle économique de ces diverses instances a suscitées sont susceptibles ou non d’inspirer d’utiles stratégies analytiques, puis je prolongerai cette discussion au chapitre 3 tout en résumant et commentant les innombrables publications des chercheurs qui ont cherché à savoir si la confiance a une fonction économique. Et je traiterai ensuite au chapitre 4 de la place que le pouvoir occupe dans les processus économiques, avant de finir aux chapitres 5 et 6 par mettre chacun des concepts précités en mouvement à propos de plusieurs cas importants d’institutions sociales qui tout à la fois empiètent sur l’action économique et concourent à la façonner. Ces développements planteront le décor des chapitres empiriques plus détaillés de l’ouvrage à venir dans lequel j’essaierai de montrer en quoi la boîte à outils des idées ici formulées peut éclairer nombre de cas concrets.
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        CHAPITRE 2
      

      
        L’impact des constructions mentales sur l’action économique : normes, valeurs et économie morale
      

      
        

      

      
      
          2.1 Introduction

          Il sera question dans ce chapitre et les deux suivants des importances respectives pour l’économie des concepts mentaux tels que les normes, la confiance et le pouvoir : ceux-ci étant largement interdépendants, l’ordre dans lequel il conviendrait d’en traiter n’est pas évident. Leurs deux interprétations les plus fréquentes, c’est qu’ils reflètent l’action rationnelle des individus concernés ou sont rationnels au sens plus général et plus vague où ils résulteraient d’un processus évolutionnaire sélectif qui aurait produit des résultats plus favorables que d’autres à l’efficience économique, et l’un des fils conducteurs de ces chapitres, c’est le profond scepticisme que m’inspirent ces points de vue – ils me paraissent si incapables d’expliquer les normes, la confiance ou le pouvoir comme il le faudrait que je tenterai d’exposer des thèses plus nuancées. Certain que seule l’appréhension de ces forces sociales si importantes peut permettre de comprendre l’économie, j’estime qu’on a grandement besoin d’une approche plus adéquate.

          Discuter des normes sociales ne revient pas du tout à discourir de l’action économique comme on a coutume de le faire : ces normes-là ont en effet ceci de particulier qu’il est difficile de les décrire pleinement en les réduisant aux choix rationnels d’individus qui, parmi toutes les façons d’agir disponibles, auraient retenu celle qui maximiserait au mieux des préférences sous-jacentes. C’est pourquoi l’on ne saurait discuter convenablement de ces types de normes sans admettre sérieusement que les êtres humains peuvent adhérer à une conception de ce qui est, devrait exister, ou doit être, qui supplante, annule, ou modifie au moins l’acte qu’ils auraient effectué s’ils n’avaient tenu compte de rien d’autre que de leur intérêt personnel. On débat âprement des questions de savoir jusqu’à quel point des états mentaux peuvent être la cause d’un comportement et, si c’est le cas, de la possibilité ou non que ces génies regagnent la bouteille du choix rationnel : même si je le commenterai plus loin, ce dernier débat m’intéresse moins que le problème plus fondamental du rôle que les normes jouent dans les activités et les résultats économiques.

          Je tiens également à souligner d’emblée que le concept classique d’« intérêt personnel » nécessite de présupposer que les objectifs ou les buts individuels seraient assez bien définis pour qu’agir « rationnellement » consiste à trouver les moyens les plus efficients de les atteindre. L’épistémologie du pragmatisme (ainsi que ses descendants intellectuels tels que le « constructivisme ») incitant à penser que ce schéma moyens-fins est trop simpliste pour être pertinent, j’analyserai les implications de la coévolution des moyens et des fins en cours d’action et le mode de résolution des problèmes que ces perspectives proposent – lequel, comme on le verra, est incompatible avec les paradigmes usuels de l’« action rationnelle » (cf. Dewey, 1939 ; Whitford, 2002).

          Le fait que les normes et les valeurs soient par essence des concepts mentaux qui impliquent que des individus comprennent subjectivement la signification et la portée de situations économiques (pour peu bien sûr qu’elles influent réellement sur l’économie) rend les méthodes et les hypothèses purement béhavioristes plus difficilement défendables. Même si l’on admettait que les normes ont évolué à seule fin de se mettre au service de l’efficience économique, on ne pourrait toujours pas imaginer qu’elles sont très influentes en dehors des cas où des gens sont subjectivement si convaincus de leur importance qu’ils sont plus enclins à s’y conformer et à les faire respecter qu’à les violer.

          Établissant les grossières distinctions conceptuelles habituelles, j’entends par « normes » des principes qui sont connus et respectés, parfois : qu’elles aient trait à des conduites idoines, appropriées ou « morales », elles sont socialement partagées et appliquées sous la pression informelle d’autrui. Les « valeurs » sont des concepts plus larges : c’est à partir de ces descriptions de ce qui constitue une bonne vie et une bonne société que les normes plus spécifiques et orientées vers une situation donnée sont inférées, en théorie au moins. Initialement forgé par l’historien E. P. Thompson (1971), le terme « économie moralea » désigne désormais l’ensemble des normes spécifiquement liées à l’économie – des représentations de ce qu’est un comportement économique moralement approprié, autrement dit. Quant au vocable « culture », il signale en partie que les normes et les valeurs ne suscitent pas une adhésion aléatoire d’un individu à l’autre, mais que les groupes peuvent finir au contraire par convenir de ce en quoi elles consistent, cet accord faisant partie intégrante du consensus plus ample que telle ou telle vision du monde génère. Une grande part de ce qu’on qualifie couramment de « culture » ne consiste pas nécessairement en des « normes » entendues au sens que je donne à ce mot : le fait de manger avec des baguettes est une préférence « culturelle », et non « morale » ; et si toute pratique commune à une population était définie comme une « norme », cette autre acception inclurait certes l’emploi de baguettes, mais la plupart de ces pratiques seraient sans doute mieux dépeintes comme des « habitudes », dispositions qui, pour les pragmatistes, étaient censées régir nombre de comportements quotidiens sans que les acteurs les tiennent pour problématiques ni ne considèrent qu’elles sont orientées vers des buts bien définis (voir, par exemple, Dewey, 1939, p. 33-39).

          Les questions générales que j’aborderai ici se rapporteront toutes à l’impact économique des normes. En quoi consistent-elles ? Pourquoi s’y conforme-t-on ? Comment interagissent-elles avec d’autres causes des comportements ? D’où viennent-elles ? Que contiennent-elles, et sont-elles prévisibles ? Jusqu’à quel point sont-elles toujours économiquement efficientes ? En quoi le concept d’« économie morale » est-il utile ? Quant à l’agrégation des normes en conceptions de l’action de niveau supérieur telles que les cultures, les « schémas », les « logiques institutionnelles », les « modes de justification », les « variétés de capitalisme », etc., je m’y intéresserai aux chapitres 5 et 6.

        

        
          
          2.2 Qu’est-ce que des normes économiques,
et pourquoi influent-elles sur les acteurs économiques ?

          Personne ne doute que les êtres humains se fassent une petite idée de ce qui constitue un comportement approprié, en économie aussi bien que dans d’autres contextes. Ce qu’il s’agit de déterminer, c’est dans quelle mesure il est nécessaire d’évoquer ces idées pour concourir à expliquer les activités et les résultats économiques, d’abord, et si cette évocation est compatible ou non avec le choix rationnel et l’individualisme méthodologique, ensuite.

          En sociologie et en anthropologie également, dans une moindre mesure, la distinction entre les valeurs et les normes fut autrefois une composante prééminente des généralisations théoriques. Graeber (2001, p. 4-5) signale, par exemple, que l’éminent anthropologue d’Harvard Clyde Kluckhohn recommanda entre le début des années 1940 et la fin des années 1950 de placer au cœur des théorisations anthropologiques la variation des valeurs ou les « orientations » de celles afférentes aux questions les plus centrales que toute société se pose à propos de l’existence humaine – les définitions ou les dimensions consensuelles qu’il tenta de promouvoir furent si contestées qu’il ne fut guère suivi. En sociologie, d’autre part, les valeurs et les normes finirent par être privilégiées à l’instigation de Talcott Parsons, théoricien immensément influent entre les années 1930 et 1960, aux États-Unis au moins.

          Afin de diviser nettement le travail des économistes, des politologues et des sociologues, Parsons préconisa que les sciences politiques traitent de l’usage social de la coercition, que l’économie s’occupe de l’adaptation rationnelle des moyens aux fins et que la sociologie étudie les valeurs ultimes qui cimentent les sociétés. À ses yeux, on ne pouvait comprendre les systèmes sociaux sans se demander comment les valeurs les plus générales d’une société « s’articulent successivement aux niveaux inférieurs de telle sorte qu’il devienne possible de spécifier par quelles normes les actes propres à l’un ou l’autre de ces niveaux de base sont régis. C’est aussi par ces structures normatives que toute activité sociale est régulée » (1959, p. 8).

          L’histoire montre à l’inverse que les économistes ont longtemps refusé d’ériger les normes et les valeurs au rang de forces causales. Même si cette donne s’est spectaculairement modifiée depuis vingt-cinq ans (voir les exemples que je citerai au chapitre 3 à propos de la confiance), nombre d’entre eux adopteraient probablement encore la position du juge fédéral et spécialiste de l’analyse économique du droit Richard Posner, qui doute que « beaucoup de gens fassent quoi que ce soit qu’ils tiennent pour juste sans avoir veillé au préalable à ce que la plasticité du raisonnement moral permette à leur conception de la “justice” de coïncider avec leur intérêt personnel. Je ne pense pas, ajoute-t-il, que la connaissance de ce qui est moralement juste motive sérieusement quiconque ne fait pas partie de la poignée de saints que compte notre monde » (1998, p. 560).

          Lorsque les normes sont importantes pour la vie économique, comment influent-elles sur celles et ceux qui s’y conforment ? L’analyste qui s’en tiendrait à la théorie du choix rationnel alléguerait qu’on respecte des normes quand, et seulement quand, leur respect s’avère plus avantageux que coûteux, et Gerald Lynch a fort bien expliqué pourquoi cette thèse si simple n’est pas recevable en ce qui concerne le droit formel :

          
            « Ce qu’une société exige de ses membres, a-t-il écrit, […] ce n’est pas de calculer intelligemment les coûts et les bénéfices du respect de normes basiques, mais de s’y plier plus ou moins sans y penser. Chaque fois que les coûts et les bénéfices de la violation de la législation pénale sont spécifiquement comparés, la bataille est déjà perdue ; beaucoup […] en concluent inévitablement que le calcul encourage à violer la loi dans certaines situations particulières » (1997, p. 46).

          

          Ou, comme Jon Elster l’a remarqué avec plus d’acidité, la plupart des individus

          
            « ne souscriraient à la proposition selon laquelle l’intérêt personnel est le ciment des corps sociaux que jusqu’à ce qu’ils réfléchissent davantage à ses implications – agir conformément à l’intérêt personnel implique de ne jamais dire la vérité ou de ne remplir une promesse que si cela s’avère payant ; de voler et de tricher si on peut le faire impunément […] ; de tenir la punition pour rien de plus que le prix du crime, et les autres pour un simple moyen de se satisfaire » (1989a, p. 263).

          

          
          Mais si l’on se conforme à des normes pour des raisons allant au-delà des coûts et des bénéfices, en quoi ces raisons consistent-elles ? Au niveau le plus proximal, certains – notamment Elster (1989a, 1989b, 1990, 1999) – ont soutenu que les normes contraignent surtout en influant sur les émotions : elles « s’étayent sur l’embarras, l’angoisse, la culpabilité et la honte de la personne qui souffre en envisageant de les violer, même s’il peut arriver aussi que des émotions positives telles que la colère et l’indignation incitent à respecter une norme » (1989b, p. 99-100). L’emprise mentale des normes sociales « est due aux émotions fortes qu’elles peuvent susciter » (p. 100)1, a d’abord précisé Elster avant de se raviser dix ans plus tard en soulignant alors que, parmi tous les déterminants du conformisme, une seule émotion – la honte – est beaucoup plus importante que les autres : « C’est non seulement l’un des piliers des normes sociales, mais leur principal soubassement » (1999, p. 145), car la honte est d’autant plus puissante que « le regard méprisant ou dégoûté qu’autrui porte sur l’acte désapprouvé suffit à la déclencher » (p. 149) – c’est « une émotion intérieure fondée sur une interaction » (p. 149).

          Même si analyser le respect d’une norme en termes de choix rationnel conduit à considérer que les sanctions propices au maintien des normes sont rationnellement appliquées par les « exécutants », Elster remarque que ce point de vue est intrinsèquement erroné lorsque c’est la honte qui tient lieu de sanction car tout comportement d’autrui qui paraît viser à couvrir de honte est beaucoup moins efficace que le spectacle d’une répugnance spontanée et volontaire. La honte, écrit-il, dévaste parce qu’elle reflète une désapprobation personnelle plutôt que la condamnation d’un acte précis : « L’individu honteux se dit qu’il est mauvais, et pas qu’il a simplement commis une mauvaise action » (p. 151), alors que la culpabilité renvoie à des actes spécifiques. On réagit à la culpabilité « en réparant et en défaisant le mal qu’on a causé, d’autant plus qu’on éprouve souvent un irrésistible besoin de se confesser, de préférence à la personne à laquelle on a nui » (p. 153), tandis que la réaction à la honte pousse au contraire à se cacher, à s’enfuir et à se rendre invisible, « le suicide pouvant être la seule solution » (p. 153) si la fuite s’avère impossible. Pour Elster, « il est largement admis que la morsure cuisante de la honte est plus douloureuse que les tiraillements de la culpabilité : […] on est donc souvent prêt à faire n’importe quoi pour éviter de se sentir honteux. […] Contrairement à ce qui se passe quand on se sent coupable, aucune manœuvre auto-illusoire ne libère facilement de ce sentiment » (p. 154), et ce serait pourquoi la culpabilité régulerait moins les comportements que la honte.

          Mais est-ce surtout de la honte ou de la culpabilité que le conformisme procède ? Il y a assurément là matière à débat ! Les membres des communautés religieuses ou des groupes culturels qui transforment la culpabilité en une industrie ne pensent sans doute pas comme Elster qu’elle se dissipe plus aisément que la honte : comment une minimisation si flagrante de la douleur dont cette émotion s’accompagne n’amènerait-elle pas les catholiques et les juifs de toutes nationalités à froncer les sourcils à l’unisson ? Au milieu du XXe siècle, l’école anthropologique dite « de la culture et de la personnalité » fut fortement influencée par la distinction que Ruth Benedict établit dans son étude du Japon en temps de guerre intitulée The Chrysanthemum and the Swordb (1946) : les sociétés humaines sont soit surtout régulées par la honte, soit principalement régies par la culpabilité, y avança-t-elle. Mais, si rares que soient les chercheurs du XXIe siècle qui ont cautionné les tableaux panoramiques de cultures entières brossés par cette anthropologue (sur l’accueil au Japon de l’enquête de Benedict, voir l’intéressante description de Hendry, 1996), on voit mal comment les relations entre le contrôle social et les émotions humaines pourraient ne pas varier systématiquement d’une culture à l’autre, même si ces variations ne sont pas encore correctement cartographiées.

          Je note en outre que l’importance qu’Elster accorde aux émotions en tant que soutiens des normes recoupe les conclusions de l’expérience plus récente de « psychologie morale » qui atteste, au vu en partie de scanographies cérébrales (dont des IRMfc), que deux processus distincts paraissent s’activer au cours d’une prise de décision morale : l’un est automatique, inconscient et repose sur l’émotion ; l’autre, plus lent et plus conscient, envisage les divers résultats possibles. Ces deux processus peuvent être associés à l’opposition que les spécialistes de la philosophie morale établissent entre les principes moraux « déontologiques » (c’est-à-dire absolus et inconditionnels), d’une part, et les comportements « conséquentialistes » (c’est-à-dire les décisions morales fondées sur les résultats escomptés), d’autre part. (Voir le compte rendu nuancé de Cushman, Young et Greene, 2010, ainsi que l’analyse moins équilibrée de Haidt et Kesebir, 2010, qui affirment que la dominance du processus émotionnel rapide serait écrasante ; Kahneman [2011] propose une version vulgarisée de ces concepts, tandis que Vaisey [2009] tente de les traduire dans la langue des thèses sociologiques. Et sur la différenciation philosophico-morale des points de vue déontologiques vs conséquentialistes, voir le résumé de Pettit, 2001.)

          Toute adhésion à des normes qui vise à éviter d’être en proie à de la honte ou de la culpabilité est une motivation négative, et l’on a vu plus haut que, selon Elster, quelques personnes sont également motivées par des émotions « positives » telles que la colère et l’indignation. Mais je ne pense pas que le poids de ces derniers types d’affects suffise à faire nettement pencher la balance émotionnelle du côté de la positivité, si tant est que cela advienne : il est probable en effet que certaines normes sont respectées en raison seulement des engagements encore plus positifs qui incitent à défendre profondément et passionnément tel ou tel principe – la contestation massive des effets supposés de la mondialisation sur les conditions de travail et la distribution des revenus en témoigne autant que nombre d’autres événements historiques dont je traiterai plus loin à propos de l’« économie morale ».

          L’une des raisons pour lesquelles les émotions sont une composante si importante de l’explication de la force des normes, c’est que les individus perçoivent rarement les normes comme des injonctions extérieures : ils les ont plutôt « intériorisées » et les appliquent plus ou moins automatiquement, sans calculer des coûts et des bénéfices. Dans ce cas, les normes sociales ne sont « pas orientées vers un résultat » (Elster, 1989b, p. 100) ; ce sont de simples injonctions à agir d’une certaine façon auxquelles on se soumet sans trop penser à ce que l’on fait, comme la psychologie morale expérimentale l’a démontré en constatant que les normes tenues pour déontologiques suscitent des réactions particulièrement « rapides ».

          Contrairement à ce qu’on pourrait croire, cette donnée ne suffit pas à persuader de retirer les normes du circuit des indices de choix rationnel : quelques théoriciens du droit et de l’économie tels que Cooter (2000) ont fait valoir malgré tout que l’intériorisation de certaines normes économiques – celles qui recommandent d’être digne de confiance, en particulier – multiplie les occasions futures de coopérer avec autrui. Un effort conscient d’intériorisation des normes serait un acte si manifestement contradictoire que Cooter aurait dû se demander quel mécanisme serait susceptible de le produire ; mais, ne se posant pas cette question capitale, il s’est contenté de commencer par reconnaître que le respect des nouvelles normes qui imposent de se changer soi-même soulève « un délicat problème technique qu’aucune théorie ne résout convenablement », puis a écrit : « Je suppose simplement sans parvenir à l’expliquer qu’il est technologiquement possible de modifier une préférence ; autrement dit, je postule que les êtres humains peuvent modifier leurs préférences à un certain prix » (2000, p. 1593) avant d’ajouter en montrant à quel point sa proposition relève en partie de la pensée magique que « [s]avoir que les opportunités dépendent des préférences incite à modifier ce qu’on préfère. Un jeune homme malhonnête, par exemple, pourrait décider de devenir honnête pour avoir plus de chances de trouver un emploi » (p. 1594). Pour ma part, j’incline à penser qu’il vaudrait mieux élaborer des argumentaires plus probants que celui-ci avant de tenter de convaincre que les normes intériorisées régies par l’émotion peuvent être tenues pour quelque chose que la catégorie du choix rationnel subsume nécessairement.

          Admettre que les normes ne deviennent compréhensibles que si l’on accorde de l’importance aux émotions, ce n’est jamais que s’arrêter à mi-chemin du parcours nécessaire, car, même lorsqu’on convient que la psychologie des émotions est une composante essentielle de toute explication plus approfondie des normes opérant au niveau individuel, il est indispensable de s’approcher encore plus du niveau macro supérieur pour mieux comprendre pourquoi certaines situations sociales provoquent des réactions émotionnelles si intenses. Les réactions que la psychologie morale expérimentale déclenche en soumettant des sujets à des dilemmes moraux ont beau être censées indiquer si les processus d’une prise de décision ont été automatiques ou conscients, ces expériences négligent les facteurs ou les contextes sociaux (voir notamment Cushman et al., 2010) ; dans maintes situations courantes, cependant, l’embarras, le regret, la honte ou la culpabilité qu’on éprouve sont moins dus à la nature du dilemme moral dans lequel on est enfermé qu’aux réactions des observateurs de nos actes – nous nous intéressons forcément dans ce cas à ce qu’autrui pense de nous : si préoccupants et inquiétants soient-ils quelquefois, la réprobation ou le mépris ont beaucoup moins d’impact quand ils émanent d’inconnus que des gens qu’on connaît personnellement ou auxquels on est socialement lié.

          Il en découle qu’on ne saurait comprendre la force des normes sans tenir compte des ensembles d’individus qui procurent des retours d’information ou constituent des exemples auxquels on est sensible. Dans la sociologie du milieu du XXe siècle, cette question fut rangée sous la rubrique « théorie du groupe de référence » (voir surtout Merton, 1957, chap. VIII et IXd), conceptualisation dont l’une des principales conclusions était que l’architecture de ces groupes est loin d’aller de soi, les ensembles d’individus dont ils se composent variant en fonction de toutes sortes de circonstances parfois très complexes : Robert K. Merton a découvert notamment que les membres de ces ensembles réagissent non seulement aux normes énoncées dans leur propre petit groupe primaire étroitement soudé, mais aussi à celles des groupes auxquels ils n’appartiennent pas mais souhaitent s’intégrer.

          C’est l’une des nombreuses raisons pour lesquelles la réduction des groupes de référence aux composantes les plus étroitement soudées des communautés locales est si sujette à caution. Selon Cook et Hardin, par exemple, « les normes fonctionnent mieux dans les groupes ou les communautés de petite taille dont les membres ont établi des relations durables » (2001, p. 327) – les petites communautés, ont-ils même avancé, « ont pour habitude de prescrire des normes qui sont quasi universelles en leur sein et réglementent presque tous les aspects des coopérations potentielles. Les communautés urbaines recourent plutôt à des réseaux de relations régulières […] organisés de telle manière que chacun puisse appartenir à plusieurs réseaux très différents » (p. 334). Et le professeur de droit économique Robert Ellickson estime de même que, comme d’autres forces, l’urbanisation galopante affaiblit le système de contrôle informel (terme par lequel il entend la force des normes) tout en élargissant le champ d’application de la loi (1991, p. 284).

          Mais, si raisonnable soit-il de soutenir comme je l’ai fait au chapitre 1 (et voir aussi Granovetter, 2005e) que le respect des normes est d’autant plus effectif qu’un réseau est cohésif ou étroitement soudé, il ne s’ensuit pas que les réseaux de ce type inhérents aux sociétés complexes doivent être définis localement : l’étude de l’aspect spatial des interactions sociales a révélé depuis longtemps déjà que les réseaux sociaux qui guident et soutiennent sont de plus en plus dispersés géographiquement parlant (voir Wellman, 1979, par exemple). Comme Durkheim l’avait compris dès 1893f, les « communautés de pratique », comme on dit de nos jours, des sociétés où le travail est le plus divisé résultent d’entreprises communes et non plus d’une proximité spatiale : pour ce sociologue, la plus importante de ces entreprises consistait dans les activités professionnelles, qui lui semblaient jouer un rôle vital en promouvant la solidarité sociétale en dépit des tendances centrifuges des économies hautement différenciées, et les puissantes analyses statistiques des enquêtes plus récentes (voir Grusky et Sorensen, 1998) ont confirmé que ces sortes d’activités sont propices à la cohésion des communautés.

          Les études modernes des professions insistent pareillement sur l’universalité des codes éthiques propres à telle ou telle association professionnelle (voir surtout Abbott, 1983). Bien que ces codes plus formalisés que les normes sociales n’aient pas force de loi, c’est grâce à eux que les individus qui exercent le même métier peuvent savoir à quelles règles de conduite ils doivent satisfaire et, même si elles sont parfois violées en toute impunité, ces règles sont énoncées si clairement qu’elles influent de nos jours encore sur les pratiques quotidiennes. (Sur l’histoire de l’« éthique des affaires » aux États-Unis, voir le panorama d’Abend, 2014). Comme celle des professions, la dispersion géographique des dirigeants d’entreprise aux identités et aux loyautés communes peut être compensée par des arrangements organisationnels : dans les keiretsu japonais, par exemple, les filiales géographiquement éparses d’un groupe tel que Mitsubishi se sentent liées par des normes de réciprocité qui sont périodiquement dynamisées par les réunions des présidents des entreprises affiliées aussi bien que par divers renforcements rituels et symboliques de l’identité groupale, si flou que soit son statut juridique (cf. Gerlach, 1992 ; Lincoln et Gerlach, 2004). Ce qu’on pourrait avancer de plus général en la matière, c’est qu’on ne saurait comprendre la force de ces normes sans cartographier les contours des réseaux solidaires à l’intérieur desquels elle est à l’œuvre, cette tâche souvent complexe ne pouvant pas se contenter de répertorier les petits environnements locaux et n’étant certainement pas réductible à l’analyse des enquêtes nationales portant sur les questions de valeur.

          Si les normes ont bien un impact sur les comportements économiques, il est normal de chercher à savoir comment elles interagissent avec les forces non normatives telles que l’intérêt personnel. Les normes et leur force sont-elles réductibles d’une façon ou d’une autre à un déterminant différent du comportement, ou opèrent-elles au contraire indépendamment ? Pour répondre à cette question qui est peut-être la plus centrale de toutes celles qui se posent, Elster a fait valoir que les actions « sont toujours influencées par la rationalité et les normes à la fois, un compromis entre ce que la norme prescrit et ce que la rationalité dicte en résultant parfois » (1989b, p. 102) – « Les normes et la rationalité coexistent souvent au sein du parallélogramme des forces qui déterminent conjointement le comportement » (1990, p. 866), est-il allé jusqu’à écrire en filant une métaphore géométrique.

          Le mécanisme au moyen duquel les normes et la rationalité interagissent est un problème théorique majeur qui a été résolu de plusieurs façons : la solution la plus simple consiste à attribuer une force indépendante aux normes tout en réduisant cette force à un « paramètre de changement », pour parler comme Williamson, qui modifie le coût des options de remplacement (1991). Les innombrables publications économiques et juridiques traitant des normes fourmillent de propositions similaires, mais, qu’on recommande de mesurer la force d’une norme intériorisée à l’aune du prix que quelqu’un est prêt à payer pour s’y conformer (Cooter, 2000, p. 1586) ou qu’on fasse valoir que les normes « taxent ou subventionnent l’action » (Sunstein, 1996, p. 912), on postule chaque fois que les normes font partie intégrante d’une chaîne causale linéaire et additive. En plus de la complexité des phénomènes que la compréhension des déterminants de ces paramètres de coût impose de démêler, on a de bonnes raisons de se demander si les modèles aussi sommairement additifs appréhendent convenablement l’influence des normes : même s’ils reflètent l’impact des émotions, cette réduction de leur force à l’analyse coût-bénéfice est sans doute beaucoup trop simpliste pour avoir la moindre chance de se prêter aux récentes modélisations à double processus de l’action morale auxquelles les psychologues accordent de plus en plus leurs faveurs – l’idée de « modéliser les émotions comme des coûts et des bénéfices psychiques est naïve et superficielle : le fait que les émotions puissent embrouiller la pensée au détriment des intérêts de l’agent suffit à la réfuter », commente Elster avec sa modération habituelle (2000, p. 692).

          Non seulement le rôle que les émotions jouent en sous-tendant des valeurs déontologiques plutôt que fondées sur des conséquences est un thème majeur des recherches expérimentales et neurologiques les plus récentes des spécialistes de la psychologie morale, mais c’est sur ce point précis aussi que les analystes des conflits impliquant des « valeurs sacrées » ont insisté. Atran et Axelrod (2008), par exemple, ont démontré à propos du conflit du Moyen-Orient que tout diplomate qui conçoit ces genres de valeurs en termes du rapport coût-bénéfice comprend si mal les combattants qu’il a très peu de chances de négocier avec succès : remarquant que « les valeurs sacrées […] diffèrent des valeurs matérielles ou instrumentales en cela que les croyances morales qu’elles englobent font agir de telle sorte que l’action semble dissociée des perspectives de succès » (2008, p. 222), ils soulignent qu’« offrir de procurer des bénéfices en échange du renoncement à une valeur sacrée complique d’autant plus le règlement du problème que les intéressés tiennent cette offre pour une insulte plutôt que pour un compromis » (p. 223) – voir aussi Gladwell (2014), qui attribue de même le bilan tragique du siège de la communauté davidienne de Waco (Texas) à l’incompréhension des négociateurs du FBI.

        

        
          
          2.3 Origine, contenu et efficience des normes

          Si l’on admet que les normes influent sur les activités économiques, on aimerait comprendre d’où elles proviennent et si elles sont propices ou non à l’« efficience économique ». Il est d’autant plus nécessaire de s’interroger à ce propos qu’on ne s’est pas toujours demandé comment elles apparaissent, qu’elles soient économiques ou non : bien que la plupart des économistes tiennent toute norme pour une donnée culturelle qui doit être le point de départ d’une analyse plus approfondie, on s’est contenté de débattre interminablement des origines de certaines normes non économiques qui paraissent être aussi universelles que celle du « tabou de l’inceste2 ». Ce débat, qui préfigura celui afférent aux normes économiques, eut surtout trait au fait de savoir si une norme de cette espèce peut recevoir une explication fonctionnelle en cela même que, d’une façon ou d’une autre, son existence permettrait à une société humaine d’être plus stable ou plus prospère que si elle était absente – quant à déterminer si, en supposant qu’elle soit fonctionnelle, cette norme résulte d’une évolution biologique, culturelle ou sociale définie au sens habituel du terme (elle doit dans ce cas procéder d’une variation, d’une sélection et d’une rétention), c’est une question subsidiaire.

          La rareté, si ce n’est l’inexistence, de normes économiques aussi universelles que le tabou de l’inceste explique pourquoi on a si peu débattu des normes en les envisageant sous l’angle de leur évolution macrosociale à long terme : seule vient de faire exception à cette règle l’étude expérimentale des membres de quinze petites sociétés auxquels on avait demandé de respecter plusieurs protocoles ludiques pour déterminer si les résultats de leurs parties différeraient ou non de ceux enregistrés dans les environnements industrialisés3. Toutes les expériences effectuées à cette occasion portaient sur des exemples de coopération allant au-delà de celle que l’intérêt personnel rationnel dicterait, démarche expérimentale si typique que j’en reparlerai au chapitre 3 à propos de la confiance – comme Henrich et al. (2005), je vais me contenter pour l’instant de discuter des résultats du jeu à deux dit Ultimatum Game (UG).

          Après avoir reçu un camembert divisible représentant de l’argent, A, le premier joueur, doit proposer une somme plus ou moins importante au joueur B, qui peut ensuite soit accepter cette offre, soit la rejeter ; s’il l’accepte, le montant proposé est définitivement empoché, alors que les deux joueurs ne reçoivent rien du tout s’il le refuse. S’il jouait rationnellement, A devrait offrir une somme très modique qu’un joueur B rationnel devrait accepter, cette proposition valant mieux que rien, mais ce n’est pas ce qui se passe : la plupart des parties disputées à titre d’expérience ont montré en fait que les A offrent toujours beaucoup plus que le minimum et que les B rejettent souvent les offres inférieures à 50 % – pourcentage avoisiné dans les divers pays industrialisés où des étudiants ont joué à l’UG (Henrich et al., 2005, p. 799). Comment ne pas en conclure que l’adhésion des joueurs B à une conception normative de la division convenable ou juste est assez puissante non seulement pour qu’ils préfèrent renoncer à toute ressource plutôt que permettre que ce principe soit violé, mais aussi pour que les A soit partagent cette norme, soit aient au moins suffisamment conscience de son existence pour s’abstenir de faire une offre trop basse4 ?

          Loin d’obtenir des résultats aussi cohérents que ceux recueillis dans les sociétés industrialisées où l’on avait joué à l’UG, Henrich et al. ont constaté que ceux propres à leurs quinze petites sociétés (elles ne comprenaient qu’une centaine à un millier de membres) variaient beaucoup plus, les offres moyennes de A allant dans ce cas de 26 à 58 % même si « l’axiome de l’égoïsme était violé d’une manière ou d’une autre » (p. 802) dans toutes les sociétés qu’ils avaient étudiées. Cette variation leur laissant entrevoir que chacune de ces quinze sociétés pouvait être tenue pour une unité aux variables soit indépendantes (ses caractéristiques sociétales), soit dépendantes (ses pourcentages d’offre et de rejet), ils ont découvert après avoir recouru à la technique d’analyse statistique dite « multivariée » que la moitié environ de la variance de leurs résultats tenait à la fois à l’extension des échanges marchands, à la taille des habitats, à la « complexité sociopolitique » (mesure de l’impact de l’environnement extérieur sur la décision prise par un ménage) et à la propension plus ou moins grande du système économique en vigueur à récompenser la coopération (mesurée par la présence d’institutions coopératives extra-familiales), données qu’ils ont interprétées à la lumière de la « théorie de la coévolution gène-culture » qui « prédit que tout être humain devrait être doté des mécanismes d’apprentissage nécessaires à l’acquisition précise et efficiente de motivations et de préférences applicables à l’ensemble local des équilibres sociaux (ou des institutions) que sa culture a produit » (p. 812). C’est grâce à ces processus d’apprentissage adaptatifs, supposent donc ces deux auteurs, que « des préférences et des croyances acquises dans le monde réel sont transférées dans la situation de prise de décision » (p. 813), tous ces matériaux individuels résultant de vécus et de rapports sociaux antérieurs – les interactions marchandes étendues, ont-ils remarqué, « habituent peut-être les individus à penser qu’on peut faire confiance aux étrangers (c’est-à-dire s’attendre à ce qu’ils coopèrent), idée compatible avec le fait que les offres de l’UG et le degré d’intégration au marché sont fortement corrélés dans tous nos groupes » (p. 813).

          Comment évaluer la pertinence de ces allégations ? Les corrélations établies entre certaines mesures indépendantes de l’organisation économique et les réactions des joueurs sont assurément impressionnantes, mais il n’en reste pas moins que, pris au pied de la lettre, les résultats de ces expériences tels que leurs auteurs les interprètent laissent entendre que les sociétés se dotent toujours et nécessairement des normes et des institutions économiques dont elles ont besoin. Or, penser que les interactions marchandes habitueraient les individus à coopérer avec des inconnus revient à balayer allègrement des sujets dont on débat depuis des siècles : les conflits interpersonnels et groupaux, les conséquences si souvent tumultueuses de l’introduction des processus mercantiles, tout cela est évacué ! Comment ne pas se rappeler que, au XVIIe siècle déjà, on tenait le marché pour une force invariablement civilisatrice ? Si on la poussait jusqu’à son terme, la logique de cette thématique du « doux commerce », comme disait Montesquieu, qu’Albert Hirschman a magistralement décortiquée dans son essai intitulé The Passions and the Interestsg (1977) devrait inciter à avancer qu’aucune économie n’a fait faillite ni n’est en train de s’effondrer ou au moins qu’aucune ne se dota de normes ou d’institutions inappropriées, point de vue totalement indéfendable. Alors, qu’est-ce qui fait problème ?

          En premier lieu, ces expériences ont toutes porté sur les normes de distribution et les tendances coopératives de quelques individus ; et même s’il est intéressant de démontrer que ces données varient d’une société à l’autre (on disposait déjà auparavant de solides preuves ethnographiques de ces variations – sur certains détails de ces observations précédentes, voir Granovetter, 1992), on ne voit guère dans la plupart des cas comment les normes manifestes de ces expériences pourraient régir une véritable pratique économique. Comme des critiques l’ont fait valoir, « la simplicité expérimentale et intuitive de l’UG – trait qui explique sans doute en partie pourquoi les économistes expérimentalistes ont tellement apprécié ce jeu – peut rendre difficile de le relier aux phénomènes du monde réel » (Grace et Kemp, 2005, p. 825) : le fait est que, dans les situations économiques réelles, les procédures concrètes de guidance des acteurs sont si complexes et précises qu’il est impossible de les déduire des normes à l’œuvre dans les jeux tels que l’UG.

          En outre, et c’est peut-être plus essentiel encore, aucune norme unique n’est isolée des autres normes, chacune évoluant dans un contexte économique et culturel si vaste qu’on ne saurait considérer que l’ensemble complexe de normes dont elle fait partie exerce une influence significative sans l’appréhender globalement. Les normes de justice distributive, par exemple, ont beau être importantes dans de nombreux contextes, le rôle effectif qu’elles jouent dans un système économique réel dépend largement des autres contextes normatifs ou institutionnels qui participent du même système : je montrerai dans le chapitre du volume suivant où je traiterai de la corruption (et voir aussi Granovetter, 2007) que les groupes extérieurs à celui auquel une paire d’acteurs se réfère peuvent tenir le juste renvoi d’ascenseur auquel les normes de réciprocité spécifient quelquefois de procéder pour une forme de « corruption » des plus condamnables – chaque fois qu’un groupe de référence ne sera pas connu assez en détail pour qu’on sache comment des groupes sont définis et s’intersectent, toute donnée afférente à une norme unique risquera de n’être guère concluante, si révélatrice soit-elle.

          Enfin, l’argumentaire évolutionnaire ou co-évolutionnaire de Henrich et al. n’est qu’une spéculation historique tirée de données transversales contemporaines censément éclairantes : il cumule en tant que tel tous les défauts que Gould et Lewontin (1979) ont détectés dans le « programme adaptationniste panglossienh ». L’émergence des normes elle aussi a été parfois étudiée à la lumière de la théorie des jeux évolutionnistes : selon Bendor et Swistak (2001), par exemple, la dynamique de leur modèle semblerait indiquer que, même si les normes ont tendance à être plus efficientes à long terme, certaines normes non paréto-efficientes sont stables évolutionnairement parlant (p. 1497-1498) – conscients cependant que leur modélisation n’est pertinente que si des petits groupes ou même des dyades sont le principal centre d’interaction, ces deux auteurs reconnaissent que les modèles de ce type fonctionnent d’autant mieux que les communautés étudiées sont de petite taille.

          Les études empiriques et théoriques du droit et de l’économie se sont focalisées sur des contextes et des normes plus spécifiques. Si la vague d’intérêt que les normes suscitent depuis quelques années tient surtout à l’étude du mode de résolution des conflits propres au comté californien de Shasta qu’Ellickson fit paraître en 1991, l’auteur de cette publication n’aurait peut-être pas choisi de s’intéresser aux éleveurs de bétail et aux autres habitants de cette région si Ronald Coase n’avait pas apporté dès 1960 une célèbre pierre aux écrits économiques et juridiques en tenant un conflit analogue pour son exemple principal : quelles que soient les implications potentielles d’une modification de leurs responsabilités juridiques respectives, avait-il supposé, les parties en présence trancheraient de toute façon leur différend par voie judiciaire. Ellickson fut donc surpris de découvrir que les habitants du comté de Shasta « résolvent la plupart de leurs problèmes en appliquant des normes informelles plutôt qu’en respectant des règles de droit formelles » (1991, p. 1) ; mais, même si cette découverte était en tout point semblable au constat antérieur de MacAulay (1963), l’interprétation d’Ellickson eut plus de poids que celle de ce spécialiste des conflits commerciaux parce qu’elle convenait aux juristes pour qui le droit s’enracine dans la théorie économique néoclassique.

          Son hypothèse centrale est que « les membres d’un groupe étroitement soudé développent et maintiennent des normes dont le contenu permet de maximiser le bien-être collectif qu’ils obtiennent en vaquant à leurs occupations journalières aux côtés d’autrui » (Ellickson, 1991, p. 167). Plus précisément encore (précision peut-être insuffisante !) on doit entendre par là qu’ils veulent minimiser la somme des « pertes sèches » (pertes dues au manque de coopération) et des coûts de leurs transactions : ces « occupations journalières » sont définies comme « les activités ordinaires auxquelles on se livre sur une scène et dans des conditions conformes aux règles de base » (p. 176), un groupe étant « étroitement soudé » dès lors « que le pouvoir informel est largement distribué entre ses membres et que des informations propices à l’établissement d’un contrôle informel circulent facilement entre eux » (p. 177-178)5. Tenant en fait ces groupes étroitement soudés pour des lieux où toutes sortes de jeux d’influence se répètent, Ellickson écrit que chaque groupe de ce genre constitue « un réseau social dont les membres disposent de tant d’informations relatives à toutes sortes d’événements internes passés ou présents que les perspectives d’exercer un pouvoir au détriment d’autrui sont aussi crédibles que réciproques » (p. 181) – si aucune de ces conditions n’est satisfaite, cette situation ne procède de rien de plus que d’une « imperfection sociale » analogue aux imperfections du marché.

          Ellickson associe l’efficience des normes à leurs origines parce qu’il est persuadé qu’elles voient le jour à seule fin de résoudre des problèmes, mais cette conclusion découle trop aisément du biais sélectif qui, après avoir d’abord incité à repérer des problèmes, amène à se demander par quelles normes ils ont été résolus, si tant est que certaines aient été établies peu après l’apparition de ces problèmes : dans l’affaire principale qu’il évoque, on sait que les contentieux bovins du comté de Shasta ont fini par être réglés, ce qui renforce sa thèse de l’efficience ; mais il aurait peut-être abouti à une conclusion différente s’il avait commencé par étudier la guerre intestine que certaines intrusions de têtes de bétail dans des terres agricoles avaient déclenchée.

          Par ailleurs, Elster remarque que nombre de normes parfois clairement liées aux « occupations journalières » sont inefficientes non seulement au sens faible de l’optimalité parétienne, mais aussi au sens plus fort où elles sont dommageables à tout le monde – cf. les normes d’étiquette (ensemble de règles de « savoir-vivre » dont le respect occasionne d’énormes dépenses de temps et d’énergie), ainsi, dans la sphère économique, que celles qui prescrivent de ne pas avoir recours à l’argent dans les situations où son usage créerait des améliorations parétiennes (ces normes interdisent, par exemple, d’acheter une meilleure place dans une queue de bus ou de payer un voisin pour qu’il tonde sa propre pelouse : voir Elster, 1989b, p. 109-110). Quant aux codes de l’honneur et aux normes de vengeance si souvent invoqués dans les sociétés où les provocations auxquelles on est en butte peuvent s’avérer beaucoup plus lourdes de conséquences que de simples intrusions d’animaux dans des propriétés privées, ils exacerbent toujours les conflits au lieu de les régler à l’amiable (voir notamment Elster, 1990).

          Ce qu’on peut reprocher de plus grave à ceux qui postulent que les normes fonctionnelles sont surtout élaborées au sein des groupes étroitement soudés, c’est de ne proposer aucun mécanisme explicatif. Dans l’article qu’il a publié après avoir traité du comté de Shasta, Ellickson a tenté de combler cette lacune en rendant les normes endogènes à un processus économique rationnel : le « marché des normes », écrit-il ici, est important chaque fois que l’offre provient d’« agents de changement » qui sont des « entrepreneurs en normes » (sic) et que, la demande émanant du groupe social qui a besoin de normes nouvelles, ce « public » est en mesure « d’indemniser tout “fournisseur” méritant de nouvelles normes en lui accordant son estime ou en lui laissant miroiter de nouvelles opportunités commerciales » (Ellickson, 2001, p. 37). Mais, s’il y avait des entrepreneurs de ce genre, comment prospéreraient-ils ? Pour que l’explication du mécanisme suggéré soit complète, il faudrait comprendre pourquoi tant de gens respectent les normes anciennes ou nouvelles et quelques-uns sont même prêts à les faire appliquer de force en sanctionnant socialement quiconque ne s’y conforme pas, questions auxquelles les juristes et les économistes ont apporté diverses réponses : selon McAdams (1997), tout dépend du besoin personnel d’« estime » – tenant à « faire bonne impression ou à être respectés » (p. 355), les êtres humains se soumettraient aux normes en vigueur pour atteindre cet objectif ; quant aux motifs pour lesquels on se donne la peine d’appliquer une norme particulièrement rigoureuse, il suppose que « l’estime a pour principale caractéristique de ne pas toujours contraindre à supporter le coût des degrés différents de considération qu’on accorde aux autres. Ce coût est si souvent égal à zéro qu’il dispense de se poser le problème secondaire d’action collective [de se demander, par exemple, si l’application potentielle d’une norme favorisera ou non le resquillagei] qui rend si difficile d’expliquer les normes » (p. 365).

          Mais est-il vraiment possible de faire savoir à autrui qu’on l’approuve ou le désapprouve sans payer le prix de cette franchise ? C’est si peu plausible qu’Elster me semble formuler un point de vue plus valide de prime abord quand il soutient au contraire qu’« il est toujours coûteux d’exprimer sa désapprobation. […] En plus de devoir au moins pour cela dépenser une énergie et faire preuve d’une attention qui pourraient être mises au service d’autres fins, on risque de s’aliéner ou de provoquer l’individu visé » (Elster, 1989a, p. 133)6. Les récompenses qu’on obtient en se pliant à des normes ou en les faisant appliquer sont d’une autre nature pour E. Posner, qui présume pour sa part que quiconque agit de la sorte comprend que ses intérêts seront mieux servis s’il signale à tous ceux qui le voient agir qu’ils sont « les partenaires désirables d’entreprises coopératives. […] Les individus qui se soucient de leurs bénéfices à venir ne résistent pas seulement à la tentation de tromper les personnes avec lesquelles ils sont en relation : ils leur signalent de surcroît qu’ils sont capables de résister à cette tentation en s’habillant, en parlant et en se conduisant comme eux ou en établissant des discriminations semblables aux leurs. Ce sont les régularités comportementales qui en découlent […] que je décris comme des normes sociales » (2000, p. 5). Le fait d’adhérer à des normes sociales ou de les appliquer se réduisant en effet pour lui au désir de jouir d’une meilleure réputation encore plus propice à de futures interactions coopératives – conception plutôt spartiate des normes et de leur force évidemment trop austère pour le monde réel où nous vivons –, il rapporte que « l’objection la plus récurrente » qu’on a émise à l’encontre de sa théorie est que « les instincts, les passions et les attitudes culturelles profondément enracinées » ont aussi un impact sur les comportements normatifs, critique à laquelle il répond en soulignant que, même si la cognition et l’émotion ne sont pas pertinentes, « les psychologues ne les comprennent pas assez bien pour qu’elles viennent à l’appui d’une théorie des normes sociales, et reconnaître sans cesse leur importance sans savoir quoi en penser brouillerait les cartes […] sans procurer le moindre bénéfice compensatoire » (2000, p. 46).

          Ce pragmatisme théorique pourrait être raisonnable si l’on ne tenait pas compte des facteurs causaux mineurs ; mais, si tant est que la cognition, l’émotion et d’autres facteurs plus sociaux que psychologiques soient des déterminants aussi centraux des normes qu’Elster et la plupart des récents spécialistes de la « psychologie morale » le suggèrent, il n’en a pas moins l’inconvénient d’inviter à se contenter d’une explication tout à fait insuffisante pour la simple raison qu’on saurait difficilement faire mieux, considération qui ne paraît guère favorable au progrès scientifique. Pour ne citer qu’un seul exemple, voici ce que Posner écrit à propos de l’important sujet (malheureusement négligé) des circonstances dans lesquelles les consommateurs estiment qu’un commerçant « gonfle abusivement ses prix » : « [C]ertains prix attestent bel et bien qu’on se conforme aux normes sociales existantes, affirme-t-il. En dépit de la pénurie qu’elle risquerait de provoquer en n’augmentant pas le prix du fuel après un ouragan, une entreprise pourrait décider de ne pas vendre ce carburant plus cher dans ce contexte, de crainte que les consommateurs ne déduisent d’une hausse de prix que son patron n’est qu’un sale opportuniste même quand il se livre à une activité aussi ordinaire que celle qui consiste à vanter la qualité de ses produits » (2000, p. 26).

          Quoique raisonnable jusqu’à un certain point, cette thèse de la signalisation (cf. Spence, 1974) dépeint fort mal l’état d’esprit de ceux qui, encore choqués par l’ouragan qui vient de se déchaîner, ont désespérément besoin d’hydrocarbures pour s’éclairer et se chauffer. Même si le prix plus élevé du fuel correspond au nouvel équilibre qui s’instaure chaque fois que la demande d’un produit dont l’offre est fixe s’accroît considérablement, ils contesteront cette hausse de prix non seulement parce qu’ils concluront à froid qu’elle en dit long sur le comportement et la crédibilité vraisemblables du commerçant concerné en temps ordinaire, mais aussi, plus important encore, parce qu’ils seront furieux de constater que le principe de responsabilité morale des acteurs auxquels ils adhèrent n’a pas été respecté. Parmi tous les principes de ce genre, il en est un, des plus typiques, qui stipule que, la solidarité étant indispensable après une catastrophe naturelle, aucun membre d’une communauté ne devrait profiter de la misère d’autrui dans ces circonstances, norme à laquelle les commerçants souscrivent parfois également, que la décision de ne pas augmenter le prix d’une marchandise tienne ou non à la crainte de s’attirer la colère des consommateurs – je reviendrai sur cette question dans la section de ce chapitre où je traiterai de l’« économie morale » : je m’efforcerai alors de systématiser les théorisations de ce sujet.

          Le respect ou l’application des normes sont hélas attribués à des mécanismes si faiblement argumentés que l’exemple des normes dues à un processus marchand s’en trouve également affaibli ; et les dernières hypothèses théoriques d’Ellickson peuvent donner à réfléchir elles aussi, en particulier quand il avance que les participants du « marché des normes » cèdent toujours à un « biais utilitariste » – autrement dit qu’ils approuveront tout changement de norme qui satisfait au critère d’efficience de Kaldor-Hicks, version de l’optimum plus atténuée encore que celle de Pareto. (Un changement est tenu pour efficient au sens de Kaldor-Hicks si, bien que pénalisant certains membres d’un groupe, il bénéficie globalement à ce groupe en avantageant assez les gagnants pour qu’ils puissent faire en sorte que tout le monde ait quelque chose à y gagner en veillant à dédommager les perdants. Mais pourquoi ces gagnants accepteraient-ils d’offrir cette compensation ? C’est une objection si évidente que ce critère de bien-être économique a été controversé, pour ne pas dire plus.)

          Tout en recommandant de postuler que chaque nouvelle norme est efficiente, Ellickson assortit cette proposition d’une importante réserve : il admet qu’il est hasardeux de remplacer des normes déjà intériorisées (2001, p. 56) car les coûts élevés de cette transaction risquent de ralentir le processus en cours ou de favoriser l’apparition de normes « inefficientes » (p. 54). De fait, la plupart des analystes des normes conviennent qu’il est possible qu’elles soient nocives ou inefficientes : comme on l’a vu, Elster cite plusieurs normes de ce type, tandis qu’E. Posner (1996) recense les diverses raisons pour lesquelles tant de normes restent en vigueur en dépit de leur inefficience – les normes du duel, par exemple, avaient une si forte « valence émotionnelle » qu’elles perdurèrent longtemps après avoir cessé d’être efficientes (p. 1738).

          Pour McAdams, c’est parce que toute norme répond au besoin de conquérir l’estime d’autrui que certaines s’avèrent inefficientes : les raisons pour lesquelles on conçoit de l’estime pour quelqu’un ou lui en inspire n’ayant pas forcément quelque chose à voir avec l’efficience économique ou la résolution de problèmes d’action collective, le respect de la norme de consommation ostensible peut finir par être tenu pour si méritoire que nombre d’individus croient ne pouvoir conserver leur statut social qu’en s’adonnant à une désastreuse hyperconsommation (McAdams, 1997, p. 413 ; cette thèse formulée dès 1899 dans la Theory of the Leisure Classj de Thorstein Veblen est aussi celle de Frank, qui l’a considérablement élargie en 1985.) Il peut arriver de fait que les membres majoritaires d’un groupe tiennent la minorité de ce même groupe en si piètre estime qu’ils n’hésitent pas à lui imposer des normes qui la marginalisent encore plus – McAdams ne cite que l’exemple des rencontres interraciales (p. 415), mais la même logique semblerait être à l’œuvre dans les lieux de travail ou les services publics où l’intégration raciale est complète.

          Comme je l’ai fait moi-même lorsque j’ai discuté plus haut des diverses explications de la variation transsociétale des résultats de l’Ultimatum Game, E. Posner remarque que l’éventuelle inefficience d’une norme « ne peut être déterminée isolément, aucune norme n’étant analysable indépendamment du rapport qu’elle entretient avec des normes apparentées ». Supposons, écrit-il, que l’honneur soit régi par une norme : parmi toutes les autres auxquelles elle serait susceptible de se rattacher, il se pourrait bien qu’il y en ait une première qui prescrive de préférer l’auto-assistance à la coopération et une deuxième qui réprouve les ingérences gouvernementales, et l’existence même de ce réseau normatif pourrait rendre aussi difficile d’identifier la norme inefficiente que de discerner à partir de quel point d’entrée il serait possible de débattre au mieux de cette question (1996, p. 1727). En la matière, l’Islande constitue un exemple d’autant plus intéressant que, comme Eggertsson le relève, des normes de coopération et de partage largement approuvées ont dissuadé de nombreuses générations de fermiers de cette île de stocker du foin : le moindre surplus devant être mis en commun, le bétail mourait de faim les années maigres sans que la résistance séculaire des fermiers islandais aux innombrables tentatives gouvernementales d’imposer le stockage se soit pour autant effritée (2001, p. 89-92). Attribuant l’inefficience de cette norme de partage du foin à la norme de partage plus générale dont elle faisait partie intégrante, Eggertsson suppose que cette norme plus vaste « qui étançonnait le système local de sécurité sociale en permettant que les aliments et les logements humains soient partagés aurait été trop tronquée si elle avait exclu de partager les fourrages destinés aux animaux ; le partage du foin avait beau être inefficient, la psychologie humaine interdisait de segmenter des valeurs si étroitement liées » (p. 90).

          Si tant est que le raisonnement évolutionnaire puisse s’appliquer aux normes, cet exemple prouve qu’il est dangereux de séparer un élément isolé du complexe au sein duquel il s’est modifié au fil des millénaires. Pour les spécialistes de la biologie de l’évolution, une pléiotropie s’opère chaque fois qu’un gène unique influe d’une façon ou d’une autre sur le phénotype d’un organisme, mais il peut être si difficile dans ce cas d’inférer la cause de la sélection de ce gène de certains des résultats observables qu’on a fâcheusement tendance à forger des « histoires adaptatives » incorrectes : « la forme de la partie étant la conséquence corollaire d’une sélection qui s’est exercée ailleurs, […] on finit par appréhender l’organisme concerné comme un tout intégré, fondamentalement indécomposable en parties indépendantes et séparément optimisées », remarquent Gould et Lewontin (1979, p. 591 ; et voir aussi les commentaires apparentés d’Elster, 1989a, p. 149).

          En ce qui concerne les structures sociales complexes, ce qu’on peut observer de plus essentiel à propos de l’« efficience » des normes a inévitablement quelque chose à voir avec le secteur précis des réseaux sociaux d’où elles proviennent et l’identité des acteurs qui en bénéficient : un thème général des publications traitant des normes, c’est qu’elles sont créées plus facilement dans les petits réseaux cohésifs. Or, tout en pensant que les normes sont le plus souvent propices à l’adaptation, Ellickson ne s’inquiète pas seulement à l’idée que « le processus de fabrication d’une norme risque de se détraquer lorsque les membres du groupe qui s’en dote ne sont pas étroitement soudés » (1998, p. 550) : comme d’autres chercheurs, il souligne également que certains modes de fabrication des normes peuvent dysfonctionner même, si ce n’est encore plus, quand elles sont élaborées au sein d’un réseau cohésif, leur effet le plus important consistant alors dans les « externalités » qu’elles génèrent – c’est-à-dire dans les bons résultats qu’elles produisent pour le groupe qui les a créées, aux dépens de ceux qui lui sont extérieurs. Après avoir décrit notamment les normes qui régissent la chasse à la baleine comme un exemple d’efficience, il concède qu’elles furent peut-être si efficientes qu’elles encouragèrent à pratiquer une surpêche dont les activités baleinières en général pâtirent autant que les pays pas encore actifs en ce domaine et les futurs pêcheurs de baleines des ports pour lesquels cette chasse était déjà primordiale : même si un système de quotas avait atténué ce problème, seule une autorité centrale – un contrôle social informel n’aurait sans doute pas suffi – aurait pu le faire adopter (Ellickson, 1991, p. 206). Relevant pour sa part que toutes sortes de normes étançonnent des comportements aussi préjudiciables aux groupes extérieurs que les activités délictueuses, l’exclusion aristocratique et les formations de cartels, E. Posner écrit que les groupes « sont plus fortement incités à adopter ou développer les normes qui externalisent les coûts que celles qui se contentent de maximiser le bien-être collectif sans produire des externalités négatives ; c’est pourquoi, conclut-il, on doit se garder de supposer que toute norme groupale est efficiente » (1996, p. 1723), et j’ai constaté moi-même à maintes reprises que certains groupes peuvent se sentir si désavantagés par les normes internes de loyauté d’un autre groupe qu’ils attribuent leur adoption à une « corruption » (voir Granovetter, 2007, ainsi que mon volume suivant).

          Mais je constate aussi que le contraire peut se produire – qu’il peut arriver qu’un groupe adhère à des normes dont les effets incluent des externalités positives tout en lui étant préjudiciables. Michael Burawoy a remarqué dans son Manufacturing Consentk (1979) que la culture masculine des machinistes de l’atelier où il avait effectué sa recherche de terrain prisait tellement la compétence professionnelle que ces ouvriers cherchaient tous à se surpasser, ce qui finissait par être plus rentable pour leur entreprise que pour eux-mêmes : ils permettaient ainsi à leur employeur de les exploiter encore plus, précise-t-il.

          Pour autant que des réseaux relativement cohésifs produisent des normes dont l’application crée des externalités, on ne comprendra donc pas les conséquences de ces normes avant de savoir en quoi les liens que ces réseaux entretiennent avec d’autres groupes déterminent la nature et l’orientation des externalités en question… ce qui implique de démêler un encastrement non seulement relationnel, mais structurel également. Lorsque les normes appliquées par un groupe professionnel limitent ses conditions d’adhésion, leurs externalités ont une incidence sur sa clientèle (voir par exemple Collins, 1980) ; et, comme celles de n’importe quel cartel, les normes de chasse à la baleine ont autant d’impact sur le bien-être des consommateurs que sur les concurrents potentiels – l’influence que ces normes exercent sur le bien-être global dépend à la fois des contours des réseaux sociaux qui les génèrent et de la distribution des conflits d’intérêts de la population concernée, dépendance qui est loin de confirmer l’hypothèse selon laquelle une dimension simple de l’efficience économique régirait l’évolution des normes.

        

        
          2.4 Comment sait-on que les normes comptent ? :
le problème de l’« économie morale »

          Les sceptiques qui demandent comment on peut être tout à fait certain que les normes influent considérablement sur les activités économiques postulent souvent que les comportements intéressés permettent de décrire avec plus de parcimonie pourquoi des gens ont agi comme ils l’ont fait. Cette critique devient plus plausible lorsque certains érigent des situations dans lesquelles des acteurs se comportent ainsi que l’intérêt personnel l’aurait également prescrit au rang de preuves de l’importance causale des normes : parce que leur hypothèse nulle est que la créature socialisée que constitue tout être humain ne peut qu’affectionner les normes sociales, ils tiennent pour acquis que ces situations viennent à l’appui de leur thèse ; mais ceux pour qui l’action rationnelle est l’hypothèse nulle la tiennent eux aussi pour plus « parcimonieuse », et donc pour la plus pertinente dans le même cas de figure. Si l’on évite de recourir à ces deux hypothèses nulles tout en s’assurant que des données indépendantes confirment que les individus concernés souscrivaient bien aux valeurs et aux normes qui prédiraient l’occurrence du comportement observé, ni l’une ni l’autre de ces thèses n’est vraiment validée par l’exemple choisi – il faudrait, pour qu’elles le soient, fournir des exemples de prédictions qui diffèrent.

          Les méthodes expérimentales peuvent-elles aider à sortir de cette impasse ? Pensons aux conclusions de Fehr et Gaechter (2000) : ils ont découvert après avoir effectué plusieurs expériences qu’on réagit plus positivement aux actions réciproques amicales, et plus négativement aux actes inamicaux que seul l’intérêt personnel prescrirait : cela semble évident pour ce qui est des normes de réciprocité, mais, même si ces auteurs évoquent le « pouvoir normatif de la réciprocité » (2000, p. 161) et avancent que, en général, « la plupart des interactions personnelles […] sont régulées par des normes sociales informelles plutôt que par des contrats explicites » (p. 166-167), ils ont omis de demander à leurs cobayes ce qu’ils pensaient de la réciprocité – adoptant à la place une position béhavioriste, ils ont désigné sous l’appellation de « types réciproques » les individus enclins au genre de réciprocité qu’ils se sont efforcés de repérer. Et une intéressante étude de données qui a démêlé à l’inverse les principes au vu desquels un comportement économique paraît ou non moralement approprié (voir notamment Kahneman, Knetsch et Thaler, 1986a, 1986b) n’est pas allée elle non plus jusqu’à vérifier si les idées exposées étaient réellement mises en pratique.

          Pour mesurer à quel point ces problèmes sont importants, il suffit de consulter les publications des historiens de l’économie et des politologues dont les travaux ont été classés sous la rubrique de l’« économie morale », formule, comme je l’ai déjà signalé, forgée en 1971 par E. P. Thompson dans l’article où il décrivit les actions collectives des villageois anglais pauvres du XVIIIe siècle : par « économie morale », cet historien britannique entendait les conceptions partagées des critères moraux minimaux auxquels les activités économiques doivent satisfaire pour ne pas être condamnées ni susciter trop d’opposition (violente, parfois), représentations qu’on pourrait qualifier aussi bien de « philosophie ethno-politique » que de version populaire des principes dont les philosophes politiques débattent afin de mieux comprendre en quoi consistent une bonne société et les devoirs d’un bon citoyen.

          Les manuels économiques donnent parfois l’impression que ces jugements ont disparu de l’économie moderne parce que la loi de l’offre et de la demande a supplanté les notions médiévales de « juste prix », mais tout porte à croire que loin s’en faut : l’économie comportementalel l’a démontré en étudiant les genres de changements de prix qui sont tenus pour justes. Selon Kahneman et. al. (1986a), leurs données attestent au contraire qu’un concept clé réside dans la « transaction de référence », c’est-à-dire dans le prix que les participants d’un marché ont fini par tenir pour typique : tout en reprochant aux changements des prix ou des salaires en vigueur de contrevenir à la justice, les sujets interrogés estimaient qu’il est injuste de baisser le salaire de quelqu’un en raison de la trop faible demande du poste qu’il occupe sur le marché du travail, mais pas d’embaucher un nouveau salarié en le rétribuant moins ; et, bien qu’admettant qu’une entreprise répercute une hausse de ses coûts de production sur sa clientèle pour conserver le « profit de référence » auquel elle a droit, ils considéraient que, comme il est aussi injuste de bénéficier d’un plus grand pouvoir monopolistique que de profiter de prix discriminatoiresm chaque fois que c’est possible, les consommateurs devraient punir les entreprises qui leur paraissent déshonnêtes, qu’ils aient ou non intérêt à le faire. « C’est surtout par cette absence frappante de prise en compte de l’honnêteté et de la loyauté si chères à la théorie économique standard que ce corpus théorique se distingue des autres sciences sociales. […] Dans de nombreux domaines, les règles de bienséance auxquelles les acteurs se conforment sont encore plus restrictives que les normes légales » (1986b, p. 285), commentent Kahneman et al. en précisant de surcroît que les commerçants « seront davantage enclins à se comporter honnêtement si beaucoup de clients acceptent de conduire cinq minutes de plus pour ne pas faire travailler une entreprise malhonnête » (1986a, p. 736), même s’il arrive souvent aussi que « les règles d’honnêteté soient respectées spontanément » (p. 737).

          Nombre d’enquêtes empiriques ont confirmé que les personnes interrogées accordent de l’importance aux transactions de référence. Après avoir demandé à des patrons pourquoi ils baissent si rarement les salaires en période de récession comme la théorie économique le prescrit (ce qui aurait pour effet d’atténuer considérablement les hausses du chômage que toute récession provoque), l’économiste Truman Bewley a constaté, par exemple, que les employeurs justifient leur inaction en expliquant que contraindre leurs salariés à réduire leur train de vie ne serait pas correct : tout le monde « a l’habitude d’avoir un certain niveau de vie, leur confia-t-on. Si les paies diminuent de 5 %, chacun se dira l’année suivante qu’il a travaillé un an pour des prunes » (Bewley, 1999, p. 176). Une autre donnée consistait dans la crainte que toute réduction de salaire suscite tant de ressentiment que les individus lésés se croient autorisés à faire moins d’efforts : « Si je les démoralise, ils chercheront à contourner le système et devront donc être surveillés de plus près – personne ne reconnaîtrait que le marché de ses services est orienté à la baisse » (p. 178), déclara un deuxième patron, un troisième faisant valoir de même que la moindre compression salariale « serait perçue comme si injuste qu’elle saperait le moral pour longtemps. Mes employés ne l’oublieraient jamais ! » (p. 180). Et un concessionnaire automobile insista enfin sur une donnée sans doute plus particulière encore en se disant persuadé que ce ressentiment déclencherait des réactions non seulement émotionnelles, mais peut-être même irrationnelles : « Si je rémunère moins mes vendeurs, dit-il, ils seront si furieux qu’ils me laisseront tomber, qu’ils sachent ou non où trouver un autre boulot : ils s’en feront une obligation. […] Quant aux magasiniers, ils partiront à coup sûr – ils sont tous dingues : ils respirent trop de gaz d’échappement ! » (p. 179).

          Cette notion de « transactions de référence » fait écho à l’analyse qu’E. P. Thompson a faite des actions des foules qui, au XVIIIe siècle, forçaient les vendeurs à baisser les prix. « [L]es émeutes étaient déclenchées par les envolées des prix, par les malversations des marchands ou par la faim. Mais ces mouvements se situaient dans le cadre d’une unanimité populaire qui reconnaissait pour légitimes ou au contraire illégitimes les pratiques du marché, de la meunerie, de la boulangerie, etc. ; unanimité qui s’appuyait elle-même sur une vision traditionnelle et cohérente des normes sociales [et] des obligationsn » (1971, p. 78), a-t-il écrit après avoir précisé que « [p]ar la notion de légitimité, j’entends que les hommes et les femmes de ces foules étaient guidés par la certitude de défendre des droits et des coutumes traditionnelso » : selon le « modèle paternalistep » toujours partiellement dominant, les autorités étaient censées appliquer les conceptions traditionnelles du juste revenu en faisant en sorte que les prix restent raisonnables, en contrôlant les genres de pain fournis et en réglant nombre d’autres détails mercantiles encore (p. 88).

          Mais on aurait tort de supposer que les concepts de justice et d’économie morale ne sont que des facteurs inertes qui reposent uniquement sur les transactions de référence auxquelles les populations concernées ont fini par s’accoutumer : ces jugements sont empreints eux aussi de réactions émotionnelles consécutives aux représentations du bien et du mal auxquelles on souscrit. Quand Kahneman et al. (1986a) ont laissé entendre que les personnes qu’ils avaient interrogées n’admettaient pas que les magasins vendent les pelles plus cher après une tempête de neige parce que « cet acte violerait le droit du client à payer le prix de référence » (p. 734), la pure transaction de référence qu’ils ont modélisée a certainement minimisé le fait que le ressentiment éprouvé dans ce cas tenait inévitablement au principe moral qui interdit aux acteurs économiques de profiter indûment de malheurs aussi indépendants de la volonté personnelle que ceux que les catastrophes naturelles engendrent (voir, plus haut, ma critique de l’analyse qu’E. Posner fait des augmentations de prix du fuel postérieures aux ouragans) ; cela revient à dire que des principes moraux généraux – pas seulement une inertie – façonnent bel et bien les conceptions de ce qui est économiquement approprié : chaque fois que ces principes sont violés, on est en proie à des réactions émotionnelles qui ne sont pas nécessairement intéressées.

          En l’espèce, Bewley relève que les travailleurs « ont tant d’occasions d’être avantagés par leurs employeurs qu’il n’est pas judicieux de prévoir que la coercition ou les incitations financières les motiveront à elles seules. Les employeurs veulent que les travailleurs soient autonomes, fassent preuve d’initiative, soient capables d’imaginer et acceptent d’effectuer des tâches supplémentaires non requises par la direction – et les travailleurs craintifs ou découragés ne font rien de tout cela » (1999, p. 431) : si surprenant que cela puisse paraître, « l’un des thèmes les plus récurrents de nos entretiens, écrit-il également, c’était que les entrepreneurs et les dirigeants syndicaux se souciaient de défendre les valeurs civilisées, projet qui exige que leurs organisations respectives coopèrent. […] Ils croient pour la plupart que le respect des convenances et la confiance sont les clés du succès, conviction qui contredit vigoureusement le modèle standard de l’homme économique » (p. 436). Ce qui manque à la théorie néoclassique de l’entreprise, suggère Bewley,

          
            « c’est de bien théoriser l’entreprise en tant que communauté. […] Les dirigeants s’efforcent d’inspirer de l’enthousiasme et de la confiance afin que les subordonnés fassent ce qu’il convient de leur propre gré. […] Beaucoup d’hommes d’affaires sont convaincus que seul l’engagement moral peut éviter de sombrer dans le chaos. Fragile par nature, la petite société que chaque entreprise constitue risque en permanence d’être submergée par les vagues de soupçon que tout abus d’autorité managériale tend à soulever : c’est en raison de cette fragilité que les employeurs sont si attentifs à la moralité, et les réductions de salaire ont pour inconvénient majeur de dissoudre la colle qui assure la cohésion de l’organisation en donnant l’impression décourageante que l’entreprise en question ne tient pas ses promesses » (p. 436-437).

          

          E. P. Thompson a remarqué en outre que la « vision traditionnelleq » du comportement convenable propre à l’Angleterre du XVIIIe siècle n’encourageait pas seulement à l’inertie, mais était profondément empreinte aussi de jugements moraux. Les meuniers et les boulangers étant « considérés comme des serviteurs de la communauté, travaillant non pour le profit, mais pour un juste revenur » (1971, p. 83), il existait « une profonde conviction que les prix doivent, en temps de disette, être réglementés et que les profiteurs se mettent eux-mêmes en dehors de la sociétés » (p. 112) : même si les villageois n’avaient besoin de consulter aucune courbe d’offre et de demande pour savoir que tout prix maintenu au-dessous du niveau du marché risquait d’entraîner une pénurie, il leur « paraissait être “contre nature” que quiconque puisse profiter des besoins des autres et […] il était établi que, en période de disette, les prix des “nécessités”, bien que globalement en moindre quantité, devaient se maintenir au niveau habituelt » (p. 131-132). Des violences ne manquant pas d’être commises dans ce contexte, les représailles furieuses que chaque violation de ces principes moraux provoquait allaient souvent à l’encontre des intérêts des émeutiers : « Lorsque des hommes et des femmes proches de l’inanition attaquaient moulins et greniers, non pour en voler la nourriture, mais pour en punir les propriétairesu » (p. 114), le grain ou la farine qu’ils déversaient dans les rivières endommageait les machineries des moulins – comportement qui fait penser à celui que Fehr et Gaechter ont observé chez les sujets qui punissent plus rigoureusement les violations des normes de réciprocité que des acteurs rationnels ne le feraient.

          Mais il ne suffit pas de montrer que les principes moraux inspirent parfois des activités économiques émotionnelles contraires à l’intérêt personnel, car cette intuition théorique n’est utile qu’à condition d’étudier assez soigneusement les circonstances dans lesquelles cela se produit pour qu’elles se prêtent à une théorisation systémique : pour mieux cerner cette vérité intuitive, je vais maintenant analyser et commenter les positions respectives de deux professeurs de sciences politiques qui débattirent dans les années 1970 de l’existence et de l’incidence de l’« économie morale » dans le Sud-Est asiatique.

          James Scott soutint en 1976 dans sa Moral Economy of the Peasant : Rebellion and Subsistence in Southeast Asia que, dans les sociétés paysannes prémarchandes, il existait une économie morale qui prenait la forme d’une éthique de subsistance – tout le monde avait le droit de jouir d’un niveau de vie minimum, autrement dit. C’était, écrivit-il,

          
            « surtout à l’intérieur du village – dans les formes de contrôle social et de réciprocité qui structuraient les conduites quotidiennes – que cette éthique de subsistance s’exprimait socialement. […] Le principe qui paraissait unifier un vaste éventail de comportements pourrait s’énoncer comme suit : “Une niche minimale de subsistance sera garantie à toutes les familles du village pour autant que les ressources contrôlées par les villageois le permettent.” […] Peu d’études de villages du Sud-Est asiatique omettent de remarquer que des contrôles sociaux informels pourvoyaient aux besoins minimaux des plus pauvres. La position des mieux lotis ne semblant y avoir été légitimée que si leurs ressources satisfaisaient les besoins de bien-être des villageois définis au sens le plus large du terme, la plupart de ces études insistent régulièrement sur l’importance des contrôles sociaux informels qui tendaient ou bien à redistribuer les richesses, ou bien à imposer des obligations spécifiques à ceux qui les détenaient » (1976, p. 40-41).

          

          Une composante primordiale de la thèse de Scott, c’est que les normes constitutives de l’« économie morale » étaient aussi contraignantes pour les élites que pour les villageois pauvres, et qu’on ne les violait qu’à ses risques et périls : « La conviction que les familles les plus fortunées et les autorités locales étaient tenues de partager leurs ressources avec les plus démunis en temps de pénurie – et que, si elles ne le faisaient pas, ces derniers avaient le droit de s’emparer par la force de ce dont ils avaient besoin – semblerait avoir été à l’origine d’une multitude de crimes et de pillages, écrivit-il : le non-respect par un fonctionnaire ou un notable des normes de redistribution propres à son village fut la cause la plus directe de très nombreux assassinats [commis au Viêtnam au début des années 1930] » (p. 145). Le facteur décisif, c’était que « le principe moral de réciprocité imprégnait non seulement la vie paysanne, mais peut-être même la vie sociale en général » (p. 167), « tout semblant indiquer que, en plus de cette réciprocité, le droit à la subsistance était un principe moral des plus actifs dans les petites traditions villageoises » (p. 176).

          Dans son ouvrage intitulé The Rational Peasant (1979), Samuel Popkin opposa cette thèse à la perspective du choix rationnel en affirmant que les paysans « cherchent sans cesse non seulement à préserver leur niveau de subsistance, mais à l’améliorer également en investissant à long et à court terme dans les sphères publique et privée à la fois, leur logique d’investissement valant pour les échanges marchands aussi bien que non marchands » (p. 4) ; et les institutions villageoises si chères aux théoriciens de l’économie morale lui paraissaient « fonctionner moins bien qu’ils ne le prétendaient, en raison surtout des conflits qui surgissent entre les intérêts individuels et groupaux et […] de l’attention beaucoup plus grande qu’il faut accorder aux motivations qui, dans la paysannerie, incitent à privilégier les gains privés » (p. 17). Sans aller jusqu’à nier l’existence des normes, Popkin croyait comme les juristes et les économistes postérieurs que l’emploi des « concepts de choix individuel et de prise de décision » permet de « déterminer comment et pourquoi des groupes d’individus décident [c’est moi qui souligne] d’adopter certains ensembles de normes tout en en rejetant d’autres » (p. 18) – les normes n’étaient pas pour lui des forces indépendantes, mais des données « malléables, renégociées et variant en fonction des modalités de l’interaction des pouvoirs et des stratégies propres aux divers individus en présence » (p. 22).

          Cette logique d’investissement lui semblait omniprésente : « Il est clair, ajouta-t-il, que les enfants (en plus de tout le reste) sont un investissement. […] L’entreprise familiale […] que tout couple de paysans constitue doit procéder à des arbitrages entre les enfants et la propriété qui ont une portée à long terme. […] Jadis, les paysans européens des deux sexes pratiquaient souvent l’infanticide plutôt que de vendre un bien, car leur progéniture était plus facile à remplacer que les bœufs, les outils ou la terre » (p. 19-20). Les contributions « à l’économie villageoise, le financement des dispositifs d’assurances et d’aides sociales ou les échanges entre patron et clientv, tout cela était guidé par la logique de l’investissement » : il s’ensuivait que les villages fonctionnaient plus mal plutôt que mieux en temps de crise parce que, « hésitant dans ce contexte à approvisionner les caisses d’assurances et d’aides sociales, […] on préférait dépenser à des fins personnelles. […] Je prédis donc que les paysans escompteront désormais que les investissements privés de leur famille garantissent leur sécurité à long terme tout en s’intéressant davantage aux gains à court terme de leur village » (p. 23) – les parasitagesw, précisa-t-il, fragilisaient d’autant plus les institutions communautaires villageoises que « chaque fois qu’une activité coordonnée visait à produire des biens collectifs, chacun pouvait calculer qu’il ferait mieux de s’abstenir d’y participer » (p. 24). Comme on pouvait s’y attendre, « peu de formes d’assurances obligeaient donc les paysans à placer de l’argent dans un fonds commun (sommes avec lesquelles il est toujours possible de s’enfuir), alors même que se multipliaient celles qui […], fondées sur la stricte réciprocité, requièrent seulement de travailler (contribution beaucoup plus difficile à voler) en prévoyant, par exemple, que tout le monde aidera à rebâtir les maisons incendiées » (p. 47).

          Comme Talcott Parsons l’avait remarqué, c’est parce qu’il considérait qu’« une société purement utilitaire est chaotique et instable » (1937, p. 93-94) que Thomas Hobbes soutint que seul un pouvoir central fort pouvait surmonter ce chaos. La conception du mode de vie villageois à laquelle Popkin adhère est si néo-hobbesienne qu’il n’est pas étonnant qu’il attribue l’essor des chefs puissants à leur capacité de contrôler les excès des mobiles individuels égoïstes : c’est pourquoi, explique-t-il, « des mouvements politiques et religieux parvinrent à réorganiser des villages même dans une société précapitaliste. Non contents d’améliorer les conditions de vie des paysans, ces mouvements bénéficièrent aussi aux élites locales en consolidant assez leur pouvoir pour qu’elles puissent s’approprier plus rentablement de plus en plus de biens collectifs en courant encore moins de risques qu’auparavant » (Popkin, 1979, p. 27). À cet égard, la conception popkinienne des origines de la gouvernance politique et ce qu’Oliver Williamson dit des conditions de supériorité auxquelles les hiérarchies autoritaires doivent satisfaire pour prévaloir sur les relations marchandes chaotiques (je reviendrai sur ce point dans mon volume suivant) sont des propositions similaires, formulées dans une seule et même optique.

          Même si j’attire l’attention sur les formulations les plus simplistes de Scott et de Popkin, une analyse textuelle plus détaillée suffirait à montrer qu’aucun de ces deux politologues n’adhère tout à fait au point de vue qu’il épouse, Scott signalant à plusieurs reprises qu’un comportement qu’il entend décrire comme surtout régi par l’économie morale est motivé par l’intérêt personnel et Popkin cédant à la tentation d’expliquer certaines conduites en termes d’un engagement normatif : ces contradictions sont moins intéressantes en tant que telles que par ce qu’elles révèlent en démontrant à quel point il est difficile de défendre l’une ou l’autre de ces positions si extrêmes.

          Ce dont on a besoin, c’est de disposer d’une description plus nuancée et détaillée des circonstances dans lesquelles les paysans et les propriétaires terriens perçoivent bel et bien les normes de l’économie morale de la même façon et les mettent pareillement en pratique : Scott et Popkin tiennent tant à montrer en quoi ces normes consistent toujours ou n’ont jamais consisté que leurs thèses respectives ne sont rien de plus que l’amorce d’une interprétation correcte de la variation qu’ils repèrent – interprétation qui implique d’analyser le niveau méso.

          Scott remarque, par exemple, que la force éthique de l’économie morale « variait d’un village à l’autre et d’une région à la province voisine. Elle était […] plus marquée dans les territoires où les structures villageoises traditionnelles étaient bien développées et n’avaient pas été morcelées par le colonialisme – au Tonkin, dans le protectorat d’Annam, à Java ou en Haute-Birmanie – et plus faible dans les zones pionnières qui, telles celles de la Basse-Birmanie et de la Cochinchine, étaient peuplées depuis moins longtemps » (1976, p. 40-41). Mais cette variation est instructive, car c’est précisément dans ces zones où les villages sont les plus autonomes et cohésifs que la subsistance inhérente à l’économie morale est le mieux garantie – en plus de la cohésion et de l’autonomie, poursuit Scott, il faut tenir compte aussi de la distance sociale, car « personne ne peut être certain que les autres habitants de son village l’aideront autant que ses parents et ses voisins les plus proches. Dans la mesure même où les liens patron/client – forme d’assurance sociale omniprésente dans la paysannerie du Sud-Est asiatique – constituent encore un autre vaste degré de distance non seulement sociale, mais souvent morale également, surtout si le patron n’est pas un villageois » (p. 27), écrit-il, les tenanciers « pouvaient tabler davantage sur cette protection partout où le propriétaire et le cultivateur étaient apparentés ou vivaient dans le même village » (p. 48) ; ce à quoi Popkin ajoute que, si cohésives fussent-elles, nombre de localités précapitalistes comportaient une strate de résidents qui n’étaient pas des citoyens à part entière – c’étaient des étrangers qui ne jouissaient pas « des droits et des avantages » des autochtones (1979, p. 43).

          Le tableau qui se dégage de tout cela, c’est que les villages cohésifs, incluant peu d’étrangers, dont les habitants les plus pauvres sont liés en même temps à des protecteurs qu’ils connaissent personnellement et aux membres d’une élite dépendant de soutiens ruraux et avide de prestige local sont probablement les environnements les plus favorables au partage des critères de moralité comportementale en général, et plus particulièrement encore du sentiment d’obligation morale des propriétaires et des paysans. Comme tout groupe étroitement soudé, les villages paysans cohésifs sont plus à même de générer et d’appliquer un ensemble de normes clairement défini : Popkin écrit à propos de l’ancien système de métayage tonkinois que « le propriétaire foncier et le métayer partageaient les dépenses de production aussi bien que les risques. Les mauvaises années, le propriétaire s’appropriait une part de la récolte inférieure à ses cinquante pour cent habituels. […] Le partage des récoltes exigeait qu’une relation de confiance durable s’établisse entre le propriétaire et le métayer ; règle qui ne valait que pour les parents, les amis ou les gens envers lesquels le propriétaire se sentait tenu de respecter les obligations personnelles qui lui incombaient » (1979, p. 156).

          Chaque fois pourtant que des circonstances économiques et démographiques réduisaient la proportion des individus personnellement liés à des propriétaires terriens, l’économie morale disparaissait. Au Tonkin (nord du Viêtnam actuel), notamment, les augmentations de population de la première moitié du XXe siècle, l’interdiction de migrer décrétée par les autorités françaises et la consolidation du système de propriété foncière imposée par les possédants favorisèrent l’implantation d’agents intermédiaires aux pratiques traditionnelles souvent extrêmement paternalistes : « Ces agents, dont on se souvient toujours avec haine dans tout le Viêtnam, cherchèrent à engranger tant de profits aux dépens des métayers et des propriétaires terriens à la fois qu’ils devinrent une source de misère supplémentaire » (1979, p. 157) ; et des évolutions similaires se produisirent en Cochinchine (sud du Viêtnam) sitôt que les grands propriétaires terriens commencèrent à s’installer à Saigon ou dans d’autres cités provinciales tout en chargeant des agents d’agir en leur nom (Scott, 1976, p. 80). Bien qu’il soit indispensable de mieux connaître l’identité de ces agents, ces deux comptes rendus suggèrent que, n’appartenant pas aux réseaux qui incitaient précédemment chaque classe sociale à s’acquitter de ses obligations morales, ils profitaient au maximum de leur position sans avoir à surmonter le moindre scrupule de conscience.

          Ce déplacement géographique si spectaculaire qui finit par modifier la prévalence des critères moraux précédemment partagés par toutes les classes sociales en présence fut le sous-produit de divers changements économiques et démographiques tous impulsés par des forces macropolitiques et macroéconomiques qui ne visaient pas fondamentalement ou même incidemment à créer un « marché des normes » ni ne tentaient de faire adopter d’autres conceptions de la manière dont il convenait de se conduire : ces forces de niveau macro influèrent sur les normes via le mécanisme intermédiaire des impacts socioculturels qu’elles avaient sur tel ou tel comportement local. Si ces mutations à grande échelle avaient constitué une certaine forme d’adaptation évolutionnaire à une économie politique globale, nous insisterions sur leur pléiotropiex comme Gould et Lewontin l’ont fait (voir plus haut) et soulignerions que ces changements de niveau macro ont de nombreuses conséquences dont certaines ne font pas partie intégrante du mode de sélection en vigueur, mais il en va de même si, doutant que des structures de plus grande dimension aient pu résulter d’une adaptation, on les soupçonne de tenir plutôt aux luttes de couches sociales qui aspirent chacune à devenir économiquement et politiquement dominantes. Toutefois, il n’en reste pas moins que, même quand elles n’ont pas du tout l’intention de bouleverser l’architecture normative d’une société paysanne, les forces qui désorganisent l’économie morale concourent sérieusement à produire de l’instabilité politique en amenant tous ceux qui pâtissent de l’échec des anciens modes de pensée à éprouver un vif ressentiment moral – condition nécessaire seulement des rébellions et des révolutions paysannes, qui n’éclatent que si d’autres causes s’ajoutent à cette rancœur… ce qui ne diminue pas l’importance de ces révoltes : on ferait peu de cas d’une théorie de l’origine des incendies forestiers qui ne tiendrait pas compte du rôle du petit bois !

        

        
          
          2.5 Une préface à l’étude de la culture et des institutions

          Je viens de tenter de démontrer qu’il est illusoire (1) d’analyser séparément l’origine ou le fonctionnement de normes isolées car, comme on le verra aux chapitres 5 et 6, elles sont toujours étroitement liées à d’autres normes ; et (2) de supposer que les normes n’opèrent efficacement que dans les petits réseaux sociaux précisément localisés. Ces deux données capitales m’amèneront à tenir les normes pour les composantes de constructions culturelles plus vastes, inhérentes à un contexte social plus large. Comment ces constructions influent-elles sur les schémas comportementaux macroéconomiques ? C’est peut-être le plus complexe de tous les problèmes analytiques qui se poseront : comme dans les chapitres consacrés à la confiance et au pouvoir, je tiens à souligner ici que se contenter d’extrapoler l’existence de schémas à grande échelle à partir de régularités à petite échelle sans analyser les mécanismes médiateurs avec le plus grand soin est une démarche des plus hasardeuses.

          Toutes sortes d’arguments purement logiques m’inciteraient à traiter dès maintenant de l’agrégation des normes en structures conceptuelles et mentales de plus grande dimension qui, qu’on les qualifie de culture, de logique institutionnelle ou d’institutions et qu’elles incluent ou non des exemples aussi spéciaux que celui des « variétés de capitalisme », consistent parfois en bien plus qu’en de simples collections de normes en tant même qu’elles peuvent inclure à la fois des modes de pensée et de perception distinctifs, des critères et des points de vue esthétiques différents, des modalités spécifiques d’organisation de l’activité et des conceptions dissemblables de la place de l’homme dans le monde. Mais, avant de pouvoir proposer une description raisonnable de ces phénomènes de niveau méso ou macro, je vais traiter dès à présent de deux ensembles de questions qui ont un impact considérable sur l’interprétation des genres de phénomènes institutionnels qui se manifestent en économie tout autant que dans d’autres facettes de la vie sociale : le premier a trait aux sources et aux contours de la confiance que les individus s’accordent ou que des groupes d’individus placent dans des entités sociales collectives plus étendues ; le second, à la signification, aux origines et aux conséquences du pouvoir économique que les individus et les collectivités détiennent ou exercent. Ce seront les sujets des deux chapitres suivants, après quoi je m’intéresserai de nouveau aux institutions tout en synthétisant les thèses de ce livre.
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        La confiance en économie
      

      
        

      

      
      
          3.1 Introduction : le concept de confiance

          Le concept de confiance brièvement mentionné au chapitre précédent traitant des normes est assez important pour mériter d’être abordé séparément. La confiance et les conduites fiables sont des atouts majeurs pour toute économie, surtout parce qu’elles amènent les individus à coopérer davantage ou à se témoigner au moins plus de bienveillance mutuelle que la pure logique de l’intérêt personnel ne le prédirait : c’est l’une des raisons pour lesquelles les explications de la confiance uniquement fondées sur l’intérêt personnel me paraissent perverses. La confiance compte parce que, comme les économistes l’ont si souvent signalé, la coopération qui en résulte dispense de supporter les coûts élevés des mesures de précaution et de surveillance qu’il faudrait prendre en son absence – « La confiance est un “lubrifiant” important du système social ; elle est extrêmement efficiente ; elle évite de se donner la peine d’avoir à apprécier le crédit que l’on peut accorder à la parole des autresa », a écrit Kenneth Arrow (1974, p. 23) avant qu’Arthur Okun ne suggère que « des ressources colossales seraient économisées si notre monde était assez honnête et ouvert pour qu’on puisse fabriquer soi-même des caisses enregistreuses et mettre les tondeuses à gazon en commun » (1980, p. 86).

          Mais l’histoire montre que les économistes ont accordé peu d’attention à la confiance, peut-être parce que, comme Albert Hirschman l’a souligné dans son remarquable essai intitulé The Passions and the Interestsb (1977), les philosophes ont soutenu depuis le XVIIe siècle que l’action économique serait un type de comportement si calme, rationnel et bienveillant qu’il serait possible de servir des intérêts économiques en ne faisant preuve de rien d’autre que d’une parfaite urbanité (Hirschman, 1977 ; et voir aussi Fourcade et Healy, 2007). Les économistes classiques et néoclassiques (à la différence de leurs collègues socialistes ou hétérodoxes à d’autres égards encore – voir Hirschman, 1982) ayant fini par largement accepter cette hypothèse, la question hobbesienne de la façon dont les sociétés humaines échappèrent aux périls de la force et de la fraude – laquelle renvoie au problème de la confiance – disparut par la suite de l’analyse de la vie économique.

          Deux développements apparentés ont conduit les économistes à recommencer à s’intéresser à la confiance à partir du milieu du XXe siècle. Le premier a consisté dans l’avènement de l’économie de l’information, discipline qui a mis l’accent sur les conséquences fâcheuses de l’asymétrie d’information : c’est grâce à la découverte de cette première difficulté que les marchés de l’assurance sont parvenus à mieux gérer le double problème de l’« aléa moralc » (l’assurance réduit la motivation d’éviter les dangers contre lesquels on s’assure, alors que les assureurs ne peuvent savoir quels dédommagements ils devront verser du seul fait de cette négligence sans enquêter à grands frais sur les sinistres qu’elle peut provoquer) et de la « sélection adversed » (tout en étant les plus enclines à contracter une assurance, les personnes exposées aux risques les plus grands ne les divulguent pas entièrement aux assureurs).

          En même temps qu’on a prêté attention aux informations asymétriques et à l’incertitude, on a tenu de plus en plus compte des limites de la rationalité humaine – ces deux développements furent à la fois concomitants et compatibles –, son étude incitant en particulier à analyser plus minutieusement les détails, propres au niveau micro, des marchés imparfaitement concurrentiels sur lesquels de tout petits nombres d’opérateurs essaient d’amortir des coûts irrécupérables et des investissements en « capital humain spécifiquee ». Oliver Williamson a remarqué dans ses Markets and Hierarchies (1975) que tout contrat préparatoire complexe qui spécifie les obligations de chaque partie dépend de ce qui advient dès lors que, comme c’est si fréquemment le cas, la connaissance des occurrences les plus pertinentes des difficultés qui surviennent diffère d’une partie à l’autre (p. 31-37) ; se demandant donc quels dispositifs organisationnels atténuent la tendance des acteurs à tenter « insidieusement » de faire prévaloir leurs propres intérêts, cet économiste – ainsi, en général, que les autres figures de proue de la « nouvelle économie institutionnelle » – a vanté les mérites des solutions organisationnelles et institutionnelles tout en minimisant l’importance de la « confiance » au prétexte qu’elle serait avant tout accordée au sein des familles ou inhérente à des relations personnelles si intimes que ces situations « non calculatoires » n’influeraient guère sur l’économie (voir notamment Williamson, 1993). Postulant ici implicitement à la suite de Hobbes qu’on peut normalement s’attendre à être trompé et trahi par autrui si des organisations et des institutions ne restreignent pas cette propension humaine, il considérait qu’être « confiant » équivaut à croire que cela n’arrivera pas même en l’absence d’une telle restriction, conviction seulement justifiée à ses yeux dans le contexte de liens trop étroits pour que la plupart des transactions économiques aient la moindre chance de les occasionner.

          Mais beaucoup de sociologues ont lourdement mis l’accent sur le rôle que la confiance joue dans la vie économique et sociale, cette insistance étant largement due au très grand nombre de situations réelles dans lesquelles des individus coopèrent plus volontiers et davantage que la rationalité purement instrumentale ne le prévoirait : même ceux pour qui une donnée tirée du monde réel n’est pas probante ont été impressionnés de constater que les études expérimentales des « dilemmes décisionnels » produisent si régulièrement des résultats qui ne peuvent que laisser perplexe si l’on évite de recourir au concept de confiance1. Comme Elinor Ostrom l’a indiqué, pour peu qu’on les appréhende globalement, les discussions parfois très techniques de ces résultats posent bel et bien la question hobbesienne que voici : « Pourquoi des communautés humaines concluent-elles des accords qui contrecarrent les tentations personnelles de sélectionner des actes hédonistes à court terme chaque fois que toutes les parties en présence bénéficieraient de ce que chacune choisisse des actions génératrices de retours sur investissement supérieurs, tant collectivement qu’individuellement ? Autrement dit, comment des groupes d’individus acquièrent-ils confiance ? » (2003, p. 19). Quelle que soit l’étude expérimentale des dilemmes sociaux qu’on consulte, le problème soulevé, c’est en effet que, pour obtenir un résultat paréto-optimal2, les joueurs doivent coopérer en sélectionnant « d’autres stratégies que celles prescrites par une solution d’équilibre parfait en sous-jeuxf » (p. 23) : non seulement les niveaux de coopération observés par les expérimentateurs les plus pertinents sont nettement supérieurs au niveau zéro prévu, mais, même si ces niveaux baissent quelquefois lorsque ces expériences sont répétées, la communication en face-à-face les augmente notablement à nouveau sans que les incitations soient modifiées, phénomène qu’Ostrom relie à l’établissement de la confiance (p. 34) – j’ai déjà décrit quelques conclusions de ces expérimentations dans les pages du chapitre 2 où il a été question de la norme de réciprocité.

          Alors, que devrait-on entendre par « confiance » ? Si divers que soient les désaccords explicites et implicites des innombrables auteurs qui ont traité de la confiance, la plupart des spécialistes de ce sujet admettent en gros que se fier à quelqu’un revient à croire qu’il est possible d’interagir avec cette autre personne sans qu’elle vous cause du tort, même si elle est en mesure de vous nuire. Puisque la croyance propre au trustorg peut le pousser à adopter un « comportement confiant » s’il suppose que le trustee (c’est ainsi que je désignerai dans le reste de ce chapitre celui ou celle à qui l’on accorde sa confiance) agira de telle manière qu’il s’avère « fiable », cette conviction, ainsi que l’action qui s’ensuit, lui fait courir un risque dont l’existence est une composante centrale de presque toutes les définitions (cf. Gambetta, 1988, p. 219), parmi lesquelles les trois suivantes sont typiques : 1) dans les publications consacrées aux organisations, la confiance est largement définie comme un « état psychologique qui comprend l’intention d’accepter une vulnérabilité fondée sur les attentes positives que suscitent les intentions ou les comportements d’autrui » (Rousseau et al., 1998, p. 395) ; 2) selon Foddy et Yamagishi (2009, p. 17), la confiance est « une attente de réciprocité avantageuse, inhérente à des situations incertaines ou risquées » ; et 3) Walker et Ostrom (2003, p. 382) la définissent semblablement comme la « volonté de prendre un certain risque en escomptant que les autres individus avec qui on est en relation offriront quelque chose en retour ». Mais, si convergentes que soient ces définitions, le mode de mesure de ce paramètre est loin de faire l’unanimité (voir, par exemple, McEvily et Tortoriello, 2011)3.

          Ce manque de consensus tient en partie à ce que, bien que la définition globale de ces mesures soit compatible avec nombre de raisons différentes de se fier à autrui, la plupart des spécialistes de cette question ne mettent l’accent que sur une seule raison et ne retiennent par conséquent que la seule mesure qui lui correspond. C’est pourquoi je vais m’efforcer quant à moi de traiter assez systématiquement de la fonction économique de la confiance pour pouvoir parler à la fois des principales de ces raisons, des applications de chacune et de leurs relations mutuelles : un thème majeur de ce chapitre, ce sera mon rejet de la thèse, commune à tant de chercheurs, selon laquelle seule la confiance causée par leur raison favorite devrait être qualifiée de « confiance ».

        

        
          3.2 Les sources de la confiance

          
            
              1. LA CONFIANCE FONDÉE SUR LA CONNAISSANCE OU LE CALCUL DES INTÉRÊTS D’AUTRUI (VERSIONS DU CHOIX RATIONNEL)
            

            La plus simple, peut-être, de toutes les conceptions de la confiance et des conduites fiables, c’est celle qui fait valoir que tout trustor potentiel évalue si le trustee a ou non intérêt à se montrer digne de confiance, compare les bénéfices qu’il tirera et les risques qu’il courra selon qu’autrui agira de telle ou telle façon puis ne se fie à cet autre individu que s’il pense que ce comportement l’avantagera. Selon le modèle de maximisation de l’utilité espéréeh que James Coleman a présenté, l’acteur rationnel décidera qu’il est possible de se fier à autrui si le « ratio probabilité de gain [procuré par son comportement confiant]-probabilité de perte est plus élevé que le ratio montant de la perte potentielle-montant du gain potentiel » (1990, p. 99), théorie qui équivaut à supposer que ce que le trustor s’attend à gagner si le trustee se montre digne de la confiance qu’il lui témoigne est supérieur à ce qu’il s’attend à perdre si ce dernier trahit cette confiance.

            Pour éviter de sombrer dans la dangereuse circularité que cette hypothèse risque évidemment d’induire si la confiance n’est observée qu’après coup, il est indispensable de supposer à la fois que les individus sont capables de faire des calculs de ce genre – ce qui soulève les questions de leurs capacités cognitives et de leur mode d’acquisition des informations concernées – et que le gain ou la perte qu’on engrangera ou subira consécutivement aux comportements possibles d’autrui sont clairement quantifiables ; mais, même lorsque toutes ces conditions sont satisfaites, ce qui est rare, le trustor peut évaluer ses coûts et ses bénéfices et la probabilité de trahison sans postuler que le comportement d’autrui procède d’un choix rationnel : si quelqu’un sait, par exemple, qu’un ami ne le trahira pas en raison de son appartenance à un certain groupe, de ses engagements normatifs, de ses attaches émotionnelles ou d’autres causes irrationnelles, seul l’un des deux participants de la prise de décision impliquée est en fait un acteur rationnel, donnée des plus gênantes pour quiconque théorise la confiance comme un « choix rationnel ».

            Bien qu’il puisse sembler que toute confiance accordée à d’autres personnes en raison de l’attachement qu’on leur inspire transcende le modèle du choix rationnel, Russell Hardin s’est efforcé de replacer fermement cette approche dans la trame d’un choix de cet ordre (voir notamment Hardin, 2001, 2002) : il recommande à cette fin d’employer surtout le concept de confiance à propos de celles et ceux qu’on connaît, car, assure-t-il, nous ne pouvons nous fier à quelqu’un que si, et seulement si, nous savons qu’il a intérêt à ce qu’on reste en relation, situation qu’il qualifie d’« intérêt encapsulé » tel que les intérêts d’autrui incluent ou « encapsulent » le nôtre avant de justifier cette thèse en expliquant que, si la confiance nécessitait en fait toujours plus que « des attentes rationnelles ancrées dans les intérêts probables du trustee […], on n’en serait alors qu’au tout premier stade de l’élaboration d’une théorie propice à la compréhension de la confiance, voire à sa caractérisation dans de multiples contextes. Si la prise en compte des intérêts est le plus souvent correcte dans un nombre non négligeable de rapports de confiance, cependant, on dispose déjà d’assez éléments pour concevoir une théorisation de la confiance qui se contente d’articuler et d’exploiter soigneusement ces premières données. […] L’impression que la confiance requiert par essence plus que de tabler sur l’intérêt personnel de l’individu à qui on l’accorde peut dépendre de formes spécifiques d’interaction qui, si intéressantes ou même essentielles soient-elles, n’ont pas toujours une importance capitale dans les théories ou les relations sociales – cela, même si certaines de ces interactions sont aussi primordiales que la confiance qu’un parent peut inspirer à son enfant » (Hardin, 2002, p. 6-7 ; cf. Williamson, 1993).

            Tout en se voulant parcimonieux, ce point de vue est partiellement empreint de pensée magique : il suffit en effet de l’examiner de plus près pour repérer des complexités qui brouillent la parcimonie dont il se réclame. Si notre confiance dépendait de l’intérêt qu’autrui serait censé avoir à ce que notre relation commune se prolonge, en particulier, il s’ensuivrait que l’acteur perspicace aurait besoin de mieux connaître la nature de cet intérêt, lequel varierait en fonction d’une dimension de « richesse » que Hardin ne définit pas :

            
              « Au minimum, vous pouvez vouloir que notre relation se poursuive parce qu’elle vous bénéficie économiquement […]. Dans les cas les plus riches, vous pouvez souhaiter que notre relation perdure sans pâtir de votre incapacité de vous montrer digne de ma confiance parce que vous appréciez cette relation pour de multiples raisons, qu’elles soient matérielles ou non. Par exemple, vous pouvez aimer faire toutes sortes de choses avec moi, de même que mon amitié ou mon amour pourraient vous être assez chers pour que votre désir de les conserver vous incite à préserver ma confiance » (2002, p. 4).

            

            En ce qui me concerne, je définirais plutôt cette dimension comme quelque chose qui va de l’instrumental au consommatoire – j’ai déjà traité de ce point au chapitre 1 –, selon qu’on désire atteindre un objectif (le maintien d’une relation, en l’occurrence) en tant que moyen de parvenir à une autre fin ou seulement en tant que tel. Pourquoi la façon de parler de la confiance change-t-elle du tout au tout d’un de ces cas de figure à l’autre ? Simplement parce que, quand on décide de se fier ou non à autrui, on aimerait savoir si l’individu concerné sera inconditionnellement digne de confiance (comme dans le cas purement consommatoire) ou s’il cherchera peut-être d’autres moyens subtils et indétectables de trahir la confiance qu’on a placée en lui (comme dans le cas purement instrumental) – si l’instrumentalité prévaut, la confiance devra être accordée avec d’autant plus de circonspection que l’esprit humain et les institutions économiques complexes fournissent d’innombrables occasions d’être retors.

            Le problème, c’est que c’est dans le cas purement consommatoire uniquement que les intérêts d’autrui encapsulent vraiment les nôtres. Ici, aucun trustee ne trahira la confiance qu’on lui accorde parce que, si son comportement lèse les intérêts du trustor, même sans que celui-ci puisse le détecter, il se lésera lui aussi du même coup – comme l’« encapsulation » telle que Hardin la définit tend à l’indiquer. Mais, dans les nombreux cas, passés en revue par cet auteur, où le trustee préfère rester lié au trustor parce que cette relation lui bénéficie – que ces gains consistent en de l’argent, du prestige, une position, une réputation, des ressources ou des contacts –, il n’y a pas de véritable encapsulation, et un acteur rationnel devrait aspirer en fait à bénéficier au maximum de la relation établie quel que soit le tort qu’il cause au trustor, à condition seulement que ce dernier ne découvre pas ce dommage et que l’extraction de ce bénéfice ne le rende pas moins capable de le procurer.

            Pour décider s’il y a lieu ou non de se fier à un autre individu, il faut donc évaluer si la personne concernée tient à ce que la relation existante se poursuive en tant que telle – comme dans l’amour ou l’amitié authentique – ou afin d’en retirer quelque chose, auquel cas il convient d’être d’autant plus prudent que l’instrumentalité interdit toute véritable encapsulation d’intérêts : dans la vie réelle, la thèse du choix rationnel est confuse parce qu’il est si difficile d’y distinguer ces types idéaux et les mobiles s’y entremêlent tant en général qu’on ne saurait choisir le degré de confiance qu’il importe d’accorder à l’individu auquel on est lié sans le comprendre assez bien pour savoir comment ses motivations s’équilibrent et en quoi cet équilibre influera sur son comportement.

            Et si l’amour ou l’amitié profonde peuvent susciter une véritable encapsulation, il est tout à fait paradoxal d’en exciper pour ratifier un certain modèle de choix rationnel fondé, comme cela appert en fin de compte, sur les émotions et les passions les moins comprises et les plus subtiles du genre humain. En réalité, la volonté ou le refus de comprendre cette situation en la rapportant à des « intérêts » dépend en partie de ce qu’on entend par ce terme, et l’on se sentirait peut-être déjà un peu plus à l’aise si la connotation du concept d’« intérêts » était suffisamment élargie : Swedberg, par exemple, définit les « intérêts » comme « tout ce qui régit les actions individuelles à un niveau fondamental » (2003, p. 293-295) – les intérêts ainsi conçus semblant équivaloir à la « motivation », tout comportement motivé est un choix rationnel par définition si « choisir rationnellement » veut dire agir conformément aux « intérêts » ainsi définis. Quant à Hardin, son interprétation plus étroite des « intérêts » ne l’empêche pas de remarquer qu’ils ne sont jamais « le fin mot de l’histoire des motivations d’une personne » car on peut avoir « intérêt à disposer de davantage de ressources telles que l’argent, ne serait-ce que parce qu’elles permettent de consommer diverses choses ou de vivre toutes sortes d’expériences. […] Le bien-être qu’on éprouvera en utilisant telle ou telle ressource n’expliquant pas tout, les intérêts ne sont qu’une approximation de l’histoire complète » (2002, p. 23). Synecdoque d’autant plus équivoque que la part de cette histoire qui va au-delà des « intérêts » relève d’une approche théorique différente.

          

          
            
              2. LA CONFIANCE FONDÉE SUR LES RELATIONS PERSONNELLES
            

            L’« intérêt encapsulé » tel que Hardin le définit est un cas particulier de confiance fondée sur une relation interpersonnelle en tant même qu’il emploie cette notion à seule fin de tenter d’assimiler cette sorte de confiance à une affaire d’intérêts et de choix rationnel. Une autre conception de la confiance et des relations individuelles a été exposée par Lynne Zucker (1986), qui estime que les sociétés industrielles ont modifié peu à peu les fondements auparavant personnels de la confiance en les institutionnalisant de plus en plus : dès la première phase d’industrialisation (qui aurait débuté aux États-Unis avant la fin du XIXe siècle), les sources jusqu’alors personnelles de la confiance seraient devenues « processuelles », terme par lequel elle entend que la confiance fut désormais « liée à une transaction passée ou anticipée semblable à celles que les réputations ou les échanges de cadeaux suscitent » (1986, p. 60). Autrement dit, ce nouveau type de confiance dépendait de ce qui avait été précédemment échangé avec le trustee potentiel ou de la connaissance au moins de la réputation de procéder à des échanges satisfaisants dont jouissait la personne ou l’entreprise concernée, dépendance qu’on pourrait rapprocher de la stabilisation des relations entre vendeurs et acheteurs particuliers que les marchés physiques tels que les bazars produisent quelquefois ; selon l’anthropologue Clifford Geertz (1978), c’était grâce à une « clientélisation » comparable que ceux qui s’apprêtaient à échanger un bien dont il était très difficile d’évaluer la qualité avant de l’acheter se fiaient l’un à l’autre, et le fait est que, comme les anthropologues et les théoriciens des échanges sociaux l’ont si souvent noté, tout partenaire potentiel d’un échange doit faire ses preuves, seul le passage ascendant de transactions mineures à des transactions plus importantes permettant de tester si autrui est assez fiable pour faire montre de la réciprocité qui convient (voir Blau, 1964, p. 94 sq, par exemple).

            Bien que cet échange fondé sur la confiance et celui fondé sur l’« intérêt encapsulé » soient tous deux compatibles avec la thèse du choix rationnel, il n’est ni nécessaire ni suffisant d’adhérer à cette conception pour supposer que la confiance dépend des relations personnelles : que le comportement tenu pour fiable soit motivé par des considérations instrumentales ou consommatoires, le fait qu’il fasse si souvent partie intégrante d’une relation reflète l’un des effets directs les plus typiques de l’encastrement relationnel (voir le chapitre 1) qui explique pourquoi tant d’acteurs économiques préfèrent traiter avec les mêmes interlocuteurs. Mais, si peu coûteuses, richement détaillées et précises que soient les informations relatives à ces genres de partenaires, il n’est pas toujours facile d’évaluer l’équilibre des motivations instrumentales et consommatoires d’autrui parce que toute confiance engendrée par des relations personnelles multiplie par son existence même les occasions d’être malfaisant, détail dont il importe de prendre acte pour éviter de recourir à un fonctionnalisme simpliste. En ce qui concerne les relations personnelles, une vieille chanson rappelle qu’« on blesse toujours l’être aimé4i » – c’est possible parce que la femme ou l’homme qu’on aime d’amour est beaucoup plus vulnérable qu’un inconnu ; et quand deux complices sont enfermés dans un dilemme du prisonnier, savoir que l’autre niera certainement que vous ayez commis le crime dont on vous accuse (parce qu’elle ou il vous aime, par exemple) rend d’autant plus rationnel d’avouer en vue de gagner que les relations personnelles qui abrogent ce dilemme peuvent être moins intenses et symétriques que ne l’imagine la partie qu’il s’agit de tromper. Cette donnée élémentaire de la vie sociale est pain bénit pour les escrocs qui simulent des relations étroites, pendant très longtemps parfois, pour abuser de la crédulité d’autrui – plus la confiance est profonde, plus la malfaisance tend à être profitable : la rareté de ces abus atteste que les relations personnelles peuvent être assez fortes pour être capables de transcender le simple choix rationnel, tandis que les quelques trahisons effectivement commises témoignent des limites de cette capacité.

            C’est pourquoi, après avoir étudié un échantillon aléatoire de dossiers de la Securities and Exchange Commissionj établis entre 1948 et 1972, Susan Shapiro s’est dit « surprise de constater que le degré d’intimité des relations antérieures victime/délinquant était si élevé. L’examen de cet échantillon, a-t-elle précisé, m’a bel et bien montré que les affaires dans lesquelles plusieurs au moins des victimes connaissaient les délinquants étaient beaucoup plus nombreuses […] que celles impliquant des inconnus. […] Cela […] contredit les stéréotypes du crime que le col blanc perpétrerait grâce à l’immense distance interpersonnelle, aux transactions désincarnées, aux techniques de camouflage, aux intermédiaires, aux rapports, aux articles, aux documents et à l’informatisation qui, imagine-t-on, séparent en permanence la victime du délinquant » (1984, p. 35) : les individus, on le voit, ont donc raison de passer sans cesse leurs relations au crible pour déceler l’équilibre des mobiles qu’elles dissimulent, entreprise d’autant plus délicate que, en plus des fraudes astucieuses qui pourraient être citées en exemple, même les relations d’abord entretenues à des fins manifestement instrumentales peuvent finir par présenter un contenu superficiellement social ressortissant du genre que je qualifie de consommatoire – l’un des motifs du maintien de la relation concernée y devient la valeur de l’interaction précise qu’elle occasionne5.

            Lorsque des relations personnelles amènent réellement à se fier à autrui et à se montrer digne de confiance, on peut se demander quelle thèse expliquerait le mieux ce résultat. Dans les cas instrumentaux, il semble raisonnable de supposer que le trustee protège bel et bien ses intérêts en adoptant un comportement fiable, quand bien même, comme je l’ai déjà remarqué, le trustor doit être d’autant plus prudent dans ces circonstances qu’il ne peut éviter de conjecturer que le trustee cherchera à le tromper. Et, comme je l’ai noté aussi, les cas consommatoires dans lesquels la relation est valorisée en tant que telle s’arriment malaisément au paradigme habituel du choix rationnel ; mais alors, par quoi sont-ils régis ? On pourrait avancer que la fiabilité comportementale est ici régie par les émotions mêmes qui conduisent à aimer autrui ou à s’y attacher – le comportement « affectuelk » est l’un des quatre types fondamentaux d’activités sociales répertoriés par Max Weber ([1921] 1968, p. 24-25 ; cf. Elster, 1999).

            Selon d’autres approches de la confiance et des rapports personnels généralement regroupées sous la rubrique de l’« identité », les gens agissent de certaines façons en raison de leurs représentations de qui ils sont, de la sorte de personne qu’ils veulent être et des genres d’obligations individuelles ou groupales qui leur incombent : une composante centrale de ces conceptions philosophiques et sociologiques de l’identité et de la construction du soi, c’est que tout cela procède d’interactions personnelles. Comme des sociologues aussi classiques que Charles Cooley et George Herbert Mead le firent valoir au début du XXe siècle, c’est avant tout en apprenant ce que les autres pensent de nous et comment ils nous perçoivent que nous parvenons à savoir à quoi nous ressemblons et en quoi consistent nos caractéristiques distinctives (cf. Blumer, 1969), une extension naturelle de ce point de vue laissant entendre que les relations spécifiques qu’on a avec autrui aussi bien que leurs contenus sont les pierres angulaires de notre identité ou de notre représentation de nous-mêmes. Chaque fois que deux individus sont étroitement liés, les attentes de tel ou tel comportement mutuel sont de fait d’autant plus claires de part et d’autre que leur relation est sérieuse et a fait durablement partie de leurs images de soi respectives : il se pourrait, par exemple, que je vous traite équitablement non seulement parce que c’est dans mon intérêt ou que j’ai assimilé votre intérêt au mien, mais aussi parce que, vous et moi étant très proches depuis fort longtemps, j’attends que vous me rendiez la pareille et serais donc profondément honteux de vous avoir trompé même si vous ne vous en aperceviez pas – cet acte serait incompatible avec l’idée que je me fais de moi-même, et c’est sans doute pourquoi on est si désemparé et on a tellement l’impression d’être privé d’une parcelle de soi-même quand on perd un être aimé à la suite d’un décès, d’une rupture ou, pis encore peut-être, d’une imprévisible trahison.

            Penser de la sorte revient à dire non pas que je serai digne de la confiance que je vous inspire parce que j’« encapsule » vos intérêts dans les miens, même si c’est peut-être vrai aussi, mais que tout acte compatible avec votre identité personnelle est causé au contraire par quelque chose qui vous concerne en propre plutôt que par quoi que ce soit qui tienne au rapport qui existe entre vos intérêts et ceux d’autrui ; pas plus qu’il ne suffit en l’espèce de se conduire conformément à ce que tel ou tel code moral prescrit, bien que ce conformisme puisse jouer également : il s’agit davantage de se comporter de telle manière qu’un acte reflète la personne, ou le genre d’être humain, qu’on a décidé d’être ou qu’on veut devenir.

          

          
            
              3. LA CONFIANCE FONDÉE SUR L’APPARTENANCE À DES GROUPES ET DES RÉSEAUX
            

            Si les relations personnelles influent sur la confiance et les comportements tenus pour fiables à un niveau assez micro pour que, comme je l’ai proposé, le concept d’encastrement relationnel permette d’appréhender cette influence, les relations duelles sont insérées dans les structures plus complexes des relations sociales dont l’impact correspond au phénomène que je désigne sous l’appellation d’« encastrement structurel » (voir le chap. 1) ; quant aux structures sociales allant au-delà des dyades, ce qu’on peut en dire de plus simple, c’est que la tendance à faire confiance à autrui est d’autant plus prononcée que les deux individus concernés ont le sentiment d’appartenir à un même groupe, de quelque façon que la « groupalité » soit définie.

            Selon Cook, Levi et Hardin, l’étude de la confiance financée par la Russell Sage Foundation qu’ils ont coordonnée de 1995 à 2005 a porté aussi bien sur « les situations dans lesquelles des marqueurs ethniques, raciaux ou d’un autre genre favorisent l’établissement de certains types de confiance tout en en inhibant d’autres que sur celles où rien de tel ne se produit » (2009, p. 2). Estimant qu’il est indispensable de tenir compte de l’adhésion partagée à un groupe pour comprendre comment deux individus qui ne se connaissaient pas auparavant peuvent se fier l’un à l’autre, Foddy et Yamagishi supposent que c’est possible parce que (1) une confiance fondée sur un stéréotype incite à penser que les membres du groupe auquel on appartient sont particulièrement généreux, fiables et justes, et (2) une « hypothèse heuristique groupale » fait escompter que les membres d’un même groupe se comporteront les uns vis-à-vis des autres avec plus d’altruisme que d’égoïsme (2009, p. 19) ; mais, bien que leurs expériences portent à croire que le second mécanisme joue un rôle déterminant et que d’autres enquêtes expérimentales confirment que les personnes qui ne se connaissent pas se tiennent mutuellement pour d’autant plus fiables qu’elles appartiennent au même groupe ethnique et ont la même nationalité (voir notamment Glaeser et al., 2000, p. 814), ce constat empirique n’explique pas pourquoi il ne pourrait pas en aller autrement – non seulement les parties de « jeu du dictateurl » disputées à l’initiative de Habyarimana et al. (Cook et al., 2009) semblent indiquer que l’effet groupal tient aux normes de réciprocité du groupe concerné, mais Walker et Ostrom (2009, p. 105) ont très souvent observé que « les individus sanctionnent ceux qui s’adonnent à des activités égoïstes aux dépens des autres membres de leur groupe » tout en relevant de surcroît que les normes « d’équité et de réciprocité paraissent façonner les attentes des […] membres d’un groupe au-delà de ce que les réactions purement stratégiques laisseraient augurer » (p. 107)

            Même si je vais traiter des causes particulières de l’octroi de confiance et des comportements fiables dans des sections séparées de ce chapitre, je tiens à souligner ici que, dans la plupart des situations réelles où quelqu’un doit décider de se fier ou non à autrui, la coexistence de plusieurs de ces causes rend cette séparation artificielle : dans ce cas précis, l’impact que l’adhésion commune à un groupe exerce sur la confiance procède en partie des normes partagées qui spécifient ce que les membres de ce groupe doivent aux autres, aspect qu’on ne saurait oublier sans adhérer à une conception erronée de la confiance – les plus gravement fallacieuses étant celles des chercheurs qui tentent tant de limiter ses explications à leur unique facteur favori qu’ils ne peuvent aboutir qu’à des conclusions aussi simplistes que non reproductibles.

            Pour Lynne Zucker (1986), la « confiance fondée sur une caractéristique » dépend de particularités qui, telles celles liées à l’origine familiale ou ethnique (p. 60), sont si ascriptivesm qu’on ne peut ni les endosser ni les acheter. L’immigration massive nécessaire au développement économique des États-Unis modifia cette donne en contraignant la force de travail américaine à interagir avec des étrangers, admet-elle, mais, dans les lieux tels que les enclaves ethniques culturellement homogènes, on ne continua pas moins à tenir pour acquis que la présence de populations aux caractéristiques similaires permettait d’atteindre des résultats économiques satisfaisants : imputant cette réussite à l’existence d’une familiarité culturelle groupale plutôt qu’au respect de telle ou telle norme, elle précise que, « en rendant plus facile ou en dispensant même de négocier les termes de l’échange effectué, l’adhésion commune à nombre de valeurs fondamentales donne à penser que le résultat de cet échange satisfera plus probablement les deux parties » (p. 61) – thèse équivalente peu ou prou à celle du partage des « cultures ».

            La théorie de l’« identité sociale » explique autrement en quoi l’adhésion commune à un groupe produit une confiance qui n’a rien à voir avec le choix rationnel, les normes ou la culture. Pour Tyler (2001), la théorisation des échanges sociaux repose sur l’hypothèse selon laquelle « c’est parce qu’ils veulent s’approprier les ressources de leurs semblables que les êtres humains organisent la vie sociale de telle sorte que des ressources puissent être échangées […], leurs interactions étant motivées par leur désir de maximiser leurs ressources et de minimiser leurs pertes […], ce qui nécessite d’évaluer comment les autres réagiront à leur propre comportement » (p. 287) : si flagrant que ce soit parfois, il reconnaît que « cette modélisation de la psychologie de la confiance est incomplète » parce qu’on peut se croire tenu aussi de satisfaire à des obligations groupales qui « se distinguent du calcul personnel des profits ou des déficits consécutifs aux réactions d’autrui qu’on anticipe » (p. 288), une preuve expérimentale de cette donnée consistant dans le fait que « s’identifier au groupe auquel on appartient atténue la propension à adopter un comportement si peu coopératif qu’il interdise de profiter de ressources communes, et ce, même sans qu’on s’attende à bénéficier d’une réciprocité future, qu’on soit d’ores et déjà récompensé ou puni ou que des conséquences positives ou négatives s’ensuivent quant à sa réputation – il appert plutôt, ajoute-il, que « l’identification au groupe concerné et à ses valeurs engendre un sentiment d’obligation groupal : cette identification façonne tant les comportements individuels qu’elle incite à une coopération différente de celle qu’inspire l’attente de telle ou telle réaction comportementale » (p. 288). Qualifiant ce phénomène de « confiance sociale », Tyler suppose que les rapports de confiance « finissent par être plus fortement liés aux préoccupations identitaires et moins fortement associés aux échanges de ressources » dans les groupes dont les membres ont des contacts sociaux (p. 289).

            Ces divers commentaires montrent surtout que l’appartenance commune à un groupe génère bien la confiance et la fiabilité comme les économistes institutionnels l’ont soutenu : quand il traita de l’importance de la confiance dans les échanges de marchandises précieuses, Ben-Porath remarqua, par exemple, que « la continuité relationnelle peut inciter des individus rusés, égoïstes ou même sans scrupule à adopter un comportement qui paraîtrait dans d’autres contextes soit insensé, soit purement altruiste : les accords des diamantaires qui échangent des pierres de très grande valeur sont scellés par une simple poignée de main » (1980, p. 6). Si importantes que s’avèrent les relations personnelles de ces genres de négociants, cependant, il est tout aussi évident que ces sortes de transactions sont possibles également parce que, loin d’être atomisées, elles sont encastrées au contraire dans une communauté dont les membres sont si soudés et se surveillent tant que la divulgation immédiate de la moindre malversation suffit à faire respecter des normes de bonne conduite nettement définies – encore que ce niveau de confiance expose à des tentations si considérables que l’émergence de groupes cohésifs séparés puisse restreindre la portée de la confiance, de l’identité et de l’action morale6.

            Les fraudeurs aussi bien que les entreprises commerciales légitimes s’efforcent de puiser dans les réseaux d’appartenance existants dans l’espoir d’attirer l’attention d’un public plus large que celui que des réseaux impersonnels permettraient d’atteindre. Même si, comme on l’a vu, Susan Shapiro a constaté en étudiant les fraudes sur lesquelles la Securities and Exchange Commission avait enquêté que les victimes et les délinquants se connaissaient très souvent, la plupart des opérations frauduleuses répertoriées n’étaient pas seulement dyadiques, mais structurellement encastrées : « Les populations lésées comprenaient des groupes d’associés ou de participants de divers réseaux sociaux, souligna-t-elle. Des membres de congrégations religieuses ou d’associations ethniques, des officiers en poste dans plusieurs bases militaires, des adhérents de clubs politiques ou sociaux ou d’associations récréatives, des sportifs professionnels appartenant à une même équipe, un rédacteur de manuels et un réseau de professeurs de sciences sociales, des membres de clubs d’investissement et quelques réseaux de politiciens conservateurs comptaient au nombre des cohortes de victimes échantillonnées » (1984, p. 36). Certains de ces réseaux sont poussés à frauder par des « limiersn » – par des investisseurs enthousiastes qui, fraudant sciemment, persuadent de nouveaux souscripteurs d’investir à leur tour, le recrutement de célébrités ou de chefs de file de communautés pour la plupart innocents incitant fréquemment d’autres personnes à frauder en toute bonne foi (p. 36-37) ; et, pendant les quarante-huit ans où son vaste « système de Ponzio » fonctionna avant que cette arnaque eût fini par être découverte en 2008, Bernard Madoff contacta effectivement presque tous les investisseurs auxquels il fit appel – des membres fortunés de la communauté juive, en particulier – par l’intermédiaire de réseaux de confiance.

          

          
            
              4. SOURCES INSTITUTIONNELLES DE LA CONFIANCE
            

            Un thème commun des écrits traitant de la confiance, c’est qu’on se fie quelquefois à autrui parce que des dispositifs institutionnels rendent la tromperie ou la trahison moins vraisemblables. Ces situations sont d’autant plus périlleuses qu’on risque dans ce cas d’avoir affaire à un inconnu ou à un individu qu’on connaît mal, au moins, et quelques théoriciens recommandent de n’employer le terme de « confiance » qu’à propos de celles et ceux qui se connaissent bien : pour Hardin, par exemple, seule « l’encapsulation de l’intérêt » permet de se fier à quelqu’un – dans la section suivante de ce chapitre où je me demanderai quelle est l’acception la plus raisonnable du concept de « confiance », je réfuterai cette thèse ainsi que celles des autres partisans de l’application étroite de ce vocable.

            Les démonstrations de l’importance des sources institutionnelles de confiance s’étayent parfois sur l’hypothèse évolutionnaire suivante : si la confiance est initialement personnelle et accordée à petite échelle, postule-t-on, la croissance, la complexité et la différenciation croissantes des sociétés interdisent que la moindre confiance économique en dérive car, plus une société est économiquement prospère, plus elle a tendance à se doter de structures institutionnelles qui permettent de courir le risque de se lier à ceux qu’on connaît moins que si on les côtoyait dans un contexte social beaucoup plus restreint. Aux États-Unis, remarquent par exemple Cook, Levi et Hardin, on considérait dès le XVIIIe siècle sous l’influence surtout du philosophe David Hume puis de James Madisonp que les institutions telles que le gouvernement fédéral étaient hautement propices à la coopération et la confiance : si l’État est digne de foi et neutre, fit-on valoir, il favorise la fiabilité « en garantissant aux individus qui ne sont pas en contact depuis assez longtemps pour bien se connaître qu’ils ne pâtiront pas trop de se fier à quelqu’un qui abuserait de leur confiance » (2009, p. 4).

            Pour Zucker, la confiance fondée sur les relations et les échanges passés de caractère personnel ou sur l’appartenance à un groupe devient insuffisante dès lors que les sociétés progressent économiquement parlant, les institutions telles que les comptes séquestresq et les cotes de solvabilité se substituant alors à ces anciens comportements (1986, p. 64-65 ; sur l’histoire des cotes de solvabilité aux États-Unis, voir aussi Carruthers, 2013, même si la crise financière de 2008 atteste que ces degrés de crédit sont une source de confiance des plus limitées – cf. Lewis, 2010) ; mais elle affirme que la confiance institutionnellement fondée aurait fini par prédominer au États-Unis entre 1840 et 1920 (p. 99) sans vraiment dire quelle mesure des divers types de confiance confirmerait cette assertion. Selon une autre thèse plus banale, tout système juridique capable de prononcer des verdicts suffisamment impartiaux encouragerait les parties en conflit à risquer d’accepter les termes d’un accord qu’elles refuseraient peut-être de conclure dans d’autres circonstances – même lorsque des justiciables parviendraient à s’entendre sans recourir à des institutions officielles, l’existence de ces instances constituerait une toile de fond favorable au dépassement de la méfiance : l’article souvent cité de Mnookin et Kornhauser (1979) en fournit un exemple en montrant que les négociations privées des modalités d’un divorce équivalent à « marchander sous le couvert de la loi » en tant même que « l’incapacité de rendre une promesse exécutoire peut s’avérer préjudiciable au règlement des litiges » (p. 957) si le droit ne garantit pas que ce qui est promis sera tenu.

            Tant de sources institutionnelles de confiance nous sont familières qu’il n’est pas nécessaire de les inventorier exhaustivement pour vérifier à quel point elles influent sur notre vie quotidienne ; mais il est malgré tout possible de reconnaître leur importance sans accepter les argumentations évolutionnaires de ceux qui allèguent que ces sources auraient « remplacé » les mécanismes qui régissaient les formes de confiance propres aux époques précédentes ou aux sociétés moins avancées que les nôtres – j’analyserai ces allégations plus en détail ci-après.

          

          
            
            
              5. LA CONFIANCE FONDÉE SUR LES NORMES
            

            Si simple qu’il soit de supposer que quelqu’un paraît d’autant plus digne de confiance qu’il adhère à des normes qui prescrivent de l’être, l’ampleur de cette confiance ne dépend pas moins de la nature de la norme en vigueur : si elle a trait à la réciprocité, on se fie à la personne qui nous doit une faveur ; si elle stipule que seule l’appartenance à un même groupe permet de s’attendre à cette réciprocité, on ne compte que sur les membres du groupe auquel on appartient ; et si elle impose de démontrer qu’on est fiable sur un plan plus général encore, l’octroi d’une vaste confiance peut être justifié même lorsque les situations ne sont pas strictement réciproques. Or les raisons pour lesquelles les normes sont importantes semblent si sociologiques qu’il est curieux que la plupart des auteurs qui l’ont soutenu soient des économistes : l’un des deux grands courants de pensée dont ces thèses procèdent (le courant culturaliste que j’ai décrit au chapitre 1) définit les « normes » comme quelque chose qui, loin d’être individuel, relève plutôt des collectivités qui les formulent, les appliquent ou les incarnent, idée qui, comme presque toutes les conceptions culturalistes, se concilie difficilement avec l’individualisme méthodologique habituel de la théorie économique – les économistes qui adoptent ce point de vue citent presque toujours les données de la Word Values Survey (WVS : voir http ://www.wordvaluessurvey.org/), enquête internationale qui, posant une seule question aux personnes interrogées (« En règle générale, diriez-vous qu’il est possible de se fier à presque tout le monde ou qu’on n’est au contraire jamais assez trop prudent en présence d’autrui ? »), ne les a laissées libres de choisir qu’entre les deux réponses « On peut se fier à presque tout le monde » ou « On n’est jamais trop prudent en présence d’autrui »… Et les niveaux de confiance varièrent énormément d’un pays à l’autre, les taux les plus hauts étant enregistrés en Scandinavie et les plus bas en Amérique latine (voir http://www.jdsurvey.net/jds/jdsurveMaps.jsp?Idioma=I&SeccionTexto=404&NOID=104).

            Bien que la théorie économique standard ne se demande pas d’où viennent les préférences – par exemple, elle tient les fonctions d’utilité pour une donnée de base plutôt que pour une variable dépendante dont il convient d’examiner les effets –, les économistes qui étudient la confiance insinuent quelquefois que ce serait une composante inévitable des normes et des « cultures » des entités nationales ou régionales tout autant que de celles des autres groupes ethniques, religieux ou sociaux, cette incursion dans le culturalisme étant censée expliquer les différences constatées : citant avec enthousiasme les travaux des non-économistes qui ont abondé dans ce sens, ils (voir surtout La Porta et al., 1997 ; Guiso, Sapienza et Zingales, 2006) font l’éloge de Fukuyama (1995) et de Putnam (1993), auteur qui, en étiquetant la confiance comme la résultante d’un « capital social », a amené certains économistes (dont Glaeser et al., 2000) à considérer qu’elle permettrait de mesurer ledit capital ; mais une question reste ouverte dans ce cas également : les tenants de cette approche n’expliquent pas comment on finit par croire que quelqu’un est fiable ni ne précisent en quoi cette croyance peut tenir aux autres normes qui sont susceptibles d’inciter à cette fiabilité. (Supposant à juste titre que très peu de répondants admettraient s’être arrogés le droit de tromper ou de berner autrui et diraient dans quel contexte ils l’ont fait, très peu de concepteurs d’enquêtes portant sur la confiance demandent aux sujets qu’ils interrogent si cela leur est déjà arrivé et dans quelles circonstances ils s’y sont crus autorisés : c’est pour cette raison, entre autres, que les comportements confiants sont mieux connus que les contextes dans lesquels on se montre digne de confiance et les motifs qui poussent à agir de la sorte.)

            Les économistes cherchent seulement à comprendre comment on finit par paraître digne de confiance : répétant à profusion que tout comportement transmis à des enfants, qu’il soit fiable et coopératif ou non, est forcément coulé dans le moule d’une décision familiale ou groupale, ils se posent une question qui revient peu ou prou à se demander comment ces sortes de normes apparaissent – problématique qui, comme je l’ai montré au chapitre 2, est contestable en tant même qu’elle postule qu’on choisit rationnellement d’intérioriser des normes afin d’en tirer un bénéfice. Aghion et al. (2010), par exemple, définissent la confiance comme « les croyances consécutives aux décisions familiales d’inculquer ou pas le civisme » (p. 1015) : les parents pouvant choisir d’inciter leurs enfants ou bien à se comporter « civilement » – de leur « apprendre la tolérance, le respect mutuel et l’indépendance » –, ou bien « à se conduire grossièrement en dehors de leur famille » (p. 1023), on pourrait s’attendre à ce que les jeunes gens inciviques qui deviennent entrepreneurs à l’âge adulte polluent, vendent des biens dangereux de mauvaise qualité et roulent leurs clients ; et toute société assez équilibrée pour que chacune de ses composantes soit naturellement civique deviendrait un corps social « hautement confiant », à la différence de ceux où la confiance est faible (p. 1027-1028). Tandis que, selon Guiso et al. (2011), l’« investissement en capital civique » devrait être prioritaire, cet investissement correspondant « au volume des ressources que les parents dépensent pour enseigner des valeurs plus coopératives à leur progéniture » et ce « capital civique » consistant dans « les valeurs et les croyances qui aident un groupe à surmonter le resquillage problématiquer que la poursuite des activités socialement utiles occasionne » (p. 423, italique dans l’original) : la transmission de ce « patrimoine intergénérationnel […] influant sur chaque décision individuelle de se fier ou non à d’autres membres de la société à laquelle on appartient et de participer ou pas à un échange anonyme » (p. 424), l’individu pourrait subir un préjudice majeur si la confiance était accordée à tort – « en dissuadant leurs enfants de commettre des erreurs coûteuses, les parents risqueraient de leur transmettre des penchants conservateurs » potentiellement générateurs d’un « équilibre de défiance » (p. 425) d’autant plus dommageable que, même si chacun « adapte ses normes et ses croyances aux pressions sociales des habitants de la localité dans laquelle il réside » (p. 426), cette adaptation varie en fonction de la force plus ou moins grande des adhésions à telle ou telle norme : « Si les valeurs civiques sont totalement encastrées dans les préférences, la socialisation ne devrait pas les changer ; si, à l’inverse, le désir de se conformer au comportement d’autrui les conforte en partie au moins, la socialisation peut alors les modifier » (p. 426).

          

        

        
          3.3 Définition de la confiance et des conditions de validité de ce concept : quelques pas de plus

          Avant de continuer à débattre des causes et de la dynamique de la confiance, il est utile de réfléchir à quelques problèmes afférents aux conditions de validité du concept de « confiance » qui sont étroitement liés à la discussion des causes de cette disposition. Les spécialistes de la confiance recommandent souvent de limiter l’emploi de ce terme à certaines circonstances spécifiques : réprouvant ces limitations, je préconiserai plutôt ici d’élargir suffisamment l’acception de ce vocable pour pouvoir créer des distinctions propices à la différenciation des circonstances dans lesquelles la confiance est présente et/ou pertinente tout autant que des causes dissemblables des marques de confiance et des comportements fiables qui correspondent à ces diverses circonstances. Cessant de nous demander stérilement si la confiance est « véritablement » inhérente à telle ou telle situation particulière, nous pourrons ainsi nous poser la question plus intéressante, complexe et critique du meilleur mode de compréhension des contextes économiques dans lesquels des acteurs se fient bel et bien les uns aux autres – c’est-à-dire se comportent de telle sorte qu’ils se rendent vulnérables à autrui en supposant que les individus avec lesquels ils interagissent ne profiteront pas de cette occasion de leur nuire ou de léser leurs intérêts.

          Un argument couramment avancé, c’est que, puisque toute confiance accordée à quelqu’un exige que le trustor prenne un risque relatif à la fiabilité du trustee potentiel, le mot « confiance » ne devrait pas être employé dans les situations où ce risque est inexistant. Cette thèse a été exposée sous diverses formes : évoquant la règle de la parcimonie, Russell Hardin soutient que, si autrui agissait contre son propre intérêt en nous lésant, notre croyance qu’il s’abstiendra de nous causer du tort ne devrait pas être qualifiée de « confiance » parce que la définir comme « rien de plus qu’une compatibilité incitative ou l’attente rationnelle du comportement fiable qu’on anticipe » rendrait ce terme « superflu […] en n’ajoutant rien à l’hypothèse un peu plus simple des intérêts compatibles » (2002, p. 5) ; Foddy et Yamagishi avancent de même que la confiance n’est « pas indispensable lorsque les intérêts d’autrui sont totalement associés aux nôtres », situations qu’ils désignent sous l’appellation de « domaine d’assurance » – nous n’avons besoin de nous fier qu’à celles et ceux dont les intérêts ne sont pas associés aux nôtres (comme tout gain acquis à notre détriment en témoigne), ajoutent-ils en précisant que la confiance est d’autant plus importante que « les relations sont incertaines, et non certaines » (2009, p. 17) ; on lit aussi dans l’excellente étude des chauffeurs de taxi publiée par Gambetta et Hamill qu’il « ne suffit pas de prédire […] que des individus se montreront dignes de la confiance qu’ils nous inspirent s’ils ont intérêt à ne pas nous décevoir : il faut constater de surcroît que le problème de la confiance disparaît de ce fait même » (2005, p. 4) ; et Farrell va jusqu’à écrire que « chaque fois que des acteurs ont une bonne raison d’être certains que les autres coopéreront, ces attentes sont mieux décrites comme une conviction que comme de la confiance » (2009, p. 25) – c’est pourquoi, dès lors qu’« on sait qu’autrui se conduira honnêtement dans une situation prédéterminée et bien anticipée », on ne risque pas vraiment d’être confronté à une conduite imprévue (p. 26).

          La composante clé de tous ces énoncés que je tiens absolument à contester, c’est celle qui suggère qu’il y aurait des circonstances dans lesquelles le comportement de l’individu dont la fiabilité est évaluée serait totalement prévisible sans que la moindre incertitude subsiste : cela équivaut à dire qu’il y a des situations où les acteurs n’ont aucune agentivité d’un genre quelconque, même si reformuler cette assertion en ces termes semble la rendre plus problématique encore. Dans les deux premières citations susmentionnées, cette certitude tient à la connaissance des intérêts des acteurs, mais le postuler revient à adopter une hypothèse nulle implicite du type de celle, évoquée au chapitre 1, qui avance qu’on devrait s’attendre par défaut à ce que les autres personnes dont le comportement nous concerne agissent conformément à leurs intérêts : si tant est que cette formulation ne soit pas tautologique, c’est-à-dire si des agents peuvent faire des « choix contraires à leurs préférencess » – agir à l’encontre de leurs propres intérêts, autrement dit – comme Amartya Sen l’a suggéré en 1977, l’incertitude peut prévaloir et il est donc possible d’être confiant même dans le cas où les intérêts coïncident. Sen ayant analysé l’exemple du sujet qui s’efforce d’empêcher que quelqu’un soit torturé ou de mettre fin à cette pratique, examinons cette affaire de plus près : si l’un de mes collègues a hautement intérêt à se rendre complice des sévices que j’inflige aux prisonniers placés sous ma garde, son comportement est si automatique et intégralement prévisible que cette logique des intérêts devrait interdire de tenir mon attente de sa complicité pour une forme de « confiance ».

          Il n’en va toutefois de la sorte que si les intérêts en question permettent de prédire parfaitement l’occurrence de ce comportement, alors que l’argumentaire de Sen suggère à l’inverse que l’attachement aux principes moraux peut influer au point que ce type d’engagement confère un caractère des plus incongrus à mon attente certaine du silence de mon collègue. Si l’on prend au sérieux ce « choix contraire aux préférences », il ne s’agit pas seulement de savoir si la somme des incitations existantes peut exercer une influence telle qu’aucune incitation simple ne suffise à en rendre compte : mon attente de la complicité silencieuse de ce collègue peut donc être bel et bien qualifiée de « confiance » s’il y a le moindre risque que, continuant à tenir ses principes normatifs pour primordiaux, il fasse état de mes tortures, quoi qu’il lui en coûte, et c’est pourquoi l’on ne saurait répondre pleinement à la question de la probabilité que cela se produise sans traiter du rôle des normes ainsi que j’ai entrepris de le faire au chapitre 2. Le fait est que la possibilité de décrire ou non les attentes du comportement d’autrui comme une forme de « confiance » peut dépendre non seulement des intérêts de cette autre personne, mais aussi de n’importe lequel des autres facteurs susceptibles de l’inciter à me causer du tort ou à léser mes intérêts : supposer qu’un comportement est régi par des intérêts uniquement, c’est par conséquent faire appel à une hypothèse nulle implicite qui, si souvent plausible soit-elle, n’est pas moins susceptible de s’avérer dramatiquement trompeuse à des moments critiques, comme je l’ai remarqué dans la section du chapitre 2 où j’ai traité des « valeurs sacrées ».

          Les fréquentes descriptions des nombreux « lanceurs d’alerte » qui ont si lourdement pâti de la divulgation de tel ou tel méfait attestent que les normes ou l’identité peuvent être plus puissantes que l’intérêt personnel : il n’est pas nécessaire pour qu’elles le supplantent qu’un acte soit courant ou typique, la seule éventualité qu’il se révèle lourd de conséquences suffisant, comme les célèbres fraudes d’Enront l’ont montré à l’évidence – même si j’ignore si le bilan des conséquences subies par ces tireurs de ces sonnettes d’alarme a été ou non systématiquement étudié, les pouvoirs publics récompensent si généreusement le signalement des méfaits que j’incline à penser que ce solde serait probablement négatif sans ces récompenses.

          Plus généralement encore, on peut se fier à d’autres êtres humains ou s’en défier pour tant de motifs autres que leurs intérêts qu’il est permis de douter qu’il existerait des situations dans lesquelles le comportement d’autrui serait aisément et totalement prévisible. Je ne veux pas dire par là que les impressions de fiabilité sont aléatoires ou ne reposent pas plausiblement sur l’information au vu de laquelle on tient pour probable que quelqu’un se montrera digne de la confiance qu’on lui a accordée, ni qu’il s’ensuit qu’aucune nouvelle information ne rendra plus ou moins raisonnable de croire en cette probabilité : en réalité, parmi tous les programmes de recherche qu’il serait bon de lancer sur la confiance, l’un des plus importants devrait s’atteler à mieux expliquer comment ces impressions se forgent et jusqu’à quel point elles sont exactes – j’entends seulement appeler ici à rejeter le simplisme des conceptions sursocialisées de l’action humaine qui dépeignent nos semblables comme des individus dont les actes seraient intégralement déterminés par des facteurs que nous comprendrions sans l’ombre d’un doute, approche lacunaire qui dissuade d’étudier les détails des comportements réellement confiants aussi finement qu’il le faudrait.

          Un autre aspect des contextes dans lesquels il convient de parler de « confiance » a trait au niveau de structure sociale où ce terme décrit correctement les modalités de l’évaluation de la plus ou moins grande vraisemblance qu’autrui se comportera comme on l’escompte. Bien que certains théoriciens estiment qu’on n’est en droit de parler de confiance qu’à propos de celles et ceux qui se connaissent bien, d’autres font valoir au contraire que ce concept n’est utile, sans exception ou presque, que pour autant qu’il se rapporte au traitement qu’on réserve aux inconnus : ces deux propositions restreignant l’usage de l’idée de « confiance », je n’adhère ni à l’une à l’autre.

          Comme je l’ai indiqué plus haut, Russell Hardin considère que nous pouvons surtout nous fier à d’autres personnes lorsque leurs intérêts « encapsulent » assez les nôtres pour que la poursuite de nos relations leur soit bénéfique. Dans cette optique, la confiance est fondamentalement un phénomène interpersonnel influant à si petite échelle qu’il ne saurait guère avoir d’importance dans les structures de niveau plus macro d’une vaste société industrielle, position que Cook, Hardin et Levi (2005 ; CHL par la suite) ont élaborée en affirmant que, plus les sociétés humaines se sont complexifiées, plus « le rôle effectif des rapports de confiance a relativement décliné », cette régression expliquant pourquoi, « non contente de ne plus constituer le pilier central de l’ordre social, la confiance ne joue peut-être même pas un rôle capital dans la plupart des échanges coopératifs auxquels nous procédons très efficacement, y compris lorsque la confiance interpersonnelle est absente » (p. 1) : il suffirait selon eux pour que des sociétés complexes fonctionnent harmonieusement qu’elles se soient dotées de procédures institutionnelles qui, telles les obligations dont l’exécution est contrôlée par une tierce partie, permettent de s’adonner à des échanges ou à d’autres formes de coopération même en l’absence de confiance interpersonnelle (p. 2). La confiance telle que ces trois auteurs la conçoivent « encapsulant l’intérêt » au sens que Hardin donne à cette expression, il est par définition « impossible […] de se fier à des inconnus, si ce n’est à la quasi-totalité des gens qu’on connaît, et […] presque interdit […] de tabler sur la fiabilité d’institutions, de gouvernements ou d’autres grandes collectivités » (p. 4-5) : force est de constater, commentent-ils, que « la confiance joue un rôle plutôt mineur à grande échelle en concourant tout au plus à produire et à maintenir l’ordre social. Nous avons l’habitude d’avoir recours à autrui et de coopérer non pas parce que nous avons appris à nous fier les uns aux autres, mais en raison uniquement des mesures incitatives qui rendent la coopération sûre et productive pour chacun d’entre nous » (p. 14-15) ; et l’influence de la confiance serait d’autant plus limitée que « nous ne bénéficions que de celle que nous accordons aux individus qui interagissent fiablement avec nous, ceux-ci étant loin d’être socialement majoritaires » (p. 68).

          Cette thèse ressemble à celle de Zucker (1986), qui tient cependant ces cas de figure pour des exemples de confiance fondée sur des sources institutionnelles : tel serait également mon point de vue puisque, qu’elle relève de telle ou telle petite échelle de relations interpersonnelles ou de l’échelle plus large du regard qu’on porte sur l’impact que les institutions exercent sur les actes d’autrui, la variable dépendante la plus fondamentale me paraît toujours consister ici dans le fait de savoir si les individus concernés font ou non comme si ceux qui sont en mesure de leur causer du tort allaient effectivement leur nuire, comportements qui devraient conduire à se poser la question plus générale des variables indépendantes à l’aune desquelles ceci ou cela est évalué.

          Tout semble indiquer que les conceptions des secteurs où la confiance est pertinente dépendent de ce que tel ou tel chercheur pense de l’impact que les intérêts exercent sur celle-ci, comparé à celui des normes. Enracinant à la suite de Hardin la notion de confiance dans les « intérêts interpersonnels qu’elle encapsule », CHL s’évertuent à la dissocier de la conviction qu’on peut avoir que le comportement d’autrui ne sera régi par rien d’autre que par le pouvoir qu’on suppute que les normes exerceront sur lui : dans les communautés de taille modeste, avancent-ils à cette fin, « la confiance est rarement en cause [c’est-à-dire ne constitue pas un concept pertinent] » parce que, à l’intérieur des petits réseaux denses, « la fiabilité peut être assurée par des normes adossées aux sanctions communautaires qui ne manqueraient pas d’être prises si elle faisait défaut » (2005, p. 92). Plutôt que d’être dus à la réciprocité interpersonnelle comme on pourrait l’imaginer, les « comportements solidaires » des habitants des petites agglomérations tiendraient à des « normes de serviabilité ou d’assistance commune » qui nécessiteraient de les différencier des comportements apparemment similaires des populations des zones urbaines où les normes collectives seraient censément si absentes que « seule la réciprocité » compterait réellement (p. 92), hypothèse qui, comme dans les pages de De la division du travail social (1893) où Durkheim traite de la « solidarité mécanique », revient à postuler que l’individualité ou les relations dyadiques seraient si faibles dans les petites villes que la notion d’« ethos communautaire » ne les engloberait que partiellement : cette idée réduisant à néant l’agentivité des acteurs des environnements « communaux », je propose d’y voir le reflet implicite d’une approche « sursocialisée » de l’action humaine, d’autant plus que CHL amplifient encore l’évolutionnisme durkheimien en écrivant que, au fil du « temps social évolutionnaire », il semblerait bien que la confiance « se soit d’abord assez accrue pour se substituer au contrôle socialement normatif auparavant prévalent avant de […] s’étioler au point que la régulation effectuée par les institutions sociales modernes ait fini par la remplacer à son tour » (p. 195) – c’est pourquoi, commentent-ils, « l’institutionnalisation massive de la plupart des aspects de la vie a permis à la société moderne de voir le jour à une époque où la simple [sic] confiance n’aurait plus été capable d’être propice à son avènement » (p. 197).

          Séparer l’influence des normes du concept de confiance comme ces auteurs le font n’est possible que si l’on part du principe que, loin d’être individuelles, les normes se rapportent aux collectivités qui les formulent, les appliquent et les incarnent, point de vue apparenté à l’exceptionnalisme sociologique prôné par Durkheim et tous ceux qui, ne tenant pas les concepts mentaux pour des propriétés individuelles, ont argué que toute société constitue une entité sui generis plutôt qu’une simple collection d’individualités distinctes : si les normes n’influent que sur des groupes entiers, il est plausible de supposer que je puisse m’attendre à ce qu’autrui me prouve par ses actes qu’il est digne de confiance non pas en raison de l’une quelconque de ses caractéristiques personnelles ni des relations que j’entretiens avec lui, mais parce que nous appartenons tous les deux à un groupe dont les normes garantissent suffisamment l’occurrence du comportement escompté pour que la situation concernée ne soit dangereuse à aucun égard. Ici, la raison qui conduit à ne pas employer le concept de confiance tient à la fois à la certitude imaginaire de la survenue de la situation en question et au fait que le problème de savoir si l’on agit de manière confiante ait été déconnecté de toute forme d’évaluation de l’autre en tant qu’individu (plutôt qu’en tant que membre d’un groupe) ou de la relation qu’on a avec lui – évaluation qui constitue une part essentielle de ce qu’on entend habituellement par « confiance »

          Mais si l’on estime à l’inverse que, au lieu d’être groupales, les normes sont des propriétés individuelles comme une hypothèse nulle de l’individualisme méthodologique l’implique, la relation qu’elles entretiennent avec la confiance peut alors grandement différer, voire être l’antithèse, de celle que CHL décrivent – description qui s’inscrit dans le droit fil de la manière dont les économistes et leurs adeptes parlent de la confiance depuis une vingtaine d’années : ils concluent non seulement que les normes sont en fait une source majeure de confiance, mais, en outre, que la confiance est surtout pertinente dans le contexte des rapports aux inconnus, plutôt qu’au sein des liens que les personnes qui se connaissent bien établissent.

          Selon LaPorta, Lopez-de-Silanes, Shleifer et Vishny (1997 ; LLSV, ensuite), par exemple, la confiance « est plus nécessaire pour amener des inconnus ou des gens qui se rencontrent rarement à coopérer que pour favoriser la coopération des individus dont les interactions sont fréquentes et répétées ». Ces économistes ne peuvent l’affirmer que parce que, la coopération n’émergeant pas du tout à leurs yeux au sein des petites communautés comme CHL l’affirment, non seulement ils ne supposent pas, contrairement à ces derniers, que les normes partagées génèrent immanquablement des comportements fiables, mais ils affirment même que, dans les petits agglomérats sociaux aussi étroitement soudés que les familles ou les partenariats, on coopérerait d’autant plus automatiquement et invariablement sans tromperie ni malfaisance que cette pratique s’étayerait sur les réputations et la vraisemblance que les transgressions seront punies, y compris si les niveaux de confiance sont faibles (p. 333) – ce qui revient à dire que la coopération procéderait des intérêts. Que CHL et LLSV à la fois considèrent que la nature de la coopération n’est pas problématique dans ces sortes de petites structures, si différentes que soient leurs raisons respectives de le soutenir, confirme que, comme je l’ai remarqué dans un article précédent (Granovetter, 1985u), les conceptions sursocialisées et sous-socialisées convergent, leur confluence allant dans ce cas jusqu’à faire admettre d’un commun accord que les membres des petites structures communautaires seraient des acteurs si mineurs que la confiance y serait superflue… ce qui n’empêche pas ces approches de diverger, seuls les économistes concluant que la confiance est surtout indispensable dans les grandes organisations parce qu’on y interagirait si souvent avec des personnes qu’on ne connaît pas bien que le poids des réputations et la vraisemblance de la punition des déviances y joueraient un moindre rôle.

          Comme je l’ai précisé dans la section précédente, c’est à propos de ces circonstances que tant d’économistes allèguent que les normes régissent les comportements fiables, en évoquant notamment les enquêtes empiriques de la World Values Survey : définissant les normes et les valeurs comme une composante primordiale des « cultures » ou des ensembles géographiques tels que les « nations », ils citent souvent à l’appui de cette thèse les chercheurs qui, comme Fukuyama (1995), sont persuadés que chaque culture nationale détermine la distribution de la confiance locale et, plus particulièrement encore, que le degré de confiance qu’un individu est en mesure d’accorder à quiconque ne fait pas partie de son cercle familial varie à un tel point d’un corps social à l’autre que les sociétés humaines seraient divisibles en gros en deux groupes dans lesquels la confiance serait soit « basse » et placée avant tout dans les membres de la famille, soit « haute » et plus courante à l’extérieur du milieu familial : pour ce politologue, ce serait une dichotomie essentielle ! Dans les sociétés « peu confiantes », soutient-il, les liens familiaux relèguent tellement les autres loyautés sociales au second plan que les rassemblements d’acteurs économiques fondés sur la confiance mutuelle ne peuvent pas s’étoffer ; les affaires familiales y prédominant, les sociétés de ce type seraient presque incapables de créer de vastes firmes administrées avec professionnalisme, cette difficulté à se doter de modes de gestion efficaces et modernes ayant l’inconvénient de « limiter les possibilités de progresser sur certains marchés qui nécessitent une taille plus importantev » (p. 110). N’étant pas privées mais étatiques, les grandes entreprises qui parviendraient malgré tout à y voir le jour seraient toujours administrées de telle façon que rien ou presque n’existerait entre ce secteur public et les petites affaires familiales. Dans les pays « hautement confiants » dont la culture serait propice à la confiance extra-familiale, en revanche, il serait beaucoup plus simple de créer de grandes entreprises : des dispositifs juridiques tels que les sociétés par actions permettant ici à des acteurs non apparentés de coopérer sans avoir à se faire confiance même si « la facilité avec laquelle cela se fera dépend de leur esprit de collaboration quand ils ont affaire à d’autres qu’à leurs parentsw » (p. 150), ces pays habitués à développer des formes d’association autres que familiales tiendraient les communautés et les institutions communautaires pour un « capital social » assez déterminant pour que la gestion des affaires familiales puisse s’y professionnaliser aisément.

          Tout en approuvant les remarques de Fukuyama parce qu’elles sont compatibles avec le rapport qu’ils établissent entre la confiance accordée aux étrangers et la prospérité des grandes organisations tout autant que des activités économiques en général, LLSV (1997) soulignent que leurs propres mesures des niveaux de confiance familiaux ne sont pas corrélées aux contributions respectives des plus grandes entreprises à telle ou telle économie nationale (p. 336).

          Si l’on postule que les niveaux de confiance différents des pays ou des régions du monde où cette donnée a été mesurée dépendent largement de différences culturelles, cette conjecture doit être rattachée d’une façon ou d’une autre à la théorie méthodologique individualiste. J’ai signalé dans la section précédente que, selon des économistes comme Aghion et al. (2010) et Guiso et al. (2011), les décisions familiales d’inculquer le « civisme » aux enfants sont à l’origine des comportements fiables, hypothèse dont le lien à la culture ne consiste en rien d’autre que dans le présupposé que les valeurs culturelles conditionnent et modifient la décision que prend une famille de transmettre à sa progéniture la tendance à la fiabilité, transmission qui, pour peu qu’elle s’agrège à un niveau macro supérieur, est censée avoir un impact considérable sur l’activité économique. Pour Aghion et al. (2010), par exemple, la proportion des individus qui finissent par devenir de « bons citoyens » (lire « dignes de confiance ») est un déterminant majeur de l’étendue de la régulation économique – leur modèle leur donnant à penser que « les niveaux de réglementation gouvernementale sont faibles dans les sociétés les plus confiantes et importants dans celles qui le sont moins » car « la défiance alimente la demande de régulation », ces auteurs avancent que, « dans les sociétés peu confiantes, il est admis que les entreprises sont si malhonnêtes qu’on a raison de ne pas s’y fier » (p. 1028), même la corruption d’un gouvernement y étant tenue pour préférable à cette sorte de malhonnêteté ; mais il convient de noter que cette modélisation des « influences mutuelles des croyances et des régulations » n’étudie presque pas les comportements ou les suites d’événements intervenant entre les croyances individuelles et les schémas économiques influents à plus grande échelle – autrement dit, elle ne s’intéresse guère aux mécanismes qui relient les croyances aux institutions (sur les détails des mécanismes de la théorie sociale, voir Hedstrom, 2005 et les articles publiés sous la direction de Hedstrom et Swedberg, 1998).

          Guiso, Sapienza et Zingales (GSZ ci-après) ont exposé un point de vue similaire dans les divers articles où ils ont traité de la culture, de la confiance et des résultats économiques : après avoir conclu successivement que les croyances afférentes à la confiance influent sur la probabilité que quelqu’un devienne entrepreneur (donnée qui mesurerait le taux de travail indépendant – 2006, p. 36), que « les sujets confiants ont beaucoup plus tendance à acquérir des titres et des actifs à risques » (ces trois auteurs avaient mesuré leur niveau de confiance en procédant comme les enquêteurs de la World Values Survey l’avaient fait aux Pays-Bas – 2008, p. 2558) et que les entreprises « ont plus de mal à écouler leurs actions dans les pays où les niveaux de confiance sont bas » (p. 2559), ils ont fini par adhérer à une conception de la confiance assez étendue pour qu’elle intègre le « capital civique », notion qu’ils ont définie comme « l’ingrédient manquant de l’explication de la persistance du développement économique » qui permet de comprendre pourquoi « les communautés et/ou les pays riches en capital civique en raison d’un accident historique jouissent durablement d’un avantage comparatif » (2011, p. 420).

          Ce capital civique résulterait par conséquent d’un investissement : ce serait « le montant des ressources que des parents dépensent pour enseigner des valeurs plus coopératives à leur progéniture » (p. 423). Pour éviter d’encourir la critique, régulièrement adressée aux utilisateurs du terme « capital social », de définir la coopération si largement que son apprentissage puisse pousser à s’adonner à des activités criminelles, racistes ou socialement indésirables à d’autres égards encore, GSZ précisent que leur définition du capital civique « exclut délibérément […] les valeurs susceptibles d’inciter à se livrer à des activités coopératives aussi socialement déviantes que celles des gangs » (p. 423) – ils sembleraient ne pas douter que ce qui est « socialement déviant » fasse l’objet d’un accord universel, position qui rappelle désagréablement l’importance que, au milieu du XXe siècle, Talcott Parsons attachait au consensus social (les sociologues ont heureusement cessé depuis longtemps d’insister sur ce point) ; puis ils soulignent que les parents « décident de transmettre tel ou tel degré de confiance à leurs enfants […], le legs de ce patrimoine intergénérationnel influant sur chaque décision individuelle d’assez se fier ou non à d’autres membres de la société pour pouvoir participer à un échange anonyme » (p. 424), mais, tout en reconnaissant qu’il est théoriquement possible de parler de « confiance » à propos de familles ou de voisins tout autant que d’une entité plus générale, ils soutiennent que seule la « confiance généralisée » permet de mesurer correctement le capital civique d’une nation ou d’une communauté car « le bon fonctionnement des institutions et des marchés requiert qu’on se fie aux inconnus » (p. 442) – comme Aghion et al., ou bien ils escamotent les comportements et les événements intervenant entre les croyances et les résultats à grande échelle, ou bien ils les attribuent à un « accident historique ».

          Pour résumer mon examen de l’utilisation appropriée du concept de confiance, il me paraît aussi contre-productif de ne l’employer qu’à la petite échelle des personnes qui se connaissent bien que de stipuler qu’il ne serait applicable qu’à la grande échelle des contextes dans lesquels on interagit surtout avec des inconnus ou de simples « connaissances » : il est pour moi plus fructueux de théoriser à petite et à grande échelle à la fois dans quelles circonstances des individus supposent que ceux qui seraient en mesure de léser leurs intérêts s’abstiendront de leur nuire. Mais, même si procéder ainsi peut permettre de débattre de la confiance sur un plan plus général, cela ne clarifie pas encore la relation, si tant est qu’elle existe, que la confiance accordée à petite échelle entretient avec celle inhérente aux organisations vastes et complexes qui définissent la forme macro d’une économie. Si l’on estime que la confiance est à l’œuvre à ces deux niveaux, il devient particulièrement important de théoriser cette relation, et c’est pourquoi il me paraît si imprudent de lier des décisions individuelles à des résultats à grande échelle sans décrire en détail ou plausiblement comment cette agrégation s’effectue.

        

        
          3.4 L’agrégation de la confiance depuis le niveau interpersonnel jusqu’aux niveaux plus macro

          Ne citant que des exemples de confiance accordée à très petite échelle ou à l’échelle socio-institutionnelle plus vaste de descriptions qui, ou bien la font dériver de transformations historiques et politiques, ou bien posent en principe qu’elle s’agrégerait à partir de croyances individuelles uniquement, les auteurs dont je viens de résumer et de critiquer les thèses omettent autant de présenter des arguments théoriquement détaillés ou cohérents que de rapporter ces transformations à des mécanismes comportementaux explicatifs ; or l’approche de la confiance ne saurait être complète sans que l’exploration de cette agrégation soit approfondie et que l’on se demande un tant soit peu pourquoi il est si indispensable de tenir compte des contextes politiques, historiques, macroéconomiques, institutionnels ou d’un autre genre encore pour comprendre les plus hauts niveaux de manifestation de ce phénomène. M’assignant un objectif plus limité, je me contenterai ici d’exposer pour quelles raisons certaines conceptions des réseaux sociaux constituent une pièce si importante du puzzle des circonstances dans lesquelles la confiance s’agrège ou non des niveaux micro jusqu’aux strates macro.

          Il convient d’abord de noter que, comme je l’ai indiqué au chapitre 1, l’encastrement relationnel influe grandement sur la confiance. Imaginons que j’envisage d’escroquer un partenaire commercial avec qui j’entretiens des rapports personnels amicaux… Tout en dépendant en partie de la nature de nos relations, ma décision de mettre ou non ce projet à exécution dépendrait également de la configuration des motivations et des principes moraux à l’aune desquels j’analyserais cette situation avant que ces relations n’influent à leur tour sur ces deux facteurs ; mais ces motivations et ces principes seraient déterminés en outre par un encastrement structurel – par la structure des liens dont ces rapports amicaux font partie intégrante, en l’espèce7 : non seulement j’aurais honte d’avoir trompé un si vieil ami même s’il ne s’apercevait pas que je l’ai fait et serais sans doute plus embarrassé encore s’il le comprenait, mais cet acte risquerait de m’être encore plus insupportable si nos amis respectifs découvraient ma duplicité et en parlaient entre eux, échange qui dépendrait de la structure du réseau de leurs propres relations – du degré d’intimité des amis de chacun des membres de la dyade que cet individu et moi constituerions, en gros. Plus leurs liens seraient nombreux (situation que je désigne sous l’appellation de « haute densité réticulaire »), plus les informations en question se propageraient rapidement ; si ces liens étaient établis isolément, en revanche, elles se diffuseraient beaucoup moins vite, comme on l’a vu au chapitre 1 – le fait même qu’un escroc puisse s’attendre à subir des pressions d’autant plus fortes qu’elles s’exercent au sein d’un réseau dense atteste que l’opinion d’autrui peut puissamment influer sur les motivations en renvoyant directement aux coûts économiques et sociaux de l’édification des mauvaises réputations.

          Il n’en reste pas moins que je ne serais pas seulement dissuadé d’escroquer cette personne parce que tant mes intérêts qu’un choix rationnel me feraient craindre d’être directement sanctionné par les membres du groupe auquel j’appartiendrais ou de ternir ma réputation : les structures normatives, symboliques ou culturelles susceptibles de modifier nos comportements étant plus efficacement générées par les groupes cohésifs que par les réseaux relationnels épars, je pourrais être soumis aussi à une pression de cet ordre. Si je faisais partie d’un groupe de ce genre, il se pourrait même que j’aie si profondément intégré l’ensemble des critères groupaux qui rendraient cet acte proprement impensable, au sein de ce groupe au moins, qu’il ne me vienne jamais à l’esprit de rouler mon ami : à cette échelle relativement limitée comme aux niveaux communautaires, les intérêts et les normes à la fois ont donc une incidence sur la confiance, si banales que soient les études des relations intergroupales qui laissent entendre que les normes les plus scrupuleusement respectées au sein d’un groupe bien défini peuvent être tenues pour négligeables au-delà de son périmètre. Comme je l’ai remarqué plus haut quand j’ai expliqué en quoi l’appartenance à un même groupe influe sur la confiance interpersonnelle, la théorie de l’« identité sociale » telle que Tyler (2001) l’expose est étroitement apparentée aux diverses conceptions du mode de diffusion de l’information, des sanctions ou des normes tout en s’en distinguant à un égard important : elle énonce en effet que l’aspect situationnel des influences normatives qui s’exercent sur un comportement dépend autant de l’encastrement structurel de l’action sociale que de son impact sur les normes sociales que l’identité groupale véhicule et, comme je l’ai signalé, la puissance de ces identités peut aussi bien être utilisée par les fraudeurs qui exploitent la confiance de tel ou tel groupe identitaire que susciter des conflits lorsque ces groupes sont fragmentés.

          Si j’ai soutenu jusqu’alors que la confiance dépend d’un encastrement relationnel et structurel préexistant et d’identités groupales antérieures sans chercher à comprendre d’où ces déterminants proviennent, postuler de la sorte que la situation d’encastrement serait fixe et inaltérable implique que, ne dépendant de rien de plus que de leur structure, les configurations des diverses formes de confiance possibles ne sauraient être modifiées par l’action consciente des agents concernés ; mais, bien qu’on ait parfois excipé de ce fatalisme pour tenter de démontrer que les différences régionales de « capital social » procèdent de tant de siècles de désengagement civique, de « familialisme amoral » (Banfield, 1958) ou d’autres calamités si étroitement liées à la confiance ou à son absence que ces différenciations seraient indépassables, il importe de ne pas oublier que le contexte des institutions économiques et politiques dans lesquelles les réseaux sociaux sont eux-mêmes encastrés peut avoir un impact majeur sur qui contacte qui, et avec quels résultats.

          Selon Sabel (1993), par exemple, les frontières de la confiance et de la défiance sont si estompées dans la pratique que l’absence de confiance n’interdit pas de discuter des conditions de son existence ou de sa création : il souligne comme Locke (2001) que, y compris lorsque des acteurs croient que leurs intérêts sont si inconciliables qu’il leur est impossible de tabler sur leurs fiabilités respectives, il peut suffire pour les forcer à collaborer que des groupes privés aident un gouvernement à appliquer une politique industrielle à de multiples échelons – et le fait est que les divers groupes de Pennsylvanie qu’il étudia avaient tous fini par attribuer leurs succès à leurs interactions mutuelles. Quant à Locke, il cite les exemples du sud de l’Italie et du Nordeste brésilien, régions souvent tenues pour culturellement incapables de se fier à un quelconque partenaire économique : même si leurs associations privées aux vastes effectifs étaient une source essentielle de confiance, écrit-il, les politiques publiques jouèrent ici un rôle d’autant plus fondamental que, si elles n’avaient pas soutenu ces associations ni ne les avaient incitées à adopter des conditions d’adhésion moins restrictives, non seulement des acteurs clés ne s’y seraient pas regroupés pour commencer, mais la médiocrité de la plupart des résultats obtenus aurait été si typique d’un dilemme social – trop de producteurs de fromages ou de melons cédant dès lors à la tentation d’écouler des denrées adultérées ou de qualité inférieure, la réputation globale de la région en question n’aurait pas manqué de pâtir de ces resquillages – que la croissance économique locale se serait effondrée (Locke, 2001).

          En plus d’être encastrés dans telle ou telle institution contemporaine, les liens relationnels et les réseaux structurels sont propres de surcroît à un temps et un espace particuliers : les types de confiance accordés variant en fonction de cet encastrement spatio-temporel, ces variations auxquelles les chercheurs ont prêté une extrême attention appelleraient des commentaires spécifiques que je ne formulerai que dans les chapitres empiriques de mon volume suivant – je me bornerai pour l’instant à passer en revue et à commenter les principales positions qu’il est possible de repérer en la matière.

          Bien que la plupart des études contemporaines de la confiance où ce sujet est abordé fassent peu de cas des variations culturelles, institutionnelles ou historiques auxquelles elle est corrélée, cette relation a été explorée par plusieurs chercheurs. Allan Silver, notamment, a soutenu que, tout en admettant que la domination croissante des marchés avait considérablement modifié les relations personnelles, les moralistes écossais du XVIIIe siècle tels qu’Adam Smith et David Hume, pour ne mentionner que les plus célèbres, ne reprochèrent pas à la marchandisation d’avoir détruit les rapports intimes : au lieu de dénoncer les effets délétères de ce processus comme la gauche socialiste et les conservateurs burkéens de droite du siècle suivant, ils firent valoir au contraire que, plus un marché est vigoureux, plus les amitiés peuvent se tailler une place sociale aussi inédite qu’importante en dispensant de calculer les coûts et les bénéfices des échanges sociaux (Silver, 1990) et célébrèrent donc « l’avènement de cette société commerciale qui, en libérant l’amitié de tout enjeu instrumental » (p. 1480), lui permettait de reposer plutôt sur la « sympathie », lien émotionnel indépendant de tout calcul intéressé.

          Avant que le marché ne règne en maître, avancèrent-ils, il était nécessaire d’avoir des relations personnelles pour repousser des ennemis ou acquérir les ressources dont on ne pouvait se passer, et la part de calcul que cette nécessité guerrière, économique ou politique introduisait dans ces relations les fragilisait en incitant à de « funestes trahisons » (p. 1487) ; puis la domination des marchés ainsi que le recours de plus en plus fréquent aux fournitures contractuelles de biens et de services et à la judiciarisation des litiges dont elle s’accompagna « purifièrent » ces relations personnelles en « différenciant assez nettement l’amitié de l’intérêt pour qu’elle ne soit plus fondée que sur la sympathie et l’affection » (p. 1487), nouvelle situation d’autant plus importante qu’aucune « société civile moralisée » n’aurait pu être créée sans que « des marchés impersonnels de produits et de services engendrent un système parallèle de relations personnelles dont l’éthique excluait l’échange et l’utilité » (p. 1494). Conformément à la vision moderne de l’amitié idéale qui en découla, la confiance personnelle « rehaussait moralement en ne contraignant pas à conclure des contrats ni à s’engager à respecter des clauses dont l’application était contrôlée par des tiers » (Silver, 1989, p. 276) : sorte de confiance explicitement non calculatoire en cela même que les engagements « fondés sur la compréhension des intérêts d’autrui ne relevaient pas de l’idéal moral de l’amitié moderne » (p. 277) – cette conception de la confiance que les amis s’accordent est par conséquent à l’opposé de celle qui la définit comme « un intérêt encapsulé », et j’indiquerai dans les chapitres suivants à quoi son adoption conduit.

          Même si la thèse écossaise que je viens d’exposer constitue un excellent point de référence, cette capacité de distinguer nettement entre les transactions mercantiles et les relations d’amitié non marchandes que Silver attribue à l’Écosse est si difficilement défendable que toute cette question doit être réexaminée de fond en comble : postuler que la nature des rapports de confiance changerait comme les institutions et la culture le font, c’est en effet aller au-delà de la distinction qui consiste à les rapporter à une société commerciale prémarchande, ainsi que l’ont présumé tous ceux qui ont avancé que les degrés de confiance tout autant que la facilitation de leur attribution interpersonnelle varieraient systématiquement d’une société et d’une culture à l’autre. Selon Fukuyama (1995), par exemple, l’existence et la portée de la confiance octroyée à grande échelle résulteraient des modalités de son déploiement à petite échelle : comme on l’a vu plus haut, il accorde une importance capitale aux particularités culturelles des sociétés humaines parce qu’il croit qu’elles déterminent la capacité de se fier à d’autres individus qu’aux membres de sa propre famille – les rassemblements d’acteurs économiques fondés sur la confiance mutuelle ne pouvant être que de petite taille dans les sociétés « peu confiantes », les entreprises familiales y prédomineraient tant que la création de vastes firmes administrées avec professionnalisme y serait beaucoup plus malaisée que dans les pays « hautement confiants ».

          Le reproche le plus évident qu’on peut adresser à cette thèse de Fukuyama, c’est de classer les sociétés humaines en deux catégories, dites soit « peu confiantes » ou « familialistes » (la Chine, la France et l’Italie constituant dans ce cas des exemples princeps) soit « hautement confiantes » (comme au Japon, en Allemagne et aux États-Unis). Or, non seulement il n’est pas certain que les pays censément représentatifs de l’une ou l’autre de ces catégories soient convenablement décrits ou regroupés, mais les caractéristiques de certaines contrées infirment l’hypothèse principale de ce politologue : on pourrait citer le cas de la Corée du Sud, pays au système familial strictement confucéen dont l’économie est dominée par de vastes groupes commerciaux qui, tels Samsung, LG et Hyundai, sont gérés avec professionnalisme et sont extrêmement performants tout en conservant une assise typiquement familiale.

          Mais le problème le plus sérieux ici me paraît résider dans ce sur quoi cet auteur omet d’enquêter : Fukuyama ne se demande pas comment la nature de la confiance accordée à petite échelle pourrait se transformer en capacité de structurer d’une façon ou d’une autre des organisations économiques influentes à plus grande échelle, ni, plus particulièrement encore, s’il est vrai que les sociétés dans lesquelles les groupes familiaux sont très importants deviennent par là même incapables de bâtir de vastes entreprises privées administrées avec professionnalisme. Ce qu’il s’agit de déterminer, c’est si et de quelle manière les détails de la confiance propre aux petits groupes qui se font face permettent de comprendre la signification et l’étendue de celle qui est donnée aux niveaux plus macrosociaux : cette question se posant à tous les échelons (dans les travaux des économistes qui attribuent la confiance au niveau macro non moins qu’à celui, culturellement influencé, des familles qui décident d’inculquer ou non un comportement « civique » à leurs enfants), j’en déduis à la fois que ces conceptions privilégient trop le niveau d’analyse micro et qu’il faudrait disposer de plus de détails pour expliquer comment la confiance octroyée à un niveau inférieur peut s’agréger au point d’être analysable à un niveau bien supérieur – il me semble autrement dit qu’on ne peut se dispenser de comprendre le rapport que les relations de confiance interindividuelles et/ou inhérentes aux petites communautés entretiennent avec celles que les réseaux d’interaction plus étendus suscitent, élément auquel on n’a jusqu’alors guère prêté attention.

          Dans un article où j’avais traité de la mobilisation de la communauté italienne de Boston qui, au milieu du XXe siècle, avait tenté de s’opposer à l’entreprise de « rénovation » urbaine qui menaçait de la détruire, j’avais remarqué de même que, en ce qui concerne la possibilité qu’émergent ou non des dirigeants jugés fiables à plus grande échelle, la structure du réseau social local concerné peut faire toute la différence : dans ce contexte, « faire confiance » voulait dire qu’on acceptait de consacrer son temps et ses ressources à une organisation dirigée par des gens dont on supposait que les efforts seraient plus propices au bien-être commun qu’à leurs intérêts personnels. Ce point de vue paraissant confirmer que le trustor pose en prémisse que le trustee ne lésera pas ses intérêts dans une situation où il le pourrait, j’ai soutenu notamment que les communautés au sein desquelles les liens sont forts plutôt que faibles auraient tendance à se fragmenter en cliques fermées, le problème qui en résulte pour l’organisation communautaire étant que,

          
            « pour que quelqu’un accorde sa confiance à un chef particulier, il faut qu’il ait des contacts personnels avec des individus qui jouent un rôle d’intermédiaire, d’une part en témoignant que ce dirigeant est fiable, d’autre part, si cela est nécessaire, en intercédant en son nom auprès de lui ou de ses lieutenants. La confiance qu’on accorde aux chefs est ainsi totalement liée à la capacité qu’on a de prévoir leur comportement et d’influer sur leurs actes, alors que ces derniers n’ont guère de raisons de prêter attention à ceux avec qui ils ne sont pas directement ou indirectement en contact ou même de compter qu’ils respecteront leurs engagements. En réduisant considérablement le nombre des liens établis entre n’importe quel responsable et ses partisans éventuels, la fragmentation d’un réseau empêcherait donc de se fier à la personnalité concernéex » (Granovetter, 1973, p. 1374).

          

          Il ne suffit pas de constater que définir la confiance comme un « intérêt encapsulé » qui n’autoriserait à se fier à autrui que dans la mesure où on le connaîtrait très bien interdit totalement de répondre à la question de savoir s’il y a lieu ou non de tabler sur la fiabilité des chefs de file qu’on ne connaît pas personnellement : mon étude de la sorte de confiance qu’inspirent les dirigeants d’organisations donne à penser qu’il importe de se demander de surcroît s’il est possible de se fier même aux individus qu’on ne connaît pas personnellement, car ils sont parfaitement capables de léser nos intérêts, qu’ils aient conscience ou non de notre existence. Voilà pourquoi je crois plutôt qu’on fait d’autant plus confiance à un responsable potentiel que le lien ou la courte chaîne de maillons personnels qui nous raccordent à lui transmettent assez d’informations pour qu’on puisse être plus ou moins assuré que son comportement témoignera de sa fiabilité – que sa conduite attestera que, les intérêts de notre communauté lui tenant vraiment à cœur, il ne se contente pas d’utiliser l’organisation qu’il chapeaute comme un tremplin politique ni comme un moyen d’adhérer à un coûteux club de loisirs ou de s’offrir de luxueuses vacances : parce qu’on doit toujours décider de consacrer ou non son énergie et ses ressources à une organisation de ce type, on a besoin de le savoir pour parvenir à prendre des décisions raisonnables à son endroit, quand bien même on ignore si le dirigeant pressenti a encapsulé nos propres intérêts individuels (ce qui peut s’avérer impossible si on ne lui est pas personnellement lié).

          Le point capital, ici, c’est qu’une confiance minimale est suffisante : si l’on peut se fier à des individus qu’on ne connaît qu’indirectement, la taille des structures dans lesquelles la fiabilité compte s’étend alors bien au-delà de ce qui serait possible si uniquement des liens directs pouvaient être opérationnels, et c’est pourquoi Fukuyama remarque que le fait que l’orientation familiale soit plus marquée dans les cultures de certaines sociétés que dans d’autres ne détermine pas la structure de l’organisation industrielle. L’une des découvertes les plus surprenantes des économistes qui ont récemment étudié les modes de propriété et de contrôle d’entreprises réparties aux quatre coins du monde, c’est d’avoir constaté que le rôle des familles a beaucoup moins décliné que les théoriciens de la modernisation ne l’avaient prévu au milieu du XXe siècle : partout ou presque, il s’avère que même les plus grandes entreprises sont contrôlées par des familles (voir La Porta et al., 1999), plus d’un tiers des 500 premières sociétés américaines cotées en Bourse par l’agence de notation financière Standard and Poor’s consistant, par exemple, en des « entreprises familiales » qui, au dire des experts, seraient plus performantes que les entreprises non familiales de cette liste (Anderson et Reeb, 2003)8.

          Pour que des familles réussissent à dominer d’importants réseaux économiques, il leur suffit parfois de comprendre qu’il est stratégiquement nécessaire que le tissu de relations économiques dans lequel toute relation de confiance s’inscrit soit aussi vaste que complexe : l’organisation des plus grands groupes commerciaux le montre à l’évidence (voir les précisions que je fournirai dans le volume suivant où je traiterai de ce sujet). Le cas des groupes commerciaux chinois – ou des « conglomérats », comme on dit souvent également – est d’autant plus intéressant à cet égard que Fukuyama le cite pour prouver à quel point la culture chinoise serait incapable de créer de grosses entreprises gérées avec professionnalisme : l’expansion des petites entreprises familiales en conglomérats géants semble pourtant avoir été aussi fréquente à Taiwan, à Hong Kong (avant 1997) et dans les divers pays de l’Est asiatique où les patrons d’origine chinoise abondent qu’au cœur même de la Chine continentale (voir Keister, 2000).

          Une évolution particulièrement représentative est celle de Singapour, État insulaire dont les trois quarts de la population sont ethniquement chinois. En dépit de la spécialisation de leurs secteurs d’activités originels – les services à la personne, le commerce de détail et l’import-export, exclusivement –, les petites entreprises traditionnelles des premiers entrepreneurs chinois de cette cité étudiée par Kiong (1991) se sont peu à peu transformées en manufactures et en banques ou ont investi dans des industries extractives telles que l’exploitation du caoutchouc, leur mode d’expansion le plus typique ayant consisté à faire en sorte que leurs succursales deviennent des entreprises indépendantes ou à acheter des affaires déjà existantes plutôt qu’à s’agrandir à proprement parler. Mais l’autorité est restée hautement centralisée dans toutes leurs composantes : la réputation et la fiabilité personnelle sont fondamentales, les contrats n’ayant aucune importance (p. 182). Les familles singapouriennes recourent à des stratégies si subtiles pour garder le contrôle d’une multitude d’entreprises juridiquement distinctes (elles n’hésitent pas, par exemple, à créer des sociétés prête-nom et fiduciaires qui préserveront leurs intérêts) que la structure de l’actionnariat croisé peut être des plus complexes. Bien que plus de postes soient attribués au personnel extérieur à la famille dominante qu’à ses membres, « la direction des filiales est confiée à un membre de cette famille ou à sa progéniture » (p. 188) : en règle générale, ces individus siègent dans tous les conseils, le professionnalisme de leur gestion étant assuré en partie par la formation qu’ils reçoivent dans les universités souvent étrangères où ils acquièrent les compétences nécessaires à l’exercice de la fonction qui leur sera impartie – des professionnels non issus de cette famille sont embauchés également à cette fin, mais le degré du contrôle qu’ils exercent ne saurait être comparé à celui des membres de la famille dominante. Si vastes et diversifiés que soient ces groupes commerciaux, leur contrôle est toujours pyramidal (des entreprises familiales contrôlent d’autres entreprises qui en contrôlent elles-mêmes d’autres, etc.) et les conseils d’administration sont étroitement enchevêtrés.

          Les membres d’une famille qui entretiennent de fortes relations de confiance avec le groupe familial central sont donc stratégiquement dispersés dans de nombreuses filiales suffisamment liées à la société mère pour que toute cette structure demeure étroitement soudée. Même quand ils ne côtoient pas les membres de ce noyau familial, les employés sont reliés assez directement aux représentants locaux de la famille dont ils dépendent pour que la moindre décision groupale leur paraisse judicieusement motivée : ils travaillent ainsi davantage et plus efficacement que s’ils ne s’étaient pas engagés à souscrire aux objectifs du groupe central, les membres locaux du groupe familial contrôleur lui garantissant en retour que les cadres des sociétés filles qui ne lui sont pas apparentés le serviront loyalement. Des investisseurs incitent quelquefois les amis de telle ou telle famille à fournir une part du capital indispensable à l’expansion sans que les réseaux coopératifs qui en résultent diluent pour autant le contrôle familial, car il est largement admis que ces investisseurs extérieurs seront des « partenaires silencieux » plus ou moins inactifs (cf. Hamilton, 2000, dont les données proviennent surtout de Taiwan, de Hong Kong et de la Thaïlande ; quant aux divers types et niveaux de confiance activés par les cercles concentriques en expansion du mode de gestion chinois, voir l’exposé détaillé de Luo, 2011).

          Après avoir analysé en détail les groupes commerciaux taïwanais, Chung (2000) a montré que, contrairement à ce que d’aucuns avaient avancé, la culture chinoise n’inhibe pas le développement des structures économiques de grande dimension : non seulement la taille de ces groupes s’est linéairement accrue tout au long de la période qu’il a étudiée – du début des années 1970 à la fin des années 1990, en l’occurrence –, mais, dès 1996, la contribution des 113 premiers au PNB de Taiwan avoisinait 45 %, soit près du double du pourcentage atteint dans les années 1970 (p. 14). En étudiant assez attentivement des données tirées du réseau social concerné pour cerner les structures locales de propriété, d’actionnariat et de gouvernance, il a constaté que la cohésion de ces édifices était due au fait qu’un même ensemble de hauts dirigeants – des membres d’une même famille tels que les fils, les frères et les neveux d’un fondateur d’entreprise, le plus souvent – exerçait des fonctions directoriales dans plusieurs filiales d’un même groupe : les décisions étant fondées sur « les relations sociales existantes des membres du cercle intérieur, c’est uniquement au vu de la composition de ce noyau directeur et des relations mutuelles de ses membres que les pratiques managériales internes des groupes commerciaux taïwanais deviennent compréhensibles » (p. 82). Bien que la proportion des collaborateurs clés professionnellement formés eût augmenté, cette augmentation n’avait pas dilué l’importance des familles – tout au contraire, 42 % des fils avaient des diplômes universitaires en 1994, cette proportion étant plus élevée que celle des salariés plus âgés : « Autrement dit, les fils censés succéder à leurs géniteurs sont les plus “professionnalisés” de tous les principaux dirigeants patrilinéaires » (p. 92).

          C’est en plaçant stratégiquement ceux de ses membres qu’elle tient pour fiables dans les diverses entreprises du groupe commercial qu’elle domine qu’une famille peut tirer suffisamment parti de la confiance dyadique pour parvenir à échafauder des structures économiquement viables. Les liens de ce fait même établis avec les relations de confiance intègrent-ils des structures plus étendues, si ce n’est des économies nationales entières ? Ce serait peu plausible si seulement un très grand nombre de liens connectant des structures cohésives semblables à des cliques permettait de créer une connectivité globale, mais, comme Watts et Strogatz l’ont démontré dans l’article très influent qu’ils ont publié dans Nature en 1998, un nombre étonnamment restreint de ces genres de liens connecteurs suffit à réduire considérablement la longueur du trajet qui mène à telle ou telle unité économique d’un réseau, y compris lorsque leur insertion réticulaire est aléatoire : il se pourrait même que l’effet de ces liens soit plus grand encore quand ils sont disposés stratégiquement plutôt qu’aléatoirement – je décrirai plus systématiquement les caractéristiques de ces « petits mondes » au chapitre 4 de ce livre, qui traitera du pouvoir.

        

        
          
          3.5 Confiance, normes et pouvoir

          Je viens de suggérer que les liens si particuliers que la confiance incite à nouer peuvent être dispersés dans une structure sociale assez vaste pour qu’ils deviennent plus importants que si cette confiance ne comptait qu’à petite échelle et à un niveau plus strictement localisé. La faiblesse de cette thèse, c’est que, si essentiels soient-ils, les liens que j’ai décrits sont plus que des relations de confiance : en fait, les descriptions empiriques sur lesquelles je m’appuie privilégient beaucoup plus des aspects tels que les différences de pouvoir, les normes et les valeurs, la recherche d’un levier stratégique ou les simples échanges d’informations qu’elles ne débattent de la confiance en tant que telle. Quant à l’organisation du présent ouvrage, elle a pour inconvénient de m’avoir amené à traiter de la confiance, des normes et du pouvoir dans des chapitres distincts bien que les plus réels de tous les phénomènes économiques englobent plusieurs de ces traits à des égards si importants qu’il est indispensable de les combiner pour comprendre vraiment ces réalités – les liens qui favorisent l’intégration des grandes structures économiques en témoignent si éloquemment qu’il en sera de nouveau question dans les chapitres suivants. Puisque mon prochain volume sera organisé différemment – je me concentrerai cette fois sur des contextes et des exemples économiques spécifiques –, je me sentirai plus libre d’y traiter en même temps de toutes les conceptions théoriques pertinentes.

          Je soutiens cependant qu’il est légitime d’aborder tous ces thèmes dans un chapitre consacré à la confiance parce que ce sentiment est une caractéristique si essentielle des liens en question qu’on ne saurait bien les appréhender sans en tenir compte. Ce n’est pas par hasard que tant de liens propices à l’intégration des plus vastes structures économiques de notre monde ont trait à la parenté, comme ce n’est pas pour rien non plus qu’on s’efforce autant de préserver la forme de l’entreprise familiale au grand dam des économistes et des journalistes de la presse d’affaires qui, souscrivant aux thèses économiques néoclassiques et se référant à une théorie de la modernisation élaborée au milieu du XXe siècle, prétendent que les familles seraient préjudiciables au développement et à l’efficience économiques (point de vue contesté par l’historien Harold James [2006]). Cette persistance tient certainement pour une part à ce que la confiance a plus de poids au sein des familles qu’entre les individus que rien ne relie : en prendre acte ne revient pas à adhérer à une vision trop romantique des liens familiaux, relations le plus souvent tumultueuses s’il en est. Les publications traitant des familles chinoises, par exemple, font fréquemment état des disputes que les obligations normatives et les relations de pouvoir provoquent – tout en insistant sur l’influence des rapports de pouvoir intrafamiliaux, Hamilton (2000), entre autres observateurs, a souligné que l’autorité patriarcale a une immense importance en tant même que sa force assure la cohésion des grandes structures de l’organisation économique chinoise. Mais il n’empêche qu’on voit mal comment la confiance pourrait ne pas faire nécessairement partie de cette histoire, et c’est pourquoi je parlerai plus longuement au chapitre 4 des rapports qu’elle entretient avec le pouvoir9.
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        Le pouvoir en économie
      

      
        

      

      
      
          4.1 Introduction : les variétés de pouvoir en économie

          Le tableau de l’économie que j’ai brossé jusqu’à présent n’a tenu compte que des motivations et des actions individuelles, des réseaux sociaux, des normes et de la confiance, éléments qui peuvent tous être puissamment façonnés par les institutions de niveau macro tout en les modelant en retour. Avant que j’entreprenne de traiter plus systématiquement des institutions qui seront le thème des chapitres 5 et 6, il me reste à débattre du pouvoir, objet de profond désaccord entre les chercheurs qui pensent que c’est de loin le déterminant le plus important des résultats économiques et ceux qui le tiennent pour une cause non pertinente pour l’essentiel, si ce n’est tautologique.

          Même si je soutiens qu’on ne saurait espérer élaborer des explications convaincantes de l’économie en négligeant le pouvoir, quelques concepts ont semé encore plus de confusion. C’est pourquoi la définition classique du pouvoir propre à Max Weber demeure si utile en aidant à fixer les idées : « Puissancea, écrit-il, signifie toute chance de faire triompher au sein d’une relation sociale sa propre volonté, même contre des résistances, peu importe sur quoi repose cette chanceb » (Weber, [1921] 1968, p. 53). Toute définition présentant des passifs, cette phrase largement citée élude des questions aussi fondamentales que celles de ce qui caractérise la « volonté » d’un acteur, de ce que veut dire « faire triompher », de la possibilité que tout pouvoir soit ou non exercé aussi consciemment que cette formulation le suggère et de ce qu’on doit entendre par « relation sociale » – sur les critiques de ce point de vue et d’autres définitions, voir Lukes, 1974 et Wrong, 1995 ; mais cette conception wébérienne n’en a pas moins le mérite d’assez correspondre aux appréhensions intuitives les plus courantes de la notion de pouvoir pour fournir un bon point de départ, d’autant plus que Weber ajoute que « [l]e concept de “puissance” est sociologiquement amorphe. Toutes les qualités concevables d’un homme et toutes les constellations possibles, précise-t-il, peuvent mettre un individu dans la nécessité de faire triompher sa volonté dans une situation donnéec » ([1921] 1958, p. 53).

          Il va même jusqu’à signaler que la forme particulière de pouvoir qu’il qualifie de domination « signifie la chance de trouver des personnes déterminables prêtes à obéir à un ordre de contenu déterminéd » (p. 53) : ce terme, qui traduit l’allemand Herrschaft, est souvent rendu par « autorité », et le fait est que les descriptions wébériennes de ce contenu « déterminé » et de ces groupes « déterminables » incluent toujours des organisations dont la composition est aussi formalisée que celles des corporations ou des structures politiques dont les membres aux positions formellement définies ont le droit de donner des genres d’ordres définis à des subordonnés spécifiés1 – « La domination […], poursuit Weber, peut reposer […] sur les motifs les plus divers de docilité : de la morne habitude aux considérations les plus rationnelles en finalitée » (p. 212).

          Bien que ce sociologue souligne à propos de sa principale conception du « pouvoir » aussi bien que de la « domination » qui serait l’un de ses sous-types que ses définitions font abstraction de la source du pouvoir et des motifs de la docilité, il me semble que la première étape indispensable pour échapper au désordre conceptuel habituel consiste à saisir que, en économie comme ailleurs, le pouvoir procède bel et bien de plusieurs sources distinctes. Les trois genres que je distinguerai dans les sections suivantes – les pouvoirs fondés sur la dépendance, sur la légitimité et sur les conceptions d’une situation, telle que les acteurs influents se la représentent – iront du simple contrôle d’un agenda à l’impact exercé sur les compréhensions culturelles de l’économie.

          
            
            
              1. LE POUVOIR ÉCONOMIQUE FONDÉ SUR LA DÉPENDANCE
            

            Le concept de pouvoir auquel les spécialistes de cette question adhèrent le plus souvent, toutes tendances confondues, a trait à la dépendance : il laisse entendre que quelqu’un qui contrôle des ressources tenues pour précieuses a tellement d’emprise sur autrui qu’il peut l’amener à modifier son comportement pour tenter d’obtenir une plus grande part de ces ressources que celle qui lui reviendrait sinon. Des théoriciens appartenant à des écoles de pensée de prime abord fort différentes à d’autres égards sont d’accord sur ce point : si les marxistes attribuent le pouvoir à la propriété des moyens de production (laquelle rend dépendants et exploite les individus qui n’ont rien d’autre à offrir que leur force de travail), Marx a fait si grandement appel aux thèses de l’économie classique qu’on ne devrait pas s’étonner de constater que sa conception sous-jacente du pouvoir soit si étroitement apparentée à la conception économique standard de la « puissance du marché ». La théorie de la « concurrence imparfaite » stipule en effet que, grâce aux « barrières à l’entrée » qu’elles érigent à seule fin d’interdire de produire des biens similaires à ceux qu’elles commercialisent, certaines entreprises procèdent à des augmentations de prix d’un niveau que des marchés concurrentiels ne permettraient pas – elles le peuvent parce qu’elles ont accaparé le marché des ressources ou des produits dont d’autres dépendent sans être capables de les remplacer par des substituts adéquats ; comme la conception marxiste, cette interprétation du pouvoir repose donc sur la dépendance, même s’il s’exerce sur les consommateurs plutôt que sur les travailleurs.

            Mais la dépendance créée par la puissance du marché est plus limitée que celle générée par le pouvoir de classe car, si dominants soient-ils, les monopoles et les oligopoles restent plus ou moins prisonniers des consommateurs : l’élasticité-prix typiquement non nulle de la demande de n’importe quel produit permet de prédire que la consommation baissera à mesure que les prix grimperont. Compte tenu de la limitation de leurs revenus et de l’existence de leurs autres besoins, même les consommateurs confrontés à la puissance marchande des entreprises peuvent mener le jeu parce que leur consommation d’un produit donné est un choix qu’ils effectuent sans que d’autres agents omnipotents dictent obligatoirement cet acte : comme dans toutes les définitions du pouvoir fondé sur la dépendance, c’est la disponibilité des options susceptibles de saper le pouvoir de ceux qui contrôlent un produit ou une ressource qui est ici le nœud du problème – et le manque d’options du prolétariat dont les marxistes postulent l’existence renforce tant le pouvoir de classe à leurs yeux qu’il les incite à conclure que seule une révolution pourrait changer cette donne.

            Dans les passages de son œuvre où il décrivit la « configuration d’intérêtsf » particulière dont le pouvoir fondé sur la dépendance émane, Max Weber insista sur cette part de choix en soulignant que, même dans une situation de monopole marchand, la domination « se fonde seulement sur le fait que, en vertu de possessions garanties d’une façon ou d’une autre (ou encore d’une habileté à évoluer sur un marché), on tente d’influencer l’action formellement “libre” des dominés, qui n’obéit qu’à leur propre intérêtg » ([1921] 1968, p. 943). Ainsi, expliqua-t-il, toutes les grandes banques « peuvent fixer pour ceux qui cherchent à obtenir un crédit des conditions d’octroi de ce dernier […] : les clients s’adaptent, dans leur propre intérêt, à ces conditions afin que leur soit octroyé le crédit dont ils ont besoin » ; mais elles « ne revendiquent pas pour autant […] un droit à l’“obéissance” sur ceux qui, de fait, sont dominés. Elles poursuivent leurs intérêts propres et les imposent au moment même où les dominés se conforment à leurs propres intérêts rationnels, dictés par la contrainte des circonstances, en agissant de façon formellement “libre”h » (p. 943).

            Quelques persifleurs ont relevé que cette égalité de pouvoir formelle est vide de sens pour quiconque n’est guère en mesure de choisir, le romancier Anatole France, en particulier, ayant écrit ironiquement que « la majestueuse égalité des lois […] interdit au riche comme au pauvre de coucher sous les ponts, de mendier dans les rues et de voler du paini » ; mais, mettant l’accent à l’inverse sur l’importance théorique de la liberté formelle, le sociologue allemand Georg Simmel remarqua à la même époque que, y compris lorsque les relations de subordination paraissent beaucoup plus rigoureuses encore que dans le marché,

            
              « en réalité, l’exclusion de toute action spontanée […] est plus rare que ne le laisse penser l’expression populaire, qui n’est guère avare de concepts comme “obligation”, “ne pas avoir le choix”, “nécessité absolue”. Jusque dans les rapports d’assujettissement les plus écrasants et les plus cruels, il reste toujours une part considérable de liberté personnelle. Seulement nous n’en sommes pas conscients, parce que, dans ces cas-là, nous devons consentir pour elle des sacrifices qu’en général il n’est pas du tout question de prendre sur nous. […] [L]e rapport de dominant à dominé ne détruit la liberté du dominé que dans le cas de violences physiques immédiates ; sinon il ne fait qu’exiger un prix que nous ne sommes pas enclins à payer pour réaliser notre liberté […]j » ([1908] 1950, p. 182).

            

            Simmel récuse par conséquent la distinction si fréquemment établie entre les dépendances positives et négatives : les premières se différencient des secondes en ceci qu’elles privilégient les récompenses telles que les précieuses ressources procurées par ceux qui les contrôlent plutôt que d’inciter à prêter surtout attention aux punitions et à la recherche des moyens de les éviter. Ce dernier cas de figure porte à croire que tout pouvoir coercitif relève d’une catégorie indépendante (il est certain que, d’une part, parvenir à se faire obéir en s’abstenant de recourir aux punitions corporelles qu’on serait en mesure d’infliger et, d’autre part, s’assurer d’être obéi en accordant des récompenses positives, cela ne revient pas du tout au même !), et ce distinguo semble plus marqué encore si l’on pense à ce que Simmel désigne sous l’appellation de « violences physiques immédiates », puisqu’elles sont censées inclure aussi bien des brutalités que des tortures ou des actes similaires : dans la psychologie du comportement (cf. Solomon, 1964) tout autant que dans la théorie sociologique de l’échange, la coercition et la punition ont été abordées séparément à partir de la dépendance plus positive – compte tenu des objectifs du présent chapitre, il me paraît toutefois plus simple de se contenter de noter que, tant positives que négatives, elles constituent toutes deux des formes de dépendance, si nécessaire soit-il de garder à l’esprit que leurs manifestations diffèrent2.

            L’hypothèse selon laquelle la dépendance dont le pouvoir économique dériverait pourrait être due à une distribution particulière des ressources est l’un des thèmes les plus persistants des sciences sociales depuis le milieu du XIXe siècle au moins : en ce qui concerne les sociologues et les psychologues sociaux du XXe siècle, leurs études expérimentales des échanges sociaux sont devenues traditionnelles après que, ancrant les définitions du pouvoir dans la dépendance dès les années 1960, Richard Emerson eut fait valoir que, parce qu’on « a d’autant plus d’emprise ou d’influence sur autrui qu’on contrôle les choses auxquelles il tient, qu’elles consistent en des ressources pétrolières ou dans ce qui soutient son ego », toute analyse du pouvoir doit graviter autour du concept de dépendance (1962, p. 32). Même si Emerson chercha avant tout à comprendre en quoi la dépendance et le pouvoir transforment les échanges sociaux et adhéra à une conception des ressources assez ouverte pour que des éléments tels que le « soutien de l’ego » puissent en faire partie, la tradition expérimentale dont il fut le promoteur se focalisa en fait sur l’échange des ressources économiques réelles ou hypothétiques, dans l’article qu’il cosigna en 1978 avec Cook pour commencer (sur les études expérimentales des échanges, voir le bilan de Cook et Rice, 2003) ; mais que la dépendance telle que les tenants de cette tradition la définirent contraigne les moins puissants à échanger à un ratio moins favorable qu’ils ne le pourraient ne l’empêcha pas d’observer que le déséquilibre des forces en présence peut être réduit de deux manières, la première consistant à trouver d’autres partenaires d’échange – ce qui nécessite de modifier la structure des réseaux concernés – et la seconde à réduire la valeur qu’on attribue aux ressources dont on est devenu dépendant (voir Cook et Rice, 2001, p. 706) : d’où l’habitude expérimentale et conceptuelle de tenir les réseaux et les préférences pour des constantes.

            Une variante intéressante de ces motifs de la dépendance et de la subordination provient de Blau (1964) : après avoir examiné les situations organisationnelles dans lesquelles ceux qui ont besoin de conseils et d’expertise n’ont rien de plus tangible à troquer que leur offre de déférence, il a constaté qu’accepter de « se soumettre aux exigences d’autrui revient à proposer une récompense sociale générique, car le pouvoir qui est ainsi accordé à un autre individu lui donne le moyen généralisé, parallèle à l’argent, d’atteindre toutes sortes d’objectifs. Être capable de susciter de l’obéissance équivaut à disposer d’une ligne de crédit dans laquelle on pourra puiser à l’avenir » (p. 22)… ce serait l’origine des statuts hiérarchiques. Rien n’interdisant de témoigner de la déférence en échange de biens économiques plutôt que de conseils éclairés, cette donnée est sans doute une variable majeure de l’équation du fonctionnement des régimes féodaux ou des accords de métayage, même si l’analyse économique l’a toujours négligée : ces idées établissent un lien de causalité entre le pouvoir fondé sur la dépendance et les différences statutaires, problématique générale qui n’a jamais intéressé les économistes en dépit de son importance – elle n’est évoquée que dans les publications des politologues et des sociologues politiques qui ont étudié les relations entre patron et client (voir Eisenstadt et Roniger, 1984, notamment).

            Telle que je l’ai présentée jusque-là, la dépendance fait la part belle aux déséquilibres des ressources individuelles : dans les travaux des théoriciens de la « dépendance envers une ressource », cependant, ce sont les organisations qui constituent des unités d’analyse. Dans l’ouvrage phare où ils ont traité de ce sujet, Pfeffer et Salancik (1978) ont soutenu, par exemple, que les ressources varient en cela à la fois qu’elles sont plus au moins indispensables au bon fonctionnement d’une organisation et que certaines sont plus difficiles à obtenir que d’autres : les instances extérieures qui contrôlent les ressources nécessaires à telle ou telle organisation acquerraient pour cette raison même un pouvoir en tout point comparable à celui des individus ou des sous-unités de cette organisation qui « sont capables de lui procurer les ressources les plus difficiles à obtenir dont elle ne saurait se passer », lesquelles, en plus de toutes celles dont la matérialité est évidente, incluent « l’argent, le prestige, la légitimité, les récompenses et les sanctions tout autant que l’expertise ou la capacité de composer avec l’incertitude » (Pfeffer, 1981, p. 101).

            Mais, de même qu’Emerson (1962), Pfeffer remarque aussi que, contrairement à ce que Marx, Weber et plusieurs économistes ont parfois supposé (le concept économique de « monopole naturel » en témoigne), il est impossible de savoir quelles ressources comptent, et donc confèrent un pouvoir, au seul vu d’une quelconque conjonction de « circonstances objectives » : il recommande d’adhérer plutôt au point de vue « social-constructionniste » selon lequel « les règles immuables et intangibles qu’une organisation doit respecter pour être assurée de survivre se comptent sur les doigts d’une main, si tant est qu’il existe des critères en la matière. Non seulement les changements de domaine de compétence, de clientèle ou de technologie auxquels les organisations ont la possibilité de procéder peuvent modifier le profil des transactions indispensables à l’obtention de telle ou telle ressource, mais la survie ou l’échec ne sont patents qu’à long terme, seul ce qui est propice ou non au succès de l’organisme concerné étant présentement problématique : tout ce qui finit par être tenu pour une ressource capitale, une contingence importante ou une incertitude organisationnelle dépend par conséquent de la définition sociale de ces termes » (Pfeffer, 1981, p. 125). Autrement dit, ce serait parce que les organisations ou les acteurs sociaux qui possèdent une ressource parviendraient « à lui faire prendre de la valeur et à valoriser leur propre pouvoir en excipant d’une pénurie puis en faisant comme si cette ressource était vraiment rare » (p. 82) que la dépendance et le pouvoir (son envers, en quelque sorte) résulteraient d’une action stratégique, Pfeffer cite l’exemple de l’essor des services financiers de General Motors, plus important département de ce groupe depuis les années 1960 (p. 127-129).

            Gulati et Stych (2007) ont remarqué que concevoir le pouvoir comme quelque chose qui est fondé sur la dépendance revient généralement à supposer que celle-ci est à la fois substantielle et asymétrique alors que, chaque fois que des dépendances sont substantielles mais symétriques, la « logique du pouvoir » ne permet de traiter valablement que de celles qui sont asymétriques, toute dépendance symétrique étant mieux comprise à la lumière de la « logique de l’encastrement » pour deux raisons : la première, c’est que le sentimentalisme, dont les relations de dépendance mutuelle finissent par être empreintes, « les rend moins instrumentales » (p. 33). La multiplication des actions communes incitant à être plus confiant et à se communiquer des informations plus précises, les associés s’identifient davantage les uns aux autres et se manifestent plus d’empathie, « la priorité désormais accordée au succès collectif embrassant l’horizon à long terme de leur relation » (p. 39). On pourrait s’attendre par conséquent à ce que les entreprises affichent de meilleures performances, résolvent mieux leurs problèmes et promeuvent des innovations technologiques d’assez haut niveau pour que l’accroissement de la dépendance mutuelle soit propice à la confiance et à l’engagement, c’est-à-dire favorise l’instauration d’une « culture de la confiance » (p. 41) qui prémunisse suffisamment contre les « aléas moraux » pour rendre moins impératif de négocier des clauses de garantie contractuelle : les nouvelles normes comportementales adoptées amélioreraient l’efficience en facilitant les échanges d’informations. Cette analyse relie élégamment les thèmes du pouvoir, des normes et de la confiance tout en montrant à quel point ils s’entrelacent dans les situations réelles – même si ces questions ont été rarement creusées et s’il est toujours difficile de collecter les données nécessaires à leur exploration, le travail de terrain de Gulati et Stych aussi bien que leur étude des principaux acheteurs des types d’équipements automobiles fabriqués par Ford et Chrysler ont partiellement confirmé leurs thèses.

          

          
            
              2. LE POUVOIR ÉCONOMIQUE FONDÉ SUR LA LÉGITIMITÉ
            

            Bien qu’on ait surtout débattu du pouvoir en tant que source de dépendance et que la plupart des auteurs aient tenu cette conception pour la seule possible, il convient de remarquer que le pouvoir économique (comme celui propre aux institutions sociales telles que les structures politiques) ne dérive que pour une part seulement des dépendances envers des ressources. Un autre genre de pouvoir est en effet étroitement lié aux normes, ainsi que je les ai dépeintes au chapitre 2 : dans maintes circonstances importantes, les individus se soumettent aux exigences d’autrui non pas parce qu’ils en dépendent pour obtenir telle ou telle ressource, mais parce qu’ils croient que les hautes responsabilités que ces personnes exercent leur confèrent le droit de donner des ordres auxquels ils seraient tenus d’obéir – à leurs yeux, ce sont elles qui détiennent l’« autorité légitime », notion que Max Weber exposa dans sa version la plus classique même si, ne traitant en fait du pouvoir fondé sur la dépendance qu’en passant ou presque et laissant entendre qu’il serait moins intéressant que celui fondé sur la légitimité3, il se contenta de postuler qu’« il existe deux types de domination représentant des pôles opposés. D’un côté, la domination en vertu d’une configuration d’intérêts (en particulier d’une situation de monopole) et, de l’autre, la domination en vertu d’une autorité (pouvoir de donner des ordres et devoir d’obéissance)k » ([1921] 1968, p. 943)4.

            Insistant sur l’importance de la légitimité dans le texte où il assimila le pouvoir à l’argent, Talcott Parsons soutint que l’un comme l’autre étaient utilisables extensivement ou étroitement, tout dépendant du degré de confiance et de légitimité qu’ils inspiraient. Exactement comme un « système monétaire dont l’or est le seul moyen réel d’échange est si primitif qu’il est tout bonnement incapable d’engendrer un système complexe d’échange marchand, expliqua-t-il, un système de pouvoir dans lequel la seule sanction négative est la menace de la force est lui aussi trop primitif pour fonctionner de telle façon qu’un système complexe de coordination organisationnelle ait la moindre chance d’en résulter » (1963, p. 240) : de même que l’argent ne saurait fonctionner de manière satisfaisante sans « devenir un symbole institutionnel, être légitimé et inspirer une “confiance” systémique » (p. 240), le pouvoir lui non plus ne pourrait procéder à la « mobilisation générale des ressources nécessaires à l’efficacité de l’action collective […] sans être à la fois généralisé et légitimé symboliquement » (p. 240). L’exercice du pouvoir est effectivement plus limité quand il s’étaye sur la coercition que lorsqu’il repose sur la force de l’autorité légitime : on peut l’admettre sans aller jusqu’à penser comme Parsons que les pouvoirs légitimes soutiendraient les actions collectives avant tout.

            L’obéissance fondée sur la croyance que tel ou tel ordre est légitime s’observe à de nombreux niveaux. Dans les familles traditionnelles de tous les pays, l’autorité parentale est une donnée que les enfants (les plus jeunes, au moins) remettent rarement en question – tout en résultant incontestablement d’une dépendance, cette docilité infantile serait beaucoup plus difficile à obtenir si elle ne découlait de rien d’autre : une norme inculquée dans la plupart des cultures prescrit que tout parent a le droit d’ordonner à sa progéniture de faire ceci ou cela, et je montrerai dans les pages de mon volume suivant où je traiterai des groupes commerciaux et des entreprises familiales que cette autorité le plus souvent paternelle est une force économique puissamment cohésive, pour le meilleur ou pour le pire. Au-delà des familles, les règles, les organigrammes et les procédures quotidiennes des entreprises enjoignent aux salariés d’appliquer les instructions qu’ils reçoivent ; et, dans les entités politiques telles que les États, les provinces, les pays ou les instances supranationales (l’Union européenne, entre autres), les individus et les entreprises satisfont aux exigences dont la formulation est conforme aux procédures établies, notamment parce qu’ils ne contestent pas leur légitimité.

            Bien entendu, l’impact des règles formelles également tient en partie à une dépendance – au contrôle des ressources nécessaires ainsi qu’aux punitions éventuellement infligées par ceux qui sont habilités à sanctionner. Mais des règles de tous niveaux n’en sont pas moins respectées dans des situations où l’on pourrait éviter de s’y conformer, les individus tentant rarement de s’en dispenser par tous les moyens disponibles : l’une des raisons de ce conformisme, c’est que les acteurs concernés entérinent presque toujours l’obligation normative qui stipule qu’on doit respecter les règles convenablement édictées et obéir aux ordres de ceux qui exercent une autorité statutaire – c’est ce qu’on entend par « force de l’autorité légitime ».

            Ce respect des lois et cette soumission aux gouvernements fondés sur la reconnaissance individuelle de la légitimité de l’autorité étatique sont en outre de plus en plus confirmés par les nombreuses recherches empiriques qui ont visé précisément à déterminer quelle part de l’obéissance est due au calcul de bénéfices rationnel et intéressé que la dépendance suscite plutôt qu’à la force des normes et de la légitimité. Dans l’article où il a résumé plusieurs études qui avaient toutes comparé les « interprétations instrumentales et normatives des causes du respect des lois » (p. 3), Tyler (2006) a remarqué que, même si la plupart des spécialistes de la criminalité privilégient la question instrumentale de l’incidence que la dissuasion et la peur de se faire pincer ont sur les taux d’infractions, l’obéissance volontaire « est beaucoup moins coûteuse, et donc particulièrement appréciée par les autorités judiciaires » (p. 4). Les individus qui obéissent volontairement en raison de facteurs normatifs pourraient être classés en deux catégories : on respecterait les lois soit parce que les principes moraux auxquels on adhère personnellement coïncident avec ce qu’elles prescrivent quant au comportement qu’il est opportun d’afficher dans le contexte concerné, soit parce qu’on croirait que la police, les juges et les législateurs les promulguent ou les appliquent en recourant à des procédures idoines, justes et rationnelles, auquel cas la croyance en l’équité procédurale jouerait un rôle majeur – ce déterminant capital de la légitimité des autorités serait un mobile plus influent que l’évitement des sanctions que tout délinquant potentiel encourt (p. 269).

            La priorité accordée à la justice procédurale correspond à la catégorie wébérienne de la légitimation fondée sur des motifs « juridico-rationnels » (cf. Tyler, 2006, p. 273). Parlant surtout de la sphère politique mais tenant un raisonnement qui vaut également pour les règles économiques, Max Weber affirma que les autorités constituées légitiment et les citoyens ordinaires comprennent la validité des règles, des lois et des ordres à la lumière de trois grands principes seulement : si le « caractère rationnel, reposant sur la légalitél » sur lequel le premier est fondé équivaut à ce que j’ai exposé jusqu’alors en cela qu’il est largement impersonnel, les deux autres régissent l’autorité personnelle – le deuxième présente « un caractère traditionnel, reposant sur la croyance […] en la sainteté de traditions valables de tout temps et en la légitimité de ceux qui sont appelés à exercer l’autorité par ces moyensm » (Weber, [1921] 1968, p. 215), tandis que le troisième revêt « un caractère charismatique, [reposant] sur la soumission extraordinaire au caractère sacré, à la vertu héroïque ou à la valeur exemplaire d’une personne, ou encore [émanant] d’ordres révélés ou émis par celle-cin » (p. 215). Mais, même si la plupart des débats que j’évoquerai dans les pages suivantes auront trait à l’impact des lois et des réglementations, il ne suffit pas d’analyser ce point pour brosser un tableau exhaustif des sources de l’autorité légitime inhérente à l’économie moderne : comme on le verra plus loin, ce que je réunirai sous la dénomination d’« autorité familiale et paternelle » relève davantage du concept wébérien d’« autorité traditionnelle ».

            Une catégorie de pouvoir aussi liée à la légitimité que l’obéissance qui en résulte accorde tant d’importance à l’identité groupale que son inflexion est différente. Tyler, en particulier, a distingué cette source d’autorité légitime de la défense des intérêts propre aux situations de dépendance : « Un aspect important des interactions interindividuelles consiste à créer une identité sociale. […] C’est en s’associant à des groupes et des organisations qu’on se définit soi-même, l’appartenance à un groupement et l’idée qu’on se fait de sa propre valeur à la fois permettant à chacun d’évaluer son statut social » (2001, p. 289), indique-t-il. Comme je l’ai déjà signalé au chapitre 3 à propos de la « confiance sociale », chaque fois que les membres d’un groupe ont des contacts sociaux, leurs décisions de se fier ou non à autrui « finissent par être plus fortement liées aux préoccupations identitaires et moins fortement associées aux échanges de ressources » (p. 289) : ces préoccupations identitaires « différant de celles afférentes à l’échange de telle ou telle ressource » (p. 289), ceux qui « se sentent respectés et valorisés par le groupe auquel ils appartiennent réagissent en suivant ses règles et en agissant en son nom, c’est-à-dire en se soumettant aux autorités » (p. 290).

            L’obéissance consécutive à l’identification à un groupe n’engendre pas pour moi un type de pouvoir distinct car, si l’on suppose à la suite de Weber que chacun obéit à ce qu’il perçoit comme une autorité légitime, il est alors indispensable que les membres du groupe concerné considèrent que l’identité en question est assez commune pour faire partie intégrante de l’unité au sein de laquelle des positions autoritaires seraient pertinentes : c’est la condition nécessaire implicite de cette légitimation ! Mais il n’en est pas moins utile de relever qu’on ne saurait se dispenser pour autant de débattre des conditions auxquelles la légitimité doit satisfaire pour pouvoir créer du pouvoir et de la soumission.

          

          
            
              3. LE POUVOIR ÉCONOMIQUE FONDÉ SUR LE CONTRÔLE DES AGENDAS ET DES DISCOURS
            

            Un troisième type de pouvoir est irréductible à la dépendance ou à la légitimité : celui fondé sur l’élaboration des agendas ou des discours relatifs aux problèmes économiques. Repéré dans un premier temps par les politologues qui s’étaient demandé au milieu du XXe siècle si une « élite dirigeante » identifiable prenait les décisions importantes dans les plus grandes villes des États-Unis ou si – point de vue « pluraliste » plus prometteur démocratiquement parlant que l’hypothèse « élitiste » précitée – des groupes différents prenaient plutôt la haute main à tour de rôle en fonction des problèmes qui se posaient (sur les détails de ce débat, voir le remarquable résumé de Lukes, 1974), ce genre de pouvoir n’a été abordé que sous cet angle jusqu’à ce que, critiquant ces deux positions à la fois, des chercheurs soulignent que cette importance accordée d’un côté comme de l’autre au contrôle des décisions et des problèmes revenait à tenir ces considérations pour une donnée de base en dépit de la puissance plus grande encore que ceux qui pouvaient déterminer en quoi tel ou tel problème consistait étaient en mesure d’acquérir en faisant en sorte que les décisions capitales ne soient même pas inscrites à l’ordre du jour public (voir surtout Bachrach et Baratz, 1962). Quant au pouvoir organisationnel, Pfeffer signale semblablement qu’« empêcher d’emblée qu’on s’interroge à propos de ce qu’il convient de décider est l’un des meilleurs et des moins obstructifs de tous les modes d’exercice du pouvoir. Cette stratégie est particulièrement efficace à l’intérieur des organisations qui ont intérêt à ce que la situation présente se perpétue. […] C’est pourquoi l’exercice d’un pouvoir nécessite si souvent de contrôler le calendrier des décisions envisagées » (1981, p. 146).

            Matthew Crenson, par exemple, a montré que la probabilité de voir la pollution atmosphérique devenir un problème politique était beaucoup plus élevée dans certaines villes américaines que dans d’autres dès le milieu du XXe siècle, quel que fût le niveau réel de dégradation de la qualité de l’air : cette pollution était déjà un problème si important qu’elle avait été régulée dès 1949 à East Chicagoo (Indiana), alors que, dans ce même État de l’Indiana, rien de tel ne fut décidé avant 1962 dans la petite ville voisine de Gary, pourtant aussi gravement polluée. Cet auteur a découvert que ce retard tenait surtout à la position dominante de l’US Steel : même si cette entreprise n’influait guère sur la politique locale, chacun savait que, si compatissante fût-elle en apparence, elle restait toujours des plus évasives quant aux solutions envisageables et s’abstenait habilement de trancher dans le vif (1971, chap. 2). Comme Padgett et Ansell (1993) l’ont remarqué dans l’article où ils ont traité de l’immense pouvoir que Cosme de Médicis détenait dans la Florence médiévale, contrairement à ce que Machiavel conseille et décrit, il est possible de contrôler une situation en s’abstenant d’entreprendre quoi que ce soit qui définisse si nettement les intérêts qu’on défend que des opposants puissent se coaliser – c’est parce qu’il était passé maître dans cet art de l’imprécision que Cosme a été dépeint comme « une sorte de sphinx […] aux voix multiples » (p. 1262-1264) et, même si les intérêts de l’US. Steel en ce qui concernait la pollution de l’air de Gary étaient à l’évidence plus clairs que ceux de ce dirigeant florentin, ce producteur d’acier évita si bien de se positionner clairement que sa stratégie rendit plus difficile aux protestataires potentiels non seulement de trouver une cible, mais même de définir ce qu’il fallait faire.

            Le contrôle des agendas est intimement lié à la question plus vaste du contrôle des idées qui inspirent les objectifs politiques et sociaux qu’on définit comme prioritaires5. Dans l’ouvrage qu’ils ont consacré à la crise financière de 2007-2009, Johnson et Kwak (2010) ont dénoncé l’oligarchie issue de cinq énormes banques – des institutions « trop grandes pour faire faillite » – dont la politique fiscale et monétaire américaine dépendrait en dernier ressort : comptant revenir sur cette assertion dans la section de ce chapitre où je traiterai de l’existence et de l’influence des élites, je me contenterai de remarquer ici que la condition nécessaire de cet état de choses, ce fut que le grand public aussi bien que les responsables politiques aient fini par convenir qu’on se devait de vénérer et de protéger ce secteur si particulier que le système bancaire prétendait constituer. Les « banques de Wall Street », comme disent ces auteurs, n’étaient pas seulement depuis 2009 une industrie locale particulièrement prospère et « l’une des forces politiques les plus puissantes de Washington » : au-delà même de cet aspect, les dirigeants des banques d’investissement et leurs alliés venaient d’exercer pendant plus de dix ans « tant de fonctions importantes à la Maison-Blanche et au département du Trésor » que « l’idéologie de Wall Street – la conviction que l’innovation débridée et la dérégulation des marchés financiers étaient aussi bonnes pour les États-Unis que pour le reste du monde – avait fini par prévaloir des deux côtés de l’échiquier politique » (2011, chap. 4). Qu’on souscrive ou non à ce lien de causalité, le fait est que la plupart des décideurs économiques des administrations Clinton, Bush et Obama furent des banquiers de Wall Street, firent partie de leurs relations ou consistèrent en des économistes très proches de ce milieu bancaire – comment aurait-il pu en aller de la sorte sans que leurs opinions influent puissamment sur les conceptions des réformes nécessaires et des remèdes anti-crise ?

            L’importance du contrôle des agendas pourrait être rapprochée également de l’hypothèse foucaldienne de la tendance séculaire du pouvoir économique et politique à devenir de moins en moins visible : son accentuation fut patente tout au long de l’histoire moderne. À l’époque féodale, l’apparat et les cérémoniaux de rigueur aussi bien que la complexité des règles vestimentaires et somptuaires qui interdisaient aux membres du clergé et du tiers état de s’accoutrer comme les nobles indiquaient clairement qui étaient les acteurs les plus puissants. Selon Graeber, les élites européennes affectionnèrent de moins en moins les parures et les ornements personnels prestigieux, les couleurs des tenues masculines devenant de plus en plus neutres : au siècle de la Renaissance, écrit-il, les plus fortunés « se couvraient de luxueuses étoffes très colorées, se maquillaient, portaient des bijoux, etc., [mais, à partir du XVIIIe siècle,] tout cela finit par être tenu pour une mode qui ne convenait qu’à la gent féminine » (2001, p. 95), si bien que les pièces d’habillement typiquement masculines dont le complet des cadres d’aujourd’hui allait dériver furent déjà plus ou moins adoptées dès 1750 – « elles sembleraient avoir visé à effacer non seulement la morphologie des hommes, mais leur individualité même aussi, en les rendant si abstraits qu’ils soient invisibles, en un sens » (p. 96). Et le pouvoir prend tellement la forme subtile et officieuse de l’expertise technocratique dans les environnements contemporains (cf. Johnson et Kwak, 2010, entre autres) qu’on ne peut plus le critiquer sans être vu comme quelqu’un qui serait si incapable de comprendre les problématiques techniques que la stabilité financière ne pourrait qu’en pâtir – si tant est qu’une déstabilisation de cette espèce puisse être menée à bonne fin, ce serait un usage du pouvoir aussi distinctif qu’efficient.

          

          
            
              4. LES RELATIONS ENTRE LES TYPES DE POUVOIR
            

            Si utile soit-il de tenter de clarifier ces points en distinguant analytiquement les pouvoirs fondés sur la dépendance, la légitimité et le contrôle des agendas et/ou des discours, les acteurs les plus puissants conjuguent ces trois types de pouvoir, leur puissance s’accroissant d’autant plus que cette conjonction est homogène. Même si l’inaction et la neutralité apparente dont l’U.S. Steel fit montre à Gary pourrait avoir dissuadé de tenir la pollution atmosphérique de cette ville de l’Indiana pour un problème politique sérieux, par exemple, les décideurs locaux craignirent sans doute également qu’un contrôle efficace de cette pollution n’incite cette société à transférer une part de sa production d’acier dans d’autres sites où la qualité de l’air était moins surveillée (cf. Crenson, 1971, p. 78) : autrement dit, l’U.S. Steel procurait tant d’emplois aux habitants de Gary que leur dépendance lui conférait une puissance considérable. Et il peut arriver de surcroît qu’un certain type de pouvoir soit propice au développement d’un pouvoir d’un autre genre, processus éminemment favorable au maintien et à la reproduction de la dominance : citant le simple exemple de la domination due à une configuration d’intérêts (c’est-à-dire de la dépendance consécutive à une position monopolistique), Max Weber remarqua qu’elle peut se transformer peu à peu en une domination fondée sur la légitimité de l’autorité – « afin d’améliorer leur contrôle, écrivit-il, les banques qui prêtent de l’argent peuvent placer leurs directeurs dans le conseil de surveillance des sociétés par actions qui cherchent à obtenir un crédit auprès d’elles : le conseil de surveillance impose à la direction de ces dernières certaines décisions importantes, en vertu de l’obligation d’obéissancep » ([1921] 1968, p. 944). À l’inverse, une position d’autorité légitime peut être exploitée de telle sorte qu’elle rende les subordonnés économiquement dépendants et favorise le contrôle des agendas en influant sur la circulation des idées, des informations et des discours. C’est en recourant à tous ces outils que les régimes politiques autoritaires et dictatoriaux consolident leur pouvoir.

          

        

        
          4.2 Pouvoir et structure sociale

          La classification des sources ou des types de pouvoir ne pouvant pas mener plus loin, je vais débattre maintenant des circonstances dans lesquelles des acteurs ou des types d’acteurs parviennent à user des divers types de pouvoir que je viens de décrire et à les conjuguer de telle ou telle façon.

          
            
            
              1. LE POUVOIR FONDÉ SUR DES CARACTÉRISTIQUES INDIVIDUELLES
            

            Les individualistes méthodologiques pourraient supposer d’entrée que certains individus sont destinés à être puissants parce que les caractéristiques qu’ils présentent ou les ressources dont ils disposent rendent hautement probable qu’ils créent de la dépendance, génèrent du conformisme en prétendant que leur autorité est légitime ou élaborent des agendas économiques convaincants ; mais toutes ces circonstances sont encastrées dans les environnements sociaux qui définissent quelles ressources sont primordiales et comment elles sont réparties, à quelle conception de la légitimité une population adhère et au terme de quel processus des calendriers sont établis et respectés : si les environnements pertinents restent incompris, les caractéristiques individuelles ne permettent guère de comprendre comment il est possible d’exercer un quelconque pouvoir économique.

            De fait, il est stupéfiant de constater que les tentatives d’expliquer les différences de pouvoir par rien d’autre que des caractéristiques individuelles échouent, y compris lorsqu’on imagine qu’il suffit que des espèces soient assez éloignées du genre humain pour que les causes de ces différenciations deviennent évidentes. Chase (1974 et 1980, p. 908-909 ; Lindquist et Chase, 2009) a démontré, par exemple, que, pour prédire si la hiérarchie de dominance propre à tel ou tel animal sera ou non transitiveq à partir de ses caractéristiques individuelles ou même du succès d’appariements isolés, il faudrait que des traits individuels puissent être corrélés à des avantages compétitifs beaucoup plus importants que ceux réellement observés : ses études expérimentales de poulets et d’autres volatiles ont attesté que, même dans des espèces si simples, c’est seulement en prêtant attention à des processus interactionnels complexes qu’on peut comprendre pourquoi les hiérarchies empiriquement observables diffèrent tant de celles dont l’existence n’est anticipée qu’au seul vu de caractéristiques individuelles.

          

          
            
            
              2. POUVOIR ET POSITIONNEMENT SOCIO-RÉTICULAIRE
            

            Au-dessus du pur examen des individus, le niveau d’analyse suivant est celui des réseaux sociaux dans lesquels ils sont encastrés. Nombre de publications éparses donnent à penser que la position qu’un acteur occupe au sein du réseau auquel il appartient permet de prévoir l’ampleur du pouvoir qu’il exerce sur d’autres acteurs, indépendamment de ses propres caractéristiques (minutieusement contrôlées, comme il se doit – c’est une tradition chère aux sociologues expérimentalistes) : presque tous les auteurs de ces articles définissent le pouvoir qui résulte de ces sortes de positions en termes d’une dépendance le plus souvent concomitante d’un échange social.

            Avant que je résume au prix de quels efforts on a découvert les relations simples que le positionnement socio-réticulaire d’un acteur entretient avec le pouvoir qu’il exerce sur d’autres individus, je tiens à souligner qu’il s’est finalement avéré que ces découvertes dépendent beaucoup trop des détails des échanges effectués et des sortes de ressources échangées : c’est d’autant plus le cas qu’on fait abstraction du contexte historique, culturel et institutionnel, donnée pourtant si capitale que, comme on le verra plus loin, on ne saurait soutenir quoi que ce soit de ce genre sans la prendre en considération.

            Après que les prises de décision groupales étudiées au milieu du XXe siècle eurent d’abord porté à croire que les acteurs centraux des réseaux simples de petite dimension sont plus puissants (voir l’inventaire de Mizruchi et Potts, 1998 ; et sur les détails des divers modes de mesure de la « centralité » réticulaire, voir Scott, 2013), les travaux postérieurs des concepteurs de la théorie sociologique de l’échange ont démontré que cette simplicité était fallacieuse parce que le degré de pouvoir qu’une centralité nodale confère dépend en partie de la nature des connexions qui relient au réseau d’échange concerné : si elles sont négatives, échanger avec un partenaire interdit d’échanger avec autrui ; si elles sont positives, l’échange effectué avec un partenaire donné permet d’échanger facilement avec d’autres. C’est pourquoi on jouit d’un pouvoir moins grand en étant au centre de réseaux négativement corrélés qu’en accédant à des acteurs hautement dépendants aux options limitées (voir Molm, 2001, p. 264) : les acteurs les plus centraux tendant en réalité à s’associer aux autres individus qui occupent une position aussi centrale que la leur et sont donc aussi bien liés à autrui qu’eux-mêmes, cette tendance réduit leur capacité de procéder à des échanges avantageux (instrument habituel de mesure du pouvoir des spécialistes de cette question). Dans les réseaux positivement connectés, en revanche, les acteurs centraux sont d’autant plus puissants qu’ils peuvent devenir les courtiersr de relations coopératives, comme Cook, Emerson et Gillmore (1983) ont été les premiers à le suggérer6.

            La plupart des psychologues sociaux expérimentalistes se sont intéressés aux réseaux négativement connectés, structures qui s’apparentent à des « jeux à somme nulles » par définition même : les échanges que ces réseaux suscitent ressemblent à ceux que les micro-économistes ont analysés en cela que, dans un cas comme dans l’autre, détenir un pouvoir revient à occuper une position assez monopolistique en termes de possession de ressources pour que les options des individus qui en ont besoin soient relativement réduites. Mais les échanges négociés au préalable – avant que quoi que ce soit ait été échangé, autrement dit – ont été mieux explorés que ceux durant lesquels l’acteur qui a fait une offre attend de voir ce qu’il obtiendra en retour, transaction dite « échange réciproque7 » dans la littérature spécialisée ; et, tout en ayant le mérite d’attirer l’attention sur les interactions concurrentielles de faible envergure, cette focalisation sur les échanges négociés dans les réseaux négativement corrélés me paraît moins susceptible de révéler comment les structures sociales locales ou influentes à petite échelle seulement se transforment en ensembles plus vastes : selon Molm, il suffirait pour le découvrir de distinguer « les facettes coopératives et compétitives des échanges effectués » (2003, p. 14), l’étude des échanges négociés incitant à ses yeux à privilégier le pouvoir et l’inégalité au lieu d’encourager, comme celle des échanges réciproques, à mettre l’accent sur l’attirance, les sentiments, la cohésion ou la formation des groupes, c’est-à-dire sur « les aspects coopératifs des relations sociales d’échange » (2003, p. 15).

            Si exact que ce soit à divers égards, je maintiens que l’usage du pouvoir est non seulement un élément pertinent, mais peut même s’avérer si important qu’on ne saurait étudier la confiance, la coopération, la cohésion et la formation des groupes sans en tenir compte : comme les spécialistes des empires l’ont si souvent fait valoir (voir notamment l’ouvrage classique d’Eisenstadt, 1963), la probabilité que des agrégats sociaux de grande dimension s’assemblent sans que des acteurs puissants conjuguent leurs efforts est quasiment égale à zéro.

          

        

        
          4.3 Le courtaget

          Comment lancer une passerelle conceptuelle entre les échanges à petite échelle et l’émergence des structures économiques plus vastes dans lesquelles le pouvoir compte ? Un moyen d’y parvenir consiste à s’intéresser davantage au courtage, procédure d’autant plus importante pour les études des échanges que ceux-ci sont effectués par des acteurs qui, tels les membres des réseaux positivement connectés, sont généralement engagés dans des activités à somme positive : c’est parce que j’en suis venu à penser que, dans certaines circonstances, les positions centrales créent du pouvoir en facilitant le courtage que j’ai décidé d’analyser plus en détail ce qu’être courtier veut dire et en quoi la compréhension de cette pratique peut être propice à la généralisation des caractéristiques du pouvoir économique.

          Même si la plupart des théoriciens de l’étude sociologique expérimentale des échanges entendent par « courtage » que B (le courtier) obtient des ressources auparavant détenues par A avant de les échanger avec C dans des situations où A et C ne sont pas directement en relation, une autre conception de cette activité implique que B crée un lien entre A et C, lequel traite ensuite directement avec quelqu’un d’autre – transaction dont les « courtages matrimoniaux » (ou les entremises des « marieurs ») sont un excellent exemple : Obstfeld (2005) a explicité les conséquences de cette distinction en opposant les deux notions simméliennes de tertius gaudens (littéralement « le tiers qui se réjouit », c’est-à-dire qui « fait de l’action réciproque entre les parties et lui-même un moyen au service de ses fins propresu » ; voir Simmel ([1908] 1950, p. 154-162) et de tertius iungens – « de tiers qui joint », c’est-à-dire d’acteur dont le courtage rapproche d’autres individus (contribution qui a inspiré des réflexions complémentaires à Stovel et al., 2011, Stovel et Shaw, 2012, et Obstfeld et al., 2014) ; et le fait est que la différence de ces deux conceptions prête hautement à conséquence, qu’on cherche à comprendre comment des groupes sont structurés ou qu’on se demande si le pouvoir des courtiers est ou non susceptible de perdurer.

          En plus d’affiner la théorie sociologique de l’échange dans l’ouvrage où il a traité des « trous structurels », Ronald Burt a complexifié dans ce même texte la première de ces conceptions et systématisé pour la première fois le rapport que le courtage entretient avec le pouvoir, l’influence et les gains économiques (1992) : il s’est appuyé pour ce faire sur deux de mes articles plus anciens (1973v, 1983) dans lesquels j’avais soutenu que les groupes denses insérés dans des réseaux sociaux peuvent être connectés par un petit nombre de liens qui constituent un « pont » particulièrement propice à la fluidification de la transmission des informations réticulaires – tout en remarquant ici que, en raison de la position qu’ils occupent, les individus reliés par ces ponts sont plus à même de collecter les informations relatives à des offres d’emploi ou à d’autres opportunités alléchantes et que leur réseau bénéficie globalement d’informations supplémentaires si ses membres s’adonnent à des activités techniques ou scientifiques, j’avais attiré l’attention sur la probabilité que les liens qui jettent un pont entre ces groupes soient faibles, particularité que j’avais qualifiée de « force des liens faibles ».

          Burt a moins insisté sur la qualité des liaisons que sur l’avantage stratégique qu’on acquiert en nouant des liens qui, en traçant la seule route possible entre des segments de réseau sinon déconnectés (déconnexions qu’il appelle « trous structurels »), permettent à des informations ou des ressources de passer de l’un à l’autre : l’individu dont les contacts sont « non redondants » (c’est-à-dire relient à des secteurs différents d’un même réseau), a-t-il précisé, peut être aussi avantagé que le tertius gaudens décrit par Georg Simmel s’il réussit à suffisamment dresser l’un contre l’autre des acteurs non connectés (Burt, 1992, p. 33) pour que son courtage de leur relation l’amène à bénéficier personnellement de ses rôles d’intermédiaire (sens littéral du terme « entrepreneur » [p. 34]), position conceptualisée comme une « autonomie structurelle » – un « joueur » (vocable dont l’emploi montre à quel point Burt attribue un haut degré d’agentivité aux acteurs qu’il analyse), lit-on également, est d’autant plus autonome qu’il fait partie d’un réseau « riche en trous structurels […] et donc aussi riche en informations qu’en contrôles profitables » (p. 44), la « contrainte réticulaire » à laquelle il est soumis étant à l’inverse d’autant plus forte « que les gens qu’il connaît sont peu nombreux […], sont étroitement liés […] ou partagent une information indirectement via un contact central » (2005, p. 27) ; quant au concept de « capital social » (2005), il dépeint les avantages de l’acteur peu contraint dont l’autonomie réticulaire est grande.

          Dans ses études empiriques, c’est toujours en mesurant l’autonomie ou la contrainte que Burt prédit quels résultats généreront les meilleures idées, rendront les promotions plus vraisemblables, seront les plus propices aux augmentations de salaires et permettront aux individus d’être évalués le plus positivement ou aux entreprises et aux industries de réaliser le plus de profits ; non seulement ce mode de mesure du succès des nœuds individuels qui structurent tout réseau relationnel incite par conséquent à adhérer à une conception du pouvoir semblable à celle que la théorie sociologique de l’échange promeut en le définissant comme la capacité transactionnelle d’échanger au ratio le plus favorable, mais, du fait même que le pouvoir est conçu en ces termes, ces résultats ne sont rien de plus qu’un sous-ensemble de ceux qui, comme Weber le pensait, attestent qu’on est d’autant plus puissant qu’on parvient à imposer sa propre volonté à autrui dans le contexte d’une relation sociale.

          
            
              1. LE COURTAGE AU-DELÀ DES PETITS GROUPES
            

            Constater que les réseaux décrits par les chercheurs qui ont étudié expérimentalement les échanges ou les trous structurels sont toujours homogènes en ce qui concerne les affiliations ou les identités sociales a permis d’appréhender le pouvoir en des termes plus généraux encore : la conception implicite du courtage à laquelle cette approche fait plus ou moins écho, c’est qu’il opérerait à un niveau si restreint qu’il serait raisonnable d’y postuler l’existence d’une homogénéité identitaire – hypothèse on ne peut plus hasardeuse puisque, même dans les environnements à peine plus étendus, les courtiers sont souvent tenus pour des médiateurs intergroupaux qui, si dissemblables que soient leurs identités sociales, jouent un rôle important en facilitant les communications et les transactions transfrontalières – et le fait est que les frontières des groupes en présence seraient plus étanches si aucun courtage n’était effectué.

            Selon Reagans et Zuckerman (2008), le pouvoir que tout courtage potentiel procure n’est pas la conséquence automatique d’une structure parce que le courtier lié à de nombreuses cliques indépendantes ne devient puissant en médiatisant un échange que si les membres de chacun de ces clans veulent et ont besoin de posséder ce que les membres des autres clans doivent marchander : si, pour une raison quelconque, des sujets préfèrent échanger à l’intérieur de leur propre groupe, ceux dont les réseaux sont hautement non redondants (ou présentent un « haut niveau d’autonomie structurelle », pour parler comme Burt) peuvent si peu bénéficier de cette transaction, si tant est qu’elle leur profite en quoi que ce soit, qu’ils auraient mieux fait d’« investir » dans les contacts redondants qu’ils avaient établis au sein de leur propre groupe – les personnes dont les contacts ne sont pas redondants seront certes d’autant mieux informées que leurs liens seront diversifiés, mais, comme le titrew de l’article de Reagans et Zuckerman le suggère, ce serait un exemple flagrant de situation dans laquelle « savoir n’équivaut pas à pouvoir ». Pourquoi des individus préféreraient-ils disposer des ressources dont ils sont proches au plan socio-réticulaire, me suis-je donc demandé ? Reagans et Zuckerman y voient l’indice d’une sorte de provincialisme qui, en faisant plus apprécier la familiarité locale que l’exotisme, témoignerait de la présence de « goûts homophiliques » (2008, p. 907, 919), et ces sortes de préférences pourraient effectivement tenir à de puissantes identités groupales.

            Mais on peut aussi préférer commercer avec les habitants de la localité où l’on réside uniquement ou avec des « étrangers » seulement pour des raisons qui ne tiennent pas pour l’essentiel à un niveau d’appétence cosmopolite ou à une identité de groupe, comme l’exemple que voici en fait foi : chaque fois qu’une production locale ne parvient tout bonnement pas à répondre à la demande de tous les consommateurs et que ce qui est produit varie tant d’un groupe à l’autre que le commerce intergroupal procure des bénéfices similaires à ceux que la théorie économique classique de l’avantage comparatif a dépeints, la simple rationalité économique est si prévalente que ce cas de figure devrait peut-être être vu comme typique de l’hypothèse nulle à laquelle les préférences de biens distants confrontent.

            Les identités groupales puissantes font dévier de cette nullité : en font preuve d’abord les situations dans lesquelles quelqu’un préfère faire affaire avec son propre groupe afin de ne pas avantager un autre groupe dont il diffère culturellement ou politiquement. Carruthers (1996) a montré, par exemple, que, au début du XVIIIe siècle, le négoce des actions de la Compagnie britannique des Indes orientales fut moins régi par une logique économique anonyme que par la règle de l’affiliation politique car, qu’ils fussent whigs ou tories, les actionnaires craignaient tant de renforcer la faction adverse qu’ils vendaient presque toujours leurs parts de cette société aux membres de leur propre parti : dans une situation de ce genre, tout courtier susceptible de faciliter les transactions transpartisanes n’aurait rien gagné parce que, d’un côté comme de l’autre, personne ne cherchait ni n’aspirait à commercer avec un opposant.

            Des courtages avantageux pourraient être exercés en revanche lorsque des intérêts politiques sont si incompatibles que seul un consensus politique difficile à établir sans médiation puisse permettre de résoudre des problèmes pour la plupart économiques. Analysant des situations de ce genre tout en s’efforçant de mieux comprendre le courtage et le pouvoir, Roger Gould étudia les conflits intergroupaux de deux cités : dans l’une de ces villes, deux cliques surtout définies par leur affiliation à tel ou tel parti constituaient une structure stable8 même si beaucoup de divergences politiques locales avaient des causes économiques. Ce qu’il découvrit, c’est que, si influents fussent-ils dans un premier temps, les individus capables d’activer un bon réseau de relations dans ces deux groupes à la fois l’étaient devenus d’autant moins par la suite que des ressources telles que l’argent, une fonction officielle ou le contrôle d’emplois ou de terres leur avaient aussi conféré une influence traditionnelle (1989, p. 545) : il remarqua donc que cette perte d’influence n’était pas conforme à ce qu’on aurait dû observer si, comme une approche sociologique de l’échange moins atypique le laisse entendre, il était vrai que « la faculté de contrôler les possibilités d’échange d’autrui fait prendre de la valeur aux ressources qu’on possède » (p. 545). Le problème, écrivit-il, c’était que « tout usage de capacités d’influence érode l’image d’impartialité qui est la condition sine qua non du courtage » (p. 546), alors que « la conception de l’échange dans laquelle les dernières théorisations s’enracinent incite à prévoir à l’inverse qu’un pouvoir fondé sur une ressource et un pouvoir fondé sur une position interagissent positivement » (p. 548).

            Ce point de vue est intéressant parce qu’il brise utilement le moule plus ou moins béhavioriste de la plupart des théorisations de l’échange en insistant autant sur l’importance de l’identité sociale (laquelle fait qu’on se sent affilié à tel ou tel groupe humain) que sur les normes comportementales que tout « courtier » devrait respecter et la confiance qu’il inspirerait s’il donnait l’impression d’agir sans se soucier de son propre intérêt – elle s’éroderait s’il utilisait des ressources traditionnelles dans un environnement où il serait censé rester au-dessus de la mêlée ; et il convient de noter par ailleurs que la conception du pouvoir ou de l’influence à laquelle Gould fait allusion n’a rien à voir avec celle à laquelle les théoriciens de l’échange recourent quand ils tiennent pour normal que quelques-uns échangent à un taux plus favorable que d’autres. Ici, cela veut dire que certains influent plus que d’autres sur les résolutions des problèmes économiques ou politiques, et ces deux conceptions du pouvoir paraissent d’autant plus antinomiques que, dans l’une des villes étudiées par Gould, ceux qui faisaient clairement savoir en quoi consistaient leurs intérêts ou tentaient de les servir par tous les moyens perdaient la capacité d’influence plus large dont ils auraient sinon disposé.

            Gould et Fernandez (1989) ont formalisé ces thèses en typologisant de cinq façons les courtages afférents à deux groupes identifiables selon que le courtier opère dans un seul groupe en ne coordonnant que ses membres ou coordonne les membres d’un autre groupe – un courtier en Bourse, par exemple, peut aussi bien mettre des investisseurs en contact que rapprocher les membres d’un autre groupe de ceux de son propre groupe [rôle de « garde-barrière »], les membres de son propre groupe de ceux d’un groupe différent [rôle « représentatif »] ou les membres de deux groupes différents dont il ne fait lui-même pas partie [rôle d’« arbitre »] (p. 92-93).

            Étudiant ensuite empiriquement le domaine des soins de santé – réseau dont les nœuds consistent en des organisations –, Fernandez et Gould ont montré que les membres des organismes ou des services publics qui font office de gardes-barrières ou exercent une fonction représentative ne sont tenus pour influents que s’ils s’abstiennent suffisamment de faire état de leurs propres opinions politiques pour que l’impartialité de leur courtage ne soit pas sujette à caution : ce « paradoxe du pouvoir étatique » (1994, p. 1483) serait une application particulière du principe général selon lequel « les acteurs dont la position structurelle relie les “synapses” d’un réseau social ne sont avantagés par cette position que tant qu’ils ne tentent pas ouvertement d’exploiter cet avantage » (p. 1483).

            L’ambiguïté que l’adverbe « ouvertement » de cette phrase dénote est étroitement liée à ce que Leifer (1991) a nommé « action robuste » avant que Padgett et Ansell (1993) n’approfondissent ce concept à propos de Cosme de Médicis et de l’immense pouvoir politico-économique qu’il détenait dans la Florence médiévale. Les modélisations antérieures de l’action stratégique lui semblant trop simplistes, Leifer a remarqué d’abord que, au lieu de planifier leurs manœuvres longtemps à l’avance tout en prévoyant la moindre des réactions possibles de l’adversaire comme la théorie des jeux le recommanderait, les meilleurs joueurs d’échecs dont il avait analysé les tournois en détail préféraient choisir des coups assez propices à la dissimulation de leurs intentions pour que le joueur adverse ne puisse faire autrement que leur laisser une liberté de mouvement maximale en leur révélant sa propre stratégie ; puis Padgett et Ansell ont affiné cette conception de la stratégie optimale en étudiant notamment l’étonnant stratagème au moyen duquel Cosme s’était hissé au sommet de l’État florentin en 1434.

            Ils ont souligné que, de quelque façon que l’autorité soit structurée, les rôles de « chef » et de « juge » sont contradictoires, car seule la légitimité de ce dernier acteur requiert que « les jugements et les règles ne soient pas régis par l’intérêt personnel » (1993, p. 1260). Citant à l’appui de leur thèse des textes médiévaux aussi hauts en couleur que ceux présentés par Gould et Fernandez, Padgett et Ansell ont rappelé que les contemporains de Cosme le décrivaient comme « une sorte de sphinx » qui répondait si rarement sans détour aux questions qu’on lui posait ou aux requêtes qu’on lui adressait qu’il était extraordinairement difficile de deviner dans quel but il agissait, si tant est qu’il en eût un : même si tout le monde savait qu’ils variaient d’un contexte institutionnel à l’autre, ses intérêts financiers, familiaux ou politiques semblaient si inconciliables que, dans n’importe quelle situation où il pouvait chercher à atteindre plusieurs objectifs, il était impossible de dire lequel il poursuivait en réalité.

            Cette diversité des sphères institutionnelles dans lesquelles Cosme et les autres Médicis étaient actifs leur permettait d’être soutenus par des ensembles différents de partisans auxquels ils étaient unis par des liens de parenté, des relations de voisinage, un patronage politique ou des transactions financières et commerciales. Ces diverses cliques de zélateurs n’étant pas connectées les unes aux autres, elles ne devaient leur influence et leur importance qu’aux Médicis et les servaient donc loyalement : c’est pourquoi Cosme chevauchait un trou structurel de si grande ampleur.

            D’où la question capitale que voici : si le pouvoir d’un courtier tient à la position centrale qu’il occupe dans un trou structurel – c’est-à-dire si le type de courtage qu’il assure vise à l’avantager en séparant des individus plutôt qu’en les réunissant –, qu’est-ce qui empêche les divers rayons de la roue dont il est le centre de s’allier de telle sorte que l’impossibilité de bénéficier d’un avantage de ce type érode son pouvoir ? Ce qui rendait cette érosion invraisemblable dans le cas de la Florence médiévale, c’était que chacun de ces rayons constituait un groupe identitaire qui, en plus d’exécrer les autres groupes dont le statut était égal au sien, méprisait totalement ceux d’un rang social inférieur : comme Padgett et Ansell l’ont écrit, les Médicis disposaient ainsi à la fois d’un réseau apparenté de familles patriciennes dont ils avaient épousé la progéniture et d’un réseau économique d’« hommes neufs » issus des familles dont l’ascension sociale était récente – et le risque que ces réseaux d’individus séparés se coalisent suffisamment pour faire front commun contre eux était d’autant plus faible que, non seulement le « mépris mutuel » (Padgett et Ansell, 1993, p. 1281) qu’ils se vouaient interdisait à leurs membres de s’épouser, mais les normes statutaires alors prévalentes les dissuadaient même de faire affaire ensemble.

          

          
            
              2. COURTAGE, ENTREPRENEURIAT ET SPHÈRES D’ÉCHANGE
            

            Je vais tenter maintenant de mieux cerner les acteurs situés à des intersections structurelles socialement primordiales en examinant une approche de ce sujet qui a surgi séparément – des économistes ou des anthropologues l’ont adoptée sans connaître leurs travaux respectifs et en omettant presque toujours de contacter ultérieurement des sociologues ou des psychologues sociaux en dépit de la haute pertinence des recherches effectuées par les spécialistes de ces diverses disciplines. Selon la version économique de cette thèse, arbitrer ne consisterait en rien d’autre qu’acheter moins cher sur un marché un bien qu’on vendra plus cher sur un marché différent afin que la séparation de ces deux marchés permette de réaliser un profit : exploitant un trou structurel en gardant un pied (invisible ?) dans chacun de ces marchés, l’arbitragiste tirerait assez parti de ce qu’il est le seul à voir clairement pour pouvoir bénéficier de cette différence de prix. Comprenant comme les autres membres de l’école d’économie de Vienne qu’une théorie de l’entrepreneuriat pouvait s’ancrer dans cette idée si simple, Israël Kirzner (1973) définit le premier l’« entrepreneur » comme quelqu’un qui connecte des marchés auparavant isolés en effectuant un arbitrage : convaincu comme ses collègues autrichiens que le calcul rationnel importe moins que la vigilance informationnelle et l’opportunisme, il écrivit que le « preneur de décision » que tout entrepreneur constitue doit « découvrir où les acheteurs paient trop cher et où les vendeurs encaissent trop peu, puis combler les écarts en proposant d’acheter un peu plus cher et de vendre un peu moins cher. Découvrir ces opportunités latentes requiert de la vigilance. Les calculs mécaniques ne peuvent lui servir, et ni l’économisation ni l’optimisation ne donnent par elles-mêmes la clé de cette recherchex » (p. 41).

            L’anthropologue norvégien Frederick Barth exposa un point de vue voisin, mais un peu plus complexe. Amplifiant l’hypothèse, chère au courant dit de l’« anthropologie économiquey », des « sphères » ou des « circuits » d’échange bien définis et distincts que chaque société humaine (surtout si elle n’est pas capitaliste) contiendrait, il partit du principe que, à quelque corps social que des individus appartiennent, ils ne définissent pas tous les articles disponibles comme des biens – même parmi ceux définis comme tels, quelques-uns ne seraient pas commensurables, alors que les biens et les services commensurables ne pourraient être échangés que l’un contre l’autre : d’où la nécessité de différencier des sphères d’échange à l’intérieur desquelles un item quelconque pourrait être cédé en échange de n’importe quel autre, mais pas de ceux des autres sphères (voir Bohannan et Dalton, 1962, ainsi qu’Espeland et Stevens, 1998, et Zelizer, 2005). Dans l’article désormais classique où il avait décrit les trois sphères d’échange distinctes des habitants de l’île mélanésienne de Tikopia, Raymond Firth avait précisé, par exemple, qu’« aucun des objets et des services propres à l’une de ces trois séries n’est totalement descriptible en étant comparé à celui d’une autre série, car ils ne sont normalement jamais apportés ensemble au comptoir d’échange. Il est impossible, notamment, d’indiquer la valeur d’un hameçon à bonite en l’associant à une quantité de nourriture parce que les Tikopiens ne procèdent à jamais à un échange de cette nature – il leur paraîtrait fantastique si cela advenait » ([1939] 1975, p. 340) ; et l’idée de Barth, c’était que, à quoi que tienne la séparation de ces sphères d’échange, certains individus peuvent transcender pour une raison quelconque les forces cognitives, morales ou pratiques qui la maintiennent, ne serait-ce que parce que, plus les articles de référence d’une sphère sont commensurables à ceux d’une autre sphère, plus il est probable qu’un item acheté ou produit à bas prix quelque part soit vendu ensuite à un prix plus élevé ailleurs afin que cette différence génère un profit – pour cet auteur, quiconque agissait ainsi méritait d’être appelé « entrepreneur », et il est clair que, comme dans les exemples précités, c’est une fois encore quelqu’un qui est placé entre des unités sociales structurelles même si, dans ce cas précis, elles constituent des sphères d’échange séparées plutôt que des réseaux d’individus (voir Barth, 1967).

            Barth (1967) citait le cas des Fours soudanais, ethnie dans laquelle les besognes rémunérées étaient tenues pour si honteuses que le travail et l’argent étaient incommensurables : n’échangeant jamais les produits tels que le millet et la bière de millet contre de l’argent, les membres de cette ethnie ne les cédaient qu’en contrepartie d’un travail collectif (l’acquéreur aidait à bâtir une maison, etc.). Mais une sphère d’échange monétaire permettait en même temps de proposer des aliments et d’autres articles utiles en échange de liquidités : les étrangers n’étant pas soumis aux normes locales, les marchands arabes de passage faisaient cultiver des tomates par des autochtones dont ils payaient la sueur en bière et, comme ni cette boisson ni ce travail n’étaient échangeables contre des espèces chez les Fours, cette main-d’œuvre locale ne savait pas que la valeur en argent des tomates écoulées dans la sphère commerciale était très supérieure à celle de la bière qui rémunérait ses efforts, ignorance des plus lucratives pour les marchands qui vendaient ces récoltes.

            D’après Kirzner et Barth à la fois, l’entrepreneur profite de l’arbitrage qu’il opère entre des acteurs séparés par un trou structurel et, si l’on adhère à une conception du pouvoir aussi limitée que celle que la théorie de l’échange entérine, on peut effectivement avancer qu’il est plus puissant que d’autres en tant même qu’il échange à de meilleures conditions. Mais la puissance de ces entrepreneurs pourrait-elle devenir plus grande encore ? Pour répondre à cette question, il faut assurément se demander s’ils peuvent continuer à bénéficier du trou structurel social qu’ils exploitent ou si cette béance finira par se combler, son obturation supprimant cette source de profit : pour ces deux auteurs, l’hypothèse la plus vraisemblable était que l’atteinte de ce dernier résultat prive le courtier de tout pouvoir. Se représentant l’entrepreneur comme un personnage dont l’activité établit un équilibre en gommant les inefficiences que les différences de prix dues à l’existence de marchés séparés induisent, Kirzner ne reprocha pas aux théoriciens de l’économie néoclassique standard de prévoir que les marchés aient un effet équilibrateur : il les accusa seulement d’imaginer qu’ils produisent automatiquement cet effet en tablant sur l’action fictive du commissaire-priseur walrasienz plutôt que sur un mécanisme plus clair – à ses yeux, un équilibrage s’effectuait malgré tout, mais grâce uniquement à la dynamique que les acteurs vigilants impulsaient. Et Barth pensait de même que les entrepreneurs tels qu’il les définissait étaient indispensables au développement économique d’un pays parce que la forme d’économie arriérée que la séparation des sphères d’échange pérennisait empêchait de se servir au mieux des facteurs productifs en étant aussi préjudiciable à la mobilité des travailleurs qu’à la diffusion des informations. Si différentes qu’aient été les traditions intellectuelles auxquelles cet économiste et cet anthropologue se rattachaient, je crois donc qu’on peut dire en toute équité que leurs thèses ne sont rien de plus que deux variantes de la théorie si optimiste de la modernisation qui fleurissait au milieu du XXe siècle.

            Le plus grand problème, c’est que, dans ces deux cas, l’entrepreneur qui profite du pont qu’il jette et du courtage qu’il effectue entre les tronçons séparés d’un agencement ou d’un échange social est fortement incité à maintenir cette séparation pour conserver l’avantage dont il dispose, ce à quoi il peut parvenir par deux moyens. Il peut d’abord s’efforcer de rester en contact avec chacun de ces tronçons, tâche d’autant moins secondaire, comme Burt (2002) l’a signalé, qu’il se lie à cette fin à un acteur qui ne lui ressemble pas : il s’apercevra alors que les liens qui rapprochent les deux bords d’un trou structurel se désagrègent beaucoup plus vite et perdurent beaucoup plus malaisément que ceux qui reposent sur l’amitié et la proximité professionnelle. Ou il peut veiller à ce que ce trou structurel demeure ouvert en faisant en sorte qu’aucune autre transaction ne relie des secteurs déconnectés : pour Kirzner, c’était improbable pour la simple raison que, l’arbitragiste ne facilitant aucun négoce à l’insu des autres participants du marché concerné, ces derniers ne tardent pas à comprendre à la fois quelle information a permis de dégager un profit et que, en quoi que consiste l’avantage qu’elle a permis d’acquérir, il se peut qu’il finisse par disparaître sitôt que deux marchés séparés sont réunis par assez de négoces pour que le prix unique théoriquement stipulé prévale à nouveau. Quant au Fours, l’activité et les profits des marchands arabes qui les côtoyaient pourraient avoir été suffisamment visibles pour susciter du ressentiment et, même s’il n’avait pas eu le temps d’étudier les conséquences de leurs agissements, Barth fit bel et bien allusion dans son article au début de résistance qu’il avait observé (1967, p. 172) – ce n’est peut-être pas par hasard que les rôles respectifs des nouveaux venus arabes et des groupes tribaux plus anciens concoururent tant à plonger le Soudan dans le chaos à la fin du XIXe et au début du XXe siècle.

            Il convient de noter par ailleurs que l’entrepreneur tel que Kirzner ou Barth l’ont décrit (à savoir un fougueux agent du progrès économique qui saisirait la moindre occasion de remédier aux inefficiences qui réduisent ses profits) n’a rien à voir avec le portrait plus bravache de Schumpeter (1911), qui le dépeignit au contraire comme un innovateur capable de « destruction créatrice ». Les personnages aussi hors du commun que Rockefeller et Carnegie – deux patrons qu’on aurait pu croire sortis d’un moule schumpétérien – savaient tous qu’ils perdraient les avantages qu’ils avaient acquis s’ils ne parvenaient pas à limiter les transactions des concurrents susceptibles d’effriter leur monopole : c’est pourquoi la législation antitrust de cette période mit autant l’accent sur les inefficiences dommageables et les profits excessifs que ces entraves au commerce désormais illicites avaient générés. Loin d’être « naturel », le pouvoir monopolistique que ces deux hommes avaient fini par détenir procédait uniquement de leur capacité de manipuler assez habilement les marchés pour que les déconnexions dont leurs profits dépendaient ne risquent pas de disparaître : même si les personnages de ce genre furent beaucoup moins impénétrables que le « sphinx » auquel Cosme de Médicis avait été comparé9 et suscitèrent de ce fait même une résistance qui prit la forme de contraintes légales, ils ne s’évertuèrent pas moins à envelopper leurs activités d’un voile de normalité mercantile, et ils auraient fait de meilleures affaires encore si tant de « fouineursaa » n’avaient pas divulgué au début du XXe siècle ce qu’ils tramaient en catimini, ainsi que la célèbre journaliste Ida Tarbell (1904) en donna l’exemple en révélant les informations au vu desquelles la Cour suprême allait prendre en 1911 la décision historique de démanteler la Standard Oil de Rockefeller – et je rappelle également que, comme Roger Gould l’a souligné, l’activité des courtiers ne paraît légitime que s’ils ne donnent pas l’impression de faire leur beurre aux dépens de leurs clients : voilà pourquoi ceux qui se sont trop enrichis se sont heurtés à une résistance si vive, depuis les marchands arabes précités jusqu’à John D. Rockefeller.

            Le dernier point sur lequel je souhaite attirer l’attention, c’est que, bien que Kirzner et Barth estiment l’un et l’autre que les entrepreneurs profitent des ponts qu’ils jettent entre des sphères d’échange précédemment séparées, le premier de ces auteurs imagine qu’ils connectent deux marchés similaires à tous égards en dépit de leur déconnexion antérieure, tandis que le second pense qu’ils jouent un rôle plus complexe en reliant des sphères qui contenaient chacune jusqu’alors des ensembles d’échanges totalement disjoints et des circuits de biens et de services radicalement différents : dans le premier cas de figure, on suppose qu’aucun participant n’est commun aux deux marchés entre lesquels l’entrepreneur arbitre ; dans le second, en revanche, il se pourrait que les membres de ces deux sphères soient exactement identiques ou se confondent en partie au moins, mais que les échanges effectués diffèrent malgré tout parce que les préconceptions de ce qui est tenu pour commensurable avec quoi varient. Au lieu d’initier comme le personnage de Kirzner un échange que tous les individus concernés connaissent parfaitement, celui de Barth est donc à l’origine d’une transaction d’un genre assez inédit pour qu’il devienne possible d’échanger des items auparavant tenus pour ni commensurables ni échangeables – il est plus créatif, même si la transgression des anciens interdits moraux sur laquelle cette créativité repose peut être une source de résistance supplémentaire.

          

          
            
              3. COURTAGE, POUVOIR, ÉLITES ET « PETITS MONDES »
            

            Pour ce qui est des environnements plus vastes, les questions du courtage et de l’entrepreneuriat renvoient à celles, posées et débattues dans les articles de plus en plus nombreux qui ont traité de ces sujets, des réseaux complexes et des « petits mondes ». C’est Stanley Milgram qui, en modifiant astucieusement la technique des chaînes de lettres pour mesurer la longueur du circuit des connaissances par laquelle deux habitants des États-Unis choisis au hasard étaient reliés, repéra le premier un phénomène qu’il nomma « problème des petits mondes » en songeant à la formuleab inévitablement employée par tout invité d’un cocktail qui, parlant à un autre convive qu’il n’a jamais rencontré auparavant, s’aperçoit à sa grande surprise que cette personne doit connaître quelqu’un avec qui il est en relation : Milgram découvrit ainsi dès les années 1960 que la longueur moyenne des chaînes connectant deux individus choisis au hasard est étonnamment courte – de l’ordre de six intermédiaires à peine –, comme d’autres chercheurs l’ont confirmé par la suite (voir par exemple Dodds, Muhamad et Watts, 2003, ainsi que mes propres commentaires in Granovetter, 2003). Puis l’étude des réseaux complexes prit son essor dans les années 1990, grâce en partie à l’augmentation exponentielle de la puissance de calcul des ordinateurs dont la plupart des chercheurs commencèrent alors à disposer : Watts et Strogatz (1998), en particulier, ont insufflé une vigueur nouvelle à l’exploration du problème des petits mondes en le formulant assez précisément pour qu’il devienne possible de mieux comprendre dans quelles circonstances des résultats similaires à ceux que Milgram avait enregistrés seraient à nouveau observables.

            Le constat de Milgram est paradoxal : en ces jours où la plupart des gens sont plus ou moins encastrés dans des cliques, on ne peut qu’être étonné d’apprendre que les longueurs des chemins réunissant deux personnes choisies aléatoirement sont si courtes. Remarquant qu’un graphe aléatoire – le schéma d’un réseau dont les membres choisissent leurs amis au hasard – comporterait très peu de cliques pour la simple raison que personne ne choisit tout à fait par hasard de s’associer à quelqu’un que ses amis connaissent déjà, Watts et Strogatz (1998) ont fait valoir dans un premier temps que ce regroupement (ou cette « agglomération ») en cliques rend si difficile d’atteindre n’importe quel autre membre du réseau auquel on appartient que les longueurs de chemin – c’est-à-dire le nombre minimal de liens nécessaires à la connexion de deux individus (ou de « distances géodésiques », dans le jargon des théoriciens des graphes) – devraient être courtes dans un réseau aléatoire, et plus importantes, à l’inverse, dans un réseau très aggloméré : comme prévu, ils ont d’abord découvert en simulant le fonctionnement de réseaux hautement agglomérés que les longueurs des chemins reliant à d’autres individus choisis aléatoirement étaient grandes ; mais, quand ils ont « reconnecté » ensuite les liens des agglomérats observables à d’autres points aléatoires du réseau global, ils se sont alors aperçus avec stupeur que la longueur moyenne des chemins suivis avait tellement diminué après un tout petit nombre de reconnexions – elles n’avaient été effectuées que sur quelques pourcents des liens établis – que, désormais, elle ne différait guère de celle d’un graphe aléatoire, même si le réseau global restait fortement « cliqué » – voilà ce qu’ils ont appelé « petit monde » ! Ce qui s’était passé, c’était que suffisamment de liens reconnectés avaient créé des « raccourcis » entre une clique et une autre pour que l’énorme accroissement de la connectivité globale eût fini par infirmer les attentes théoriques de ces expérimentateurs : ce haut degré d’agglomération s’accompagnait maintenant de faibles longueurs de chemins, exactement comme Milgram l’avait empiriquement constaté dans le monde réel.

            Même si les spécialistes des réseaux complexes ont insisté sur la connectivité, les petits mondes de Watts et Strogatz ressemblent aussi aux structures liées au pouvoir dont j’ai déjà discuté : ici également, des individus placés à une extrémité ou une autre des liens qui créent un « raccourci » enjambent des trous structurels, position potentiellement propice à leur puissance, à leur capacité d’influence et/ou à leur succès. Ce n’est rien de plus que l’envers de la spectaculaire réduction de la longueur du chemin suivi dont il vient d’être question : que cette réduction puisse être due aux liens établis avec un petit nombre d’individus dont les positionnements réticulaires sont stratégiques pour cette raison même donne à penser que l’appartenance aux réseaux d’un petit monde peut permettre à quiconque occupe une position de ce genre d’acquérir un pouvoir économique et/ou politique, phénomène dont on commence à peine à étudier l’éventuel impact économique.

            Ces recherches ont eu le mérite de conjuguer deux démarches traditionnelles qui ont été mises au point si isolément qu’elles ont mis en relief des formes de pouvoir très dissemblables en les appréhendant chacune à un niveau différent. Comme je l’ai indiqué plus haut, la première dissèque les sources positionnelles du pouvoir inhérent aux réseaux sociaux d’échange tout autant qu’à l’action politico-économique ; quant à la seconde, elle se concentre à l’instar des méthodes d’analyse plus anciennes sur l’unité et la cohésion des élites qui dominent les institutions économiques et politiques, aspects des sociétés humaines aussi longuement analysés qu’âprement controversés : on l’associe aujourd’hui aux noms de Vilfredo Pareto, Gaetano Mosca et Charles Wright Mills, sociologue dont l’ouvrage intitulé The Power Eliteac (1956) servit de manifeste aux nombreux auteurs (de gauche surtout) persuadés que toute élite consolide la domination non démocratique de quelques-uns sur le plus grand nombre ; mais, si considérable que fût le poids que la plupart des tenants de ce dernier courant de pensée ont accordé aux réseaux sociaux, ils ne disposaient pas encore des outils postérieurs de la théorie moderne des réseaux complexes, et c’est en se situant à la charnière de ces deux traditions qu’Useem (1984) puis Mintz et Schwartz (1985) ont conceptualisé explicitement la dominance élitaire comme un phénomène réticulaire révélateur d’un problème désormais analysable.

            Les similitudes et les différences constatables entre le travail de Mills et l’analyse explicite des réseaux sociaux sont particulièrement éclairantes. Si les études du courtage que j’ai résumées se distinguent de celles des échanges effectués au sein des petits groupes en cela qu’elles tiennent l’identité et le contexte institutionnel pour des composantes importantes du rôle majeur que les courtiers jouent, l’importance de ce contexte est la pierre angulaire des recherches de Mills et des autres spécialistes de l’analyse du pouvoir de niveau macro : non content de souligner que « pour être puissant, il faut avoir accès aux grandes institutionsad» ([1956] 2000, p. 11), Mills remarqua que « [s]i nous enlevions aux cent hommes les plus puissants d’Amérique […] les postes qu’ils occupent dans les institutions, […] alors ils seraient sans pouvoir, pauvres et inconnusae » (p. 10) – pensant avant tout à la puissance que les hautes fonctions entrepreneuriales procurent, il entendait par « élite au pouvoir » les « cercles politiques, économiques et militaires qui, dans un ensemble complexe de coteries entrecroisées, partagent les décisions d’importance au moins nationalesaf » (p. 18).

            L’intérêt qu’il prêta à ces « coteries entrecroisées » est intimement lié à ce dont j’entends débattre. Pour montrer à quel point ceux qui passent sans difficulté d’un contexte institutionnel à l’autre occupent des positions frontalières primordiales, il cita tour à tour en exemple les généraux qui, « au lieu de prendre tout bonnement leur retraite, sont devenus administrateurs de sociétésag » (p. 214) aussi bien que l’« amiral qui est en même temps banquier et homme de loi, et qui dirige une importante commission fédérale ; le dirigeant d’entreprise dont la compagnie a été l’un des deux ou trois premiers producteurs de matériel de guerre, et qui est à présent secrétaire à la Défense ; le général qui s’affuble de vêtements civils pour siéger dans le directoire politique et qui devient ensuite l’administrateur d’une des premières entreprisesah » (p. 288). C’est grâce à ces multiples rôles simultanés ou successifs, précisa-t-il, que ces personnages « transcendent aisément les intérêts particuliers de l’un de ces milieuxai » (p. 288) : non seulement « ils tissent une toile unissant ces trois types de milieuxaj » (p. 288-289), mais chacun des divers cercles élitistes s’efforce « de recruter et de former des successeurs considérés comme des “hommes d’envergure”, c’est-à-dire capables de prendre des décisions qui impliquent des ordres institutionnels autres que le leurak » (p. 294-295). En plus de favoriser la création d’un groupe central puissant, cet entrecroisement et ces interactions unifient les perspectives, la composition et l’action de ce groupe : on devrait reconnaître ici le courtage du type tertius iungens dont j’ai parlé plus haut tout en remarquant en outre que, tels les courtiers de Barth, les membres de ces genres de groupes profitent de la liaison qui est établie entre des transactions et des milieux si disparates qu’ils paraissaient auparavant indépendants ou incommensurables – situation d’autant plus avantageuse que leur largeur de vues incite de surcroît à les tenir pour des juges impartiaux plutôt que pour de simples défenseurs d’intérêts de clocher ou de vils égoïstes.

            Contrairement aux autres spécialistes des élites économiques, Mills et son héritier intellectuel G. William Domhoff (2013) ont mis un accent inhabituel sur l’interpénétration des contextes économiques ou d’une autre nature (politiques et militaires, notamment) dans lesquels les pouvoirs élitistes s’inscrivent. Se demandant surtout si les élites cohésives et influentes occupent ou non une place centrale à l’intérieur du monde des grandes entreprises, ces autres chercheurs ont publié des articles largement conformes à l’approche traditionnelle des élites et de leurs réseaux, laquelle privilégie la notion de « coappartenance aux conseils d’administrational », pratique qui, dès le début du XXe siècle, s’était attiré les foudres de ceux qui la soupçonnaient d’être illégale10 – puisqu’on peut considérer que deux sociétés sont « liées » dès lors qu’elles ont un ou plusieurs administrateurs en commun, les réseaux de ce type et les rapports de ces sortes de sociétés (leur « imbrication réticulaiream », autrement dit) ont été fréquemment analysés.

            C’est à partir d’une analyse de ce genre que Michael Useem (1984) a soutenu que, aux États-Unis et au Royaume-Uni, un « cercle intérieur » corporatif extrêmement influent coordonne l’activité politique des plus grandes entreprises. Comme quelques analystes l’ont récemment précisé, il exclut que des sociétés placent un des membres de leur conseil d’administration dans celui d’une autre société à seule fin de la contrôler ou même d’augmenter leurs propres ventes ou d’affiner leur stratégie : il estime que, faisant simplement en sorte de « mieux cartographier leur activité » (c’est-à-dire d’accéder plus aisément aux informations relatives aux politiques gouvernementales, aux relations de travail, aux marchés, à la technologie et aux pratiques commerciales que toute grande entreprise doit connaître [p. 41-48]), elles permettent à leurs principaux administrateurs de prendre le temps de siéger dans d’autres conseils pour des raisons qui ne tiennent qu’à leurs propres objectifs. Sans s’assigner des buts plus ambitieux, le groupe en question devient ainsi « capable de suffisamment surmonter l’atomisation concurrentielle des nombreuses firmes qu’il chapeaute pour pouvoir se concentrer sur les problèmes plus généraux qui influent sur toutes les composantes de la vaste communauté entrepreneuriale à laquelle il appartient » (p. 57) : c’est grâce à ce processus que, chaque fois que des capitaines d’industrie embrassent une carrière politique, ces intérêts « catégoriels » prévalent sur ceux, plus étroits, de telle ou telle entreprise, a remarqué Useem avant d’ajouter que c’est aussi en identifiant les individus qui cumulent plusieurs mandats d’administrateurs qu’on parvient à repérer « l’ensemble beaucoup plus étendu et complexe encore des relations sociales informelles » telles que l’adhésion à un club (p. 66-68) – relations indispensables à la cohérence groupale de ce « cercle intérieur ».

            Ses recherches ont montré que les administrateurs qui siégeaient dans plusieurs conseils à la fois avaient deux fois plus de chances d’exercer de hautes fonctions gouvernementales (1984, p. 78) et étaient donc en général plus à même d’influencer leurs contemporains : les dons reçus par les universités, par exemple, étaient proportionnels au nombre de membres du « cercle intérieur » que comptaient leurs conseils d’administration (p. 85). Ce « cercle intérieur » étant le proche parent de l’« élite au pouvoir » de Mills, Useem insista comme ce dernier sur la largeur de vue de ces individus qui avaient vécu des expériences assez diverses et disposaient d’informations assez variées pour faire preuve d’une certaine ouverture d’esprit tout en se conformant aux mœurs informelles de leur groupe qui dissuadaient quiconque devenait ministre de plaider en faveur de sa propre entreprise ou de sa branche d’activité (p. 95). Mais, ne craignant pas de se contredire, il avança, d’une part, que, parce que les membres du cercle intérieur avaient compris que seules des positions politiques plus modérées et la prise en compte de leur responsabilité sociale globale pouvaient leur permettre de défendre leurs intérêts « catégoriels », ce groupe fit en sorte que les entreprises dont les pratiques s’écartaient trop de ce qui passait pour socialement acceptable respectent des normes sociales globales (p. 141-143) – « Plus des administrateurs et des dirigeants évoluent dans le premier cercle, plus ils sont conscients que tous les entrepreneurs risquent de pâtir de leurs choix : ceux dont les entreprises sont plus périphériques rentrent plus difficilement dans le rang » (p. 145 ), remarqua-t-il à ce propos ; d’autre part, il soutint en même temps que c’est en partie parce que l’essor du cercle intérieur avait répondu au double besoin d’enrayer la baisse de la capacité de générer du profit et d’endiguer la multiplication des réglementations que, en incitant les patrons à mettre de plus en plus la main au portefeuille lors des campagnes électorales, ce même groupe contribua aux États-Unis d’abord puis au Royaume-Uni dans les années 1980 à faire triompher la « révolution conservatrice » prônée par Ronald Reagan et Margaret Thatcher, responsables politiques qui réduisirent considérablement les budgets des ministères chargés de financer les services à la personne, d’accorder des aides sociales et de réguler les activités commerciales.

            Écrivant à propos de la cohésion accrue des courtiers du cercle intérieur qu’il avait étudiée du début des années 1970 jusqu’à la fin des années 1980 qu’elle « se poursuivrait à coup sûr, car elle a inexorablement progressé aux dépens de la fragmentation tout au long de ces dernières années » (p. 172), Useem n’attribua pas seulement cette tendance à des problématiques environnementales : il la tenait également pour la conséquence de la situation nouvelle qui s’était fait jour dès lors que, après que les familles, dans un premier temps, et les dirigeants, ensuite, eurent cessé de contrôler les entreprises, des organismes aussi tentaculaires que les fonds communs de placement et de pension avaient commencé à détenir la plupart des actions des grandes entreprises – chacune était devenue de ce fait même une unité moins importante, évolution que cet auteur désigna sous l’appellation de « capitalisme institutionnel ».

            Des études plus récentes des élites et du pouvoir ont pourtant laissé entrevoir que cette tendance observée par Useem fléchissait déjà à l’époque où il publia son livre. Selon Mizruchi (2013), par exemple, l’élite entrepreneuriale de l’après-Seconde Guerre mondiale avait décliné tout au long des années 1970 : « l’élite modérée, pragmatique et bien organisée qui régnait sur les milieux d’affaires depuis les années 1940 au moins [le “cercle intérieur” de Useem] a commencé à disparaître à partir des années 1980 » (p. 221), remarque-t-il avant d’ajouter que l’élite dont ce cercle intérieur était auparavant constitué s’était transformée dès 1990 en « un ensemble d’entreprises qui, si versées fussent-elles dans l’art d’engranger des bénéfices à leur seul profit, étaient dorénavant incapables ou refusaient de se poser la moindre question d’ordre général, qu’elle ait trait à leur communauté professionnelle ou au corps social dont elle faisait partie intégrante » (p. 269).

            Dans l’article qu’ils avaient publié peu après que l’ouvrage de Useem était sorti des presses, Mintz et Schwartz (1985) avaient soutenu que le cercle intérieur de l’économie était surtout occupé par les banques commerciales et les autres institutions financières : elles leur paraissaient jouer un rôle primordial dans les réseaux imbriqués, ne serait-ce que parce qu’elles contrôlaient désormais une ressource aussi vitale que celle des capitaux dont tant d’industries avaient besoin ; mais les recherches de Mizruchi et Davis (2009a, 2009b) ont montré à l’inverse que, à la fin du XXe siècle déjà, les banques avaient commencé à devenir une composante moins centrale de ces réseaux imbriqués, et donc des acteurs économiques moins influents, parce que les entreprises comptaient de plus en plus sur les billets de trésoreriean que les banques d’investissement leur proposaient d’acquérir afin de les faire racheter par les agents du marché monétaire et les fonds de pension.

            Plus la dérégulation des années 1980 permit à la finance de devenir la première source de bénéfices des sociétés, plus les banques d’investissement facilitèrent les manœuvres des innombrables lanceurs d’offres publiques d’achat qui firent disparaître un tiers des cinq cents plus grandes entreprises américaines : leurs postes devenant plus instables dans ce nouvel environnement, les présidents-directeurs généraux furent moins enclins à réfléchir aux intérêts de leur entreprise, sans même parler de ceux de leurs concitoyens (Mizruchi, 2013, chap. 7). Mizruchi et Davis (2009a ; 2009b) ont remarqué tous deux que la poursuite du déclin de l’industrie manufacturière des États-Unis attestait que « les grandes entreprises avaient cessé d’être le pilier essentiel de la structure sociale de ce pays » (2009a, p. 27) : les sociétés anonymes appartenaient de plus en plus à des investisseurs institutionnels et, en dépit de l’« extraordinaire passivité de la gouvernance entrepreneuriale » de ces nouveaux propriétaires (2009a, p. 32), comme Roe (1994) lui aussi l’a relevé, les gigantesques holdings qu’ils ont constitués ont exigé que les performances des entreprises soient partout mesurées à l’aune des cotations boursières – c’est ce qu’on entend par hausse de la « valeur actionnariale » (Davis, 2009a, p. 32-33 ; Davis, 2009b, p. 77-88).

            Pour Mizruchi (2010), c’est parce que les actionnaires institutionnels ne se souciaient que des retours sur investissement, ainsi que les y enjoignait la fiducie qu’ils exerçaient pour le compte de leurs investisseurs, que les P.-D.G. avaient dû prêter tant d’attention aux cours boursiers pour éviter de perdre le contrôle de leur entreprise : la gouvernance entrepreneuriale devenant dès lors une coquille vide, le « cercle intérieur » s’enrichit dans ce contexte sans devenir cosmopolite, processus qui rendit le monde des affaires « de plus en plus inefficace » en tant qu’acteur collectif. Après avoir comparé la crise de 2008 à celle de 1907 durant laquelle J. P. Morgan avait convaincu les autres acteurs clés de l’élite à laquelle il appartenait de transférer suffisamment de capitaux dans les caisses des banques new-yorkaises pour que cette régulation finisse par stabiliser le système financier, il a conclu que cette crise récente aurait pu ne pas éclater si, comme cinquante et un an plus tôt, une élite entrepreneuriale bien organisée avait su coopérer assez efficacement avec l’État pour que le fonctionnement du système en question devienne rationnel et prévisible : des stratégies d’investissement dont la dangereuse « toxicité » n’allait devenir évidente qu’après coup leur ayant beaucoup trop bénéficié pour qu’ils continuent à se sentir responsables de la santé globale du système dont ils étaient partie prenante, les gestionnaires d’investissement et les banques commerciales avaient accumulé des profits à court terme si excessifs que l’éclatement de la « bulle » créée par leur hausse vertigineuse avait fini par détruire tout cet édifice en septembre 2008. Dans l’ouvrage qu’ils ont consacré à six grands banquiers de Wall Street, Johnson et Kwak (2010) ont décrit de même cette nouvelle « oligarchie » bancaire comme une haute sphère qui servait ses propres intérêts plutôt que ceux de l’économie globale, ce qui revient à dire que l’élite entrepreneuriale avait bien évolué comme Mizruchi l’affirme.

            Les recherches menées sur les « petits mondes » peuvent-elles quantifier ces propositions ? J’ai indiqué plus haut que les acteurs, dont les liens unissent des grappes réticulaires qui resteraient sinon disjointes sont potentiellement en mesure de devenir plus puissants ; mais, comme rien ne garantit qu’ils activeront toujours cette potentialité, la question devient : le feront-ils ou pas, et dans quelles circonstances ? Même si Useem rédigea son livre avant ces années 1990 où l’on a recommencé à s’intéresser aux petits mondes, sa description du « cercle intérieur » comme un noyau d’individus qui relient des segments de l’économie autrement dissociés laisse entendre que la condition nécessaire de l’accroissement de l’influence des membres de ce cercle est précisément le propre de ces petits mondes – l’ensemble de nœuds qu’ils comportent raccourcit assez la longueur des chemins qui relient les diverses grappes d’un réseau pour qu’il soit possible de passer beaucoup plus vite de l’une à l’autre : c’est la condition même de tout gain d’influence. Quand ils ont étudié ensuite les petits mondes, Davis, Yoo et Barker (2003) se sont demandé si la centralité perdue des banques et la réduction de la concentration globale de l’activité économique concomitantes des années 1980 et 1990 avaient modifié ou non le niveau de connectivité des réseaux de conseils d’administration imbriqués : ils ont constaté que les mesures de la « petite mondité » étaient quasiment identiques en 1982, 1990 et 1999.

            Ce constat confirmerait-il l’existence de la structure dépourvue d’élite centrale cohérente que Mizruchi dépeint ? Un indice capital réside dans la donnée que voici : on a observé que, puisqu’un tout petit nombre de liens établis entre une grappe et une autre suffit à produire ce qui est le propre des petits mondes (voir Watts et Stogatz, 1998), cette propriété peut être compatible avec toutes sortes de situations – selon Davis, Yoo et Baker (2003, p. 322), elle émerge chaque fois que des conseils d’administration préfèrent recruter des personnes bien connectées à d’autres conseils, à quoi que tiennent ces relations : les mesures de la réticularité sont séparées de ce fait même des effets du pouvoir, alors que la localisation et la structure d’un réseau socialement et institutionnellement décontextualisé ne nous diront jamais à elles seules en quoi consiste un pouvoir. Comme Mills l’avait déjà supposé vingt-huit ans plus tôt, Useem postulait non seulement qu’un noyau d’individus connectait divers réseaux, mais aussi que ses activités sociales, économiques et politiques rapprochaient ses membres, élargissaient leurs perspectives et forgeaient une gouvernance à la fois cohésive et cosmopolite : sitôt que le noyau central des banquiers d’affaires, des gros producteurs et des soumissionnaires de contrats militaires cessa de dominer ses rivaux, il se pourrait par conséquent que le groupe des courtiers potentiels qui avaient fixé les plus hauts paramètres de ce petit monde ait eu trop peu de choses en commun pour rester soudé ou avoir une bonne vue d’ensemble. Dans ce cas, la simple existence d’un petit monde nous apprendra uniquement qu’il est possible qu’une élite centrale s’y forme – elle ne sera pas la condition nécessaire de sa formation ; or ni l’approche plus qualitative d’Useem ni celle, plutôt quantitative, de Davis, Yoo et Baker, n’identifient et n’analysent l’ensemble des individus responsables de la création de la « petite mondité » aussi précisément qu’il le faudrait pour comprendre s’ils exercent un pouvoir économique ou non et comment ils l’ont acquis.

            Les études postérieures des structures réticulaires du XXIe siècle attestent que plusieurs forces ont conjointement réduit la prééminence, et donc la présence, des structures du type petit monde dans l’économie des entreprises. Lorsqu’ils ont décrit certaines de ces forces dans l’article où ils ont tenté de répondre à la question « Qui a tué le cercle intérieurao ? », Chu et Davis (2015) ont souligné que, quand on ambitionne de déterminer si ceux qui créent un « petit monde » en reliant des réseaux qui resteraient sinon disjoints constituent un groupe cohérent et puissant, la première démarche indispensable consiste à se demander qui ils sont et comment ils ont accédé aux fonctions qu’ils ont fini par exercer : ces deux auteurs ont clairement établi que, à la fin du XXe siècle et au début du siècle actuel, le mode de recrutement des administrateurs qui créaient des imbrications a changé à deux égards aussi essentiels que leur sexe et leur couleur de peau, d’une part, et l’importance accordée à leurs liens préexistants, d’autre part.

            Pendant presque tout le XXe siècle, non seulement la plupart des administrateurs des grandes entreprises avaient été des hommes blancs, mais ceux qui créèrent des imbrications en siégeant dans plusieurs conseils d’administration le furent presque tous eux aussi. C’est depuis vingt-cinq ans à peine que de plus en plus de femmes et de membres de minorités ethniques font partie des conseils d’administration des sociétés : en 2002, quatre des cinq administrateurs les plus influents des mille cinq cents plus grandes entreprises identifiées par Standard and Poor’s étaient noirs (Chu et Davis, 2015, p. 10) ; mais ce nombre croissant de postes d’administrateurs de sociétés attribués aux femmes et aux membres de minorités a simplement remplacé les structures cohésives de l’élite des hommes blancs qui régnaient auparavant sur les milieux d’affaires par un groupe plus représentatif d’individus qui, tout en étant aussi diplômés que leurs prédécesseurs, ne sont pas puissants, n’appartiennent plus à un groupe cohésif ni ne relient des secteurs institutionnels différents comme Mills et Useem l’avaient signalé et sont même de moins en moins choisis en fonction de l’épaisseur de leur carnet d’adresses.

            Même si les banques avaient cessé depuis la fin du XXe siècle d’être le membre le plus central du réseau des imbrications entrepreneuriales, le réseau des dirigeants d’entreprises est resté hautement connecté (la longueur de ses chemins ne s’est pas allongée) parce que « les liens des administrateurs qui constituent son noyau ne se sont pas distendus » (p. 7) ; mais la démocratisation du mode de recrutement des membres de conseils d’administration et la sélection de gestionnaires qui ne sont plus des personnages intrinsèquement puissants a atténué la propension à choisir des administrateurs officiant dans plusieurs conseils (comme on l’a vu plus haut, C. Wright Mills avait remarqué que les hommes les plus puissants seraient sans pouvoir si on les privait des postes qu’ils occupent dans les institutions). En outre, la banalisation des scandales financiers a fait comprendre à quel point le comportement des dirigeants qui se désintéressent de l’avenir de leur entreprise est problématique : les associations d’investisseurs institutionnels s’intéressant désormais à la réforme de la gouvernance entrepreneuriale, elles ont recommandé si instamment de limiter le nombre des conseils d’administration dans lesquels il est possible de siéger (Chu et Davis, 2015, p. 10) que les entreprises ont commencé à obtempérer – Chu et Davis ont découvert, primo, que si, en 2000, 62 sociétés étaient administrées par plus de 20 individus présents dans d’autres conseils, ce n’était plus le cas que d’une seule dès 2010 (p. 15) ; secundo, que si, toujours en 2000, 17 administrateurs siégeaient dans 6 conseils ou plus et 44 dans 5, aucun ne siégeait dans 6 et 11 seulement dans 5 en 2010 (p. 16) : le déclin de cet « attachement préférentiel » (c’est-à-dire de la propension à recruter des personnes déjà membres de beaucoup d’autres conseils d’administration) priva le réseau global de cette élite de la propriété « invariante d’échelleap » dont sa cohésion dépendait (voir Barabasi, 2002). Useem et Mills, en particulier, ont expliqué comment les imbrications entrepreneuriales et la présence d’individus capables d’établir des liens ou d’assurer un courtage entre des secteurs institutionnels différents ont créé et socialisé une élite dominante qui a su adhérer à une politique assez consensuelle pour que sa vision se globalise : la nouvelle structure en est totalement incapable, donnée compatible avec le portrait de l’élite fragmentée en segments défendant chacun leurs intérêts spécifiques que brosse Mizruchi – Chu et Davis concluent que « l’imbrication réticulaire ne permet plus vraiment de savoir par qui la société américaine est dirigée » (2015, p. 38).

            Une autre raison pour laquelle l’analyse du rapport que les « petits mondes » entretiennent avec le pouvoir économique doit être si précautionneuse, c’est que les entreprises cherchent parfois à créer des réseaux du type petit monde pour des motifs qui ne confèrent aucun pouvoir à ceux qui les unissent via leurs liens. Baum, Shipilov et Rowley (2003) ont constaté que si, au Canada, les banques d’investissement périphériques tentent quelquefois de consolider leur positionnement global en se liant davantage aux cliques majeures des consortiums d’investisseurs, les établissements bancaires centraux s’efforcent plutôt de conserver leur avantage en contactant d’autres cliques centrales : n’importe lequel de ces liens inter-cliques augmente les mesures de ce petit monde sans créer des individus puissants. Et les collaborations entrepreneuriales des fabricants de matériels informatiques étudiés par Gulati et al. (2012) portent à croire qu’on ne saurait espérer comprendre comment leurs réseaux de petits mondes se constituent sans s’attendre à ce que la « petite mondité » croisse et décroisse cycliquement car, contrairement à celles des conseils d’administration imbriqués, ces activités collaboratives sont extrêmement variées : bien que l’émergence de ce genre de petits mondes nécessite que des liens jettent un pont entre un groupe d’entreprises et un autre, ces regroupements voient le jour parce que les organisations concernées sélectionnent des partenaires connus, qu’elles aient déjà collaboré avec eux ou qu’ils leur soient indirectement recommandés par des partenaires précédents (2012, p. 451) – même si la recherche d’informations nouvelles et non redondantes amène certaines entreprises à nouer des liens qui, en jetant un pont entre un groupe et un autre, raccourcissent suffisamment la longueur moyenne des chemins pour créer ce qui est le propre d’un petit monde, le nombre de ces liens connecteurs finit ensuite par assez augmenter pour que « l’espace inter-groupal soit saturé » (p. 452), processus qui, en favorisant la formation d’une seule grappe plus vaste, réduit la diversité intellectuelle et technologique qui renforçait auparavant la séparation de ces divers groupes… d’où l’inévitable déclin postérieur de ce petit monde ! Dans tous ces partenariats, les individus qui génèrent des connexions le font donc au nom de leur entreprise : la création d’un petit monde ne suffisant pas à les rendre eux-mêmes puissants, l’association de ces individualités n’assure aucune cohésion.

            Le fond du problème, ici, c’est que, même si les individus dont les liens créent un petit monde peuvent bel et bien appartenir à une élite aussi puissante que cohésive, la formation de cet ensemble dépend de circonstances historiques et institutionnelles tout autant que de la façon dont ces liens connecteurs ont été créés. Si l’on replaçait ce phénomène dans un contexte plus macrosocial et macroéconomique, on s’apercevrait certainement que, même si la structure d’un réseau influe toujours au plus haut point sur le pouvoir de ses membres, les propriétés d’un petit monde ne sont importantes que dans les circonstances particulières que j’ai partiellement décrites : c’est pourquoi les chercheurs qui étudieront à l’avenir comment ces propriétés des petits mondes s’articulent à l’exercice d’un pouvoir économique devront examiner ce contexte plus vaste avec une extrême attention.

          

        

        
          4.4 Perspectives de niveau macro et pouvoir économique

          Le moment est venu de parler un peu plus longuement de ce contexte plus vaste : les individus qui exercent un pouvoir fondé sur une dépendance (sur le contrôle de ressources que d’autres tiennent pour indispensables), une autorité légitime ou le contrôle d’un agenda paraissent souvent extrêmement efficaces et compétents (ce qu’ils sont bel et bien dans certains cas) à ceux qui leur sont inféodés ; mais il suffit quelquefois de prendre du recul pour constater que des circonstances historiques, politiques et/ou économiques ont considérablement influé sur ces situations immédiates en plaçant ces individus, si talentueux soient-ils, dans une situation propice au déploiement de leur pouvoir.

          Lorsqu’ils ont décrit l’immense pouvoir que Cosme de Médicis détenait dans la Florence médiévale, Padgett et Ansell ont souligné, par exemple, que la source la plus centrale de sa capacité de se conduire à sa guise résidait dans la position stratégique qu’il occupait en se situant à l’intersection de réseaux économiques, politiques et familiaux assez séparés pour qu’il pût se permettre de les mettre en branle sans risquer de les voir se coaliser ; du point de vue des Médicis, cependant, ces circonstances historiques constituèrent sans doute des « accidents » au sens où les tendances conjoncturelles qui avaient créé cette situation réticulaire tenaient à des causes différentes sur lesquelles les membres de cette famille n’avaient aucune emprise. Selon ces deux politologues, Cosme n’avait pas projeté de devenir le maître de la cité-État florentine : la base sociale de son futur parti ayant d’abord « émergé dans son entourage », il n’avait fini par « soudain mesurer la puissance politique du réseau social qu’il avait à portée de main » (1993, p. 1264) qu’au cours de la guerre milanaise du début du XVe siècle.

          Et l’on ne devrait pas parler non plus du contrôle des agendas sans se demander comment et quand les personnes qui se font une idée précise de ce en quoi un calendrier devrait consister parviennent à imposer leurs vues : les tendances macroéconomiques et les réformes législatives créent parfois des circonstances qui privilégient les positions d’un groupe sans que les acteurs concernés aient à agir trop massivement. Fligstein cite l’exemple de ce qu’il appelle la « transformation du contrôle entrepreneurial » (1990) : en répertoriant les spécialités des P.-D.G. et des autres cadres supérieurs recrutés par diverses sociétés américaines, il a découvert que, au XXe siècle, le contrôle des entreprises localisées aux États-Unis fut exercé par des entrepreneurs d’abord, par des spécialistes de la fabrication ensuite, par des responsables des ventes et de la commercialisation dans un troisième temps, et par des directeurs financiers enfin – les « conceptions du contrôle » variant d’un de ces individus à l’autre, écrit-il, ils pensaient chacun savoir comment éviter une concurrence ruineuse en dominant au mieux le marché grâce à leurs produits. Mais, si doués qu’aient été ces personnages parfois fort impressionnants (cf. le redoutable Alfred P. Sloan, P.-D.G. de General Motors de 1932 à 1956), Fligstein estime que ces transformations ne seraient pas survenues si des bouleversements macroéconomiques ou politiques n’avaient pas remodelé les marchés des produits et de la consommation. La Grande Dépressionaq, en particulier, modifia les mentalités en amenant les entreprises à considérer que l’efficacité productive à laquelle elles étaient auparavant si attachées comptait moins que la capacité de persuader les consommateurs craintifs qu’ils avaient besoin de leurs produits et des leurs seulement, changement qui incita à adhérer à une « conception du contrôle axée sur les ventes et le marketing » tout en étant le précurseur de la diversification dont le « format multidivisionnel » serait le reflet (1990, chap. 4) ; puis, lorsque l’économie commença à se redresser avant que le boom postérieur à la Seconde Guerre mondiale se confirme mais que la nouvelle législation antitrust (le Celler-Kefauver Actar de 1950) interdise de procéder à des fusions horizontales ou verticales sans prohiber les regroupements d’industries indépendantes, les professionnels capables d’évaluer les aspects financiers de ces unions et d’assimiler les entreprises à des paquets d’actifs financiers – ceux qui avaient étudié les règles du financement, autrement dit – passèrent au premier plan car c’étaient leurs compétences, dorénavant, qui étaient devenues vitales dans ce nouvel environnement économique (voir Fligstein, 1990, chap. 5-8).

          Ces conceptions de l’agenda idoine propres à quelques individus ont donc eu de l’importance, mais leurs points de vue particuliers ne prévalurent que parce que certains événements incontrôlables étaient survenus à une plus grande échelle que celle des personnalités ou des entreprises concernées.

          Les exemples de Fligstein suggèrent que ce que j’ai qualifié de contrôle des « agendas » devrait être appréhendé en des termes plus amples que ceux choisis par les analystes politiques qui avaient débattu dans les années 1950 des représentations populaires des principaux problèmes des grandes villes américaines. Les conceptions plus générales de la meilleure approche des problèmes économiques vont en effet au-delà de cet aspect : c’est parce qu’elles recueillent l’adhésion non seulement des chefs d’entreprise, mais également des intellectuels qui réfléchissent à l’économie en termes généraux et abstraits, qu’il est si important de savoir avant d’opter pour telle ou telle politique publique si les orientations économiques dominantes sont plutôt keynésiennes ou classiques/néoclassiques. Évoquant le cas aussi intéressant que surprenant des quatre petits pays que sont le Danemark, la Norvège, l’Irlande et la Nouvelle-Zélande, Christensen (2013 ; et voir 2017 pour consulter un compte rendu plus détaillé) a remarqué que seuls les gouvernements norvégiens et néo-zélandais ont appliqué des réformes de la fiscalité hautement néolibérales, celles adoptées au Danemark et en Irlande ayant répondu à des objectifs politiques plutôt qu’économiques. Pourquoi trois pays scandinaves similaires en apparence s’étaient-ils ralliés à des politiques presque opposées ? Les économistes professionnels norvégiens et néo-zélandais sembleraient avoir beaucoup plus dominé les appareils politiques locaux que leurs homologues danois ou irlandais : cette domination était antérieure à la Seconde Guerre mondiale, époque où le keynésianisme économique était consensuel ; puis, si paradoxal que cela paraisse, l’influence politique de ces économistes professionnels ne s’était pas effritée après que ce consensus eut volé en éclats à partir des années 1980, même si les solutions orientées vers le marché (c’est-à-dire « néolibérales ») qu’ils préféraient désormais n’avaient plus rien à voir avec celles de la période précédente.

          Dans le même ordre d’idées, Avent-Holt (2012) a retracé l’histoire de la régulation puis de la dérégulation ultérieure des compagnies aériennes états-uniennes, des années 1930 jusqu’à nos jours. Si les économistes professionnels avaient prôné des mesures de plus en plus néoclassiques à partir des années 1950, cette nouvelle orientation n’avait pas suffi à les convaincre que, comme quelques-uns l’avaient fait valoir dès le début des années 1930, seuls des tarifs et un trafic aériens régulés pouvaient garantir que la qualité de ce service public ne se détériorerait pas : il fallut aussi pour cela que l’économie soit ravagée par un choc économique aussi exogène que la profonde récession génératrice de « stagflation » des années 1970 (décennie durant laquelle la relation entre l’inflation et le chômage présenta une corrélation positive inattendue au lieu d’être inversement proportionnelle, ainsi que la courbe de Phillips le prédisait). Bien que l’industrie des transports aériens eût compté au nombre des plus précocement et gravement atteintes parce que cette crise tenait en grande partie à une flambée des prix du pétrole, ce facteur ne saurait être tenu pour la seule cause de la dérégulation effectuée pour la simple raison que la mobilisation des compagnies concurrentes s’était déjà étayée avant cette crise sur « la compréhension culturellement dominante de la destruction industrielle que la compétition effrénée provoquait » (Avent-Holt, 2012, p. 296) : les défenseurs néoclassiques des libres marchés ayant commencé à contester la doctrine interventionniste keynésienne dès les années 1970, cette évolution permit de concevoir autrement les solutions des problèmes de transport aérien en les insérant dorénavant dans un cadre culturel qui finit par paraître plus cohérent que l’action traditionnelle industrialo-étatique – c’est par conséquent un exemple type de situation où « la culture interagit avec l’intérêt matériel inhérent à tout processus de décision politique » à un tel point que, y compris lorsque les intérêts des acteurs sont clairement définis, « le choix des politiques mises en œuvre pour servir ces intérêts est médiatisé par des facteurs culturels » (p. 298).

          Même si le déclenchement des chocs économiques exogènes ne sera sans doute jamais correctement théorisé ou prédit, on peut tenter de mieux comprendre l’impact qu’ils exercent en conférant un pouvoir à des acteurs particuliers, placés dans des circonstances différentes. Chaque fois qu’on essaie de mesurer le pouvoir que les acteurs des systèmes politiques sont susceptibles d’exercer, la question qui se pose au niveau national, c’est : le système politique concerné est-il démocratique, autoritaire ou totalitaire ? Et les activités économiques peuvent soulever des questions similaires, car, comme les organigrammes le dénotent et les spécialistes des coûts de transaction l’ont signalé également (voire réifié), toutes les organisations commerciales officielles sont hiérarchisées, contrairement à l’entité dite « marché » au sein de laquelle aucune unité n’exerce la moindre autorité sur quiconque – la question pratique qui en découle, c’est celle de l’ampleur de l’autorité économique qui est effectivement exercée dans ce contexte, ainsi que Chester Barnard (1938) l’avait relevé en s’appuyant autant sur son expérience de président de la New Jersey Bell Telephone Company que sur la théorie de l’organisation si influente (l’ouvrage où il l’exposa fut réédité trente ans après sa parution) que ces fonctions lui inspirèrent.

          Les économistes ont longtemps évité de se demander pourquoi les entreprises s’agrandissent ou rapetissent et choisissent d’atteindre telle ou telle dimension jusqu’à ce qu’Edith Penrose ([1959] 1995) ait fini par placer cette question générale au centre de ses préoccupations ; mais, si novatrices qu’aient été ses recherches, même cette économiste a surtout traité des caractéristiques des marchés et des contraintes liées aux ressources, en expliquant pour quel motif une société a décidé d’avoir une certaine taille plutôt qu’en cherchant à comprendre si l’extension de sa hiérarchie put être ou non propice à la coordination de l’augmentation des effectifs de son personnel. Le problème plus vaste que l’exercice de tout pouvoir soulève, qu’il soit politique ou économique, c’est de fait qu’aucun individu isolé ne saurait commander une multitude d’êtres humains en raison de la seule force de ses propres facultés physiques : personne ne peut imposer sa volonté à des dizaines, des centaines ou, à l’échelle nationale, des millions d’autres gens sans s’appuyer sur une autorité structurelle plus ou moins bureaucratique, et c’est bien pourquoi le mode de transmission d’ordres autoritaires issus de hiérarchies réelles qui engendrent de l’obéissance en passant de l’un à l’autre des multiples étages ou niveaux d’un corps social doit être si minutieusement étudié.

          Bien que ce vaste sujet soit en un sens au centre de toute analyse politique, ses aspects structurels ont été rarement explicités. Des théoriciens des organisations tels que Simon (1997) ou March et Simon (1993) ont certes traité des hiérarchies spécifiques à tel ou tel organisme, de même qu’on s’était efforcé de déterminer depuis les premières décennies du XXe siècle à quoi une hiérarchie optimale devrait ressembler et quel nombre idéal de subordonnés un superviseur est capable de contrôler (problème désigné sous l’appellation de « surface de contrôleas ») avant que, à partir du début des années 1960, la « théorie de la contingence » (cf. Woodward, 1965) ait incité à débattre des conditions auxquelles un marché doit satisfaire pour que les hiérarchies, soit plus abruptes, soit plus aplaties, s’avèrent le plus propices à la coordination de l’activité économique ; mais, se demandant uniquement comment des ordres sont le mieux structurés dans une hiérarchie organisationnelle unique, ces chercheurs ne se sont pas posé la question plus générale de la façon dont le pouvoir est créé, exercé et conservé dans le contexte élargi de l’économie multi-entrepreneuriale.

          C’est pourtant une question fondamentale dont l’intérêt et l’importance tiennent en partie à ses aspects purement structurels, même s’ils ne sont compréhensibles qu’à l’intérieur d’un contexte historique et institutionnel. Les commentaires qui suivent s’inscrivent dans le droit fil de ce que j’ai déjà écrit lorsque, contestant les thèses de ceux qui allèguent que la confiance ne serait pertinente que dans les petits environnements cohésifs où les savoirs et les affects interpersonnels pèsent lourd, j’ai soutenu au chapitre 3 que, s’étendant bien au-delà des groupes primaires où ils sont si courants, les liens de confiance stratégiquement placés restent une force agissante même au sein des structures modernes, si vastes et complexes soient-elles – en fait, la section 3.4 de ce livre devrait être tenue pour la préface de ce qu’on lira ci-dessous, car la plupart des liens que je mentionnerai incluent des rapports de pouvoir tout autant que des relations de confiance.

          Les critiques sociaux ont bien compris depuis le début du XXe siècle qu’un bon moyen de démultiplier un pouvoir économique – c’est-à-dire d’exercer un pouvoir très supérieur à celui que les ressources qu’on contrôle procureraient à elles seules – consiste à construire des pyramides de propriété architecturées de telle sorte qu’un propriétaire (une famille, par exemple) parvienne à contrôler une société qui contrôle une deuxième société qui en contrôle elle-même une troisième, etc. : ces contrôles ne nécessitant plus alors d’avoir acquis un paquet d’actions majoritaire, il suffit dans bien des cas pour régenter une entreprise d’être son plus gros actionnaire, même si la participation qu’on détient est inférieure à 10 %. La première de toutes ces sociétés pouvant être aussi bien opérationnelle qu’avoir été fondée à seule fin de posséder des actions d’autres entreprisesat, l’expression « sociétés de portefeuilleau » a succédé au terme « trusts » ; et cette société contrôleuse ne jouit pas seulement d’un pouvoir plus grand que celui qui semblerait découler de ses ressources : elle l’exerce aussi de telle manière qu’on a le plus grand mal à voir de l’extérieur si la pyramide en question comprend plus que quelques niveaux seulement.

          Des critiques de gauche ont souvent affirmé que ces genres de dispositifs masquent le pouvoir d’une classe dirigeante cohésive, comme Zeitlin et Ratcliff (1988) l’avaient avancé à propos du Chili avant le coup d’État de Pinochet ; mais même les économistes financièrement orthodoxes insistent sur l’importance des chaînes de holdings constituées (cf. LaPorta et al., 1999, p. 476-491 surtout) et proposent des définitions des pyramides accompagnées d’exemples et de graphiques assez précis pour montrer à quel point il est difficile de comprendre qui sont les véritables propriétaires de ces gigantesques conglomérats implantés dans tant de pays : en plus d’attester que les chaînes de propriété comportent dans ce cas beaucoup plus de maillons que les nombreuses entreprises membres de tel ou tel groupe et sont le plus souvent transnationales, l’analyse soigneusement exemplifiée et argumentée de ces économistes révèle clairement – implicitement au moins – que le droit des sociétés et les coutumes qui régissent ici l’actionnariat et les droits de contrôle déterminent tellement l’organisation de ces chaînes que seules quelques-unes des structures imaginables existent réellement.

          Dans l’article où il a étudié les régimes de propriété des groupes industriels coréens dits chaebols en recourant aux méthodes modernes d’analyse des réseaux sociaux, Dukjin Chang (1999) a jeté une lumière précieuse sur les stratégies de contrôle de ces entités : il a démontré notamment que, parmi toutes les stratégies possibles, c’est en raison de contraintes institutionnelles et culturelles qu’une en particulier est choisie. Comme d’autres conglomérats (voir Granovetter, 2005b), les chaebols tels que Hyundai, LG ou Samsung, par exemple, regroupent des entreprises qui sont à la fois juridiquement indépendantes et hautement coordonnées : contrairement aux keiretsus japonais des années 1950 (Mitsubishi, Mitsui ou Sumitomo, entre autres) dont les composantes n’étaient que peu coordonnées et vaguement hiérarchisées, chaque groupe coréen est invariablement dominé par une seule famille (celle du fondateur, presque toujours) et son chef unique ; et l’autorité exercée par cette famille prépondérante s’étançonne sur les stratégies réticulaires complexes qui lui permettent d’acquérir des actions de sociétés de son groupe possédant elles-mêmes des actions de celles d’autres groupes, et ainsi de suite – « le simple fait de surplomber ces hiérarchies multi-stratifiées lui conférant de prodigieuses capacités de contrôle, la famille dominante les amplifie souvent au point de finir par gérer un portefeuille cent fois supérieur à la valeur de ses fonds propres grâce à ces participations croisées » (Chang, 1999, p. 12).

          Allant au-delà des exemples illustratifs des autres analystes, Chang a appliqué des techniques de modélisation par blocs à des données relatives aux quarante-neuf premiers chaebols de 1989 afin de mieux comprendre comment ces holdings étaient généralement agencés. Il a ainsi découvert que les entreprises concernées jouent l’un ou l’autre de ces trois rôles possibles dans les réseaux de propriété : à des sociétés « contrôleuses » qui transmettent des liens de propriété sans contrepartie s’ajoutent des « intermédiaires » qui, après avoir reçu ces liens d’actionnariat émanant des contrôleuses, les transfèrent aux « receveuses » qui remplissent la troisième fonction – ces chaebols intermédiaires sont beaucoup plus à même d’amplifier le contrôle familial (1999, p. 117). Et il a constaté de surcroît que, non seulement cette structure est hiérarchisée, mais que cette hiérarchie est en outre emboîtée de telle façon que les relations de propriété hiérarchiques des membres de l’ensemble intermédiaire fassent elles-mêmes partie intégrante de la hiérarchie plus vaste des entreprises contrôleuses : cet emboîtement est efficient parce que, comme au sein du groupe Hyundai, les contrôleuses peuvent « transmettre des liens forts [c’est-à-dire des participations substantielles] à certaines des sociétés proches du sommet de la hiérarchie [intermédiaire] plutôt que de transférer des liens médiocres à chacune des sociétés qui jouent un rôle intermédiaire », procédure d’autant plus économique capitalistiquement parlant que « l’utilisation des relations établies par ces divers acteurs maximise le contrôle familial tout en permettant de ne consacrer qu’un minimum de ressources à l’atteinte de cet objectif » (p. 139).

          Mais, revenant sur un point que je tiens pour critique, je remarque pour ma part que ce schéma particulier est choisi et fonctionne si bien non seulement en raison de son efficience structurelle, mais aussi parce qu’il est parfaitement adapté aux particularités culturelles, historiques et institutionnelles du contexte local. Chang mentionne plusieurs facteurs essentiels : le premier, c’est que, du début des années 1960 jusqu’à la fin des années 1970, les gouvernements coréens ont encouragé les chaebols à se développer en leur donnant la possibilité de contracter facilement des emprunts subventionnés par l’État qui ont considérablement élevé les ratios dette/capital avant que les lois antitrust votées en 1986 n’aient restreint les participations croisées de chaque filiale à 40 % de ses actifs nets et stipulé que, désormais, une seule société au maximum pourrait être actionnaire d’une autre société (1999, p. 9). Enfin, on ne saurait oublier que la culture coréenne accorde une place capitale au contrôle familial des activités économiques, surtout quand il est exercé par un chef de famille masculin : cet ensemble de normes était institutionnalisé depuis si longtemps que le pouvoir de ces patrons semblait légitime et avait force de loi pour tout le personnel des entreprises qu’ils chapeautaient. Ces divers éléments ayant incité les familles dirigeantes à faire passer le contrôle familial de la propriété avant la profitabilité de n’importe laquelle de leurs sociétés filles, la hiérarchie emboîtée s’est révélée constituer la structure la plus propice au maintien du contrôle familial de la propriété tout en se conformant à la totalité de la législation applicable et en permettant de continuer à profiter de l’opportunité d’augmenter un capital en versant de faibles taux d’intérêt à l’État subventionnaire (p. 142) – Chang a précisé dans un article postérieur que, même si les réformes préconisées après la crise monétaire asiatique de 1997 par les acteurs internationaux tels que la Banque mondiale visèrent à amoindrir l’influence économique globale des plus grandes familles propriétaires de chaebols, ce n’est pas du tout ce qui advint : bien que quelques conglomérats déjà marginaux aient fait faillite, d’autres chaebols familiaux sont devenus plus puissants, en partie parce qu’ils ont su assez améliorer les réseaux de propriété décrits pour que les propriétaires disposent d’un levier encore plus performant (2000).

          Toutes sortes d’influences culturelles et institutionnelles ont donc créé les circonstances dans lesquelles des entités sociales telles que les familles – à l’intérieur desquelles la démocratie n’est guère en vigueur dans le cas de la Corée : elles sont ici plutôt dominées par une seule personne – peuvent influer assez fortement sur les réseaux financiers pour contrôler de vastes pans de l’économie d’un pays. Ces liens verticaux diffèrent tant des liens horizontaux cohésifs qui, selon Useem et d’autres chercheurs, permettent aux « élites au pouvoir » de régenter tout un système économique qu’il est malaisé de discerner si ces types de liens horizontaux existent également en Corée : il y est si largement admis que les empires industriels séparés que les chaebols constituent sont aussi unis les uns aux autres que liés à l’élite politique locale par des mariages – c’est un thème banal de la presse populaire – qu’on serait tenté d’en déduire que la structure de ce « petit monde » pourrait être propice à la cohésion de son élite ; mais on ne dispose en la matière que de très peu d’enquêtes systématiques et, si lacunaire soit-elle, l’étude des liens matrimoniaux des Hans donne à penser que certaines représentations du pouvoir élitaire sont exagérées même si la cohésion des chaebols coréens est manifestement plus grande que ce que le hasard laisserait augurer (2008).

          Plus délicate encore est la question des influences générales initiales, tant structurelles qu’institutionnelles et culturelles, qui rendent d’emblée vraisemblable que les individus puissants qui finiront par dominer telle ou telle composante d’une structure économique coopéreront assez étroitement pour constituer une élite cohésive. J’avais suggéré dans un article paru en 2002av que les structures des liens soit extrêmement fragmentés, soit très denses, pourraient toutes deux rendre moins probable que des individus exercent un important pouvoir économique : dans le premier cas de figure, parce qu’il est impossible de suffisamment rassembler ces fragments totalement déconnectés pour qu’ils parviennent à agir de concert ; dans le second, car aucun acteur ne réussit à jouir d’un pouvoir dû à un courtage dans une situation où tout le monde est déjà en contact avec n’importe qui, point qui correspond aux modalités de l’effondrement des « petits mondes » industriels, telles que Gulati et al. (2012) les ont dépeintes. La possibilité que des acteurs puissants émergent dépendrait autrement dit de structures plus ou moins agglomérées dont les grappes ne seraient connectées que par un petit nombre de liens, description similaire à celle des « petits mondes » : on pourrait comparer cette hypothèse à la thèse sociopolitique et historique de Marc Bloch et de tous ceux qui ont avancé comme lui que, au Moyen Âge, des États nationaux avaient plus de chances de s’édifier dans les espaces dominés par les manoirs féodaux cohésifs de l’Europe occidentale que dans ceux dont les structures étaient moins locales parce que les relations internes des groupes qui cohabitaient dans les premiers étaient déjà assez autoritaires pour qu’un ensemble idoine de liens de courtage suffise à unir ces communautés (Bloch, [1939] 1961).

          Enfin, on ne peut que remarquer que les facteurs qui influent le plus sur la répartition du pouvoir personnel et le degré de cohésion de ses détenteurs sont d’ordre macro : ils relèvent si peu de la compétence ou de la surveillance individuelle qu’il est très difficile de traiter de toutes les principales sources macro de pouvoir personnel sans se disperser. Les phénomènes géopolitiques de niveau macro, par exemple, jouent un rôle important en déterminant les allocations de ressources initiales qui rendent économiquement puissant : chaque fois qu’un nombre d’acteurs relativement faible acquiert le contrôle d’une ressource quelconque hautement prisée dont la distribution n’est pas homogène, notamment, il est intéressant de constater que cette disparité aléatoire permet de comprendre les dépendances à long terme qui en résultent. Certains minéraux en témoignent : le sel, en particulier, fut une source persistante de pouvoir économique et politique à de nombreuses époques et dans des pays aussi différents que la Chine impériale (voir surtout Hucker, 1975) et la France du Moyen Âge jusqu’aux temps modernes (voir Kurlansky, 2002, chap. 14, sur l’infâme « gabelle », impôt sur le sel qui fut une cause célèbreaw révolutionnaire), un autre exemple contemporain aussi évident étant celui du pétrole du Moyen-Orient. Partout où la circulation des marchandises est capitale, le contrôle des goulets d’étranglement des axes de transport tels que les voies navigables stratégiques, les étapes majeures des pistes caravanières ou les cols de montagne peut grandement modifier le pouvoir économique apparemment inamovible que les localisations et les dotations originelles ont paru procurer ; et les populations subjuguées par les conquérants militaires devenaient parfois involontairement les agents économiques de maîtres dont le pouvoir politique réduisait tout le monde en esclavage ou précipitait dans l’une ou l’autre des diverses formes de servage et de péonage qui équivalaient quasiment à cette condition11.

          Mais il est clair que, dans un texte organisé comme le présent ouvrage, les facteurs de ce type ne peuvent être que brièvement évoqués en arrière-plan, le soin de les examiner plus attentivement étant laissé à d’autres chercheurs. C’est pourquoi il sera question aux chapitres 5 et 6 des conceptions générales des institutions et de ce en quoi elles façonnent l’économie tout en étant à leur tour modelées par elle : ces derniers chapitres renvoyant directement au rôle économiquement structurant des idées, des normes, des cadres et de la culture tel que je l’ai dépeint au chapitre 2, je montrerai dans ces pages que ces « constructions mentales » sont aussi indissociables de l’octroi de la confiance que de l’exercice du pouvoir et de l’autorité économiques.
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        CHAPITRE 5
      

      
        L’économie et les institutions sociales
      

      
        

      

      
      Ce chapitre et le suivant succèdent à ceux consacrés aux normes, à la confiance et au pouvoir – concepts fondamentaux, mais qui ne dépeignent chacun qu’une part de ce qui crée une organisation économique. J’ai conclu ces trois exposés en examinant comment le sujet traité s’est manifesté au-delà du niveau des individus, des petits groupes ou des communautés autonomes : même si ces considérations de niveau méso et macro incitent inévitablement à débattre des institutions sociales, ce que j’en ai dit jusqu’à présent est si tronqué que je vais maintenant adopter une approche plus systématique.

        J’observe en premier lieu que, en plus de constituer une discipline distincte à de multiples égards, la sociologie se différencie surtout par l’accent qu’elle met sur tous les aspects majeurs de la vie sociale, qu’ils soient économiques, politiques, sociétaux, religieux/idéologiques, etc., ainsi que par l’hypothèse directrice qu’elle pose en refusant de tenir n’importe lequel de ces aspects pour une cause prioritaire : prétendre qu’il existe une priorité de cet ordre – affirmation courante dans les sciences sociales – revient pour moi à se priver de la souplesse intellectuelle et analytique sans laquelle aucune facette de la vie sociale n’est explicable du fait même que les institutions qui empiètent sur l’économie ne sont jamais purement économiques. Comme je le soutiens dans nombre de cas particuliers, les influences sociales, politiques, intellectuelles, juridiques et familiales, entre autres, jouent des rôles clés en façonnant la marche de l’économie : cette interpénétration des secteurs institutionnels engendre la texture à nulle autre pareille des vécus sociaux, et c’est ce qu’il faut toujours garder à l’esprit quand on essaie de mieux comprendre comment les êtres humains créent, obtiennent et utilisent ces objets et ces services que nous définissons comme des biens qui répondent à nos besoins, de même que, comme je l’ai indiqué dans les trois chapitres précédents, on ne doit jamais oublier non plus que, si important que soit ce qui arrive aux individus et aux petits groupes et si primordiaux que puissent être des normes isolées ou tel ou tel élément culturel, ni ces individus ni ces normes ne sauraient exister ou devenir compréhensibles sans que l’on discute du contexte social plus vaste qui les inclut et des structures qui procèdent de l’interaction et de l’agrégation de ces matériaux… c’est pourquoi je vais maintenant traiter des institutions sociales.

        
          5.1 Institutions et « logiques »

          Tout d’abord, qu’entend-on par « institutions sociales » ? Leur définition la plus fréquente, c’est que ce sont des ensembles de schémas persistants qui indiquent comment un assortiment spécifique d’actions sociales est accompli ou devrait l’être. Dans leur livre intitulé Explaining Institutional Change, Mahoney et Thelen (2009) ont décrit les institutions comme des traits « relativement durables de la vie politique et sociale (des règles, des normes ou des procédures) qui structurent tant le comportement qu’ils ne sont pas modifiables aisément ou instantanément » (p. 4), conception qui laisse ouverte la question de la dimension et de la nature de la frontière qui délimite ce qu’on entend par « institution » : aucune pratique standard n’existant en la matière, presque tous les analystes définissent comme « traditionnel » l’ensemble de schémas particuliers qu’ils souhaitent comprendre. Même si l’ensemble des règles qui régissent un Parlement aussi original que l’U.S. Congressa, par exemple, peut faire l’objet de la forme d’analyse qu’on a fini par qualifier d’« institutionnelle » (cf. Sheingate, 2010), un débat plus vaste révélerait que cette structure n’est qu’un sous-ensemble assez restreint du sujet « institutions politiques » – l’un des surgeons de la « théorie institutionnelle des organisations » (cf. les remarquables articles de Meyer et Rowan, 1977, et de DiMaggio et Powell, 1983) renvoie aux « logiques institutionnelles » le plus souvent à l’œuvre dans des industries isolées, comme je le montrerai en détail dans la section suivante.

          Au niveau plus macro des sociétés entières, un mode d’identification des institutions caractéristique du XXe siècle a consisté à répertorier les assortiments d’activités sociales qui remplissent des « fonctions » aussi distinctes socialement parlant que celles qui sont dévolues à l’économie, à la politique, à la famille, à la religion, à la science et au droit : la transformation de tous ces substantifs en adjectifs suffisant à modifier le terme « institutions », on s’intéressait aux « institutions économiques », aux « institutions juridiques », et ainsi de suite. Mais il aurait fallu alors se demander quel ensemble d’institutions exactement devait figurer sur une liste de ce genre et comment il était possible de savoir si elle était complète ou non, questions dont les sociologues d’antan se souciaient d’autant moins qu’ils imaginaient pouvoir discuter exhaustivement des « fonctions » indispensables à la « prospérité » et à la « persistance » des sociétés, tous vocables dont la signification semblait autrefois neutre et non problématique. Après que Aberle et al. (1950) eurent tenté d’établir l’une de ces premières listes, l’éminent sociologue du milieu du XXe siècle Talcott Parsons conçut le célèbre paradigme AGIL, acronyme dont chaque lettre désignait l’un des quatre « prérequis fonctionnels » qu’il tenait pour socialement essentiels : à savoir l’« adaptation (A) aux ressources environnementales », la « poursuite d’objectifsb (G) communs à tous les membres d’un corps social », l’« intégration (I) des constituants éventuellement discordants d’une société » et le « maintien du modèle latent (L) et la gestion de la tension ». Les institutions réelles qui remplissaient ces quatre fonctions lui paraissant analysables à un niveau plus concret, Parsons avança que, en règle générale, l’économie était la principale source institutionnelle d’adaptation, l’instance gouvernementale, la principale source d’atteinte d’un objectif, le système juridique, la principale source d’intégration, et la religion, la principale cause du maintien d’un modèle (voir Parsons, 1961c, pour lire l’un de ses comptes rendus les plus concis ; et Parsons et Smelser, 1956, pour consulter une description exhaustive de la validité économique de ce paradigme). Ce sociologue supposait tacitement – il ne verbalisa pas cette hypothèse pourtant indispensable à son argumentaire – que les sociétés seraient des systèmes sociaux cohérents dont les diverses composantes coopéreraient harmonieusement, leurs participants cherchant pour la plupart à atteindre les mêmes buts : les bouleversements politiques et culturels des années 1960 ayant laissé entrevoir par la suite que ces hypothèses typiques des sciences sociales « structuro-fonctionnalistes » du milieu du XXe siècle minimisaient trop les effets des conflits et des changements, les courants transculturels qui avaient été les premiers à le subodorer ne tardèrent pas à convaincre que ces genres de raisonnements statiques étaient totalement dépassés et beaucoup trop simplistes non seulement politiquement, mais intellectuellement, de surcroît.

          En ce début du XXIe siècle, par conséquent, peu d’analystes sociaux se porteraient encore garants de la pertinence de telle ou telle liste bien définie de fonctions sociales nécessaires ou persisteraient à considérer qu’il est judicieux de tenter de compiler un catalogue de cette espèce ; en outre, même si beaucoup conviendraient que toutes les institutions identifiées par les listes de ce type sont importantes, tant de sociétés ont convenablement fonctionné sans disposer d’institutions scientifiques qu’il est évident que des activités aussi complexes que celles des hommes et des femmes de science ne sauraient être générées par une liste de prérequis fonctionnels en dépit de la cohérence globale qu’elles présentent et des ensembles de règles et de récompenses qui permettent plus ou moins de les comprendre : il semble donc clair aujourd’hui que l’idée qu’on se fait des institutions ne doit pas être calquée sur la représentation qu’on a de la fonctionnalité sociale.

          Désormais détachées de ces anciennes amarres fonctionnelles, les institutions ne sont plus tenues pour des constellations précises d’activités visant à atteindre un résultat d’un genre particulier, inhérent à une sphère aussi bien définie que l’économie ou la politique. Prenant acte de l’intérêt croissant que la cognition suscite dans les sciences humaines, des analystes ont souligné que les institutions ne sont pas seulement des guides normatifs qui modèlent les comportements relatifs à des sphères prédéfinies, mais façonnent également les appréhensions individuelles des choix et des environnements où ils sont opérants. C’est pourquoi les définitions des principales sphères institutionnelles ont fait de plus en plus appel aux notions qui, tels les « schémas » de la psychologie cognitive (figures parfois rendues par le grec skemata), permettent à tout un chacun d’insérer les événements qu’il vit dans une architecture signifiante (voir surtout DiMaggio, 1997, sur l’élaboration de ces liens). Des concepts très similaires, afférents à la façon dont les êtres humains structurent mentalement leurs mondes intérieurs, consistent dans les « scripts » comportementaux de la psychologie sociale et cognitive (voir, par exemple, Sternberg et Sternberg, 2017, chap. 8) et dans les « cadresd d’expérience », idée développée par des sociologues (Goffman, 1974 ; Snow et al., 1986) à laquelle les spécialistes des comportements économiques (Tversky et Kahneman, 1981, entre autres) ont accordé une place prééminente – ne renonçant pas à connecter des ensembles définis d’activités sociales, ces divers auteurs ont remarqué que certains modes de penser s’inscrivent malaisément dans les frontières des sphères traditionnelles.

          Friedland et Alford (1991), notamment, ont soutenu dans un article influent que les principales institutions sociales sont le marché capitaliste, l’État bureaucratique, la démocratie, la famille nucléaire, la religion et la science (p. 232, 248). À chacun de ces « ordres institutionnels » correspond la « logique centrale » ou l’« ensemble des pratiques matérielles et des constructions symboliques » qui définit ses « principes organisateurs » – la « logique institutionnelle » du capitalisme », par exemple, c’est

          
            « l’accumulation et la marchandisation de l’activité humaine. Celle de l’État, c’est la rationalisation et la régulation de l’activité humaine par les hiérarchies légales et bureaucratiques. Celle de la démocratie, c’est la participation et l’extension du contrôle populaire de l’activité humaine. Celle de la famille, c’est la communauté et la motivation de l’activité humaine par la loyauté inconditionnelle qu’elle témoigne à ses membres et la reconnaissance de leurs besoins reproductifs. Celle de la religion, ou de la science, d’ailleurs aussi, c’est la vérité […] et la construction symbolique de la réalité au sein de laquelle toute activité humaine se déroule » (p. 248).

          

          Il convient de noter que, telle qu’elle est ici usitée, l’expression « logique institutionnelle » a une acception beaucoup plus large que dans la « nouvelle théorie institutionnelle des organisations » dont je discuterai dans la section suivante – on verra qu’elle ne désigne dans ce cas que les règles propres à telle ou telle industrie. L’absence d’une terminologie fixe et communément admise a singulièrement embrouillé les échanges des spécialistes des institutions en leur donnant l’impression illusoire d’aborder le même sujet : sans tenter de standardiser cette terminologie, j’espère faire comprendre au moins en quel sens j’emploie les plus pertinents des vocables en usage.

          Boltanski et Thévenot (1991e, 1999) ont débattu d’un thème similaire sans évoquer des « fonctions » ni même des « institutions » sociales. Parlant à la place de principes de « justification » et supposant que, parce qu’il a toujours besoin de justifier son action aux yeux d’autrui, tout acteur social opère à l’intérieur d’un certain cadre de référence générateur de modes de conduite spécifiques, ils distinguent six cadres, « ordres de valeur » ou « mondes », chacun vecteur de son propre « principe justificatif » : le monde de l’« inspiration », régi par des critères esthétiques tels que ceux des artistes ; le monde domestique ; le monde de la renommée ou de l’honneur ; le monde civique ; le monde marchand ; et le monde industriel (où la valeur est fondée sur l’efficience) (1999, p 369-370).

          Toutes ces propositions stipulent que le monde social est divisible en plusieurs régions dans lesquelles un ensemble donné de règles ou de critères implicites ou explicites est généralement reconnu comme propice à l’appréciation de la valeur ou de la justesse de dispositions comportementales ou sociales ; mais, si séduisantes que soient ces hypothèses, le problème auquel on est confronté sitôt qu’on ne cherche plus à faire correspondre des institutions à des fonctions sociales ou ne serait-ce qu’à des ensembles d’activités bien définis, c’est que toute liste de cet ordre semble si arbitraire du fait même qu’elle ne dérive pas d’un ensemble clair de principes premiers qu’il est impossible de déterminer simplement si les frontières dont le tracé identifie comme des institutions les ensembles d’activités qu’il englobe sont correctement placées ou si elles délimitent plutôt des regroupements d’activités, de logiques ou de schémas qui comptent socialement sans faire partie de la liste en question. N’ayant pas l’intention de résoudre ce problème ou n’ayant pas besoin de m’atteler à cette tâche pour atteindre mes propres objectifs, je me contenterai de préciser que, dans n’importe quel contexte, on peut constater empiriquement quels ensembles d’activités sont regroupés puis les analyser à partir de cette base de départ : loin de ne retenir qu’un critère ad hoc, j’insiste sur cet élément parce que, conformément à la conception pragmatiste de l’action humaine à laquelle j’adhère, je préfère tenir les individus pour des résolveurs de problèmes qui ne sont pas mariés à un ensemble donné de logiques institutionnelles, comme on pourrait l’imaginer si l’on concevait les institutions comme des catégories définitoires réifiées et figées. Cela ne signifie pas qu’il y aurait des époques où les institutions et les logiques existantes ne compteraient pas : ce sont au contraire d’importants points de référence pour l’action. Et, même s’il est difficile et ambitieux de parler d’un changement institutionnel, il est impossible également de cerner la dynamique d’une organisation sociale sans le faire (cf. Mahoney et Thelen, 2009).

        

        
          5.2 Institutions à moyenne portée :
la logique institutionnelle dans l’industrie

          Parmi tous les théoriciens qui se sont demandé comment des faisceaux de normes régulent l’activité économique, les adeptes de la théorie sociologique des organisations ont joué un rôle pionnier en postulant dès les années 1980 que des modèles normatifs ou des « logiques institutionnelles » s’appliquent dans des « champs organisationnels » spécifiques, concept qui, tout en laissant entendre en gros que plusieurs organisations interagissent, renvoie toujours en pratique à une industrie particulière et aux consommateurs, aux financiers, aux juristes, aux législateurs, aux régulateurs et aux autres groupes d’acteurs avec lesquels elle coopère1. Le texte fondateur de cette théorie « néo-institutionnelle » des organisations (vocable dont le sens sociologique et managérial diffère grandement de son acception économique « néo-institutionnelle »), ce fut l’article dans lequel DiMaggio et Powell (1983) tentèrent de comprendre pourquoi les organismes inhérents à un « champ » précis s’imitent tellement à tant d’égards, si inutiles ou inefficientes que semblent ces pratiques imitatives : bien qu’adoptées d’emblée afin d’améliorer l’efficacité entrepreneuriale, des innovations telles que la centralisation des départements de ressources humaines furent dissociées des conséquences économiques aussitôt après avoir servi de modèle organisationnel aux entreprises désireuses de se moderniser – comme divers chercheurs de cette obédience l’ont remarqué, on leur donna alors un sens plus général en tenant pour acquis qu’il serait plus légitime et moderne de s’organiser de cette façon (voir, par exemple, Tolbert et Zucker, 1983 ; Baron, Dobbin et Jennings, 1986 ; et, sur l’examen général de l’histoire et du progrès de la théorie « institutionnelle » des organisations dans les sciences sociales, voir Scott, 2014).

          Loin de résulter d’un « marché des normes » ou d’un processus de sélection satisfaisant (cf. le chapitre 2 de cet ouvrage), ces modèles sont propagés par des consultants et des professionnels qui, tels les responsables des ressources humaines (activité abrégée en « RH » depuis plusieurs décennies) de plus en plus spécialisés, sont assez bien formés pour que leurs interlocuteurs les prennent très au sérieux : non seulement ces acteurs exercent un pouvoir considérable en contrôlant l’agenda que telle ou telle organisation envisage de retenir, mais les RH ont été centralisées aussi sous la double pression de la dépendance des entreprises tenues d’interagir avec une organisation extérieure et des exigences gouvernementales, lesquelles furent formulées notamment pour surmonter les contraintes matérielles et les pénuries de personnel dues à la Seconde Guerre mondiale (voir Baron et al., 1986). Nombre d’études perpétuant cette tradition « néo-institutionnelle » ont relevé ultérieurement que les innovations organisationnelles paraissent être moins liées à l’efficacité des résultats qu’à la légitimité (quand bien même la bonne réputation des organisations tenues pour plus modernes et légitimes améliore leurs performances financières) : cela revient à dire qu’on est passé subrepticement d’un ensemble de normes qui indiquaient à des acteurs économiques comment ils étaient censés se conduire à une conception plus générale de ce à quoi doit ressembler une organisation de pointe susceptible de constituer un modèle dont l’imitation procure des récompenses fondées sur un statut organisationnel – en accordant moins d’importance à un ensemble de prescriptions comportementales détaillées qu’à un schéma cognitif, cette généralisation s’apparente tant à la psychologie sociale et aux effets de cadrage de l’économie comportementale (voir DiMaggio, 1997, sur la culture et la cognition) que l’impact des normes individuelles est encore plus négligé.

          L’exercice du pouvoir gouvernemental, les immenses répercussions sociales de la bureaucratisation croissante (Bendix, 1956) et l’interaction des entreprises et des plus grands syndicats industriels, tout cela modifia donc l’organisation des relations de travail, et les influences respectives de ces diverses forces ont été longuement analysées par les spécialistes de ces questions ; mais ces impacts ont en commun de moins tenir à l’influence distincte d’une seule norme opérationnelle qu’à des tendances historiques à long terme, aux rapports de force des acteurs concernés et à l’introduction de constellations de normes qui, tout en convergeant plus ou moins dans la même direction, restent définitionnellement déconnectées, ainsi qu’en témoignent les études qui, comme Frederick Winslow Taylor l’avait fait dans ses Principles of Scientific Managementf, corrèlent empiriquement le temps et le mouvement à la centralisation des services de ressources humaines (cf. Baron et al., 1986).

          La plupart des thèses « logico-institutionnelles » que ce nouveau mode traditionnel de théorisation sociologique des organisations a inspirées eurent trait à des industries propres à tel ou tel pays : plutôt que de rendre compte globalement de l’emprise impériale des normes, elles ont souvent cherché à montrer pourquoi des conceptions alternatives du type d’organisation qui convient le mieux à une industrie ont ou bien été en concurrence de telle sorte que l’une ait dû finir par céder la place à l’autre au fil du temps, ou bien divisé la branche d’activité en question en deux secteurs, chacun régi par un modèle normatif/cognitif différent. (Sur l’approche générale de la logique institutionnelle, voir Thornton et al., 2012).

          Une démarche plus typique encore a consisté à retracer l’évolution chronologique de ces sortes de logiques : Thornton et Ocasio (1999) ont décrit comment, renonçant à la « logique éditoriale » qui, du début des années 1960 jusqu’à la fin des années 1970, avait incité les petites maisons d’édition à rester des propriétés familiales et à embaucher un personnel pour lequel « publier était à la fois un mode de vie et une profession » (p. 808), les éditeurs universitaires ont adhéré ensuite à une « logique de marché » visant uniquement à procurer des avantages concurrentiels et à accroître les marges bénéficiaires.

          Comme tant d’autres membres de cette école de la « logique institutionnelle », Thornton et Ocasio ne tiennent pas le changement qu’ils dépeignent pour un phénomène isolé, mais le relient plutôt à des tendances sociétales plus vastes : dans ce cas particulier, à une mutation sociétale d’aussi grande ampleur que celle qui avait substitué aux anciennes conceptions professionnelles des industries une logique mercantile partiellement consécutive à l’extension de l’échelle de production et de la taille des marchés que l’expansion rapide de la demande avait entraînée (1999, p. 816). Haveman et Rao (1997, p. 1613-1616) ont analysé en des termes similaires les changements apportés à l’économie américaine de l’épargne entre la fin du XIXe et le début du XXe siècle : au « plan à but défini » que les premières caisses d’épargne californiennes avaient élaboré pour insister sur l’importance de la mutualisation et de l’épargne pratiquée à des fins communes dans les petites localités dont les habitants se connaissaient et se faisaient confiance (schémas qui, je le remarque, ressemblent fort à ceux que les « associations rotatives de créditg » préconisent – cf. Ardener, 1964, p. 201-229 ; et, sur les groupes ethniques aux États-Unis, voir Light, 1972) avaient succédé dès les années 1930 une logique différente et une « théorie des sentiments moraux » fondée sur l’impersonnalité, la bureaucratie et les économies volontaires (Haveman et Rao, 1997, p. 1624), transformation que ces deux chercheurs attribuent au postulat, général aux États-Unis, associé au progressisme et commenté dans l’étude classique de Wiebe intitulée The Search for Order (1967), selon lequel le mouvement progressiste « conféra une force morale et théorique à une solution pratique de coopération bureaucratisante qui laissait des décideurs rationnels libres d’épargner à leur guise » (p. 1644).

          S’intéressant à un phénomène assez différent, Rao et al. (2003) ont montré comment la « nouvelle cuisine » française a contesté, puis fini par largement – pas totalement – évincer la gastronomie classique d’Escoffier et les écoles culinaires qui, comme celle du Cordon Bleu, avaient prédominé de la fin du XIXe siècle jusqu’aux années 1950 environ : ces auteurs soulignent que l’adoption de cette nouvelle logique institutionnelle beaucoup plus attentive qu’auparavant à la fraîcheur des produits, à l’inventivité du cuisinier, à la simplicité des recettes, aux procédés et aux ingrédients novateurs, à la réduction des cartes et à l’adaptation des menus aux marchés saisonniers tint en partie au succès d’un mouvement social dont les figures de proue (un chef aussi prestigieux que Paul Bocuse, notamment) sont devenues synonymes des nouvelles tendances qu’elles incarnaient, et le fait est que beaucoup d’articles consacrés à ce genre de mouvements sociaux n’ont pas tardé à sembler très pertinents. Mais, même si un puissant élément normatif est certainement à l’œuvre en ce domaine, il s’insère dans un cadre de référence plus large qui définit toute une « école de pensée2 » – Rao et al. vont jusqu’à suggérer que, loin d’être spécifique à la sphère économique de la cuisine et de la restauration, ce changement fut lié également aux mutations sociétales plus globales qui engagèrent la France dans une nouvelle direction culturelle en favorisant l’essor du courant anti-autoritaire auquel la « Nouvelle Vague » avait donné une voix littéraire, cinématographique et théâtrale avant que les manifestants de Mai 1968 ne l’aient traduit politiquement dans les rues de Paris (2003, p. 802-805).

          Il est simple de voir pourquoi les tenants de ces changements de « logique institutionnelle » préféreraient les dépeindre comme emblématiques des modifications plus générales que subissent les architectures normatives plutôt que comme des événements arbitraires ou aléatoires ; mais on peut se demander si les évolutions en question furent assez complètes pour emporter chaque structure sur leur passage, ou s’il est possible que les cas choisis à seule fin d’être analysés soient faussés par le biais sélectif en raison duquel la logique responsable d’un changement de direction d’autant plus familier qu’il correspond à des formes ou des arguments bien connus est privilégiée sans être contrebalancée par des exemples de mutations minimes ou différentes, en dépit de ces véritables icônes que les mouvements progressistes constituent.

          Il est certain que Wiebe (1967), par exemple, avait opposé les petites villes américaines isolées et découplées du XIXe siècle à la bureaucratisation et à l’homogénéisation de l’Amérique postprogressiste, mais ce contraste aurait été plus nuancé s’il avait été envisagé à la lumière de l’historiographie du XXIe siècle et du scepticisme que la valeur des dichotomies taxonomiques telles que la distinction des économies libérales et coordonnées génère désormais – cf. Hall et Soskice, 2001 (sur l’applicabilité de cette dichotomie au Japon et à l’Allemagne, voir Herrigel, 2005), ainsi que l’étude historiographique de l’ère progressisteh où Kennedy (1975, p. 463) releva que Wiebe avait omis d’examiner les circonstances dans lesquelles l’élan progressiste protégea et promut également des structures non ou pré-bureaucratiques.

          Le point plus général sur lequel Herrigel (2005) a mis l’accent, c’est que, ne faisant pas nécessairement en sorte d’être fidèles à telle ou telle facette particulière d’une dichotomie ou à un mouvement social connu, les individus qui créent de nouvelles structures s’efforcent surtout de résoudre les problèmes auxquels ils sont confrontés sans trop se soucier de la cohérence idéologique ou théorique des diverses sources qu’ils consultent avant de choisir une certaine solution – ici aussi, par conséquent, je suis favorable à l’épistémologie pragmatiste à laquelle j’ai fait plus haut allusion : c’est la proche parente du mode de description des acteurs qui consiste à les tenir pour des personnages syncrétiques ou s’adonnant à un bricolage, comme on dit en France3.

          Cette question est au centre des études qui démontrent que, une logique longtemps prévalente n’étant pas toujours remplacée par une autre dont la progression correspond à des tendances plus vastes, la logique contestée peut partager son champ d’application avec sa rivale de telle façon que chacune y occupe une niche distincte. Citant l’exemple des fonds communs de placement organisés dans un premier temps aux États-Unis en 1925 avant que l’Investment Company Act de 1940 les ait banalisés, Lounsbury (2007) a remarqué que, au début du XXe siècle, les gestionnaires financiers recommandaient de préserver les patrimoines en investissant surtout à long terme et à moindre coût, cette logique « fiduciairei » incitant à préférer les produits très stables mais quelque peu ordinaires d’entreprises bostoniennes souvent empreintes de la « culture financière des élites brahmaniques de cette ville » (p. 291). Il n’en alla plus de même dès lors que, dès les années 1950, une logique new-yorkaise concurrente fondée sur la « performance » rendit friand des retours sur investissement supérieurs que seuls les placements à court terme plus agressifs pouvaient générer, évolution qui finit par donner naissance aux « fonds de croissance », comme on dit de nos jours ; mais, bien que l’apparition d’investisseurs « vedettes » eût fait partie intégrante de cette recherche nouvelle de la performance, l’essor des fonds indicielsj concomitant du début des années 1970 témoigna de la reviviscence de la logique fiduciaire précédente – les sociétés de gestion d’actifs se spécialisèrent désormais de plus en plus en obéissant soit à l’une, soit à l’autre, de ces deux logiques (p. 293), ce qui montre bien que, lorsque des logiques s’affrontent, cette compétition peut devenir « une caractéristique industrielle assez durable » (p. 302) pour que la différence géographique originelle finisse par imprégner et influencer l’organisation sociale d’une industrie et d’un marché.

          En quoi que ces thèses consistent (j’ai à peine gratté la surface des innombrables industries que les « néo-institutionnalistes » ont analysées), on devrait se demander d’où les nouvelles logiques organisationnelles ou institutionnelles en concurrence provenaient et jusqu’à quel point elles étaient spécifiques à l’industrie étudiée ou reflétaient plutôt les forces plus vastes de l’histoire et de la culture dans lesquelles la société concernée s’enracinait, interrogation qui soulève à son tour la question que voici : les modifications pratiques que des changements de logique induisirent étaient-elles les conséquences inévitables d’événements économiquement, politiquement ou socialement normaux, ou bien de simples variables dépendant autant de l’identité des promoteurs de ces nouvelles logiques que des techniques au moyen desquelles ils les firent adopter ? C’est un sujet cher aux spécialistes des mouvements sociaux qui nous rappellent que, même si ceux couronnés de succès sont toujours pilotés par d’habiles chefs de file opérant dans le contexte social qui rend cette réussite possible, les résultats obtenus ne sont pas inéluctables pour autant, mais constituent les fruits contingents d’une gouvernance, de chocs extérieurs et d’autres hasards historiques – c’est pourquoi je vais parler maintenant des institutions dont l’échelle dépasse celle d’une industrie.

        

        
          5.3 Institutions, logiques et cultures régionales et nationales

          Dans les articles consacrés aux « logiques institutionnelles » des organisations et des industries, l’espace géographique paraît parfois constituer le lieu même où s’exerce une logique ou une autre, comme lorsque Lounsbury oppose la « logique fiduciaire » des fonds de placement mutuels bostoniens à la « logique de croissance » new-yorkaise ; mais, allant plus loin, maints chercheurs se concentrent sur des entités géographiques conçues comme les principaux vecteurs des différences culturelles, normatives et institutionnelles qui façonnent l’action économique, en y incluant toutes les industries propres à l’espace concerné. Les complexes normatifs qui sont censés régir tel ou tel aspect de l’économie en question portent des noms correspondant à l’éventail des situations auquel les auteurs supposent qu’ils s’appliquent : si cet éventail consiste en un certain secteur économique, une industrie précise ou un « champ organisationnel » spécifique, ces complexes sont qualifiés de « logiques » ; quand il consiste en une nation, la rubrique typique est celle des « cultures » nationales, mais des propriétés si semblables sont attribuées aux régions infranationales que d’aucuns soutiennent que les cultures régionales, aussi bien que les périodes d’affrontement ou de contraste culturel inhérentes à une seule et même nation, ont un impact sur les performances économiques de régions différentes (voir, par exemple, Locke, 1995 ; Saxenian, 1994). Si distinctes que soient les unités d’analyse nationales et régionales, les thèses sont donc similaires, la conception des frontières géographiques qui comptent ou non dans des circonstances données étant en revanche toujours incohérente.

          Même si l’on peut penser que des nations aussi hétérogènes culturellement parlant que les États-Unis et l’Italie sont très vraisemblablement analysables à la lumière de leurs cultures économiques régionales, la métrique au moyen de laquelle cette sorte d’hétérogénéité serait mesurable est si loin de faire l’unanimité (ainsi qu’en témoigne le titre volontairement oxymorique – Multiethnic Japan [2001] – de l’ouvrage de Lie) que les allusions à l’« exceptionnalisme » américain ou italien abondent : bien que j’aie moi-même tenu l’Italie et les États-Unis pour des exemples de nations culturellement hétérogènes, ce concept implique l’existence d’une culture nationale hautement distinctive (plutôt qu’hétérogène).

          Dans le droit fil de cette prétendue hétérogénéité, deux cas célèbres de cultures industrielles infranationales ou régionales distinctives ont été cités : ils ont trait au secteur de la confection en Italie et à celui des hautes technologies (de l’information, en l’occurrence) aux États-Unis, l’accent ayant été mis sur les capabilités culturelles et organisationnelles distinctes de la « troisième Italie » (ni du Nord ni du Sud – cf. Piore et Sabel, 1984) et de la Silicon Valley californienne, vs le complexe high-tech de la Massachusetts Route 128 (Saxenian, 1994). Les histoires culturelles des deux régions les plus prospères se ressembleraient en ceci que des réseaux de petites entreprises indépendantes y auraient flexibilisé l’innovation en rendant moins nécessaire de supporter les énormes coûts irrécupérables des R & D internes – l’extension de la sous-traitance aurait permis d’externaliser ces charges en les faisant acquitter par des concepteurs et des producteurs de pointe, tandis que les réseaux locaux de loyauté et de confiance auraient neutralisé le risque de divulgation des secrets industriels.

          Mais ces descriptions n’expliquent ni comment et pourquoi des cultures régionales pourraient varier à ce point, ni à quoi tiendrait la plus ou moindre grande persistance de ces variations – s’agissant de cette persistance4, l’analyse culturelle régionale est souvent moins affirmative que son pendant national. Bien que l’étude initiale de la « troisième Italie » ait donné à penser que les nouvelles structures furent le produit de la puissante structuration à long terme (du « second clivage industrielk ») qui avait succédé à la production de masse antérieure, les données empiriques accumulées après que Piore et Sabel eurent traité pour la première fois de ce sujet en 1984 ont laissé entrevoir que les villes et les régions qui avaient appliqué ces stratégies avec succès pendant quelque temps persévérèrent rarement dans cette voie : les analyses historiques de Locke (1995) ont différencié les territoires qui ont persisté à recourir à ces schémas en repérant des contingences chronologiques et politiques difficilement intégrables aux récits culturels trop simplistes ; et, tout en imputant par moments les résultats et les pratiques de la Silicon Valley à des traits culturels typiquement californiens, Annalee Saxenian, politologue dont les contributions ont puissamment influé sur les discours afférents aux industries high-tech états-uniennes, a remarqué de même à propos d’une crise des années 1980 que des petites entreprises locales plus ou moins inconscientes de l’atout que leur modèle distinctif de haut niveau de confiance et de flexibilité réticulaires constituait perdirent presque cette supériorité culturelle en revenant au modèle de production de masse des grandes entreprises. Il semblerait par conséquent que, non seulement les patrons de la Silicon Valley n’aient guère compris les modèles culturels dont Saxenian débat, mais que, sitôt que la crise déclenchée par la production massive de semi-conducteurs japonais fut résorbée, ils pourraient avoir renoncé à la culture censément spécifique de la Valley et à l’avantage industriel qu’elle leur avait procuré en faisant désormais en sorte que leurs décisions et leurs structures soient conformes à un modèle cognitif de production très différent mais toujours disponible : à savoir, celui de l’autarcie verticalement intégrée du Massachusetts – si c’est exact, on devrait insister sur la fragilité et la contingence des modèles culturels régionaux et la disponibilité d’autres modèles, ou cadres, tout à fait dissemblables, plutôt que sur l’inévitabilité des résultats obtenus.

          Je relève de surcroît que, si patente que soit l’importance continuelle des réseaux flexibles qui relient les petites entreprises de la Silicon Valley, les très grandes entreprises (Hewlett-Packard, Intel, Apple, Google et Facebook, notamment) ont toujours joué un rôle indispensable qui est théoriquement sous-analysé parce qu’il se concilie mal avec l’idée usuelle du modèle d’organisation tout à la fois unique et cohérent. Les qualités relativement « autarciques » de ces entreprises surdimensionnées (traits particulièrement évidents et quasi emblématiques, de fait, dans une multinationale aussi florissante qu’Apple) ressemblent tant au style que Saxenian associe à la région moins prospère de la Massachusetts Route 128 qu’il y a lieu de subodorer que ces deux technopôles sont en réalité beaucoup plus complexes que les modèles simplement culturels ne le révèlent (pour consulter une interprétation similaire de l’interaction importante mais sous-estimée des petites et des grandes entreprises de l’industrie textile italienne, voir l’article stimulant de Lazerson et Lorenzoni, 1999). Ces combinaisons improbables de formes d’organisation incompatibles de prime abord deviennent plus compréhensibles si l’on se représente les schémas culturels, structurels et normatifs comme quelque chose que des acteurs assemblent à partir de toutes sortes de matériaux existants – ce qui ne revient pas du tout à dire que de tels assemblages seraient aléatoires ou que ces schémas n’auraient aucune importance : je pense au contraire que, étant absolument capitaux mais pas inaltérables, ils se modifient au fil du temps à mesure que les acteurs tentent de définir et d’atteindre leurs objectifs, position parfaitement conciliable avec les modélisations pragmatistes ou syncrétistes de la résolution des problèmes humains.

          Je constate en outre que le biais sélectif qui influe sur le choix des cas de différence régionale soumis à une analyse oppose toujours une région hautement performante à une autre qui l’est moins. Ces contrastes si spectaculaires ont beau façonner notre compréhension, ils ne permettent peut-être pas pour autant d’évaluer idéalement l’importance des modèles d’innovation nationaux ou régionaux : je l’ai vérifié lorsque j’ai replacé l’étude de l’innovation aux États-Unis et en Europe dans une perspective historique plus longue pour évaluer si les schémas distinctifs qui se dégageaient alors (Granovetter, 2009) confirmaient la thèse de Mokyr (2005) selon laquelle les longs investissements en capital humain ne se sont avérés hautement rentables que dans « les environnements où des scientifiques, des inventeurs, des artisans, des techniciens et des mécaniciens étaient en rapport » (Granovetter, 2009, p. 3). Selon l’historien de l’économie Gavin Wright, certaines industries du XXe siècle auraient été moins dominées par la technologie américaine si la « communauté technique des États-Unis » n’avait pas comporté depuis le XIXe siècle des mécaniciens qui, en passant « sans cesse d’une industrie à l’autre au cours de leur carrière, avaient su faire en sorte que l’ensemble commun de leurs aptitudes et de leurs principes permette de relever un ensemble de défis très diversifiés » : non seulement ces déplacements avaient « puissamment concouru à diffuser de nouveaux paradigmes dans toute l’économie » (1999, p. 299-300), mais ce niveau élevé de mobilité inter-entrepreneuriale d’abord concomitant de l’industrialisation de l’Amérique du Nord resta ensuite supérieur à celui de tous les autres pays. Des techniciens fort compétents ayant fini par s’associer dès le XIXe siècle à d’autres individus aussi doués, la coopération de ces précurseurs de nos « fondus d’informatique » actuels fut des plus fructueuses – et, chaque fois que des personnes de ce genre se concentrent dans une industrie ou une région, cette haute densité peut faire une énorme différence pour ce qui est de l’innovation, comme en atteste le rôle central joué un siècle plus tard par le Homebrew Computer Club, association grâce à laquelle les ordinateurs personnels se sont répandus si vite dans la Silicon Valley (Granovetter, 2009, p. 4).

          L’intense interaction de l’industrie et des chercheurs de l’université Stanford fut un autre ingrédient essentiel du succès de la Silicon Valley. On peut certes imaginer que la mission d’éducation pratique spécifiquement assignée à cette université fondée en 1891 fut aussi idiosyncrasique chez le grand commerçant, industriel et sénateur Leland Stanford que dans les vastes espaces californiens, mais une perspective plus longue ne porte pas moins à croire que cette visée n’était guère anomale aux États-Unis : contrairement à leurs concurrentes européennes, les entreprises industrielles américaines interagissaient assez étroitement avec les établissements éducatifs dès le XIXe siècle pour que la formation théorique propre à telle ou telle industrie conjugue intimement cet enseignement universitaire à des problèmes pratiques (voir Wright, 1999, et Rosenberg, 2000).

          Ces deux configurations – les réseaux intersectés d’experts techniques, d’une part, et la propension à coopérer des universités et de l’industrie, d’autre part – illustrent parfaitement en quoi la culture de la Silicon Valley est censée se distinguer de l’organisation verticalement plus intégrée du Massachusetts ; mais mon enquête tend à indiquer que, si l’on adopte une perspective historique plus longue, il se pourrait bien que le profil californien soit plus typiquement américain et celui du Massachusetts historiquement anomal, auquel cas un éclairage totalement différent serait jeté sur le mode d’identification de ce qu’un modèle culturel constitue et signifie en réalité.

          De nombreux chercheurs considèrent que des nations entières disposent de cultures distinctes qui façonnent fortement les actions et les institutions économiques et, si tel est l’effet des différences « culturelles », le plus haut niveau d’organisation sociale auquel nous devons resituer notre analyse des normes et des autres constructions mentales nécessite de se concentrer non plus sur l’impact de normes individuelles particulières, mais sur celui des constellations complexes de conceptions qui, d’une façon ou d’une autre, finissent par s’agréger en ces collections d’idées que l’on désigne sous l’appellation de « cultures » nationales. Ne reconnaissant pas explicitement la portée des différences culturelles, la théorie économique prédit que des résultats identiques seront obtenus dans des conditions économiques données, au sein de n’importe quelle société où les marchés parviennent à fonctionner sans entraves : ce point de vue est flagrant dans l’étude des pratiques économiques telles que la gouvernance entrepreneuriale, en particulier, quelques analystes s’attendant à ce que les variations empiriquement observées perdurent en raison même de la détermination partiellement culturelle des processus « dépendant du chemin emprunté » (cf. Bebchuk et Roe, 2004, par exemple) au lieu d’adhérer comme d’autres au dogme économique plus orthodoxe qui énonce que ces différences disparaîtront dès lors que la « discipline de marché » les aura contraintes à suffisamment converger pour qu’elles finissent par revêtir une forme optimale qu’aucune différence culturelle ne saurait modifier (cf. Hansmann et Kraakman, 2004).

          Un détail intéressant, c’est que les théoriciens de la convergence ne sont pas les seuls à être allergiques au concept de cultures distinctes, cohérentes et assez puissantes pour déterminer des résultats : cette animosité est commune à de récents analystes sociologiques de la culture, même si elle est due chez eux à des raisons assez différentes. Ann Swidler, par exemple, a avancé dans un article renommé que « le modèle régnant au vu duquel les effets que la culture exerce sur l’action sont le plus souvent compris est fondamentalement trompeur en cela que, tenant pour acquis que celle-ci façonne les actes en fournissant les fins ultimes ou les valeurs vers lesquelles ces derniers sont dirigés, il transforme ces notions en une composante causale centrale de toute culture » (1986, p. 273) : elle estime à la place que c’est grâce à la culture qu’est « véhiculé le sens symbolique des croyances, des pratiques ritualisées, des formes d’art et des cérémonies, aussi bien que des pratiques culturelles informelles telles que le langage, le bavardage, les histoires et les rites de la vie quotidienne » (p. 273), ce qui ne l’empêche pas de souligner que chaque culture authentique contient des symboles, des rituels, des récits et des guides pratiques autant diversifiés que conflictuels – étant moins confrontés de ce fait même à « un système unifié qui pousserait agir dans une direction constante qu’à une “trousse à outils” ou un répertoire d’où les acteurs extraient les divers instruments indispensables à la construction de tel ou tel axe d’action » (p. 277), on devrait s’attendre à ce que les « andouilles culturelles passives » soient moins nombreuses que « les usagers culturels actifs et parfois avisés dont l’existence est effectivement observable » (p. 277).

          N’évoquant donc pas les arguments fondés sur le marché des tenants du choix rationnel qui récusent le concept de cultures puissamment cohésives à seule fin de minimiser totalement leur importance, les théoriciens culturels projettent plutôt de comprendre les cultures comme des forces dont l’impact puissant, mais complexe et contextuellement déterminé, modifie le comportement des acteurs confrontés aux problèmes particuliers qu’ils souhaitent résoudre : tâche possible à condition uniquement d’adhérer à une conception de l’action humaine compatible avec la philosophie et l’épistémologie pragmatistes qui, doutant de la pertinence des canevas fins/moyens aussi simples que ceux auxquels les théories du choix rationnel et des jeux accordent leurs faveurs, suggèrent que les modèles culturels disponibles seraient partout et toujours non seulement suffisamment nombreux, mais assez illimités également, pour que les représentations des modes de résolution des problèmes s’y étançonnent.

          Ce point de vue est largement incompatible avec les assertions simplistes de ceux qui soutiennent qu’aucune « culture » nationale n’est semblable à une autre. C’est parce qu’on le suppose qu’on caractérise la culture d’une nation en la mesurant au moyen d’une série de questions indépendantes orientées vers des valeurs qui, comme dans les enquêtes de la World Values Surveyl, incitent à répondre en des termes si stéréotypés à celles qui ont trait à la confiance, aux mérites respectifs de l’individualisme et du collectivisme, aux croyances religieuses, etc., que ces réponses finissent par refléter une architecture culturelle globale, processus qui, en plus des autres problèmes qu’il soulève, ne semble guère compatible avec l’idée que les normes particulières n’existent pas en tant que telles : chaque fois que, quelles que soient les corrélations observées entre les réponses de ce genre et les pratiques économiques réelles, des chercheurs concoctent des récits forgés de telle manière qu’ils parviennent à lier causalement la culture concernée à ces pratiques sans tenter sérieusement d’étoffer et de spécifier empiriquement les mécanismes sous-jacents à ce lien, cette relation de cause à effet reste une spéculation aussi infondée et hypothétique que les « histoires adaptativesm » critiquées par Gould et Lewontin (1979) – lesquelles ont été une composante importante de la critique des théories de la confiance que j’ai moi-même faite au chapitre 3 de ce livre.

          C’est justement parce que ces cultures nationales dont on postule l’existence sont définies si abstraitement que les mécanismes qui les relient aux pratiques économiques réelles ne sont pas évidents d’emblée. Partant de ce principe, on dépeint des nations entières comme des entités dotées chacune d’une « logique institutionnelle » distincte qui (contrairement aux industries précises que les institutionnalistes organisationnels ont l’habitude d’étudier) renvoie à des tendances plus abstraites que n’importe quelle pratique économique particulière bien que ces tendances soient liées plus évidemment et simplement à ces sortes de pratiques que les cultures nationales abstraites qu’on tente de cerner. Pour Biggart et Guillen (1999), par exemple, la « logique organisationnelle » propre à chaque pays indique comment ses organisations économiques doivent être construites : dans certaines contrées, remarquent-ils, il est normal que les entreprises collectent des capitaux en tablant sur des liens familiaux, alors que cette procédure est généralement perçue ailleurs comme une taxation abusive. Après avoir écrit que « les logiques produites par un développement historique et profondément enracinées dans les compréhensions collectives et les pratiques culturelles s’avèrent des plus résilientes lorsque les circonstances changent » (p. 725), ces auteurs affirment qu’essayer d’organiser une industrie sans respecter la logique qui prévaut dans la nation où elle existe sera si absurde aux yeux des acteurs que seules les politiques économiques et managériales n’allant pas à l’encontre de la logique institutionnelle prévalente seront facilement reconnues et intégrées (p. 726). Soulignant que, n’étant pas seulement contraignantes, ces logiques « répertorient [aussi] les capabilités distinctives qui permettent aux entreprises et aux autres acteurs économiques d’exercer certaines activités dans l’économie globale avec plus de succès que d’autres » (p. 726) et tenant ces capabilités pour une forme d’avantage comparatif national, ils font valoir que cette charpente peut expliquer pourquoi les projets industriels sont menés plus ou moins à bonne fin d’un pays à l’autre.

          Dans l’industrie automobile, précisent-ils, le montage et l’exportation s’accommodent fort bien de la logique qui « favorise les grandes entreprises et les relations verticales, qu’elles soient organisées par l’État ou par de puissants intérêts privés », compte tenu de l’ampleur des investissements en capital et des économies d’échelle et d’envergure requises : l’industrie des pièces détachées leur paraît plus compatible avec les économies des petites entreprises insérées dans des réseaux dont l’horizontalité peut être propice à la réactivité des liens « régis par l’acheteur » qui doivent être établis avec l’économie globale – comme chaque fois qu’il faut réagir rapidement et adroitement à la demande des grandes entreprises (p. 728). Analysant les politiques économiques de la Corée du Sud, de Taiwan, de l’Espagne et de l’Argentine, tous pays où l’industrie automobile est vigoureuse, ils concluent que les logiques institutionnelles différentes de ces nations permettent de comprendre pourquoi les Coréens et les Espagnols sont forts en matière d’assemblage, les Taïwanais et les Espagnols pour ce qui est des pièces d’équipement et les Argentins dans aucun de ces deux domaines (en 1999 en tout cas, année de publication de leur article) – ces logiques institutionnelles sont donc décrites ici comme lourdes de conséquences, l’assertion concomitante étant que les politiques gouvernementales qui les ignorent sont vouées à l’échec (p. 740).

          Ne se contentant pas de se rapporter à ce que les acteurs du secteur privé ont toutes chances de penser du mode d’organisation des entreprises et des industries de leur nation, cette thèse afférente aux « logiques » nationales laisse aussi entendre à propos du regard que les concepteurs des politiques publiques porteraient sur leurs interactions avec les industries majeures et l’appui qu’ils leur accorderaient que ceux-ci savent fort bien que transgresser une logique « nationale » prévalente risque fort de se solder par un fiasco économique. Dans son ouvrage intitulé Forging Industrial Policy (1994), Dobbin explique que les États sont d’autant plus enclins à respecter leur propre logique nationale qu’elle façonne la pensée des décideurs, et son analyse des politiques ferroviaires initiales des États français, britannique et américain de 1825 à 1900 révèle en effet que, même si la similitude de la technologie employée pendant ces années où les réseaux ferrés virent le jour permit à ces trois pays de contrôler soigneusement l’expérimentation de ce moyen de transport, leurs approches respectives de cette nouvelle industrie différèrent du tout au tout : en France, les acteurs politiques présupposaient que seul l’État national était capable d’unifier efficacement une industrie aussi jeune que celle des chemins de fer ; aux États-Unis, le gouvernement fédéral se rangeait à l’avis des autorités locales, Washington « garantissant la liberté de marché » ; quant à la Grande Bretagne, la politique industrielle de ce pays où la souveraineté était censément réservée à l’élite se contenta d’abord de protéger les entreprises individuelles en instaurant le « laisser-faire » avant de les défendre plus activement contre le marché et les forces politiques (Dobbin, 1994, chap. 1). Pour ce sociologue, l’histoire politique et les traditions de chacun de ces pays furent par conséquent à l’origine de la politique industrielle qu’il choisit de mettre en œuvre, et ces traditions, ce qu’on pourrait qualifier de « culture politique » de ces nations ou leur « logique institutionnelle », dans d’autres cas, pourraient s’enraciner à leur tour dans des circonstances historiques : en France, comme Tocqueville ([1856] 1985) le signala, on peut considérer que, loin d’avoir marqué un tournant dramatique de l’histoire politique nationale, la Révolution française paracheva l’opiniâtre centralisation politico-économique de la monarchie, la planification centrale si éclairée ici appliquée ayant peut-être autant procédé de l’éclairage de la philosophie des Lumières que de la centralisation de l’enseignement supérieur français en quelques « grandes écoles » élitistes dont les anciens élèves ont joué un rôle si déterminant politiquement ou économiquement parlant ; en Grande-Bretagne, l’histoire politique fut faite par les notables qui s’accrochèrent à leur pouvoir contre vents et marée d’une époque à la suivante ; aux États-Unis enfin, le tumultueux tricotage de l’association de treize colonies indépendantes toutes jalousement attachées à leurs prérogatives créa une structure fédérale qui centralisa tant bien que mal en dépit d’une opposition qui allait continuer à se manifester longtemps après la fin de la guerre de Sécession de 1861-1865.

          Cette hypothèse de la conduite administrative et politique de l’économie – plutôt que la thèse marxiste opposée – est largement conforme à la synthèse de Max Weber, exception faite de la variable de la culture politique résultant de l’histoire politique à laquelle elle fait appel. Mark Roe en a proposé une autre variante dans ses Strong Managers : Weak Owners (1994), ouvrage dont le titre montre à quel point la capacité des entreprises américaines d’avoir mis leurs énergies au service de la « valeur actionnariale » peut laisser sceptique en raison même de l’augmentation des participations détenues par les institutions aussi importantes que les banques, les compagnies d’assurances et les fonds de pension ou de placement. Persuadé qu’il en va rarement de la sorte en dépit de telle ou telle preuve anecdotique et que, s’agissant de la gouvernance, les actionnaires fragmentés des entreprises américaines ont toujours beaucoup moins voix au chapitre que les cadres embauchés comme Berle et Means (1932) l’avaient soutenu, Roe estime que, n’ayant rien à voir avec l’impératif d’efficience économique si cher aux spécialistes du droit et de l’économie, cette donne tient plutôt à la culture politique américaine, qui dérivait surtout du « malaise que les concentrations de pouvoir économique privé provoquaient » (Roe, 1994, p. XIV). Ce malaise devint d’autant plus évident que des institutions économiques furent créées par un processus politique : la « conviction que les individus devaient être protégés contre les vastes institutions qui se formaient à cette époque au sein des milieux d’affaires et des instances gouvernementales » (p. 30) étant inhérente au mouvement progressiste, par exemple, la classe politique américaine « fragmenta délibérément les institutions financières afin de permettre à quelques-unes de suffisamment concentrer leurs investissements pour finir par acquérir de puissants paniers internes d’actions » (p. 22)5. Et l’on pourrait relever aussi que la surprenante popularité de Bernie Sanders et de Donald Trump lors des primaires présidentielles de 2016 ainsi que la désignation postérieure de Trump comme candidat républicain ont attesté à nouveau du ressentiment et de la suspicion que les trop grosses concentrations de pouvoir économique suscitent.

          Les logiques institutionnelles et les interprétations culturelles peuvent être encore plus abstraites et inconscientes que dans ces cas de figure. Après avoir étudié l’industrie textile de plusieurs nations européennes du XVIIe jusqu’au XIXe siècle, Biernacki a conclu que la sorte exacte de marchandise que le travail constituait n’était pas du tout conçue de la même façon en Grande-Bretagne et en Allemagne : pour les Britanniques, elle était mesurée par l’appropriation du labeur des ouvriers telle que les produits vendus sur le marché la matérialisaient, tandis que, pour les Allemands, cette mesure consistait dans la quantité réelle de labeur effectué, ainsi que l’appropriation chronométrée de la force de travail réellement dépensée en atelier la concrétisait (voir Biernacki, 1997, chap. 1). Si subtil fût-il en apparence, ce distinguo clairement énoncé ou implicite dans de nombreux rapports rédigés à la fois par des économistes et des propriétaires de manufactures de ces deux pays aurait influé aussi fortement sur l’organisation pratique de la supervision et de la rémunération propre aux ateliers que sur l’environnement industriel plus étendu de l’une et l’autre de ces nations.

          Tout en n’ayant étudié que l’industrie textile du tissage, Biernacki avance que ces conceptions dissemblables du travail se retrouvaient dans chaque pan de ces économies : si tant est que ce soit exact, je relève que ces deux schématisations différentes sont plus conceptuelles et cognitives que prescriptives et normatives. Ne constituant pas des constructions mentales qui façonnent la perception de ce qu’il conviendrait de faire mais opérant plutôt indirectement, contrairement aux injonctions auxquelles les « normes » équivalent dans la plupart des articles traitant de ce sujet, elles ont l’impact qu’on leur prête parce que, si l’on conçoit le travail d’une certaine façon, il est plus naturel de faire en sorte que l’organisation de la rétribution et de la supervision corresponde à cette conception – l’élément moteur réside donc moins dans l’appréhension de ce qui est moralement approprié que dans le discernement de ce qui est cognitivement cohérent, et c’est une distinction d’autant plus importante qu’elle exige de comprendre les résultats en des termes tout à fait différents.

          Même si les pratiques d’une seule industrie l’exemplifient, la thèse de Biernacki passe de cette industrie définie comme l’unité qu’il s’agit d’analyser à la culture de sociétés entières, en tant que celle-ci empiète sur l’activité économique. Dans ce cas, d’autres problèmes critiques ont trait à l’ampleur des changements que ces modèles culturels subissent au fil du temps, à leurs origines et à la question de savoir si l’histoire cognitive et culturelle d’une société donnée modifie ou non les processus de leur apparition, de leur persistance ou de leur disparition : selon ce sociologue, les conceptions distinctes du travail en vigueur dans telle ou telle nation européenne n’étaient en réalité que le sous-produit accidentel de la séquence exacte de certains des événements politiques ou économiques concomitants de la modernisation du capitalisme (voir 1997, chap. 5-7).

          En passant ainsi des normes distinctes qui spécifient simplement ce qu’il y aurait lieu de faire ou de ne pas faire individuellement aux constructions culturelles plus complexes qui façonnent les modalités de la perception des options et de la codification des données de l’expérience quotidienne, on relâche tant les rênes causales qu’il devient encore plus difficile de déterminer si la relation établie entre les constructions mentales pertinentes et un comportement est assez simple et directe pour que l’agentivité humaine puisse être mieux cernée. Aucun des impacts que les structures ou les schémas culturels exercent sur l’action n’étant interprétable sans que l’on examine en détail comment ce genre de causalité opère et avec quel degré de certitude, les interprétations de ces mécanismes devront totalement différer de celles des « dilemmes moraux » dans lesquels les psychologues enferment des sujets étudiés sous IRMf – ces dilemmes clairs et bien définis qui ne donnent la possibilité de choisir qu’entre les deux termes d’une seule et même alternative soulèvent des problèmes aussi patents et centraux que les célèbres « problèmes de tramwayn » sur lesquels les philosophes moraux et les psychologues attirent l’attention (voir Cushman et al. 2010) : les individus ont beau être confrontés à quelques situations aussi simples dans leur vie économique quotidienne, la plupart des décisions réelles sont beaucoup plus complexes et nécessitent de faire preuve de tant de subtilité conceptuelle qu’on n’est jamais certain de savoir quel ensemble de règles est approprié, situation qui renvoie de nouveau au paysage dépeint par les psychologues et les philosophes pragmatistes qui font valoir que tout acteur essaie de comprendre quels problèmes il doit résoudre, de quels outils il dispose pour ce faire et quel processus de décision en cours évoluera conjointement à la situation présente.

          Si judicieux que soient les arguments de ceux qui insistent sur le poids des logiques institutionnelles ou des cultures économiques des régions ou des nations, notre enthousiasme devrait être tempéré par leur déterminisme et le peu d’attention qu’ils prêtent au rôle des agents actifs quelquefois capables d’élaborer des politiques et de créer des structures qui ne paraissent pas plausibles au vu de ce que les acteurs bien informés pensent connaître des logiques ou des cultures concernées. Les chercheurs qui ont traité du développement national, par exemple, ont tendance à supposer que, contrairement à d’autres, les institutions et les cultures de certaines nations les prédisposent à « moderniser » : accordant une place essentielle à cette idée, les théoriciens de la modernisation du milieu du XXe siècle soutenaient que, parce qu’il n’y avait qu’une seule voie de développement économique (celle de l’Occident, en l’espèce), les progrès des économies en train de se développer devaient être mesurés à l’aune de la distance déjà parcourue dans cette direction (voir surtout l’essai extrêmement influent de Rostow, 1960o). Mais une recherche postérieure plus nuancée tend à indiquer au contraire qu’une politique nationale active et clairvoyante appliquée dans un contexte structurel favorable (cf. Evans, 1995) peut être propice à l’atteinte de résultats que les observateurs tenaient pour invraisemblables avant qu’ils fussent avérés, eu égard à ce qu’ils savaient d’un pays particulier, et les surprises de ce genre ne sont pas si rares. Lorsque le général Park Chung-hee, dirigeant de fait de la Corée du Sud dès juillet 1961, s’efforça de transformer son pays en une puissance mondiale dans le domaine de l’industrie lourde, les économistes et d’autres experts de cette période affirmèrent que sa démarche allait tellement à l’encontre des traditions et des institutions coréennes qu’elle ne constituait rien de plus qu’une course folle… Or, la suite des événements allait démontrer à l’inverse que des résultats qui semblaient auparavant impossibles peuvent être obtenus dès lors que des exercices du pouvoir minutieusement planifiés incluant de fortes doses de coercition s’accompagnent de profondes réformes institutionnelles, en particulier si l’éducation technique est propagée et d’énormes prêts garantis par l’État favorisent les industries intensivement capitalistiques. À plus petite échelle, Sabel (1993), Locke (2001) et Whitford (2005 ; cf. le chapitre 6, notamment) citent des exemples de régions où d’intelligentes tentatives gouvernementales de rapprochement de parties contractantes qui n’auraient sinon jamais convenablement interagi (si tant est qu’elles l’eussent fait) ont instauré des relations de confiance dans des secteurs et des industries tristement célèbres pour leur défiance chronique et la paralysie économique ou les rapports conflictuels préjudiciables à l’efficience et à l’innovation qui en résultaient, et Whitford (2012, p. 267) souligne qu’aucune autre tierce partie qu’un gouvernement n’est en mesure de jouer ce rôle.

          En ce début du XXIe siècle (ainsi qu’aux époques précédentes, peut-être), une autre question pertinente consiste à se demander si les politiques économiques ou les cultures nationales sont le principal déterminant des performances des industries dont les chaînes logistiques sont de plus en plus mondialisées. C’est à cet égard que le cas de l’industrie automobile est si intéressant, et je montrerai dans la section suivante que la vogue de la production « modulaire » qui a fait fureur dans cette industrie en dit long sur l’essor et la chute des institutions, leur logique et la dimension de plus en plus mondiale, plutôt que nationale, des nouvelles orientations et influences industrielles.

        

        
          5.4 Un cas d’essor et de chute d’institutions :
la production « modulaire » et l’industrie automobile

          L’industrie automobile mérite qu’on s’y intéresse non seulement car les discussions des cultures ou des logiques nationales y font allusion, mais aussi parce que ses chaînes logistiques sont de plus en plus mondialisées depuis quelques années. La production peut être ainsi répartie entre un grand nombre de pays et, si les cultures nationales comptent, il est permis de se demander si seule la culture nationale du pays de l’assembleur final a de l’importance ou si ce dernier doit découvrir comment intégrer les activités exercées dans le cadre de diverses cultures nationales. Comme on le verra dans cette section, c’est rarement un problème majeur, même s’il peut en aller autrement dans les industries qui, telles celle de l’habillement, sont dominées par une grande société (cf. le fabricant de vêtements et d’articles de sport Nike) qui associe des composants issus d’une multitude de pays en les intégrant à une chaîne logistique aux pratiques si variables qu’elles vont gravement à l’encontre de la « responsabilité sociale des entreprises » tout en rendant difficile de garantir que l’utilisation de la main-d’œuvre est conforme aux nouvelles normes mondiales (voir notamment l’excellent compte rendu de Locke, 2013) : il peut même arriver dans ce cas qu’un conflit éclate entre des pratiques nationales (certaines peuvent être « culturelles », d’autres résultant des inégalités systémiques et des institutions politiques locales) et celles apparemment plus respectueuses des standards internationalement acceptés qui façonnent et refaçonnent les réglementations des États-nations (voir surtout Meyer et al., 1997). Et l’industrie automobile est intéressante de surcroît parce que ses principales firmes sont localisées dans toutes sortes de pays dont les « cultures » sont généralement tenues pour très différentes : les productions « modulaires » des États-Unis, du Japon, de l’Allemagne, de la Corée du Sud, de l’Espagne et de la France montrent comment un ensemble de pratiques peut se propager dans toute une industrie sans être trop modifié par des cultures nationales particulières, aux exceptions près que je citerai dans les pages suivantes.

          L’histoire de la modularité et son impact sur l’industrie automobile renvoient pour moi aux institutions en cela qu’un ensemble d’idées relatives à la façon dont la production devrait être gérée a fini par être largement accepté dans cette industrie qui avait auparavant agencé sa production assez différemment. Cette histoire doit éveiller notre intérêt car elle atteste que les experts et les consultants ont l’important pouvoir de créer une architecture normative qui influe assez sur les membres de l’industrie qu’ils conseillent pour que ces derniers fassent usage à leur tour de leur pouvoir d’exiger que ce qui est produit soit semblablement architecturé : si ce pouvoir organisationnel n’avait pas existé, la production automobile serait peut-être restée verticalement intégrée, conformément au schéma classique qui recommandait que les grands assembleurs soient ou bien propriétaires des entreprises qui leur livraient des composants, ou bien les dominent grâce leur puissance marchande.

          Cette histoire a en outre l’intérêt d’être un exemple type d’atteinte de résultats loin d’être optimaux qui, en se conjuguant à la résistance latente mais non oubliée de quelques-unes des parties concernées qui voyaient la modularité d’un mauvais œil, déclencha finalement un processus qu’on pourrait qualifier de « désinstitutionnalisation » : sans revenir à l’agencement verticalement intégré d’antan, le secteur automobile adhéra en effet de nouveau à l’une des conceptions de la modularité sur laquelle il avait presque tiré un trait. Cela rappelle donc que les institutions sont faites par des êtres humains qui ne les gravent pas dans le marbre : les acteurs sur lesquels elles ont un impact s’en servent d’abord afin de résoudre des problèmes, puis, si elles ne donnent pas satisfaction, ils recherchent des palliatifs qui constituent parfois de si bonnes solutions de rechange qu’ils peuvent finir par dissoudre l’aura institutionnelle des pratiques écartées – je fais écho ici aux arguments des « constructivistes » qui, comme Herrigel (2010), insistent sur « l’action créative » de ceux qui tentent de résoudre des problèmes d’ordre industriel tout en critiquant le déterminisme, exagéré à leurs yeux, des institutions telles que d’aucuns les conçoivent ; mais, contrairement à ce qu’avancent certains constructivistes, j’estime aussi que, si fragiles et susceptibles de changer soient-elles, les institutions continuent à influer énormément sur les comportements et possèdent une réalité si intrinsèque qu’on ne saurait envisager d’étudier l’évolution des structures économiques sans en tenir compte.

          La modularité propre au secteur automobile a également l’intérêt de révéler comment les êtres humains créent des institutions en transposant des modèles qui semblent marcher au sein d’un environnement particulier dans d’autres contextes où ils pensent qu’ils fonctionneront aussi bien, pour peu qu’on leur apporte des remaniements idoines. Certaines de ces analogies portent les fruits escomptés, puisque la production de masse en vigueur dans un petit nombre d’industries a été ensuite adaptée aux besoins de beaucoup d’autres – pas de toutes, cependant – et que l’entreprise verticalement intégrée, d’abord, puis multi-divisionnelle, est devenue une forme d’organisation qui s’est diffusée dès le milieu du XXe siècle dans la majeure partie de l’économie industrielle, ainsi que Chandler (1962p, 1977q) l’a décrit et que les « économistes néo-institutionnels » (Williamson, 1975) l’ont théorisé ; mais l’application de plusieurs de ces analogies ne s’en est pas moins avérée épineuse pour des motifs difficiles à discerner avant que ses conséquences pratiques aient pu être observées.

          La modularité est une stratégie de production fondée sur l’exemple de l’industrie informatique. Comme Baldwin et Clark (1997) l’ont expliqué, les ordinateurs sont si complexes que c’est uniquement en décomposant ce produit en sous-systèmes ou en « modules » que des sociétés différentes « peuvent assumer la responsabilité de fabriquer des modules séparés sans craindre qu’un produit peu fiable résulte de leurs efforts collectifs » (p. 85). Le premier ordinateur modulaire fut le gros IBM 360 qui régna en maître sur l’industrie après que sa sortie eut été annoncée en 1964 : dans l’article intitulé « Management in an Age of Modularity » qu’ils ont publié à ce propos dans la Harvard Business Review – magazine qui vise avant tout à influer sur la pratique du management –, Baldwin et Clark ont un ton nettement comminatoire, la phrase « Beaucoup de managers devront apprendre ce que les informaticiens savent depuis longtemps » (p. 84), par exemple, étant composée en gros caractères dans ce texte. Après avoir affirmé d’abord que les constructeurs automobiles bénéficieraient grandement de la conception modulaire, surtout si des entreprises indépendantes fabriquent les modules commandés après avoir été les seules ou presque à endosser la responsabilité de leur élaboration (p. 87), puis (argument banal des défenseurs de l’économie de marché) que la concurrence des fournisseurs de modules intensifierait et améliorerait leurs performances et leurs capacités d’innovation, ces deux auteurs ont ajouté que les services financiers eux aussi ont tiré parti de la modularisation car ils sont intangibles, dénués de la moindre complexité physique et par conséquent plus faciles à modulariser – les développeurs de modules peuvent « scinder les titres en unités plus petites, ensuite reconfigurables en produits financiers dérivés : c’est grâce à de telles innovations que les marchés financiers mondiaux ont été fluidifiés » (p. 88), allaient-ils jusqu’à écrire. (Comme on le sait de nos jours, les événements postérieurs ont profondément ébranlé la confiance des observateurs certains que cette sorte de modularisation serait couronnée de succès.)

          Qualifiant les réseaux de production modulaire de « nouveau modèle américain d’organisation industrielle », Sturgeon (2002) tient cette modularisation pour un « paradigme », vocable auquel il donne le même sens que Thomas Kuhn dans sa célèbre étude des « révolutions scientifiques » datée de 1962r : l’application de ce terme à la production industrielle correspond peu ou prou à l’emploi que je fais de l’appellation « institution » en entendant par là tout schéma cognitif qui indique comment gérer au mieux une production quelconque. D’après ce chercheur, même si l’« entreprise moderne » telle que Chandler (1977) l’avait définie était le paradigme économique dominant au milieu des années 1980 et si l’on continuait toujours à « supposer que les firmes prospères tendraient à se rapprocher de cette image au fil du temps » (2002, p. 452), la concurrence asiatique avait créé dès les années 1970 et 1980 un autre paradigme fondé sur les économies enracinées dans de constantes interactions entrepreneuriales : ce « paradigme du réseau de production » (p. 452) était apparu avant que la production modulaire dont l’électronique fut le premier exemple n’engendre un nouveau modèle américain à partir des années 1990. Les entreprises appartenant à un « réseau de production modulaire » se relient en transférant l’information codée qui précise comment les modules distincts produits par des firmes distinctes doivent être fabriqués pour convenablement s’intégrer à l’architecture globale, avance Sturgeon, et cette modularité s’approfondit dans les domaines de l’habillement, des jouets, des accessoires d’ameublement, de la transformation alimentaire et des pièces de voitures ; quant à l’industrie automobile, il écrit que, externalisant leurs filiales internes de pièces détachées, les constructeurs américains ont « confié la conception et la production de sous-systèmes complets de leurs véhicules à des fournisseurs de premier niveau » (p. 454) qui sont devenus par la suite des « fournisseurs clés en main » capables de proposer l’intégralité des prestations nécessaires sans être trop assistés par les sociétés pilotes ni en dépendre, « ces fournisseurs clés en main et ces sociétés pilotes évoluant de concert dans un cycle récursif d’externalisation et d’accroissement de la capacité et de la taille de la base d’approvisionnement » (p. 455).

          Selon les premiers articles consacrés à ce sujet, l’un des avantages de la modularité, c’était de simplifier et de rendre moins intenses les relations de confiance et la communication permanente des sociétés pilotes et des fournisseurs du genre de ceux qui, tenus pour caractéristiques de l’industrie automobile japonaise, étaient censés avoir largement contribué au succès des constructeurs nippons (voir Nishigushi et Beaudet, 1998, en particulier) : si la production modulaire est idéalement organisée, y lisait-on, la codification des règles précisant comment les modules doivent être fabriqués pour s’assembler correctement dispense les entreprises de communiquer activement. Sturgeon remarque que les contrats clés en main permettent d’interagir plus souplement et finement parce que, comme c’est dans ce cas le fournisseur qui décide comment fabriquer son module, le besoin d’interaction ou de proximité sociale ou spatiale et de confiance diminue : partout où la fiabilité est nécessaire, suggère-t-il, le progrès est entravé car « la confiance requise pour entrer dans le système ne s’échafaude qu’à la longue » (p. 486), et la production modulaire réduit grandement ce besoin en s’appuyant sur « des standards largement acceptés qui favorisent le transfert codifiable de la spécification transmise par l’intermédiaire du lien inter-entrepreneurial » (p. 486) – ces liens hautement codifiés permettant au système « d’atténuer l’accumulation tacite des liaisons fortes établies entre les diverses étapes de la chaîne de valeurs » (p. 486-487), la réduction de la dépendance mutuelle qui s’ensuit « abaisse tant les barrières réticulaires d’entrée et de sortie » (p. 488) que la structure ainsi formée devient plus souple que des réseaux industriels captifs ou localisés.

          Les auteurs de ce genre de comptes rendus postulaient que les propriétés techniques des produits induisent le choix du mode de production le plus efficient. Un produit tel qu’un ordinateur, par exemple, peut aisément être assemblé à partir de modules séparés qui ne sont pas obligatoirement fabriqués par la même entreprise : tant que les fabricants de modules respectent les règles « architecturales » que la société pilote fixe avant qu’elles soient codifiées dans toute l’industrie concernée, le module en question peut être une « boîte noire » – « l’hypothèse de l’effet miroir » qui ne tarda pas à être formulée, c’était que l’organisation des réseaux entrepreneuriaux finirait par refléter la technologie productive, comme Sturgeon le précise.

          Par la suite, Frigant et Talbot (2005), puis Colfer et Baldwin (2016), ont procédé à des évaluations plus lucides de cette attente technologiquement déterministe d’une organisation de réseaux de production représentative des propriétés techniques du procédé de production retenu, et je reviendrai sur ce point quand je parlerai plus loin des événements les plus marquants de l’histoire de l’industrie automobile. Mais un examen minutieux des sources originales révèle pourquoi il aurait peut-être été plus prudent de ne pas préjuger de l’évolution inévitable de la modularité, même en ce qui concerne cette source originale que les ordinateurs constituèrent : Baldwin et Clark écrivent que les développeurs d’IBM étaient loin de savoir au départ à quel point il allait être difficile de vérifier vraiment que les modules s’intégraient les uns aux autres et que, même s’ils s’en étaient rendu compte, ils sous-estimaient tellement la valeur marchande probable du 360 qu’ils auraient pu tout à fait décider de ne pas persévérer dans cette voie (1997, p. 86). À un stade postérieur de l’évolution des ordinateurs, autre chose que les dirigeants d’IBM négligèrent et qui les aurait vraisemblablement amenés à renoncer à leur projet de fabrication modulaire de PC s’ils avaient été plus prévoyants, c’est l’impact que la modularisation aurait sur la place que leur entreprise allait occuper dans le marché de l’informatique : sa position finit par être beaucoup plus fragile que celles de Microsoft et d’Intel, fournisseurs de modules auxquels la mise au point du système d’exploitation et la conception et la création des puces avaient été respectivement déléguées – constatant que « les capitalisations boursières bientôt amassées par Microsoft et Intel éclipsaient celles d’IBM et des autres constructeurs qui avaient dominé ce marché » (2013, p. 93), Jacobides et MacDuffie concluent que la décision, prise par d’IBM, d’adopter le modèle de production modulaire des PC fut « l’externalisation la plus malavisée du siècle » (p. 97).

          Une autre idée, exposée dans les études du management datant des années 1990, qui influa sur la recherche de modularité, ce fut que les entreprises devaient utiliser et améliorer leurs « compétences centrales » plutôt que gaspiller leurs ressources en s’adonnant à des activités mieux exercées par d’autres. Comme tant d’études importantes de la modularité, l’article très influent dans lequel Prahalad et Hamel (1990) abordèrent ce thème parut dans la Harvard Business Review : bien que chaque article de cette revue n’ait pas démesurément influé sur la conduite des affaires, tout texte imprimé dans ses pages était nimbé d’une aura de légitimité si intimidante qu’il avait plus chances d’avoir un impact sur les programmes et les pratiques des entreprises que s’il avait été publié ailleurs. Même si la thèse de ces « compétences centrales » n’explique pas précisément comment il est possible de déterminer quels savoir-faire d’une société méritent d’être tenus pour « centraux », elle reste compatible avec cette conception modulaire du produit qui, en quoi que consistent ses spécifications ou presque, décharge la firme pilote de certaines fonctions ; et tout aussi influent fut le concept d’« innovation disruptive » pour la première fois formulé en 1997 dans l’Innovator’s Dilemma de Christensen, ouvrage publié sous l’égide de la Harvard Business School dont le sous-titre – The Revolutionary Book Which Will Change The Way You Do Businesst – montre clairement de quelle mission cet auteur se croyait investi : pour plusieurs observateurs de l’époque, la modularité était un excellent exemple de technologie ou d’innovation « disruptive6 ».

          Dès la fin des années 1990, par conséquent, des entreprises d’assemblage automobile aussi importantes que Ford, Chrysler, General Motors, Hyundai et Fiat avaient adopté la production modulaire et la tenaient pour la voie de l’avenir : il est inutile de se demander si elles furent influencées par les nouvelles conceptions du management, car des faits le démontrent. Les membres de l’International Motor Vehicle Program (IMVP), projet de recherche coopérative industrialo-universitaire chapeauté par le Massachusetts Institute of Technology (MIT), s’attelèrent à une tâche, dite Modularity and Outsourcingu, qui « séduisit tant de sponsors que les recherches de terrain relatives aux constructeurs et aux fournisseurs de niveau 1 se multiplièrent dans le monde entier entre 1998 et 2003 (Jacobides et al., 2016, p. 1952). Découvrant que les livres de Christensen (1997) et de Baldwin et Clark (2000 – ce n’est en fait qu’une version augmentée de l’article consacré à la modularité qu’ils ont publié dans la Harvard Business Review) « étaient omniprésents sur les étagères des ingénieurs-produit en cette année 2000 où il visita les locaux d’un des “Trois Grands”v », le chercheur de l’IMVP Daniel Whitney remarqua qu’« il était obligatoire d’employer certains mots et que le terme “modularité” en faisait partie ». « On m’apprit que la lecture des ouvrages de Christensen et de Baldwin & Clark était vivement recommandée », ajouta-t-il avant de préciser que la personne qu’il avait contactée « estimait qu’on simplifiait trop une situation complexe et forçait les gens à souscrire aux décisions de la haute direction plutôt que de les encourager à résoudre eux-mêmes les problèmes qui se posaient » (cité in Jacobides et al, p. 2016, p. 1953) – même Baldwin, qui fut pourtant l’une des figures de proue académiques de la modularité, aurait déclaré que, à la fin des années 1990, Kim Clark et Clay Christensen « annonçaient l’évangile [de la modularité] alors qu’elle n’était encore qu’une simple ossature. Kim, en particulier connaissait depuis longtemps le P.-D. G. de Ford, et je sais qu’ils discutaient de notre travail » (cité in Jacobides et al., 2016, p. 1953).

          Ces événements ressemblent tant à ce que DiMaggio et Powell (1983) ont dépeint dans l’article fondamental où ils ont traité de la « nouvelle théorie institutionnelle des organisations » qu’on peut y voir l’indice d’une source majeure d’« isomorphisme mimétique » : entendant par ce terme la tendance qu’ont les organisations à imiter les innovations observables dans d’autres contextes organisationnels parce qu’elles finissent par les tenir pour la manière la plus « moderne » de s’organiser dans un environnement incertain, ces auteurs soulignent à la fois que « les modèles peuvent être diffusés involontairement, qu’un transfert ou une rotation de personnel les propagent indirectement ou que des organismes tels que des sociétés de conseil ou les associations professionnelles de l’industrie concernée recommandent explicitement de s’y conformer » (p. 151) et que les grandes organisations « choisissent l’un ou l’autre après s’être entretenues avec un nombre relativement restreint de puissants cabinets de consultants qui, telles les semences de Johnny Appleseedw, répandent quelques modèles organisationnels sur de vastes territoires » (p. 152). Mais, tout en étant similaires au premier abord, ces deux situations diffèrent en ceci que, dans le cas dont il est ici question, il n’y a pas lieu de constater que certaines entreprises ont été imitées par d’autres : en l’espèce, toutes semblent plutôt s’être rangées à l’avis d’un groupe d’experts et de consultants qui, comme ceux qui avaient d’emblée vanté les mérites de la modularité, plaidèrent si bien cette cause qu’ils incitèrent les plus hauts dirigeants (les ingénieurs-produit furent moins convaincus que cette mesure était opportune) des plus gros constructeurs à se réorganiser conformément à ce nouveau modèle qui fut ensuite adopté non pas par une entreprise isolée, mais par la quasi-totalité d’une industrie localisée dans de nombreux pays.

          Les sérieuses réserves des ingénieurs-produit ne dissuadèrent pas ces hauts dirigeants de choisir le cadre modulaire : convenant que ce cadre était problématique, les spécialistes du management ont commencé à s’intéresser aux « luttes de cadrage » organisationnelles (Sarah Kaplan [2008] fut la première à explorer systématiquement cette question ; et voir également Whitford et Zirpoli [2016] pour leur examen des « cadrages rivaux » de la production modulaire entre lesquels Fiat hésita). Ce qu’il y a de neuf ici à mon sens par rapport aux études déjà existantes de ce sujet, c’est l’accent qui est mis sur l’idée que la lutte de cadrage dans laquelle les partisans et les adversaires de la modularité étaient engagés dépassait tant les frontières de telle ou telle entreprise qu’elle finit par influer sur toute une industrie de la plus haute importance.

          Si on la compare à des exemples aussi chers aux théoriciens néo-institutionnels des organisations que celui de la centralisation de la gestion des ressources humaines (RH), la fabrication de matériels en diffère en cela qu’il est assez simple de vérifier si des produits faits d’une certaine façon fonctionnent mieux ou plus mal que ceux faits autrement. Dans le cas des RH, le succès ou l’échec organisationnel tient à un si grand nombre de facteurs qu’il est très difficile de savoir si une organisation qui a restructuré son département de ressources humaines a profité ou pâti de ce changement : le bon fonctionnement d’un bien manufacturé tel qu’une automobile étant constamment évalué par des experts, des organismes de réglementation et des utilisateurs finaux – et même par les ingénieurs-produit avant ce dernier échelon –, il s’ensuit que, si des véhicules marchant moins bien que d’autres résultent du choix d’un mode de production particulier, leurs dysfonctionnements ne tardent pas à devenir patents. C’est un détail capital qu’il conviendra de garder en mémoire quand j’expliquerai pour quelles raisons tout le monde (y compris les adeptes initiaux du modèle modulaire) finit par admettre que les voitures produites modulairement non seulement soulevaient de graves problèmes organisationnels, mais étaient en outre qualitativement défectueuses – notre compréhension de l’industrie automobile bénéficiera aussi de l’attention des nombreux spécialistes du management qui ont étudié cette question d’assez près pour que leurs comptes rendus si précis m’aient grandement aidé à rédiger le descriptif qui suivra.

          Avant que je traite en détail de l’essor puis de la chute de la modularité adoptée par les plus grands constructeurs de l’industrie automobile, je vais dire pourquoi la stratégie modulaire ne convenait pas à ce secteur – quand bien même on doit rendre justice aux rares entreprises qui pressentirent en quoi la production modulaire serait problématique avant qu’elle soit expérimentée. Le contraire de la modularité, c’est l’intégralité, système de production dont chacun des constituants dépend de chaque autre constituant majeur et doit être conçu en même temps que lui : MacDuffie et Helper relèvent que l’architecture du produit que toute automobile constitue s’est avérée résister à l’abandon de l’intégralité parce qu’une voiture « est infiniment plus complexe qu’un PC, doit utiliser l’espace beaucoup plus rigoureusement et dépend au plus haut point du marketing d’une identité visuelle distinctive » (2006, p. 425-426), et ses « modules » n’ont effectivement rien à voir avec ceux d’un ordinateur. En fait, les sections qui finirent par être modularisées avaient été spécifiées avant que la notion de modularité n’entre en scène, comme chez Fiat dans les années 1980 (Jacobides et al., 2016, p. 1950) ; elles consistaient pour l’essentiel en des tronçons de « composants physiquement proches qu’il était possible d’assembler indépendamment du reste du véhicule auquel ils étaient destinés et dont la fonctionnalité n’était testée qu’à l’issue de ce sous-assemblage, avant qu’ils soient installés sur la chaîne de montage finale en une seule étape » (MacDuffie et Helper, 2006, p. 426), procédure qui viole la définition formelle de la modularité à plusieurs égards : en premier lieu, le fait que ces divers tronçons remplissent plus d’une fonction sans qu’existe la moindre définition standard des fonctionnalités exercées interdit de spécifier quelle interface standardisée peut permettre aux modules de se connecter. Autrement dit, en violation de la définition stricte de la modularité qui stipule que l’interdépendance fasse partie intégrante de chaque module, seules des règles de connexion standardisées les reliant mutuellement, une interdépendance fonctionnelle s’établissait entre les modules parce que la plupart de leurs fonctions – celles du tableau de bord, notamment – n’étaient utilisables que si des composants localisés dans une autre partie du véhicule fonctionnaient (MacDuffie, 2013, p. 19), alors même que, d’une entreprise à l’autre, « les philosophies de conception divergeaient tant que les nombres de modules définis différaient à l’extrême sans que les frontières modulaires fassent l’objet d’un accord » (MacDuffie et Helper, 2006, p. 426). MacDuffie ajoute que la définition des modules – du tableau de bord, de l’avant, des sièges et de la base roulante, par exemple – était « idiosyncrasique dès le départ » (2013, p. 15), tous étant définis non pas par leurs simples fonctions comme le processeur ou la mémoire d’un ordinateur, mais « selon la logique combinatoire des éléments les plus volumineux ou les plus lourds », tels ceux de l’avant (p. 15). Et une autre raison enfin pour laquelle il était si hasardeux de préférer que des modules majeurs soient conçus et fabriqués par des fournisseurs de premier niveau, c’est que les constructeurs étaient en dernier ressort réglementairement et juridiquement responsables du bon fonctionnement de toutes les parties des voitures qu’ils commercialisaient aussi bien que les seuls à « posséder une “expérience-client” et/ou à distribuer leurs produits » (Jacobides et al., 2016, p. 1962), facteurs d’autant plus négligeables dans l’industrie informatique que la sécurité de l’utilisateur n’y était pas un enjeu capital.

          Malgré ces problèmes qui devinrent de plus en plus flagrants après des années d’expérimentation de la modularité, les constructeurs avaient commencé par partager l’enthousiasme des fournisseurs (de ceux de premier niveau, surtout), car ils escomptaient que le processus modulaire les amènerait à exercer de nouvelles fonctions majeures tout en accroissant fortement leurs activités. Ces entreprises n’avaient dans un premier temps « pas du tout pensé au risque stratégique » que, comme cela s’était passé dans l’industrie informatique, leurs fournisseurs accaparent la part du lion de la valeur qu’ils ajoutaient à leur industrie, avancent Jacobides et al. (2016, p. 1953) : analysant le cas de Ford, MacDuffie explique que, enchantés à l’idée de faire des économies, son P.-D. G. et ses hauts dirigeants demandèrent à des fournisseurs de se charger de toutes les tâches de conception bien que de nombreux ingénieurs eussent fait valoir que cette externalisation pourrait être aussi préjudiciable aux performances du produit concerné qu’à l’identité de la marque Ford elle-même (2013, p. 25) – ce professeur de management a décrit comment ce constructeur automobile finit par redéfinir un véhicule tout entier en termes de dix-neuf modules plutôt qu’en fonction des milliers d’éléments ou de « composants » que ses fournisseurs avaient précédemment fabriqués.

          Un exemple fort intéressant, c’est celui du tableau de bord que le fournisseur de premier niveau Visteon (séparé de Ford depuis 1990) reconçut en externe vers 1999-2000. En plus de considérablement réduire le nombre des composants de cet équipement (ainsi que son poids et ses dimensions, par voie de conséquence) et de regrouper plusieurs de ses fonctionnalités électriques dans un petit nombre de cartes à circuits intégrés, Visteon pensa à le doter d’une charnière arrière qui, en permettant d’ouvrir sa moitié supérieure, devait faciliter le remplacement de ces cartes ou du logiciel. En principe, c’était une grande amélioration conceptuelle du genre de celles que la production modulaire était censée apporter, mais, comme tout cela avait été élaboré indépendamment du reste du véhicule concerné, des problèmes imprévus se firent jour, le module prototype vibrant trop une fois installé, ses performances étant médiocres aux températures extrêmes et l’installation de nouveaux tableaux s’avérant délicate car le pare-brise empêchait de les ouvrir : un haut responsable de la fabrication remarqua que ni Ford ni ses fournisseurs « ne comprennent vraiment comment l’électronique d’un tableau de bord doit interagir avec le système électrique du reste du véhicule qui en sera équipé – pour un fournisseur, c’est aussi indispensable que de beaucoup mieux connaître la clientèle, les conditions de garantie, nos concessionnaires, etc. » (MacDuffie, 2013, p. 26). D’autres modules ayant suscité des difficultés similaires ou anticipées avant même qu’un contrat de sous-traitance eût été signé (p. 22-23, 25), un ingénieur en chef expliqua à propos des plus récemment définis que la visée initiale, « c’était d’utiliser les dix-neuf modules prévus. […] Mais, en fin de compte, après de nombreux faux départs, nous n’en avons utilisé aucun ! » (p. 23) : la task force « modularité » constituée par Ford fut donc dissoute en 2001, puis, même si quelques modules continuèrent par la suite à être produits dans les usines de tel ou tel fournisseur, l’objectif plus ambitieux de fabriquer une voiture totalement modulaire finit par être abandonné.

          Whitford et Zipoli (2014) citent un cas étonnant de responsabilité de la conception d’un système qui finit par être assumée par Fiat après qu’un fournisseur de premier niveau eut semblé réussir à produire le module commandé : plus complexe et nuancée que l’exemple de Ford précité, cette histoire montre mieux encore en quoi le concept de production automobile modulaire est fondamentalement problématique. L’un des projets de modularisation auquel Fiat s’attelait consistant à déléguer à une grande entreprise fournisseuse désignée sous le pseudonyme de TIER1x toute la responsabilité du développement d’un système de sécurité des passagers (des airbags, des ceintures, des capteurs, etc.), TIER1 profita de cette occasion de respecter le paradigme de la modularité en livrant une « boîte noire » à ce constructeur automobile – un dispositif que le personnel de Fiat n’avait pas besoin de comprendre : il lui suffisait de savoir l’intégrer au reste du véhicule après que les tests de collision standard Euro NCAP auraient permis de vérifier que le module en question était bien conçu7 (p. 1826-1827). En réalité, cependant, la mise au point de ce dispositif s’avéra plus complexe qu’il ne l’avait paru, les ingénieurs ne tardant pas à découvrir, par exemple, que, s’il n’obtenait pas cinq étoiles (soit le meilleur résultat possible), il serait difficile de déterminer si ce module lui-même était défectueux ou si c’étaient plutôt d’autres parties du véhicule qui fonctionnaient mal ou n’interagissaient pas avec lui de telle sorte que la sécurité des passagers soit assurée. Les sièges, les revêtements des portes, le tableau de bord, les freins, notamment, faisaient partie des composants susceptibles de peser sur les résultats des tests de collision : chacun de ces éléments pouvait influer fâcheusement sur le déploiement des airbags et, comme ils étaient tous fabriqués par d’autres fournisseurs que TIER1 (p. 1827), il était capital que ces divers fournisseurs communiquent, officieusement au moins.

          En 2005, le système de sécurité des passagers conçu par TIER1 avait été si bien coté à l’issue des tests de collision Euro NCAP qu’on aurait pu estimer que ce résultat validait le paradigme modulaire. Mais, réagissant autrement, les ingénieurs de TIER1 s’inquiétèrent de ne pas vraiment comprendre le pourquoi de ce succès et firent valoir à leur décharge que, n’ayant pas contrôlé la conception de tous les sous-systèmes dont la sécurité dépend en partie, ils n’étaient « pas responsables – ni même compétents en ces domaines – de la configuration du châssis, de l’agencement du moteur et du conditionnement des composants ou des systèmes qui influent sur les performances du système de sécurité des passagers » (p. 1829) : ils discutèrent donc de ce problème avec les ingénieurs de Fiat, qui conclurent qu’accepter que l’avenir d’un système suivant de sécurité des passagers soit entre les mains de la « sérendipité » serait une faute grave. C’est à la suite de ces discussions que la responsabilité globale de la mise au point du système de sécurité concerné fut restituée à Fiat même si, « rejouant leur rôle précédent, les ingénieurs de TIER1 furent de nouveau responsables du développement de pièces et de composantes plutôt que des performances d’un système complet » (p. 1829).

          Cette volte-face postérieure à un succès a de quoi surprendre ! Contrairement à ce qu’on aurait pu imaginer, pour quelle raison les ingénieurs de TIER1 admirent-ils ignorer pourquoi leur produit fonctionnait si bien sans craindre « qu’on en déduise qu’ils étaient tout bonnement moins compétents qu’ils l’assuraient » (p. 1829) ? Pour Whitford et Zirpoli, ils agirent ainsi parce que le travail requis avait été surtout effectué par des membres de TIER1 vivant en Italie qui, « collaborant depuis longtemps avec les ingénieurs de Fiat à de multiples niveaux », savaient que beaucoup, « de plus en plus mécontents de devoir passer de la fourniture d’un composant à celle d’un système [c’est-à-dire à la modularisation], vaste changement stratégique qui s’était avéré problématique non seulement dans le réseau des usines italiennes de leur employeur mais ailleurs aussi, […] n’appréciaient guère de trimer pour une entreprise qui leur paraissait beaucoup trop s’entêter à parachever l’architecture d’un produit modulaire » – un ingénieur de Fiat à qui ces deux auteurs ont demandé ce qu’il pensait de l’idée que les règles « architecturales » de l’intégration des modules soient fixées par la firme pilote avait répondu qu’il est « impossible d’intégrer les performances d’un composant dont on ne sait presque rien […] car, si l’on n’a jamais participé à la conception d’un composant ou d’un système, on a le plus grand mal à comprendre comment il interagit avec le reste du véhicule » (p. 1830). Les relations structurées des entreprises qui avaient expérimenté la modularité, leur dit-on,

          
            « ne les avaient pas empêchées de faire appel de temps à autre à des liens informels “encastrés” ni d’espérer que la bonne volonté et la confiance permettraient de trouver des solutions. Et c’était une bonne chose, parce que, si cette bonne volonté et cette confiance n’avaient pas existé, les ingénieurs de TIER1 n’auraient peut-être pas osé […] divulguer qu’ils ne savaient pas trop pourquoi les tests de collision avaient été réussis ; l’ayant reconnu en présence d’interlocuteurs avec lesquels ils collaboraient depuis des années, ils ne doutaient pas que cet aveu d’ignorance semblerait plus révélateur de défauts systémiques que de défaillances individuelles » (p. 1830).

          

          En dépit de la vertu de dispenser les entreprises de tisser d’étroites relations de confiance avec leurs fournisseurs qu’on attribuait au paradigme de la modularité, l’existence même de cette confiance fondée sur des modes de relations historiques incita donc paradoxalement à conclure qu’il valait mieux renoncer presque totalement à la modularisation que risquer de courir tôt ou tard à un échec majeur en continuant à modulariser la production de systèmes de sécurité sans être certain que leur fonctionnement soit conciliable avec ceux d’autres modules.

          Whitford et Zirpoli (2016) remarquent également qu’on se détourna de la modularité non seulement pour des raisons technologiques, mais aussi parce que des coalitions favorables à l’un ou l’autre des schémas cognitifs en concurrence s’organisèrent, qu’elles fussent propres à un seul constructeur automobile ou transversales. Quand Fiat se rallia la modularisation à la fin des années 1990, le cadre modulaire fut contesté par un groupe principalement composé d’ingénieurs sceptiques (comme les ingénieurs-produit de Ford quelques années plus tôt) auxquels ceux des fournisseurs s’unirent à des moments stratégiques ; puis, après avoir été largement submergée par ses adversaires tant que la funeste alliance de Fiat et de General Motors perdura (entre 2000 et 2005, autrement dit), cette faction recommença à se « contre-mobiliser » sitôt que cette alliance se désagrégea – même après avoir été officiellement démantelée, elle avait continué à appliquer la même stratégie « en bénéficiant grandement des denses relations sociales que les équipes du projet initial et les principaux fournisseurs continuaient à entretenir, ne fût-ce que comme un sous-produit accidentel de la balkanisation que l’entreprise Fiat avait subie entre 2000 et 2002 » (p. 1243). C’est parce que ce groupe exista et fit savoir ce qu’il pensait de la modularité tout en étant lié aux ingénieurs de TIER1 qu’un revirement stratégique fut possible.

          Un cas de stratégie modulaire qui a bien mieux marché est fort éclairant, car, loin de confirmer que la modularisation a le mérite de permettre aux firmes pilotes et à leurs fournisseurs d’interagir efficacement en toute indépendance, il révèle à l’inverse que le seul contexte dans lequel la modularité peut fonctionner, c’est celui des étroits liens de confiance établis entre des fournisseurs et une firme pilote : l’entreprise d’assemblage automobile sud-coréenne Hyundai Motor est « sans doute le constructeur qui tient le plus à ce que l’usage de modules soit propice à la gestion de la complexité, à l’amélioration de la qualité et à la réduction des coûts », signale MacDuffie (2013, p. 26).

          La plus intéressante de toutes les informations générales que donne cet auteur, c’est que la relation de Hyundai avec son ex-département Mobis, « méga-fournisseur » qui est le seul à lui livrer des modules, est si étroite qu’elle est unique en son genre. Après cette scission, Mobis devint non seulement la société faîtière officielle de Hyundai Motor, mais même son principal actionnaire, le P.-D. G. et d’autres hauts dirigeants de Hyundai Motor ayant de fait déjà été employés par Mobis : ce fournisseur d’un châssis, d’un habitacle et d’un avant de voiture modulaires localisé tout près des usines d’assemblage de Hyundai et de Kia (succursale de ce constructeur) est désormais le dixième plus gros équipementier mondial – sa rentabilité a même fini par devenir supérieure à celle de l’entreprise Huyndai Motor en tant que telle (p. 27). « Les rapports de Hyundai et de Mobis n’ayant jamais cessé d’être intimement intégrés » (p. 29), leurs contacts fréquents aussi bien que leurs participations actionnariales croisées et leur structure de gouvernance imbriquée » sont un exemple même de « relations intégrées quasi verticales, caractérisées par des liens interpersonnels et inter-organisationnels si étroits qu’ils transcendent les frontières entrepreneuriales » (p. 29), et cette collaboration s’est intensifiée avec le temps.

          Cette collaboration constante facilitée par l’imbrication et la mobilité des salariés de ces deux entreprises (un dirigeant de Mobis expliqua à MacDuffie que de 30 à 40 % de ses ingénieurs avaient travaillé chez Hyundai – 2013, p. 28) est nécessaire parce que, comme ceux des autres assembleurs automobiles, ces modules restent indépendants par-delà les frontières modulaires, surtout si l’on tient compte des problèmes qui, tels ceux de « BVSy » (de bruits, de vibrations et de secousses), ne peuvent être surmontés sans que le fournisseur collabore avec l’assembleur, qui sait le mieux en quoi des modules différents peuvent influer l’un sur l’autre, ainsi qu’un directeur de Mobis l’indiqua : « Aucun problème de BVS ne saurait être réglé au sein du châssis seulement. Les problèmes sont toujours liés à de nombreux autres aspects de la conception du produit. Quand des problèmes de ce genre se posent, les ingénieurs de Hyundai et de Mobis s’efforcent le plus souvent de les résoudre ensemble » (p. 28). MacDuffie remarque à ce propos que, contrairement au type idéal de modularité qui stipule que les éléments modularisés présentent un haut degré d’interdépendance interne tout en ne dépendant que peu ou pas du tout les uns des autres, les performances des modules « s’améliorent à mesure que l’approfondissement de leur intégralité interne en termes d’architecture du produit final permet d’assez bien comprendre les interdépendances transmodulaires pour que l’architecture organisationnelle soit encore mieux intégrée » (p. 28).

          Ce qu’il y a de paradoxal ici, c’est que la modularité ne fonctionne pas conformément à l’idéal dépeint par les ingénieurs et les professeurs de management qui, dans les années 1990, avaient recommandé que des modules fabriqués indépendamment par des entreprises distinctes soient connectés par des règles « architecturales » suffisamment standardisées pour être communes à toute une industrie : dans les cas des voitures, ainsi, peut-être, que dans celui de nombre d’autres produits tels que les instruments financiers, les interactions transmodulaires sont au contraire si importantes, complexes et idiosyncrasiques qu’elles exigent que la firme pilote et ses fournisseurs coopèrent étroitement, les liens réticulaires des personnels respectifs de ces entreprises tout autant que la confiance résultant de leurs relations durables favorisant ce processus – là où la modularité fonctionne le mieux, par conséquent, c’est précisément dans la situation qui était censée la rendre superflue.

          Force est d’observer aussi que c’est grâce à la proximité de Hyundai et de Mobis que la structure globale que constitue tout chaebol coréen – l’agencement de ces groupes d’entreprises dont les membres, comme ceux de LG, Samsung et Hyundai, coopèrent étroitement – permet d’obtenir les résultats souhaités. L’évolution de Hyundai et de Mobis est plus facile à comprendre si on la rapporte aux caractéristiques mêmes de ces structures : chaque chaebol (entité souvent appelée à tort « conglomérat ») rassemble des entreprises qui, quoique juridiquement indépendantes, sont toujours profondément imbriquées pour ce qui est de la propriété et de la gouvernance, leur direction globale étant exercée par un noyau unique tel qu’une famille en dépit de leur indépendance juridique mutuelle. (Sur les contours généraux de ces groupes d’affaires aux quatre coins du monde, voir Granovetter, 2005b ; et, sur la structuration du pouvoir exercé au sein des chaebols, voir le chapitre 4 de ce livre). Bien que ne consistant techniquement qu’à créer des entreprises séparées, la décision de « détacher » Mobis de Hyundai ne fit pas plus échapper cette firme à la sphère d’influence de ce groupe que toutes celles qui en devinrent juridiquement indépendantes, comme en témoignent les modes de propriété et de contrôle si imbriqués de ce fournisseur et de son ancienne société mère Hyundai Motor : ce n’est guère spécifique à la structure interne des chaebols puisque des entreprises s’en détachent ou les réintègrent, qu’elles soient répertoriées ou non, pour des raisons liées aux objectifs stratégiques du groupe contrôleur central (sur ces sortes d’activités, voir l’excellent compte rendu de Sea-jin Chang, 2003). Mais la séparation juridique de ces entreprises ne procure pas moins certains avantages : par exemple, il devient dès lors possible de mettre en œuvre des politiques salariales différentes en instaurant des tarifs non syndicaux plutôt que syndicaux (MacDuffie, 2013, p. 27), dispositif peut-être optimal pour que la modularité soit réellement fonctionnelle. Si tant est qu’elle fonctionne, cependant, elle semble être aux antipodes du type idéal de modularisation originellement proposé même si le personnel qui tente de résoudre les problèmes qu’on lui expose ne se donne pas la peine de mesurer jusqu’à quel point on dévie du type idéal et ne tient pas particulièrement à satisfaire aux exigences de la description idéalisée d’un « paradigme » productif : la structure institutionnelle de la modularisation finit par paraître d’autant plus différer de ses origines inhérentes à l’industrie informatique que les acteurs pragmatiques du processus de résolution des problèmes créent des structures performantes, le paradigme révisé de la modularité pouvant en fin de compte se diffuser d’autant plus vite que les entreprises parviennent à respecter les spécifications du nouveau modèle. Le facteur décisif, c’est donc que les modèles, les paradigmes ou les institutions comptent réellement et façonnent bien les comportements, mais que l’action de ceux qui se conforment à ces modèles ou ces paradigmes refaçonnent tant les institutions à des égards si importants qu’il est capital de comprendre ces dernières à leur moindre niveau.

          Constatant enfin que le paradigme de la modularité influa moins sur les constructeurs automobiles japonais que sur ceux des autres pays, je suppose qu’il en alla de la sorte parce que, dans les groupes d’affaires verticaux tels que Toyota (cf. Nishiguchi et Beaudet, 1998, notamment), l’interaction des assembleurs et des fournisseurs devait être déjà si productive à des égards aussi utiles que les innovations conceptuelles qu’un modèle censé dispenser du besoin d’interagir de cette manière y suscita probablement plus de scepticisme qu’ailleurs. Les relations étroites des entreprises de ce genre avaient beau être compatibles avec les thèmes typiques de la culture japonaise, la coopération inter-entrepreneuriale n’est guère automatique : comme Nishigushi et Beaudet l’ont souligné, de nombreuses années d’essais et d’erreurs sont indispensables avant que des schémas parviennent à porter les fruits escomptés (je rejoins en cela Swidler, qui soutient que, même si une culture donnée peut fournir des outils utilisables à ses membres, elle ne constitue pas un ensemble de prescriptions simples auxquelles on se soumet automatiquement). « Notre recherche de terrain nous porte à croire que, sans ignorer la modularité, Toyota la tenait pour quelque chose qu’il fallait d’abord explorer en interne, surtout en ce qui concerne la conception. Se montrant plus prudent, ce constructeur expérimenta à l’intérieur de son propre territoire tout en s’abstenant d’adhérer à ce nouveau point de vue – à juste titre, s’avéra-t-il », commentent Jacobides et al. après avoir cité les propos d’un dirigeant de Toyota qui, « faisant preuve d’une franchise inhabituelle […], [l]eur avait dit en 1999 : “Plus nos concurrents continueront à modulariser, plus les problèmes de qualité qu’ils devront résoudre amplifieront notre avance” » (2016, p. 1952n).
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        CHAPITRE 6
      

      
        L’interaction de l’action individuelle et des institutions sociales
      

      
        

      

      
      Au chapitre précédent, j’ai présenté des thèses générales tout en définissant les institutions comme des assortiments d’idées ou de normes qui influent, sans les déterminer complètement, sur l’approche des problèmes que des acteurs souhaitent résoudre. Je n’ai pas tenté d’y traiter du fait que, dans n’importe quel environnement social, plus d’une structure institutionnelle peut paraître propice à l’exercice d’un même ensemble d’activités sociales, donnée qui explique pourquoi les individus ont implicitement ou explicitement besoin de décider laquelle de ces structures serait la plus à même de les guider : cette multiplicité des guidances institutionnelles possibles est si fréquente qu’elle s’ajoute aux autres raisons pour lesquelles il est si important de tenir compte des processus mentaux des acteurs et de l’attention minutieuse qu’ils prêtent aux difficultés qu’ils affrontent. Dans ce dernier chapitre, j’exposerai quelques-unes des conceptions qui peuvent aider à démêler cette question si essentielle en dépit de sa complexité avant de débattre pour finir de la manière dont, dans n’importe quel milieu particulier, le menu des institutions que les acteurs tiennent pour pertinentes dans leur situation est devenu ce qu’il est, débat qui sera nécessairement comparatif, historique, et conduit au niveau macro.

        Les acteurs qui se demandent comment appréhender une problématique donnée, qu’elle soit économique ou non, découvrent l’existence de diverses « approches », terme que j’emploie pour parler des institutions telles que les individus se les représentent. En gros, il y a trois façons de choisir l’approche institutionnelle particulière qui permettra de résoudre un certain problème : on peut 1) comparer plusieurs approches propres à des sphères institutionnelles différentes puis décider par laquelle la situation en cause sera le mieux cadrée ; 2) retenir une solution habituellement appliquée dans un champ institutionnel différent de celui qui semble le plus propice à la résolution du problème existant et la transposer, en modifiant assez l’objectif de son application occasionnelle pour que le transfert non seulement des structures institutionnelles de cet autre champ, mais aussi des ressources qui lui correspondent, favorise l’atteinte de cet objectif ; ou 3) mélanger et apparier des fragments épars de diverses approches institutionnelles, comme on pourrait l’attendre d’une épistémologie pragmatiste. Après avoir examiné tour à tour chacune de ces possibilités dans les trois sections suivantes, je traiterai ensuite de l’émergence des autres institutions que les désordres politiques, les guerres et les révolutions engendrent – même si je postulerai par souci de clarté que tout acteur décide consciemment de recourir à l’un ou l’autre de ces trois modes d’utilisation des institutions, il est probable que, dans de nombreux cas de figure si ce n’est presque toujours, ces cadrages s’effectuent en grande partie au-dessous du niveau de la pensée consciente : comme la plupart des systèmes normatifs, les institutions sont d’autant plus influentes qu’elles opèrent inconsciemment

        
          6.1 Intersections institutionnelles et schémas alternatifs

          Dans certaines situations, les acteurs choisissent une approche institutionnelle parmi toutes celles qui, étant disponibles, peuvent leur permettre de régler le problème qu’ils veulent résoudre. L’un des contextes dans lesquels ces approches multiples deviennent pertinentes consistant dans le cas où une activité intersecte des sphères institutionnelles multiples, j’évoquerai d’abord le simple exemple – c’est presque un lieu commun – de l’analyste financière de Wall Street qui étudie chaque semaine des fusions et des acquisitions pendant une centaine d’heures : malgré la réputation de travailleuse aussi acharnée que brillante dont elle jouit, si elle répartissait ses activités et ses engagements conformément à ses obligations d’épouse et de mère de famille banlieusarde, cette femme redéploierait sans doute une part de ses efforts si acharnés en décidant de les accomplir dans sa sphère familiale plutôt que dans le quartier de Lower Manhattan.

          Si classique que soit ce « conflit de rôles » abondamment commenté dans les manuels élémentaires, il est plus intéressant de supposer aux fins du présent exposé que cette analyste se tient à l’intersection de deux domaines institutionnels : ceux des affaires et de l’économie, d’un côté, et de la famille et du mariage, de l’autre. Si l’on transforme ces domaines en deux cercles d’un diagramme de Venna, l’intersection en question est alors le lieu même où les normes et les règles d’évaluation de chacune des institutions impliquées pourraient prévaloir, l’individu concerné devant comprendre lesquelles s’appliquent. Beaucoup de problèmes sont extérieurs à cette intersection : l’équilibrage des intérêts contradictoires d’un client et de son employeur est totalement inhérent au domaine économique, tandis que le mode de division du travail accompli au sein d’un foyer ne relève que de la famille qui y réside. En revanche, la répartition du temps utilisable entre la famille, d’une part, et la carrière, d’autre part, fait nettement partie intégrante de la zone d’intersection : même s’il faut dans ce cas prendre une décision quantitative, un choix plus qualitatif est parfois indispensable, comme quand un fonctionnaire gouvernemental en mesure de favoriser l’un des membres de sa famille en l’autorisant à exercer telle ou telle activité économique est contraint de se demander si le principe directeur de l’efficacité bureaucratique ou celui de la loyauté familiale devrait régir l’action qu’il impulsera. Les critères de « justification » proposés par Boltanski et Thévenot jouent ici un rôle capital, et les décisions de cette espèce sont une composante centrale des allégations de « corruption » que j’aborderai plus en détail dans mon volume suivant : lorsque des groupes différents et en concurrence, éventuellement, adhèrent clairement à des cadres de jugement multiples, des « luttes de cadrage » du genre de celles auxquelles j’ai fait allusion au chapitre précédent peuvent en résulter – c’est des plus fréquents chaque fois que des groupes opposés ne parviennent pas à préciser d’un commun accord quel comportement est « corrompu » : voir l’analyse plus détaillée de mon livre à venir, ainsi que Granovetter, 2007.

          Partout donc où des individus agissent dans des situations qu’ils pourraient coder comme guidées par les normes et les standards ou bien d’une institution A, ou bien d’une institution B, le code, le cadre ou le script qu’ils tiendront pour pertinent déterminera la sélection de l’action qui semblera appropriée et opportune. Si typique de ce type de choix que soit celui de l’analyste de Wall Street hésitant entre sa carrière et sa famille, un choix inverse est effectué chaque fois « qu’une femme appréhende ses tâches ménagères à l’aune d’une logique marchande d’échange explicite, alors que son mari plaque une logique familiale de service altruiste sur cette situation » (DiMaggio, 1997, p. 277), formulation qui laisse également entendre que cet affrontement de logiques institutionnelles façonne les scénarios d’une lutte de pouvoir familiale tout en y étant encastré – c’est une forme très spéciale de lutte de cadrage, et la valeur marchande non compensée des travaux ménagers est de fait un thème récurrent des politiques et des théories féministes.

          Bien que les deux conjoints placés dans cette situation fassent appel à des normes bien connues et acceptées, les cadres ou les schémas institutionnels dont elles émanent sont si différents que le cadrage le plus approprié à cette situation ne peut faire l’objet d’un accord. Ce type de désaccord reflétant un conflit d’intérêts aussi bien qu’une divergence intellectuelle, on pourrait considérer que ce n’est qu’un cas particulier d’utilisation stratégique d’une culture, ainsi que les théoriciens de la culture tels que Swidler (1986) l’ont avancé. Mais cela ne veut pas dire que ce désaccord n’a pas « vraiment » trait à des normes ni qu’elles ne seraient que de simples feuilles de vigne dissimulant le conflit d’intérêts sous-jacent, comme les zélateurs réductionnistes du choix rationnel ou les marxistes pourraient le faire valoir : les intérêts conflictuels en question s’articulent au contraire à des arguments normatifs, précisément parce qu’ils comptent bel et bien et sont assez chargés d’émotion pour convaincre si tant est qu’un camp parvienne à cadrer cette situation d’une certaine manière – quant au camp qui réussira à faire prévaloir son cadrage, sa victoire dépend en partie de sa capacité de fixer un calendrier, aspect du pouvoir d’autant plus important, comme je l’ai montré au chapitre 4, que l’élaboration des agendas est inséparable de la faculté d’acquérir réellement un pouvoir politique du type de celui qui, dans les années 1960 et ensuite, incita les législateurs américains à souscrire à des amendements réprouvant les discriminations sexistes.

          Boltanski et Thévenot (1999, p. 374) ont dépeint un conflit de logiques institutionnelles similaire en citant l’exemple des litiges relatifs au droit du travail opposant deux parties qui se réclament ou bien de la logique du « monde civique » – cadre insistant sur les droits des citoyens –, ou bien de celle du « monde industriel » fondé sur l’efficience économique. L’existence de ces conflits tend à indiquer que, quand des individus doivent choisir par quel cadre institutionnel leur action devrait être régie, ils ne procèdent jamais à ces choix isolément, d’autres personnes auxquelles ils sont liés faisant parfois des choix différents qui sont aussi incompatibles et conflictuels que ceux des maris et des femmes ou des travailleurs et des employeurs.

          Le problème qui se pose, c’est comment des sujets confrontés à des logiques ou des principes institutionnels antagonistes choisissent-ils ? Les exemples que je viens de fournir ont beau être aisément catégorisables comme des choix régis par des intérêts rationnels, aller trop loin dans ce sens serait d’autant plus imprudent que, même s’ils constituent les causes les plus immédiates des résultats enregistrés, ces intérêts ne sont pas toujours des données évidentes : les « intérêts » des femmes au foyer précitées ont fini par être radicalement redéfinis au cours du XXe siècle sous la double pression des tendances macrosociales de cette époque et de l’action de mouvements sociaux largement visibles, et il n’est pas toujours évident non plus de comprendre quel intérêt individuel exactement est en jeu dans une situation précise. Peter Hall s’est penché sur le cas de l’électeur qui réfléchit au changement de règles environnementales qu’un parti préconise : « sa fonction préférentielle étant multivariée » – ses intérêts de consommateur, de travailleur, de parent et de citoyen divergeant, autrement dit –, il doit décider « lequel des enjeux correspondants pèsera le plus lourd au moment de prendre position », décision partiellement déterminée par « l’engagement plus ou moins intense d’une ou plusieurs de ses diverses identités dans l’examen de la question débattue » (2010, p. 211-212).

          Tout en découlant forcément de l’importance accordée au vote – acte accompli par des individus –, cet accent mis ici sur les identités individuelles révèle également à quel point les institutions et les rôles identitaires sont parallèles en tant même que les normes les plus importantes d’un secteur institutionnel donné sont toujours celles qui spécifient comment il convient de se comporter et quelles responsabilités on se doit d’assumer selon qu’il incombe ou non de jouer les rôles qui reviennent aux consommateurs et aux travailleurs dans l’économie, aux parents, aux enfants et aux conjoints dans les familles ou aux citoyens dans la politique ; soulignant en outre que, y compris lorsque des résultats dépendent aussi largement d’un intérêt matériel qu’il est permis de le subodorer dans tous ces cas de figure, les questions identitaires peuvent rester « des déterminants importants du résultat obtenu », Hall écrit que « présupposer que la politique identitaire n’a pas grand-chose à voir avec la politique de l’intérêt matériel équivaut en général à falsifier la réalité, car les croyances normatives influent considérablement sur la politique identitaire » (2010, p. 212) en déterminant l’activation de tel ou tel intérêt lié à l’identité.

          Proposant un compte rendu plus abstrait, DiMaggio suggère à la fois que ceux qui ont besoin d’« invoquer l’un ou l’autre des nombreux schémas disponibles dans une situation donnée […] sont guidés par les indices culturels dont ils disposent dans l’environnement où ils évoluent » et que le schéma choisi « est le plus souvent amorcé ou activé par un stimulus externe » (1997, p. 274) tel qu’une conversation, que la consultation des médias ou que l’environnement physique – « les Blancs sont plus enclins à accepter les stéréotypes négatifs afférents aux Afro-Américains si la question fait suite à une référence neutre à la discrimination positive » (p. 274), précise-t-il à propos des effets de cadrage des enquêtes sociales qui posent des questions précédées par des contextes différents dont les réponses dépendent.

        

        
          6.2 Transposition interinstitutionnelle de logiques et de ressources

          Dans d’autres situations, constatant qu’aucune structure institutionnelle évidente n’est susceptible de les guider, les acteurs tenus de résoudre un problème économique peuvent l’assimiler analogiquement à une problématique institutionnelle d’un genre différent, puis transposer les schémas d’action culturellement compris qui lui correspondent pour atteindre l’objectif économique qu’ils s’assignent. Autrement dit, l’acteur pragmatique qui doit résoudre des problèmes ne dispose pas d’un nombre illimité de canevas capables de l’inspirer : c’est pourquoi une approche possible d’un nouveau problème consiste à transférer un modèle issu d’un autre environnement institutionnel renvoyant à un aspect différent de la vie, phénomène que j’ai qualifié d’« isomorphisme transinstitutionnel » (Granovetter, 2005b, p. 437).

          Quand j’ai traité de l’organisation économique sud-asiatique (p. 437), par exemple, j’ai conclu comme Dukjin Chang (1999) que les institutions familiales et les liens de parenté en vigueur en Corée, en Chine et au Japon différaient grandement et que ces différences s’étaient propagées dans les modes d’organisation respectifs des entreprises et des groupes industriels de ces trois pays : Dukjin Chang remarque en particulier que les modalités de succession y différaient au plus haut point, les processus de désignation familiale des héritiers étant plus ou moins élastiques1 – c’était en Corée uniquement que le fils aîné recevait presque toujours la totalité de l’héritage (conformément au « droit de primogéniture ») ; en Chine, la règle voulait que les fils se répartissent les biens à parts égales ; quant au Japon, un seul fils – pas toujours l’aîné – héritait de tout, mais celui qui était tenu pour tel était choisi si librement que même des enfants adoptés héritaient souvent s’ils paraissaient plus compétents que la progéniture naturelle (Chang, 1999, p. 26). Chang a montré que le mode d’organisation des groupes multi-firmes coréens dits chaebols – y compris les procédures de succession des chefs d’entreprise, l’autorité incontestée du patriarche qui dirige un conglomérat familial et la complexité des participations croisées qui relient les diverses sociétés qu’il regroupe – est la copie conforme d’un ensemble de normes relationnelles et successorales solidement implantées auquel les familles adhéraient depuis longtemps déjà (1999, chap. 2) : il suggère que les dynamiques familiales finissent par façonner le monde des affaires parce que, les schémas de parenté normatifs « créant les verres à travers lesquels les acteurs voient le monde, chacun tient pour acquis que les catégories structurelles, pratiques et mentales qui légitiment son comportement sont si prescriptives qu’elles n’ont même pas besoin d’être supervisées par une tierce partie » (p. 47).

          Si semblable fût-elle à des structures familiales et parentales bien connues, l’organisation des chaebols avait été immédiatement catalysée par l’agitation politique qui, en portant le général Park Chung-hee au pouvoir en 1961 après que le dernier des gouvernements constitués depuis la fin de la guerre de Corée s’était montré aussi inefficace et corrompu que ses prédécesseurs, l’amena à mettre en place une politique d’industrialisation accélérée qui contraignit les chaebols à suffisamment se restructurer pour que l’industrie lourde et les exportations pussent se développer massivement (voir surtout Kim, 1997). Même si certains des chaebols qui devinrent prépondérants par la suite étaient déjà opérationnels auparavant (le groupe Samsung, en particulier, avait été fondé dès 1938), la plupart n’existaient pas encore dans les années 1950 (Kim, 1997, p. 97), mais les structures organisationnelles modelées sur la parenté étaient si familières aux chefs des familles propriétaires d’une de ces entités qu’elles furent non seulement plus faciles à adopter de ce fait même, mais propices aussi à la centralisation et à l’unification de la dominance de ces groupes – elles leur permirent par exemple de collaborer fructueusement avec une autorité politique puissante et déterminée qui était elle-même fortement centralisée. C’est donc bien ce bouleversement politique qui fut le stimulus le plus immédiat et le plus critique de cette transposition dans le domaine des affaires de relations précédemment inhérentes à celui de la parenté qui transforma tant l’économie coréenne.

          John Padgett et ses collaborateurs ont systématiquement approfondi ce thème du bouleversement générateur d’une transposition dans leurs études des capacités d’innovation et d’invention de la Florence médiévale : Padgett et MacLean (2006) ont analysé notamment le système du partenariat, mode d’organisation forgé entre la fin du XIVe et le début du XVe siècle qui remplit une fonction essentielle en permettant à cette cité de dominer l’économie mondiale. Un examen de cette invention qui ne la relierait pas à la politique pourrait rester totalement inhérent à la sphère économique si l’on adhérait au point de vue banal selon lequel, les nouvelles inventions répondant au seul besoin de résoudre économiquement des problèmes économiques, les acteurs découvrent des solutions économiques grâce à ces nouveautés parce que ceux qui en sont incapables sont trop peu concurrentiels pour capter une part de marché, thèse faible à plusieurs égards : elle est d’abord panglossienne (cf. Gould et Lewontin, 1979) en cela qu’elle postule que tous les problèmes sont non seulement réglés, mais bel et bien efficacement résolus, hypothèse démentie par la fréquence des échecs commerciaux et institutionnels observables ; et elle est problématique également car elle revient à supposer que l’économie est un secteur isolé qui opère dans un marché concurrentiel sur lequel la politique et l’organisation sociale n’ont qu’un faible impact – c’est dans ces situations uniquement qu’il est possible d’imaginer que la concurrence permettra d’obtenir des résultats optimaux, mais, même dans ce cas, on ne voit pas pourquoi les acteurs seraient censés comprendre en quoi ces résultats consistent.

          La plupart des sphères institutionnelles sont si enchevêtrées que, ne disposant pas d’une intelligence assez infinie pour parvenir à imaginer des solutions abstraites, les acteurs recourent plutôt aux schémas familiers qui les ont aidés à gérer d’autres facettes de leur existence. Surgissant rarement ex nihilo, les innovations et les inventions sont composées de matériaux déjà présents, exactement comme l’évolution biologique ne crée pas les formes qu’elle produit en n’assemblant que des briques neuves : la variation, la sélection et la rétention qui sont le mantra de cette évolution biologique requièrent que quelque chose soit sélectionné à partir de la ressource substantielle, mais non illimitée, des variations existantes au vu desquelles de nouvelles formes sont élaborées.

          Padgett et MacLean (2006) ont montré de même que le système du partenariat florentin n’aurait peut-être pas été inventé si des troubles politiques n’avaient pas poussé des acteurs pragmatiques à importer des schémas déjà en vigueur à l’extérieur de l’économie en vue de résoudre de nouveaux problèmes économiques. Regroupant comme les groupes d’affaires modernes (Granovetter, 2005b) « un ensemble de sociétés juridiquement autonomes reliées par une seule personne ou un petit nombre d’associés contrôleurs » (Padgett et MacLean, 2006, p. 1465), ces partenariats influèrent profondément sur l’économie de Florence en rendant plus facile à un même ensemble de sociétés de se diversifier en multipliant ses marchés : renonçant à être aussi généraliste que les précédentes entreprises unitaires du XIVe siècle fondées sur la patrilinéarité qui exerçaient n’importe quelle activité apparemment nécessaire, chaque membre indépendant d’un de ces nouveaux partenariats se spécialisa dans un seul marché, procédure qui accrut l’efficacité et la puissance commerciale du groupe auquel cette entreprise appartenait tout en posant les jalons de la domination ultérieure de l’économie florentine.

          En résumé, Padgett et MacLean attribuent ce développement aux stratégies adoptées à la suite des troubles politiques de la fin du XIVe siècle. Après avoir écrasé les Ciompi qui les avaient renversées en 1378, les élites revenues au pouvoir consolidèrent leur position en faisant entrer leurs agents de change (cambio) personnels dans l’appareil d’État florentin : le nouveau rôle politique imparti à ces banquiers leur imposant de tenir compte de considérations internationalistes qu’ils connaissaient mal jusqu’alors, ils entreprirent de rebâtir le commerce extérieur détérioré par la guerre civile. Auparavant, la logique « maître-apprenti » empruntée aux guildes qui présidait à l’organisation entrepreneuriale renouvelait les partenariats à trop court terme (au bout de trois ans à peine, par exemple) pour que d’ex-apprentis aient la moindre chance de se séparer de leurs ex-maîtres afin de fonder leur propre entreprise, mais le nouveau dispositif international permit auxdits banquiers de transposer suffisamment cette logique pour que d’autres systèmes de partenariat reposant sur les contrats formels qu’ils signaient eux-mêmes avec des dirigeants de succursales pussent voir le jour dans toutes sortes d’industries (2006, p. 1508) – c’est ainsi que, se substituant aux contrats successifs d’antan, des contrats simultanément conclus en des lieux différents et afférents à de nombreuses activités industrielles supplantèrent peu à peu les anciennes pratiques des banques d’affaires internationales. Puis cette transposition et cette « refonctionnnalité », comme l’écrivent Padgett et MacLean, devinrent vraiment transformatrices à partir du moment où le partenariat finit par être encastré dans des intermariages : à la place de cette patrilinéarité – de la descendance directe ne passant que par le lignage masculin, autrement dit – que l’ancienne logique tenait pour si importante, l’identité des gendres experts en cambio qui allaient s’intégrer à l’élite fut désormais tenue pour capitale. Selon ces deux auteurs, c’est au moyen de cette « “catalyse réticulaire” que, en extrayant la logique du mariage, et donc de la dot, du monde des banquiers popolani [c’est-à-dire des dirigeants florentins], l’intégration sociale renforça et recâbla si bien l’encastrement élitiste des partenariats bancaires » (p. 1520) que les dots finirent par constituer un capital de départ. Avant la révolte des Ciompi, les mariages relevaient beaucoup plus de la parenté que de la politique et de l’économie, les guildes et les transmissions patrilinéaires étant au centre de la scène constitutionnelle étatique ; ensuite, cependant, le rôle suspect joué par ces mêmes guildes lors de cette insurrection « amoindrit » tellement leur pouvoir que les liens matrimoniaux facilitèrent l’atteinte d’une cohésion élitiste précédemment irréalisable.

          Les partenariats qui en résultèrent ayant fait florès, leurs principaux promoteurs passèrent d’autant plus aisément de leurs activités entrepreneuriales antérieures à des activités financières qu’ils s’associèrent dans chaque branche spécifique à des experts en telle ou telle discipline. Se comportant à cet égard comme les investisseurs de capital-risque des temps modernes, ils durent servir des intérêts si divers que cette variété les encouragea à devenir des « hommes de la Renaissance », comme on dit par la suite : en concluant que les inventions organisationnelles aussi remarquables que le système du partenariat pourraient avoir découlé des soulèvements politiques qui rendirent plus difficile de conjuguer des intérêts à la fois économiques, politiques et familiaux, Padgett et MacLean précisent que c’est en transposant ailleurs les logiques relationnelles d’un premier domaine qu’il est possible d’« atteindre des objectifs différents dans le nouveau domaine dont la reproduction est renforcée si positivement qu’elle modifie les nouvelles interactions qu’elle suscite, entre autres. Les inventions florentines n’étaient pas seulement de bonnes idées, ajoutent-ils : leurs influences discontinues firent basculer un système en s’enracinant dans les rétroactions reproductives de nombreux réseaux sociaux dynamiques » (p. 1544 ; et sur d’autres cas de « transposition », voir Padgett et Powell, 2012).

          Un autre aspect majeur des institutions sociales qui s’intersectent, c’est qu’elles peuvent permettre à des acteurs de transférer avantageusement des ressources d’un secteur institutionnel à un autre. On pourrait citer l’exemple bien connu des patrons qui recrutent via des réseaux sociaux d’employés déjà en activité : ils ont intérêt à procéder de la sorte parce que, les parents et les amis se sentant obligés de s’aider mutuellement à trouver l’emploi optimal, tout individu embauché grâce à cette entraide évite ensuite d’embarrasser son informateur ou son parrain en raison de ces liens sociaux. Le point clé, ici, c’est que les employeurs concernés créent la confiance et les obligations dont leur stratégie de recrutement bénéficie sans débourser quoi que ce soit : les domaines de parenté et d’amitié dont elles émanent excluant même en principe qu’une somme quelconque puisse être payée dans ce cas, les éventuels gains d’efficience ainsi obtenus sont le sous-produit de la configuration de l’intersection qui s’avère connecter l’activité économique concernée à ces obligations familiales et amicales.

          Un cas courant de situation dans laquelle les intersections comptent, c’est celui des circonstances sociales qui deviennent économiquement importantes parce que, sans s’efforcer particulièrement de dissocier des secteurs institutionnels, des participants échangent des informations économiques dans des contextes où leur principal objectif est social : « Il est rare que les gens de même métier s’assemblent, même si c’est pour se divertir ou s’amuser, sans que la conversation finisse en conspiration contre le public, ou en quelque machination pour faire hausser les prixb » (1776, Livre I, chap. 10, § 82), se lamentait Adam Smith. De nos jours, on ne pense à rien d’autre qu’à prendre du bon temps au cours des soirées amicales : le gain qu’on s’attendrait à tirer d’une socialisation aussi intense que bruyante n’étant guère susceptible d’être la principale raison d’être de l’acceptation d’y participer, imaginer qu’une interaction festive soit un comportement économique instrumental ne semblerait pas plausible à nos contemporains. Mais des informations relatives à l’emploi ne peuvent pas moins être données dans ces contextes et circulent effectivement alors d’un convive à l’autre (Granovetter, 1995) – ce, même si les marchés du travail et les routines de socialisation expressives sont des institutions séparées dont l’intersection dépend des composantes structurelles d’une organisation inexplicable par les seules motivations individuelles.

          Que des participants sachent ou non que des ressources sont transférées d’un secteur institutionnel à l’autre, ce transfert reste susceptible de considérablement modifier le coût d’une activité économique. Si l’activité en question est codée comme de la corruption ou une « recherche de rente », ce coût peut augmenter du fait même qu’une activité non économique est dans ce cas subordonnée à une activité économique – on remarque moins souvent que l’inverse se produit aussi fréquemment lorsque des employeurs utilisent à une fin économique des ressources qu’ils ont en réalité acquises gratuitement ou que de simples échanges conviviaux permettent de trouver un meilleur emploi.

          Les transferts de ressources intersectoriels sont une variété générale du phénomène plus spécifique que j’ai déjà évoqué à propos du pouvoir, thème de mon chapitre 4 : à savoir, l’avantage que procure toute ressource tirée d’un certain environnement social où on l’a acquise à un coût relativement minime avant d’en faire usage dans un environnement différent où elle rapporte plus que ce qu’elle a coûté. L’exemple le plus classique de ces sortes de gains, c’est l’arbitrage effectué entre des marchés déconnectés que les économistes autrichiens tenaient pour typique de l’« entrepreneuriat ».

          C’est à ce propos que j’ai mentionné que, selon Barth, c’est grâce à l’arbitrage des entrepreneurs que des « sphères » ou « circuits » d’échange sont mis en relation. Dans le cas le plus simple, en principe, les sphères déconnectées entre lesquelles le négoce est inconcevable pourraient ne pas du tout ressembler à ce qui a été ici qualifié d’« institutions » : elles pourraient ne consister en rien de plus que dans les ensembles de biens qu’un groupe a l’habitude d’échanger l’un contre l’autre, mais jamais contre ceux d’une autre sphère, comme Firth l’a fait valoir en soulignant que l’idée d’échanger des hameçons à bonite contre de la nourriture serait sans doute incompréhensible pour les habitants de l’île de Tikopia (voir le chapitre 4 de ce livre). Dans la pratique, toutefois, les considérations institutionnelles permettent de comprendre pourquoi c’est la définition même des sphères (espaces toujours différenciés par des actes cérémoniels ou des jugements moraux) qui incite à considérer que la sphère de la monnaie ou du troc est forcément inférieure à celles qui se rapportent davantage aux relations intimes ou aux cérémonies – comme lorsque les membres des sociétés modernes ont du mal à dire en échange de quelle somme d’argent ils seraient prêts à vendre leurs enfants2 ou s’ils toléreraient qu’une faveur politique soit vendue à un prix fixe, même si ces valeurs pécuniaires pouvaient être calculées assez simplement. La résistance à ce type de calculs atteste que des ensembles de normes différents régissent des formes d’activités distinctes, son ombre se projetant au sein des choix et des cadres institutionnels dont je débats dans ce chapitre3.

          S’agissant des marchands arabes décrits par Barth, il est clair qu’ils jetaient un pont entre des sphères économiques séparées à seule fin de tirer parti des différences existant entre le coût et la valeur marchande des tomates cultivées par les membres de l’ethnie Four qui les leur cédaient en échange de bière, comportement traditionnel dans cette société où les besognes rémunérées étaient honteuses : la puissance de ces marchands étrangers découlait de la séparation institutionnelle des pratiques communautaires qui, comme la construction collective des habitats, devaient être cérémoniellement rémunérées en bière, d’une part, et du marché commercial sur lequel la vente d’aliments payés en espèces constituait une transaction plus purement économique, d’autre part. Quant à l’avantage acquis par ceux qui parvenaient à comprendre que, ne se contentant pas de guider l’action, ces barrières institutionnelles étaient aussi des sources possibles de profit, il dépendait d’abord de la clarté des définitions et des frontières institutionnelles en vigueur ; ensuite, de leur capacité de concevoir des transactions propices à un arbitrage transfrontalier ; enfin, de la présence d’individus qui, de même que les « étrangers », ne se sentaient pas liés pour une raison quelconque à la structure normative qui définissait ces règles institutionnelles.

          Il pourrait être utile de réfléchir à l’activité des personnes qui, ayant acquis des ressources à vil prix dans un certain environnement institutionnel, les mettent à profit dans un autre environnement où s’effectue un arbitrage généralisé. Dans la mesure où l’opportunité de profiter d’une séparation mercantile est rendue publique sitôt qu’un arbitrage classique relie des marchés séparés, la disparité de ces marchés et l’opportunité qu’elle offre s’estompent d’autant plus vite que cette publicité augmente le nombre des négociants – j’ai indiqué au chapitre 4 que, contrairement à cette attente standard, l’entrepreneur/arbitragiste qui exerce cette activité peut non seulement devenir plus puissant, mais même user de ce pouvoir de telle sorte qu’il interdise à d’autres de bénéficier de cette opportunité : c’est ainsi, en fait, que la séparation des sphères se maintient.

          Si les sphères concernées sont clairement assimilées à des institutions sociales importantes, il y a une autre raison encore pour laquelle l’usage de ressources extra-économiques peut s’avérer lucratif sans qu’une passerelle soit jetée entre l’activité économique et les autres activités sociales ; elle tient à ce que, comme je l’ai indiqué,

          
            « les secteurs institutionnels indépendants tirent leur énergie de sources différentes et occasionnent des activités nettement distinctes. De nombreux auteurs ont avancé que l’activité économique pénètre et transforme les autres dimensions de la vie sociale : selon Karl Marx, notamment (il l’affirma dans le premier chapitre du Manifeste du parti communiste, en particulier), les liens familiaux et amicaux seraient totalement subordonnés aux “relations d’argent” dans le capitalisme moderne. Mais, si proches que soient les réseaux sociaux et l’économie moderne, ces deux éléments n’ont pas fusionné ni ne sont devenus identiques, car de nouvelles normes limitent souvent la fusion sectorielle : quand des acteurs économiques achètent et vendent une influence politique qui risque de faire fusionner des institutions économiques et politiques, par exemple, cet acte est tenu pour une forme de “corruption” condamnable, réprobation qui revient à évoquer la norme selon laquelle, tout responsable politique étant tenu de servir les intérêts de ses électeurs plutôt que du plus offrant, les objectifs et les processus politiques sont et devraient rester différents et séparés de ceux d’ordre économiquec » (Granovetter, 2005a, p. 36).

          

          Lorsqu’un arbitrage connecte plusieurs secteurs institutionnels, les précurseurs ou les premiers arrivés peuvent réaliser des profits aussi juteux que ceux procurés par les arbitrages classiques, et certaines organisations industrielles sembleraient avoir largement bénéficié de cette activité. Mon étude de la toute première industrie américaine de l’électricité laisse entrevoir, par exemple, que, au début du XXe siècle, le grand entrepreneur Samuel Insull (voir Granovetter et McGuire, 1998) se distingua surtout de ses concurrents par sa capacité de se lier socialement à un grand nombre de réseaux qui, tels ceux des inventeurs et bricoleurs ou des financiers et politiciens, étaient à la fois indépendants et institutionnellement définis : sa carrière témoigne de l’ingéniosité avec laquelle il savait faire passer des ressources de l’un à l’autre de ces réseaux et de leurs secteurs institutionnels respectifs. Premier à mobiliser ses relations politiques pour faire triompher un modèle industriel, il les convainquit de soutenir celui, vaste et intégré, du transport à longue distance du courant produit par ses centrales électriques (il ne pâtit aucunement de diriger l’Edison Company de Chicago, ville toujours légendaire pour la porosité des frontières ici tracées entre la politique et les affaires) ; et les banquiers qu’il connaissait aux États-Unis et dans son Angleterre natale lui permirent non seulement de financer ses projets, mais aussi de transférer dans l’industrie électrique des instruments financiers et des procédés de comptabilité novateurs qui, comme sa « bulle d’amortissement » auparavant inutilisée dans cette branche, favorisèrent l’adoption de la technique de transport de l’électricité dont il prônait le développement4.

          Insull influa de surcroît sur le secteur de l’association volontaire en orientant l’étude censément neutre des compagnies d’électricité municipales et privées effectuée par la National Civic Federation de telle manière qu’elle fasse progresser la réglementation des services publics au niveau des États et désavantage l’énergie publique au profit de celle que les installations appartenant à des investisseurs privés procuraient (voir Granovetter et McGuire, 1998, p. 165-166, ainsi que McGuire et Granovetter, 1998, pour consulter une analyse plus détaillée). Ne faisant part de ses innovations qu’aux membres d’un cercle relativement fermé, il s’opposa activement à tous ceux qui, à l’extérieur de ce cercle, tentaient de promouvoir les productions d’énergie isolées, les systèmes décentralisés et la propriété municipale – autrement dit, c’était le prototype même de l’entrepreneur qui ne tolère pas qu’on lui emboîte le pas ; et tant de ses contemporains le tenaient pour l’une des plus puissantes figures économiques de sa génération que Franklin Delano Roosevelt le dénonça en 1932, au siège de ce Commonwealth Club de San Francisco où il prononça un si célèbre discours de campagne (Roosevelt, 1932).

          L’essor du financement du capital-risque dans la Silicon Valley est tout aussi intéressant. Conformément à l’ancien modèle de financement de l’innovation, les banquiers se tenaient auparavant à l’écart des industries auxquelles ils procuraient des fonds, connaissaient peu de détails techniques et n’étaient pas liés aux cercles socioprofessionnels : la finance et l’industrie étaient largement découplées, seules les opérations de crédit faisant exception à cette règle, et cela comptait d’autant moins qu’il suffisait pour faire preuve de la prévoyance requise d’évaluer l’aptitude à rembourser un prêt, telle que l’analyse des bilans comptables et l’hypothèse de la stabilité persistante des marchés permettaient de l’anticiper. Mais un autre modèle surgit dès lors que, au début des années 1960, ces outils financiers habituels ne répondirent plus aux besoins d’une industrie dont la technologie évoluait si vite : les ingénieurs et les spécialistes du marketing des entreprises californiennes qui avaient fait fortune en concevant et commercialisant des produits novateurs devinrent alors des financiers d’un genre inédit – des bailleurs de capital-risque assez compétents techniquement parlant et insérés dans des réseaux personnels assez étoffés pour pouvoir comprendre à toute vitesse si une nouvelle idée était pertinente ou non. Ce savoir ne les dissuadant pas d’acquérir des participations substantielles, ils siégèrent dans les conseils d’administration des entreprises dont ils étaient devenus actionnaires et les gérèrent activement, tous rôles que les banquiers traditionnels répugnaient à jouer.

          Ils avaient en réalité fait passer leurs ressources des sphères industrielles et familiales à l’intérieur desquelles elles s’étaient accumulées à un secteur financier récemment organisé où ils parvinrent à les déployer de telle sorte qu’elles pussent se multiplier à plusieurs reprises, succès initial qui leur permit ensuite d’attirer les énormes nouveaux afflux de capitaux de commanditaires qui, tels les fonds de pension et les riches particuliers, étaient éloignés des cercles technologiques (voir Kaplan, 1999, chap. 6 et 7) : cette innovation institutionnelle ressemblait à l’activité des familles d’affairistes qui avaient fondé la banque de Nouvelle-Angleterre au début du XIXe siècle pour financer l’expansion industrielle en puisant dans des fonds non familiaux (Lamoreaux, 1994).

          Dans le cas si spécial que ces transferts interinstitutionnels de ressources constituent, beaucoup de nouveaux capital-risqueurs ont continué à émerger, mais la dominance de la finance traditionnelle ne s’est jamais réaffirmée car le secteur du capital-risque s’est doté d’un réseau de ressources et d’informations si complexe qu’il a été incapable de le dupliquer. C’est pourquoi, si nombreux que soient ces nouveaux investisseurs par rapport à ceux des années précédentes, ce secteur reste plus ou moins autosuffisant et dominant dans les industries de la Silicon Valley (voir Ferrary et Granovetter, 2009) ; et l’on sait à quel point ses principaux acteurs sont puissants – ils déterminent au moins le destin des entreprises high-tech.

        

        
          
          6.3 Les architectures institutionnelles multiples comme ressources utilisables par les acteurs pragmatiques

          Je tiens avant tout à répéter que, même si je parle parfois de la façon dont les individus choisissent le cadre institutionnel qui guidera leur action, l’acte de « choisir » relève plus de la pensée consciente qu’on ne l’imagine. La prédominance de telle ou telle norme dépend certes du schéma cognitif qui est activé : s’ils guident vraiment l’action, ces schémas sont d’autant moins susceptibles d’être mûrement réfléchis qu’ils structureraient moins la perception de ce fait même. Mais on est probablement plus attentif lorsque des cadres antagoniques font partie intégrante de visions et d’intérêts conflictuels : l’ambivalence ou l’ambiguïté du cadre tenu pour pertinent bénéficie dans certains cas aux individus, et cette imprécision est d’autant plus courante que, se présentant rarement sous une forme pure et isolée, les institutions s’interpénètrent dans la vie réelle.

          C’est en faisant de nouveau appel au concept d’« action robuste » pour la première fois formulé dans l’étude des joueurs d’échecs publiée par Leifer (1991) puis approfondi par Padgett et Ansell (1993) qu’il est possible d’expliquer comment, au XVe siècle, l’extraordinaire habileté politique de Cosme de Médicis lui permit de jouer un rôle dominant à Florence (cf. le chapitre 4). Ses intérêts, ainsi que ses identités, comme dirait Peter Hall, étant inhérents à plusieurs contextes institutionnels – ils étaient à la fois financiers, familiaux et politiques –, cette « sorte de sphinx […] aux voix multiples » (Padgett et Ansell, 1993, p. 1262-1264) préservait sa liberté de manœuvre et réduisait celle de ses interlocuteurs en rendant obscurs les intérêts précis qu’il cherchait à faire prévaloir dans une situation donnée : à quelque sphère institutionnelle qu’ils appartinssent, les membres des réseaux qui le soutenaient avaient des origines si différentes que leur incompatibilité sociale et leur mépris mutuel les empêchaient de se coaliser. Chevauchant donc ces divers cadres sans s’attacher à aucun et agissant par instinct plutôt que consciemment, semble-t-il, cet acteur ô combien pragmatique résolut ses divers problèmes en assemblant des ressources provenant de n’importe où, mais sans étiqueter assez clairement ses actes pour qu’on pût les lui reprocher.

          David Stark a étoffé cette thématique dans le contexte des économies de transition (1996, 2009). Au vu à la fois d’une enquête de terrain effectuée dans la Hongrie des années 1980 et des « modes de justification » conceptualisés par Boltanski et Thévenot, il a constaté que les acteurs des entreprises dont l’environnement est incertain peuvent être placés dans une situation telle qu’ils sont incapables de prévoir à l’aune de quel principe ou de quelle logique leur résultat sera évalué : partout où « l’évaluation du succès et la détermination des ressources disponibles dépendent tantôt de la part de marché qu’on détient, tantôt du nombre de travailleurs qu’on emploie, écrit-il, […] il serait sage d’assez diversifier son portefeuille pour que des fonds puissent passer d’un compte à l’autre. […] Les acteurs cultivent l’ambiguïté, voire en créent, à seule fin d’élargir leur marge de manœuvre. Plus leurs unités de mesure se multiplient, plus ils parlent des langues différentes » (Stark, 1996, p. 1014-1015).

          En soulignant comme il l’a fait que certains acteurs manœuvrent stratégiquement entre des principes de justification ou des cadres d’évaluation, Stark ne veut pas simplement dire que ces cadrages sont brouillés : la seule raison d’être de ces manœuvres, c’est au contraire que les gens prennent les cadres tellement au sérieux que quiconque réussit à persuader d’autres personnes que le cadrage auquel il accorde ses faveurs est le plus approprié sera avantagé. Cette capacité de redéfinir un agenda est en outre un exemple type de l’aspect du pouvoir que j’ai décrit au chapitre 4 : elle montre comment le pouvoir interagit avec les normes en créant les cadres au sein desquels les critères normatifs chers à ceux qui savent se montrer persuasifs continuent à guider les comportements d’autrui beaucoup plus efficacement que l’emploi de la coercition – je reviendrai sur ce point au chapitre de mon ouvrage suivant dans lequel je traiterai de la corruption.

          Généralisant ensuite cet argumentaire, Stark a relevé dans une publication postérieure que les organisations efficaces adoptent souvent une stratégie d’« hétérarchied », notion par laquelle il entend qu’elles exposent et pérennisent « d’autres conceptions de ce qui est valable, digne d’intérêt et important » (2009, p. 5). La possibilité d’invoquer plusieurs critères de performance pouvant produire une dissonance fertilee, notamment si l’environnement organisationnel est turbulent, il en déduit que toute organisation entrepreneuriale qui veille à ce que « des principes d’évaluation multiples coexistent ne peut que bénéficier de cette friction productive » (p. 6) : selon lui, seuls des critères de performance rivaux « permettent de faire sauter le verrou de l’activité irréfléchie habituelle » (p. 19), si bruyant que soit l’affrontement qui en résulte chaque fois que « les défenseurs de telle ou telle conception de la valeur s’opposent. La conséquence latente de cette dissonance, c’est que la diversité des cadres de valeur génère de nouvelles combinaisons de ressources entrepreneuriales » (p. 27).

          Les confits occasionnés par les complexes institutionnels et les principes de justification différents aux contenus contradictoires peuvent être lourds de conséquences, même si les individus concernés n’ont pas conscience de cet antagonisme. Dans l’article où il traita d’un groupe de femmes qui peignaient des jouets, George Strauss (1955) souligna que la productivité de ces ouvrières rémunérées à la pièce (et donc le montant de leur paye) avait considérablement augmenté après qu’un consultant eut recommandé qu’on les laisse plus libres de s’organiser à leur guise : leurs époux, leurs parents et leurs amis masculins ayant aussitôt objecté que ces augmentations contrevenaient à l’ordre statutaire existant des divers personnels de cet établissement, la diffusion de l’information modelée par ces relations sociales ainsi que les conceptions de l’équité inhérentes aux écarts salariaux enracinés dans les distinctions sociales ici sous-jacentes avaient été si préjudiciables à la modification de cette donne économique qu’on avait par la suite totalement cessé d’innover. Et Gartrell a montré de même à propos du mode d’évaluation de l’équité des rémunérations accordées aux agents sanitaires de Cambridge (Massachusetts) que ces derniers étaient peut-être d’autant plus enclins à discuter de ce point en présence de leurs amis et parents des agglomérations voisines que ces sortes d’intersections établies entre le travail et la socialisation résidentielle étaient indispensables à la mesure de l’évolution des pressions inflationnistes (1982, p. 134-136).

          Les salariés de ces deux exemples auraient été sans doute bien en peine de dire en quoi exactement l’intersection institutionnelle du triptyque parenté/amitié/lieu de résidence avec l’économie et le travail influait sur leurs perceptions de l’équité salariale : c’est d’autant plus probable que les effets de la plupart de ces intersections sont inconscients. On lit dans l’étude ethnographique publiée par Burawoy (1979) que les conceptions locales de la masculinité chères aux ouvriers de l’atelier de la région de Chicago où il s’était fait embaucher pour observer ce qui s’y passait constituaient à leur insu une valeur ajoutée dont leurs employeurs bénéficiaient : bien que les chantres de l’« organisation scientifique » tels que Frederick Winslow Taylor et d’autres auteurs aient fait savoir dès le début du XXe siècle que l’analyse minutieuse du minutage des procédures et des gestes pouvait permettre d’accroître la productivité en augmentant les quotas des individus capables de travailler plus vite et que nombre d’éminents spécialistes des relations industrielles propres aux années 1930 aient constaté par la suite que les ouvriers résistaient subrepticement à ces stratégies en fixant des limites supérieures de quotas de production et en punissant ou en ostracisant ceux qui les dépassaient (cf. Homans, 1950), rien de tel n’était advenu dans cet atelier de Chicago car la valeur à l’aune de laquelle le statut des machinistes mâles y était mesuré consistait précisément dans la compétence, ainsi que l’exécution fluide et prompte des tâches qui leur incombaient en faisait foi – « Avant que je puisse me pavaner comme un opérateur expérimenté, capable de s’en sortir [c’est-à-dire de produire le quota assigné par la direction] en donnant l’impression de prendre tout son temps, seuls les plus jeunes embauchés daignaient m’adresser la parolef » (1979, p. 64), a commenté Burawoy.

          Ce sociologue fait écho à la complainte des marxistes qui déplorent que ce système statutaire ait amené tant de travailleurs à collaborer avec les cadres pour « augmenter la plus-valueg » (p. 64) : il en allait de la sorte parce que la culture qui consolidait le statut particulier de ces membres masculins de la classe ouvrière s’avérait intersecter les besoins du système industriel auxquels ils appartenaient. La création de ces valeurs n’avait nécessité aucun investissement patronal, et il est vraisemblable qu’aucun des deux camps en présence ne mesurait à quel point la culture en question était propice à la profitabilité ; mais, si ces employeurs avaient vraiment compris que la culture locale favorisait l’atteinte de leurs objectifs, ils auraient eu une raison supplémentaire de recruter leur main-d’œuvre via des réseaux sociaux, car l’impact de cette culture aurait été encore plus consensuel et irrésistible dans des groupes de travail cohésifs.

          Je remarquerai enfin que, chaque fois que des acteurs s’appuient sur plusieurs ensembles de règles ou de structures institutionnelles afin de tenter de résoudre des problèmes qui finissent par être définis pour certains d’entre eux comme la conséquence même de cet effort, toutes sortes d’intentionnalités peuvent devenir visibles. Comme Stark l’a avancé à propos des directeurs d’usine hongrois, ils diversifient parfois plus ou moins intentionnellement le « portefeuille » des justifications possibles de leurs actes pour avoir plus de chances d’obtenir du soutien, mais il peut leur arriver aussi d’assembler des fragments d’architectures institutionnelles différentes car, comme plusieurs philosophes et sociologues pragmatistes l’ont souligné (Dewey, 1939 ; Joas, 1996 ; Whitford, 2002), la plupart des acteurs s’intéressent moins à la pureté des édifices institutionnels qu’à la résolution des difficultés qu’ils affrontent : c’est pourquoi des solutions qui peuvent paraître frankensteiniennes aux puristes sont efficaces dans le contexte où elles s’inscrivent.

          Quelques hypothèses historiques et comparatives relatives aux « cultures nationales » m’aideront à clarifier ce point. Selon Biggart et Guillen, comme je l’ai indiqué au chapitre 5, les « logiques » de certains pays étaient propices ou bien aux assemblages que les constructeurs effectuent, ou bien à la production de pièces détachées, mais le fait est aussi que les logiques en question eurent moins trait au secteur de l’automobile en tant que tel qu’à la plus ou moins grande facilité avec laquelle les habitants des pays concernés parvinrent à se livrer à des activités aussi hiérarchisées que celles propres aux usines d’assemblage ou à s’adapter aux demandes d’acteurs extérieurs de chaînes logistiques dont les exigences changeaient rapidement – phénomène courant dans les industries de la mode et des pièces de voitures, notamment. Pour ces auteurs, le « patrimonialisme », par exemple, était si profondément enraciné dans la société coréenne qu’il créa une logique institutionnelle qui « légitima aussi bien le contrôle centralisé d’élites concurrentes […] que le droit étatique de développer telle ou telle industrie » (1999, p. 733) – à Taiwan, remarquent-ils à l’inverse, les entreprises ne se sont pas développées en s’élargissant : elles se sont scindées au contraire en une multitude de firmes familiales qui, si dense que fût leur réseau, étaient « inadaptées à la capitalisation intensive que l’assemblage automobile requiert, même si elles convenaient idéalement aux productions qui nécessitent de disposer de connaissances pointues sans être trop gourmandes en capitaux » (p. 735).

          L’un des aspects les plus intéressants des thèses de cet ordre, c’est que, ne reposant pas sur l’exceptionnalisme culturel de sociétés particulières, elles conduisent plutôt à penser que, puisque toutes les sociétés dont les institutions ou les logiques se ressemblent obtiendraient des résultats économiques similaires, la simple prise en compte des institutions propres à la Corée ou à la Chine suffirait à expliquer les résultats ici obtenus indépendamment de toute spécificité coréenne ou chinoise : allant au-delà de l’idée que chaque pays dispose d’une culture particulière qui détermine tant ses résultats qu’il est rarement permis, si ce n’est jamais, de généraliser à ce propos, cette approche incite à conclure qu’il est possible d’identifier certaines sortes de logiques institutionnelles susceptibles d’apparaître en principe dans n’importe quel pays où des effets similaires sont constatables – en fait, on pourrait dire que, pour Biggart et Guillen, même si les particularités culturelles d’un pays ne comptent que pour autant qu’une logique institutionnelle en découle, cette logique, sitôt en place, détermine fortement les résultats obtenus, conception générale semblable aux arguments théoriques plus abstraits de ceux qui soutiennent qu’il existe un nombre fini et identifiable de « variétés de capitalisme » (cf. surtout Hall et Soskice, 2001 ; sur les orientations globales des tenants de ce courant de pensée, voir Streeck, 2011, ainsi que les actes du symposium critique consacré aux « variétés de capitalisme » publiés dans la Business History Review [2010]).

          Établissant une distinction fréquente dans ce genre de littérature, quelles que soient les étiquettes choisies, Hall et Soskice affirment qu’il y a, en gros, deux « variétés » principales de capitalisme, qu’ils qualifient respectivement d’« économie de marché libérale » (EML) et d’« économie de marché coordonnée » (EMC) (2001, p. 23). Les économies de marché coordonnées ont recours à maintes formes de coordination interentrepreneuriale non mercantile : le « capital patient » dépendant de l’étroitesse des liens établis par des réseaux entrepreneuriaux « capables de fournir aux investisseurs des renseignements internes assez précis sur la progression des sociétés commerciales pour que leurs financements dépendent moins des bilans comptables trimestriels et des informations publiques » (p. 29), les objectifs économiques non mercantiles liés aux solidarités sociales et aux obligations traditionnelles sont ici examinés d’autant plus attentivement que l’accès au « capital patient », par exemple, permet à la fois aux entreprises de ne pas licencier leurs salariés lorsque leur activité ralentit et de procéder à des investissements à long terme qu’elles amortiront lentement – l’Allemagne et le Japon constituent à cet égard des cas prototypiques. Dans les économies de marché libérales, en revanche, les relations mercantiles résolvent les problèmes de coordination, les réseaux entrepreneuriaux sont soudés beaucoup moins étroitement et la « valeur actionnariale » est une donnée plus importante, les autres actionnaires n’étant que des ayants droit résiduels.

          Je parlerai plus longuement des questions connexes que ce point de vue soulève dans le chapitre de mon volume suivant dans lequel je traiterai de la gouvernance entrepreneuriale. Pour l’instant, je vais me contenter de remarquer que, récusant ces typologies, les chercheurs dont l’approche est pragmatiste ou « constructiviste » estiment que cette conception des institutions économiques incite à en brosser un tableau trop simpliste pour qu’on puisse apprécier à sa juste valeur la capacité, qu’ont la plupart des acteurs économiques, de naviguer dans des eaux économiquement troubles sans avoir à se demander si leur comportement est conforme à tel ou tel impératif institutionnel. Et j’ajoute à cela que, même si tout semble porter à croire qu’aucune politique économique gouvernementale inconciliable avec les capacités ou les logiques institutionnelles de la société dans laquelle elle est mise en œuvre ne puisse être couronnée de succès, on devrait toujours envisager la possibilité que les cas cités à l’appui de cette thèse soient biaisés en ceci que des succès ou des échecs déjà connus sont sélectionnés – les politiques étatiques qui firent fi de capacités apparentes sans que cette négligence les empêche de réussir tant bien que mal pourraient tenir lieu de contre-exemples : comme je l’ai mentionné plus haut, les économistes occidentaux considérèrent que le projet de transformation de la Corée du Sud en une puissance majeure dans le domaine des industries aussi lourdes que celles de l’acier et des produits chimiques que le général Park Chung-hee s’efforça de mener à bien dans les années 1960 était à la fois bizarre, malavisé et incompatible avec les capacités connues de la société coréenne ; mais la connaissance postérieure de sa réussite devrait dissuader de présupposer que les sociétés humaines n’auraient qu’une seule histoire à raconter ou en reviendraient inlassablement à un même schéma (voir Amsden, 1989 ; Kim, 1997).

          L’accent mis sur la puissance de quelques types idéaux de capitalisme revient à conjecturer que la culture nationale et les particularités historiques qui ont permis à certains pays de produire un assortiment, ou, comme je me plais à le dire, un « menu » d’institutions nettement différentes de celles des autres nations n’importent pas dès lors qu’on comprend quel « type » de capitalisme on est en train d’observer, et deux études collectives des économies japonaise et allemande ont justement incité à débattre de ce sujet : The Origins of Non-Liberal Capitalism : Germany and Japan in Comparison (2001) de Streeck et Yamamura, et The End of Diversity ? Prospects for German and Japanese Capitalism (2003) de Yamamura et Streeck. Dans tous les articles présentés et commentés par les deux directeurs de publication de ces volumes, les capitalismes japonais et allemand sont catalogués comme « non libéraux » ou « solidaristes », variété très proche de la différence que Hall et Soskice ont repérée entre les économies de marché « coordonnées » et « libérales » : Streeck et Yamamura remarquent notamment que le niveau d’« encastrement » est plus élevé dans les économies « non libérales » que dans celles qui se réclament du libéralisme – « les transactions qui l’édifient, précisent-ils, ou bien sont censées aussi remplir des fonctions autres qu’économiques (elles doivent faciliter l’atteinte d’objectifs non économiques tels que la cohésion ou la défense nationales, autrement dit), ou bien reposent sur des liens sociaux non économiques » (Streeck et Yamamura, 2001, p. 2). Dans leur essai paru en 2003, ces auteurs décrivent les énormes pressions des milieux qui recommandèrent aux Allemands et aux Japonais de se conformer au modèle du marché libéral, si faible qu’ait été la probabilité qu’un consensus se dégage en la matière – ces pays « ne cesseront pas de défendre les valeurs que leurs institutions visaient à étançonner, y lit-on. Dans le cas de l’Allemagne, elles incluent une cohésion sociale politiquement négociée et une haute égalité sociale ; au Japon, la protection de la solidarité intérieure et de l’indépendance extérieure, le développement économique politiquement guidé garantissant que ce pays jouisse d’un statut égal à celui de l’Occident tout en lui évitant de pâtir des fractures sociales dont toute modernisation rapide s’accompagne » (p. 39).

          Dans sa revue critique de ces deux textes publiés sous la direction de Streeck et Yamamura, Gary Herrigel écrit que ces auteurs ont eu le mérite d’attirer l’attention sur « des dimensions de l’action et de la transformation sociales que beaucoup de constructivistes […] mettaient depuis longtemps en relief : à savoir, d’avoir souligné que les acteurs sont en proie à une incertitude si considérable que la signification des règles devient équivoque, ambiguïté qui suffit à transformer l’interprétation et la créativité en une dimension incontournable de l’action sociale et de l’évolution institutionnelle » (Herrigel, 2005, p. 560) – loin de traiter les institutions comme « des systèmes statiques de règles contraignantes », observe-t-il, les acteurs réels y voient surtout « des solutions provisoires de problèmes collectivement définis » (p. 560). Mais ces louanges ne l’ont pas empêché de déplorer que la distinction même établie entre les économies « libérales » et « solidaristes » s’avère problématique en détournant des « nombreux autres genres de conflits suscités par les alternatives institutionnelles dont le caractère n’est ni libéral, ni segmentaliste, ni solidariste » (p. 562) : ceux afférents aux spécialisations industrielles distinctes des entreprises allemandes petites ou moyennes en témoignent autant que les affrontements fédéraux ou régionaux relatifs à la centralisation, à la souveraineté et à l’hétérogénéité régionale, les conceptions divergentes de la vocation et des communautés locales auxquelles les catholiques et les sociaux-démocrates adhèrent ou le localisme radical des syndicalistes et des membres du parti socialiste. Ces alternatives, avance-t-il – et c’est bien le nœud de l’affaire ! – « ne s’intègrent parfaitement ni dans le cadre solidariste ni dans le cadre segmentaliste sans être pour autant franchement libérales. Que les portraits que tant de chercheurs brossent du système allemand les passent sous silence est un vrai problème. […] [S]i l’on ne tient compte que des limites du libéralisme ou des périodes charnières du solidarisme et du segmentalisme, on occulte inéluctablement les autres processus alternatifs d’emprunt, de recomposition et d’hybridation qui s’opèrent » (p. 563, 564).

          Ce qui dérange Herrigel, c’est que Streeck et Yamamura soient si enclins à « postuler que les systèmes institutionnels japonais et allemand sont des ensembles hautement cohérents et unitaires de sphères institutionnelles de gouvernance interconnectées et complémentaires » (p. 564) : cette tendance donne l’impression que « ces types de systèmes institutionnels existent “sur le terrain”, les règles limpides qu’ils édictent guidant les comportements » (p. 565), alors que, étant en réalité beaucoup plus incohérents, pluriels et provisoires, ils ne sont « composés de rien d’autre que du patchwork des solutions institutionnelles différentes qui sont censées régler une vaste gamme des problèmes politico-économiques. Ces diverses solutions opèrent côte à côte non seulement (ou même pas) parce qu’elles se complètent, mais aussi en raison des relations de juxtaposition non paralysante qu’elles entretiennent, et il est en effet difficile d’identifier sur le terrain le système stable et cohérent des règles contraignantes en usage au Japon et en Allemagne (comme partout ailleurs, en l’espèce) » (p. 565) : les sociétés, conclut-il, sont « de riches assemblages de dispositions et de réglementations historiquement accumulées, et non des complexes cohérents d’institutions complémentaires (et contraignantes) : les théoriciens devraient donc insister sur les possibilités que les expériences offrent aux acteurs plutôt que de les escamoter systématiquement » (p. 566).

          Dans la recension de ces mêmes volumes qu’elle a publiée, Mary O’Sullivan a souligné qu’on a tort de supposer que les États-Unis et la Grande-Bretagne sont des exemples princeps de pays régis par le capitalisme « libéral » : rappelant à la fois le rôle majeur que le gouvernement fédéral américain a joué en promouvant les technologies, l’histoire du soutien militaire et l’importance des objectifs non économiques, elle considère que « certains des résultats que ces typologies du capitalisme associent aux institutions libérales des sociétés capitalistes – les innovations radicales qu’elles réussissent à impulser, par exemple – sont en fait le produit d’institutions qui n’ont rien de libéral » (p. 554) ; et Pempel a reproché de même aux auteurs de ces deux ouvrages de négliger les explications politiques des résultats institutionnels : il cite le pouvoir politique beaucoup plus grand que les syndicats allemands détiennent, si on les compare à leurs homologues japonais (2005).

          Répondant à ces critiques, Streeck a reconnu que la conceptualisation des types institutionnels ne doit pas être trop rigide et que toute distinction établie entre les économies « libérales » et « non libérales » peut bel et bien se révéler des plus fallacieuses ; mais la conception de Herrigel, qui soutient quant à lui que les institutions n’existent à aucun égard et que l’action sociale doit être « conceptualisée comme un acte totalement volontariste », ne le gêne en rien : les règles institutionnelles ont beau ne pas tout déterminer, écrit-il, elles ne restent pas moins « protégées par les sanctions sociales qui peuvent être effectivement infligées à seule fin de les défendre » (Streeck, 2005, p 584).

          Alors, comment adopter une position qui établisse un juste équilibre entre le double besoin de tenir compte de l’action qui résout un problème (dans l’optique pragmatiste) et de ne pas surestimer la cohérence des institutions, tout en étant propice en même temps à l’élaboration de l’argumentaire théorique systématique et cohérent à laquelle Streeck tient tant ? Je suis persuadé que la seule démarche qui puisse permettre de faire passer un fil dans ce chas si étroit, c’est celle qui consiste à analyser les contenus des cadres ou des « logiques » de remplacement possibles que, dans un pays ou un territoire donné, les acteurs sont susceptibles de choisir parmi tous les modes d’organisation des activités économiques qui s’y déroulent et paraissent conceptuellement disponibles, à mesurer jusqu’à quel point ils sont indépendants et autonomes ou se confondent partiellement, à expliquer comment cet assortiment ou ce « menu » particulier d’options est apparu, puis à théoriser le processus au moyen duquel ces individus assemblent les solutions des problèmes économiques auxquels ils sont confrontés en puisant dans les divers matériaux dont ils disposent – c’est-à-dire à comprendre ce qui, dans l’environnement socio-économique concerné, pousse des acteurs clés à préférer recourir à un cadre ou une logique spécifique. Les particularités culturelles des régions ou des nations en question pourraient ainsi devenir patentes à n’importe lequel de ces stades, et cette stratégie est aussi compatible avec l’argument théorique selon lequel la culture – y compris les normes – constitue plus une « boîte à outils » qu’une recette d’action inflexible qu’avec les nombreuses observations empiriques qui attestent que les actes des nations surprennent souvent d’autant plus que l’idée qu’on se faisait de leurs possibilités véhiculait des stéréotypes.

          On a maintes fois avancé, par exemple, que la culture si originale du Japon prédisposerait à l’harmonie et privilégierait l’hégémonie du groupe au détriment des individus : les institutions japonaises telles que la stabilité de l’emploi et les cercles de contrôle de la qualité ont été fréquemment tenues pour les conséquences « naturelles » de ces tendances immanentes. Mais les observateurs constatent ensuite avec stupeur que cette « stabilité de l’emploi » s’évapore à toute allure pendant les récessions profondes, cependant que d’autres éléments (la constitution de ces genres de groupes d’affaires collaboratifs que les keiretsu constituent, entre autres) changent de forme tout en conservant un pouvoir qui va bien au-delà de tout ce que l’idéologie néolibérale avait imaginé (sur les détails de ce phénomène, voir Lincoln et Gerlach, 2004) – embrouillant encore plus ce tableau, des historiens ont découvert que les « caractéristiques » institutionnelles les plus récentes du marché du travail japonais ne remontent qu’au milieu du XXe siècle : aux périodes antérieures telles que les années 1920, le taux de rotation du personnel était élevé et la gestion de la main-d’œuvre des plus conflictuelles (cf. Taira, 1970, notamment).

        

        
          6.4 Comment des désordres, des guerres et des révolutions ont engendré d’autres institutions : quelques comparaisons historiques

          Je vais maintenant creuser ces thèmes en examinant des cas de systèmes économiques et politiques nationaux qui ont subi une reconstruction majeure dans des circonstances historiques traumatisantes, car ces exemples montrent éloquemment comment les grandes forces historiques, l’action stratégique et les institutions interagissent, qu’elles soient à l’œuvre sur le terrain à un moment donné ou que les souvenirs personnels et institutionnels de leurs résidus historiques permettent de les tenir pour des modèles plausibles du règlement d’une problématique actuelle. J’aurais pu en débattre en choisissant une approche largement synthétique qui s’appuie sur toutes les sources disponibles, mais c’est un sujet si vaste qu’il mériterait qu’on lui consacre un livre entier ; j’ai donc préféré faire dialoguer les auteurs de deux ouvrages qui ont abordé ces questions sous des angles quelque peu différents en formulant chacun nombre d’observations utiles : Arndt Sorge et son essai intitulé The Global and the Local : Understanding the Dialectics of Business Systems (2005), ainsi que Gary Herrigel et ses Manufacturing Possibilities : Creative Action and Industrial Recomposition in the United States, Germany, and Japan (2010).

          Sorge ne se concentre que sur l’Allemagne et fait remonter les institutions modernes de ce pays au Moyen Âge, mais, plutôt que d’alléguer que les institutions médiévales détermineraient purement et simplement les structures modernes (comme on le lit dans Putnam, 1993, notamment), il affirme que l’histoire économico-politique appréhendée sur de longues périodes tend à multiplier les structures institutionnelles que les individus construisent, ne serait-ce que pour résoudre les problèmes auxquels ils sont présentement confrontés en contrebalançant le pouvoir politique et militaire que leurs propres gouvernements et leurs armées ou ceux des pays étrangers exercent ; si riche, déroutante et contradictoire soit-elle, écrit-il, cette multiplicité n’est pas aléatoire ni illimitée, mais revêt des formes distinctes qui peuvent finir à la longue par s’entremêler et s’apparier, même lorsque les typologies du genre économies de marché coordonnées vs libérales sont incapables de rendre compte de ces mélanges. Quant à Herrigel, étudiant l’époque beaucoup plus compacte qui va de la fin de la Seconde Guerre mondiale jusqu’à aujourd’hui dans trois pays profondément modifiés par la guerre – les États-Unis, le Japon et l’Allemagne –, il soupèse les influences respectives que l’action stratégique individuelle et collective, la technologie et les marchés ont eues ici sur les institutions économiques, tout en replaçant leurs impacts dans la toile de fond de l’histoire institutionnelle à long terme.

          S’intéressant d’abord à l’industrie de l’acier dans ces trois pays et se demandant comme d’autres auteurs si les pressions dues à la mondialisation auront ou non pour effet de faire converger « les pratiques, les règles et les formes de gouvernance en vigueur dans les économies politiques avancées » (2010, p. 1), Herrigel dit avoir choisi une approche pragmatiste ou « constructiviste » parce que l’insistance néolibérale sur les calculs rationnels d’individus atomisés, d’une part, et l’importance que l’institutionnalisme accorde aux « règles contraignantes et aux sanctions qui façonnent les changements industriels » (p. 2), d’autre part, lui semblaient insatisfaisantes. Après avoir admis que, comme les néolibéraux l’avaient prédit, les États-Unis, l’Allemagne et le Japon appliquèrent après la Seconde Guerre mondiale « des stratégies remarquablement similaires » en ce qui concerne l’industrie de l’acier, mais remarqué aussi qu’ils agirent si différemment « que des divergences entre une économie politique et une autre finirent par être reforgées ou recréées » (p. 28), il reproche aux versions de l’« institutionnalisme » qui postulent que les institutions seraient assez puissantes pour influer irrésistiblement sur les comportements d’oublier que « l’action créative permet de contourner les contraintes institutionnelles » (p. 28).

          Je relève à ce propos que ma propre version du fonctionnement des institutions, telle que je l’ai exposée dans ces pages et au chapitre précédent, est plus nuancée que celles – dont, par exemple, la théorie des « variétés de capitalisme » prônée par l’école éponyme – que Herrigel critique : ne soutenant pas que les institutions tracent une « ligne claire » qui suffirait à guider les comportements, j’affirme seulement qu’elles façonnent ce que les acteurs pensent de leurs situations en générant des pressions normatives qui les incitent à privilégier les modes d’action qui font partie intégrante de l’arrière-plan qu’ils tiennent pour acquis dès lors qu’ils réfléchissent aux moyens de résoudre leurs problèmes. Cette version atténuée ne suggère pas du tout que les acteurs tentent de résoudre les problèmes économiques auxquels ils font face dans un vide institutionnel complet, seuls les coûts et les bénéfices inhérents aux paramètres économiques et techniques de leurs situations, et non leur propre contexte social, influant sur leurs actes – j’espère que les cas empiriques décrits ci-dessous le démontreront.

          Pour comprendre comment les économies japonaise et allemande – y compris des industries aussi spécifiques que celles de l’acier – ont évolué après 1945, il est capital de tenir compte du simple fait de l’occupation américaine de ces pays. Dans le droit fil de l’objectif plus général qui consistait à restaurer ou créer des institutions démocratiques dans des sociétés où ces sortes de structures avaient été inexistantes ou détruites, les occupants de l’Allemagne et du Japon s’efforcèrent d’y faire adopter les conceptions américaines des limitations de la domination gouvernementale de l’économie, exigence à laquelle ces deux pays se conformèrent « en limitant les compétences respectives de l’État et des instances économiques comme les Alliés le désiraient, mais en procédant de telle sorte que leur propre compréhension des catégories et des relations imposées par les vainqueurs finisse toujours par prévaloir insidieusement » (Herrigel, 2010, p. 32-33). En particulier, les Américains firent valoir que la propriété privée était indispensable à la concurrence mercantile dont tout pluralisme libéral-démocratique doit s’accompagner, alors même que, associant comme Herrigel le remarque cette même propriété privée à un certain statut social tout autant qu’aux diverses obligations mutuelles qui incombent aux groupes sociaux, à la nation et à l’État, les industriels allemands partaient du principe que tout droit de propriété confère une autorité » (p 62) ; qui plus est, ils se voyaient eux-mêmes comme un groupe d’entrepreneurs qui contribuait à la grandeur de la nation, et non de l’État – d’où la nécessité selon eux de limiter la puissance étatique quant à la propriété, exactement comme leurs propres obligations envers les travailleurs limitaient le pouvoir qu’ils exerçaient sur ces derniers. Tout en « mettant en exergue les éléments de leur vision traditionnelle qui faisaient écho à la vision américaine » (p. 63), à l’instar du rôle majeur que les organisations privées jouent en limitant le pouvoir étatique, ces industriels continuèrent par conséquent à adhérer à la conception ancienne de la société allemande qui la définissait comme « composée de groupes fonctionnels profondément ancrés » auxquels correspondaient « des statuts, des droits et des obligations mutuelles de la plus haute complexité » (p. 64) : c’est pourquoi « les Allemands et les Américains à la fois opinèrent de la tête même si la teneur de leur accord différait totalement » (p. 64) – aux yeux des premiers, la propriété privée industrielle « restait si nécessaire au maintien de l’ordre social qu’elle méritait d’être respectée et reconnue ; les seconds, en revanche, refusaient que des distinctions statutaires et juridiques pussent être politiquement établies entre des acteurs privés, tandis que l’adaptation allemande de leur point de vue les tenait pour une dimension fondatrice de ce que le contrôle privé de l’industrie signifiait. Dans ces deux modes de compréhension, toutefois, la force de la propriété privée faisait contrepoids à l’autorité de l’État (facteur essentiel de l’approbation alliée) » (p. 64).

          Dès les années 1950, donc, contrairement à ce que les Américains pensaient et voulaient, les directions et la main-d’œuvre des aciéries et des autres industries allemandes « se représentèrent comme des groupes professionnels dotés à la fois d’un statut sociopolitique inhérent à une société plus vaste et d’un sens des obligations et des responsabilités mutuelles » (p. 69), conception qui, en générant de fait une souplesse absente des usines américaines – y compris la codétermination institutionnelle des établissements industriels par leurs propriétaires et les syndicats –, « conféra un énorme avantage aux producteurs d’acier de ce pays durant le grand boom économique de l’après-guerre » en leur permettant « de remarquablement flexibiliser leurs modes de travail et de production » (p. 66). « Tout en adoptant ou en étant forcés d’adopter le vocabulaire et les pratiques de l’américanisme et du pluralisme », les producteurs allemands « les recomposèrent si créativement qu’ils parvinrent ou bien à les rendre conformes à leurs propres compréhensions et pratiques antérieures de l’américanisme et du pluralisme, ou bien à les appliquer de telle façon que l’extension locale des principes reçus n’aurait été ni évidente aux États-Unis, ni prévisible par les réformateurs alliés » (p. 70) : même si l’industrie en question « se rallia, ou fut contrainte de se rallier, aux principes américains de l’ordre et de la production mercantiles et fut profondément modifiée par cette rencontre, un effacement des particularités spécifiquement allemandes de la production de l’acier n’en résulta à aucun égard » (p. 70).

          Ce que ces passages traduisent, c’est que des institutions – en l’occurrence, les représentations allemandes traditionnelles des rôles et des responsabilités de groupes aussi statutaires que ceux des propriétaires et des travailleurs – ont bien créé l’architecture conceptuelle au sein de laquelle les Allemands ont adapté leurs pratiques aux exigences des forces d’occupation américaines sans pour autant transformer leurs institutions industrielles au point de cesser de les reconnaître comme allemandes : c’est une démonstration compatible avec le portrait que j’entends brosser des institutions en mettant l’accent comme j’ai coutume de le faire sur l’influence significative qu’elles exercent sur les comportements et leurs cadrages, sans qu’elles aillent jusqu’à étroitement ou totalement contrôler la conduite des individus qui, dans le cadre des institutions concernées, restent capables de créer des solutions assez novatrices pour qu’elles leur donnent la possibilité de régler leurs problèmes dans un contexte où un pouvoir extérieur façonne fortement ce qui est possible.

          Au Japon comme en Allemagne, « les espaces créés par la défaite et les réformes ont incité à débattre de la réarticulation des conceptions abandonnées, défaites ou irréalisées de l’ordre social et industriel d’antan que l’économie de guerre avait anéanties » (p. 70). Les Japonais ont pu ainsi « réinterpréter et recomposer l’interprétation américaine de la compétition des oligopoles » de telle manière que la coopération et la concurrence des acteurs de l’industrie de l’acier se concilient. Au lieu de renoncer aux échanges coopératifs des entreprises et à leurs collaborations fructueuses avec les bureaucraties gouvernementales typiques des années d’avant-guerre, ils ont préféré « remanier leur méthode […] en passant de […] la coopération propre à un monopole étatique et à des holdings largement diversifiés à celle d’entreprises sidérurgiques à la fois rivales et relativement égales » (p. 75), retour aux pratiques d’avant-guerre conforme à l’idée que les Américains se font de la fonction économique de la démocratie.

          Herrigel tient pour acquis qu’une architecture institutionnelle bien définie existe partout et toujours, mais on devrait se demander d’où cette architecture provient, questionnement qui nécessite de retracer l’histoire d’une évolution à long terme du genre de celle que Sorge (2005) essaie de reconstituer à propos de l’Allemagne : tout en prenant les institutions très au sérieux, il signale aussi comme Herrigel qu’elles sont si « régulièrement découplées et recombinées en de nouvelles formes appartenant à des constellations inédites » (p. 28) que

          
            « dépeindre des institutions omniprésentes comme quelque chose qui s’étendrait à une société tout entière, si multiples que soient les acteurs, les situations et les sous-ensembles, présente fort peu d’intérêt. [En réalité,] des schémas tout à fait distincts, si ce n’est opposés, coexistent [parfois] à proximité immédiate. [Les valeurs fondamentales ne sont donc] qu’une approximation initiale qui permet de donner un sens à la gamme complète des répertoires comportementaux que les divers types de membres d’une même société utilisent » (p. 38).

          

          Autrement dit, comme il le précise d’entrée de jeu, les êtres humains sont des « syncrétistes-nés, formule par laquelle, écrit-il, j’entends qu’ils adaptent de nouvelles croyances, idées, pratiques, techniques, etc., à celles dont ils disposent déjà. Ils ont la capacité stupéfiante de faire en sorte que des choses qui paraissent radicalement différentes à un stade liminaire ou au premier abord deviennent compatibles » (p. 11) : comment l’Allemagne, pays « dont on sait à quel point il avait idolâtré les figures paternelles autoritaires et le pas de l’oie, exalté tout ce qui est militaire et généralisé l’usage des châtiments corporels familiaux, […] réussit-elle ensuite à persuader ses entreprises de suffisamment réorganiser leur mode de travail pour qu’elles comptent moins de supérieurs tout en faisant davantage appel à la coordination latérale et à la codétermination ? » (p. 23), se demande-t-il par conséquent. Restreignant comme moi la portée de la notion d’isomorphisme transinstitutionnel ou de transposition interinstitutionnelle, il ajoute que, dans la pratique, les sociétés « n’agissent pas uniformément dans n’importe quel domaine, institution, environnement ou situation – elles sont à l’inverse mystérieusement capables de combiner des contraires situationnnellement différenciés » (p. 25). Les institutions étant « régulièrement découplées et recombinées en de nouvelles formes appartenant à des constellations inédites » (p. 28), « dépeindre des institutions omniprésentes comme quelque chose qui s’étendrait à une société tout entière, si multiples que soient les acteurs, les situations et les sous-ensembles, présente fort peu d’intérêt, car les institutions diffèrent grandement d’un domaine et d’une situation à l’autre » (p. 38) : en réalité, « des schémas tout à fait distincts, si ce n’est opposés, coexistent [parfois] à proximité immédiate » (p. 38). Les valeurs fondamentales n’étant de ce fait même « qu’une approximation initiale qui permet de donner un sens à la gamme complète des répertoires comportementaux que les divers types de membres d’une même société utilisent » (p 38), les normes sont « intrinsèquement ambiguës. Comme les interactionnistes le soulignent, l’action repose toujours sur l’interprétation et l’activation sélectives de critères normatifs et d’autres connaissances accessibles » (p. 53).

          C’est ce qui m’amène à définir toutes les institutions possibles sur lesquelles les individus peuvent s’appuyer à n’importe quel moment, y compris lorsque certaines demeurent conflictuelles dans leur forme la plus pure même si les acteurs parviennent à les combiner, comme un « menu » de formes institutionnelles disponibles qu’il est permis de mélanger et d’apparier ; mais je suis conscient en même temps que théoriser ces menus expose au danger de tomber dans l’historicisme selon lequel chaque cas serait unique en son genre et n’importe quoi pourrait arriver : il est indispensable pour déjouer ce piège d’expliquer d’où ces menus institutionnels proviennent et quels mécanismes les produisent. Sorge renvoie en la matière aux structures historiques médiévales, soupe primordiale à ses yeux d’où vint l’assortiment moderne des modes de résolution institutionnels des problèmes que les Allemands reconnaîtraient de nos jours comme typiques de la germanité : la formalisation propre à l’Allemagne féodale de la rivalité classique des suzerains centraux et de leurs vassaux plus ou moins indépendants ou des autres forces alors existantes n’ayant été calquée sur aucun modèle étranger (p. 84) – « d’antiques mesures de coordination sociale telles que le contrôle que les pairs effectuaient par l’intermédiaire des guildes » (p. 88), par exemple, faisaient partie intégrante du régime féodal local –, les peuples germaniques eurent historiquement tendance à « coordonner par l’association latérale mais contraignante de “pairs” plutôt que par un fiat issu du sommet » (p. 89), arrangements sur lesquels les dirigeants n’avaient guère d’emprise. Une autocratie restreinte et le contrôle des guildes s’entremêlant par là même au trait spécifique de l’ordre sociétal sud-germanique qui prescrivait que, « sans être jamais bien loin, la règle hiérarchique soit aussi intimement incorporée au principe compensateur plus ancien de l’autonomie des guildes » (p. 92), « l’espace institutionnel finit par être partitionné » de telle sorte que seules la politique générale et les relations extérieures relèvent du souverain, les guildes administrant les institutions économiques en toute autonomie ; cette « fusion distinctive […] d’une gouvernance autocratique concomitante d’un contrôle collégial et d’une légitimation “démocratique” ou républicaine conjuguée au “droit divin de régner” » (p. 94) ayant été à l’origine de la « métatradition » sud-germanique de « l’étroit entrelacs de ces deux formes opposées de contrôle qu’exerçaient le pouvoir autocratique, d’une part, et les groupes de pairs, d’autre part » (p. 97), l’histoire socio-économique de l’Allemagne moderne fut d’emblée marquée au coin des recombinaisons d’institutions économiques libérales et corporatistes auxquelles ce pays procéda – de la subordination hiérarchique et de l’association latérale, quand bien même l’une ou l’autre prévalut à certaines périodes : la libéralisation durant la première moitié et à la fin du XIXe siècle puis après la Seconde Guerre mondiale, et le corporatisme à plusieurs époques, dont celle de l’Allemagne nazie.

          Sorge soutient en outre qu’un procédé important au moyen duquel une société finit par se doter « d’institutions sociétales et d’une culture distinctes », c’est l’internationalisation – l’impact que d’autres sociétés exercent sur un corps social particulier. Si tant est qu’il ait raison, il convient de relever que, à l’encontre des diverses versions de l’« exceptionnalisme », il deviendrait dès lors impossible de caractériser l’essence d’une société sans se référer à ce qui lui est extérieur : pour ce qui est des États-Unis, il est certain que les institutions de cette nation si souvent tenue pour « exceptionnelle » furent forgées en partie par son interaction intrinsèquement violente avec la Grande-Bretagne, sa mère d’antan. Herrigel insiste sur l’importance des remodelages institutionnels politico-économiques auxquels les Japonais et les Allemands procédèrent en interagissant avec les forces alliées occupantes qui mirent en place leur propre programme de réformes institutionnelles ; dans le cas de l’Allemagne, pays dont le « caractère national » a suscité de longs débats, Sorge remarque qu’on a trop facilement tendance à oublier que c’est « autant une nation d’immigrants que les États-Unis ou l’Australie » (p. 25) – l’influence de l’internationalisation y fut particulièrement évidente après que le traité de paix de Westphalie eut mis fin à la guerre de Trente Ans en 1648, la façon dont les Allemands réagiraient un siècle et demi plus tard aux incursions des troupes de Napoléon étant à cet égard des plus frappantes.

          En particulier, les contrées conquises par les forces napoléoniennes furent soumises aux rigueurs du Code civil, qui, en proclamant l’égalité juridique de tous les citoyens, imposa une libéralisation préjudiciable à la puissance des guildes ou des corps de métier, et donc du corporatisme. Auparavant, la Prusse n’était composée que de domaines dont les propriétaires dits Junkers (l’équivalent de la gentryh anglaise, en quelque sorte) appartenaient à la classe dirigeante, mais le contrôle collégial n’en était pas moins en vigueur à l’intérieur des groupes corporatistes : ce furent les représentants de Napoléon qui abolirent les privilèges féodaux, introduisirent le concept de citoyenneté et interdirent le servage – Sorge souligne que, tout en combattant contre la France, cette caste militaire acquit des caractéristiques françaises via « l’importation de droits et de devoirs civils généraux et de la liberté de commercer » (p. 113). Puis les oscillations entre la libéralisation et la réaffirmation de l’ordre corporatiste devinrent aussi récurrentes que les mouvements d’un yo-yo : la libéralisation économique de la Prusse ayant été d’autant plus radicale qu’elle émana d’en haut, ce résultat initial du conflit avec la France napoléonienne aussi bien que de l’influence française ne se doubla jamais d’une libéralisation politique ni à cette époque ni par la suite parce que, contrairement à ce qui s’était produit dans les villes anglaises, il n’avait pas émergé peu à peu (p. 115) – c’est pourquoi on oscilla ici entre le libéralisme et le corporatisme pendant tout le XIXe siècle, ce va-et-vient étant typique des « essais et erreurs auxquels les êtres humains ont besoin de recourir » (p. 120), commente Sorge.

          Après la guerre franco-prussienne de 1870-1871, la Prusse entra dans une phase de libéralisme imposé au cours de laquelle les éruptions corporatistes provinrent de la « base », le retour à ce mode d’organisation professionnelle étant principalement réclamé par les artisans et les petits patrons lésés par le libre-échange (p. 123). Et la cartellisation qui fut un trait iconique de l’économie allemande de la fin du XIXe siècle atteste que les milieux d’affaires locaux surent extraire « des instruments importants de la boîte à outils des anciennes guildes – à savoir la fixation des prix et la stabilisation de l’offre et des profits – pour les mettre en œuvre via un accord formel ou un contrat plutôt qu’en se fondant sur des privilèges statutaires » (p. 124), stratégie qui revenait à réagir contre l’omniprésence du capitalisme : la « nouvelle synthèse de capitalisme, de corporatisme et de mercantilisme » (p. 128) qui en résulta réunit des traditions qui paraissent mutuellement incompatibles, son thème le plus récurrent consistant à réclamer que « le contrôle latéral effectué par les pairs soit étroitement articulé au contrôle hiérarchique qui est exercé à l’intérieur d’un espace sociétal » (p. 140) et tout cela étant intimement lié au conflit franco-allemand, à la guerre et à ses répercussions.

          Plusieurs de ces traditions survécurent à la période nazie, puisque, comme Sorge le rappelle, Harbison avait montré dès le début des années 1950 dans le texte où il avait comparé les aciéries de l’État américain de l’Indiana à leurs homologues allemandes que « la coordination sociale du travail était visiblement plus latérale et s’enracinait davantage dans l’autonomie professionnelle et l’adaptation mutuelle des ouvriers qualifiés » en Allemagne (p. 154) – la suppression de cette coordination sous le IIIe Reich ne l’empêcha pas de continuer à faire partie du répertoire ou de la « métatradition » allemande.

          L’histoire récente de la Chine fournit un autre exemple frappant d’éléments institutionnels mis en veilleuse qui se réaffirmèrent après un long hiatus. Si le capitalisme était devenu ici clandestin après que les communistes eurent pris le pouvoir en 1949, surtout durant ces années 1966-1976 où les moindres signes restants de ce mode de production furent sauvagement attaqués par les tenants de la Révolution culturelle, la célèbre ouverture aux processus mercantiles implicitement décrétée par Deng Xiaoping à la fin des années 1970 modifia cette donne (voir Esherick et al., 2006) : les pratiques capitalistes faisant de nouveau fureur, la société chinoise devint sans doute la plus profondément capitaliste de toutes celles des pays industriellement avancés. Ce fut possible en partie parce que des éléments importants de libre-échange capitaliste y existaient depuis très longtemps, notamment tout le long de ces régions côtières du Sud-Est dont, ainsi que Freedman l’établit, les habitants connaissaient assez bien les marchés financiers pour jouir d’un énorme avantage, tant au plan local qu’à l’étranger (Freedman 1959 ; et voir aussi Lim et Gosling, 1983, sur les aspects plus généraux de la présence chinoise dans le Sud-Est asiatique). Les principes confucéens que les entrepreneurs chinois se plaisent désormais à évoquer pour justifier leurs pratiques commerciales sont un cas peut-être plus flagrant encore de retour à des traditions longuement assoupies : c’est étonnant non seulement car le communisme avait stigmatisé le confucianisme, mais aussi parce que Conficius tenait le commerce et l’enrichissement pour des activités nettement inférieures à l’érudition des lettrés ou même à l’administration éclairée des fonctionnaires théoriquement imprégnés des principes qu’il professait. Cette résurgence est donc un autre exemple de la façon dont, dès lors qu’ils tentent de résoudre les problèmes auxquels leur environnement les confronte, les acteurs assemblent des idées et des pratiques tirées de toutes sortes de sources sans trop se soucier de leur cohérence ni de leur incompatibilité manifeste avec leur propre place sociale.

          Mon point de vue, tel que ces cas l’exemplifient en partie, c’est par conséquent que, tout en influant grandement sur l’action économique, les normes, la culture et les institutions sont beaucoup moins cohérentes et plus variables qu’on ne l’assure en général. Les acteurs assemblent des combinaisons complexes de pratiques économiques de telle sorte que leur agencement n’est aléatoire à aucun égard, si difficile qu’il soit de l’anticiper – les institutions économiques devant être composées de matériaux existants comme n’importe quelle autre structure, elles ne peuvent pas être simplement inventées ex nihilo à partir d’une théorisation afférente à la solution qui paraît être la meilleure possible, eu égard à un objectif donné : d’où la nécessité de prêter une attention théorique beaucoup plus soutenue aux longs processus sociaux qui créent l’ensemble ou le « menu » particulier des solutions de rechange tenues pour viables au moyen desquelles les acteurs résolvent leurs problèmes économiques, aux modes d’utilisation de leurs réseaux sociaux qui favorisent l’assemblage de ces solutions et aux particularités de l’influence que ces solutions elles-mêmes exercent sur les normes, la culture et l’action chaque fois que la boucle qu’elles finissent par décrire façonne l’activité future.

          On pourrait enfin se demander pourquoi, après avoir si souvent exhorté à se méfier du biais sélectif qui incite à choisir certains cas à seule fin d’exposer un certain argument théorique, je m’appuie autant ici sur les exemples si spécifiques que l’Allemagne, le Japon et la Chine constituent. Une question parallèle qu’on serait en droit de se poser, ce serait dans quelle mesure mes thèses, telles que ces cas les corroborent, satisfont-elles davantage aux critères d’une théorisation pleinement satisfaisante de ce en quoi le menu des éléments institutionnels que les acteurs perçoivent comme pertinents dans la situation où ils se trouvent détermine réellement l’évolution institutionnelle ? Et ma réponse, c’est évidemment que seul un début d’argumentation théorique est présenté dans ces pages, ébauche qui, si utile soit-elle, devra s’accompagner de recherches bien plus intensives, étayées sur un éventail de cas beaucoup plus vaste.

          On risquerait de même de conclure imprudemment de ces cas particuliers – comme de la tonalité de la plupart des théories pragmatistes ou constructivistes – que les acteurs parviennent toujours à assembler des fragments de solutions institutionnelles découverts çà et là en faisant preuve d’une créativité suffisante pour qu’une solution de leurs problèmes aussi novatrice que syncrétique en procède immanquablement, hypothèse panglossienne dont la fausseté est aisément démontrable. Réfléchissons, par exemple, à la manière dont les sociétés africaines réagirent aux incursions des puissances coloniales : on voit mal comment il serait possible de considérer que les peuples colonisés auraient pu avoir les moyens de recombiner assez créativement des canevas existants pour construire les nouvelles solutions institutionnelles indispensables au règlement de leurs problèmes, mais, si ce n’est pas arrivé, ce n’est certainement pas parce que leur histoire ne recelait pas les éléments nécessaires, car le continent africain était déjà assez développé économiquement et politiquement parlant dès le millénaire précédent pour que de puissants empires abondamment documentés aient pu y voir le jour (ils sont brièvement recensés à l’adresse : https://en.wikipedia.org.wiki/African_empires) – la réponse la plus évidente à la question de savoir pourquoi les communautés indigènes s’abstinrent de tenter de régler les problèmes posés par la colonisation en appliquant des solutions institutionnelles créatives, c’est que la force militaire écrasante des nations occupantes étouffa ces tentatives dans l’œuf.

          Quant aux motifs de cet étouffement, rappelons-nous à quel point les buts poursuivis par Napoléon dans les territoires qu’il conquit différèrent de ceux des occupants coloniaux de l’Afrique : la conquête militaire fut bien sûr son principal objectif, mais, ne se contentant pas de gouverner les terres dont il s’empara comme un simple occupant, l’enfant des Lumières qu’il était y abolit l’esclavage et libéralisa les lois et les pratiques locales en permettant à tout citoyen, comme le Code civil le prescrivait, d’entreprendre librement ou d’exercer n’importe quelle activité sans que des intérêts aussi solidement enracinés que ceux que le corporatisme protégeait risquent de contrarier ses projets – il abolit donc les guildes et les autres corps intermédiaires entre l’individu et l’État. Ne traitant pas du tout leurs colonies de la même façon, les puissances coloniales les virent surtout comme une source de travail peu coûteux et de matières premières abondantes et tinrent les Africains pour une race inférieure si plongée dans les ténèbres de l’ignorance qu’elles les crurent incapables de rattraper le développement européen : le régime colonial que cette combinaison produisit presque invariablement interdit tout développement autonome d’institutions économiques ou politiques issues de la base.

          À un petit nombre d’exceptions près, même si toutes les anciennes colonies africaines sont désormais des pays indépendants qui ne sont plus sous la coupe des puissances coloniales, ces nouveaux États ont rarement réussi à se doter d’institutions assez intérieurement productives ou compétitives pour qu’elles leur permettent de s’insérer dans le monde industrialisé moderne. On pourrait avancer à ce propos que nombre de ces nations nouvelles résultent de l’amalgame quelque peu arbitraire de tribus qui, en plus de n’avoir presque aucun trait naturel en commun, sont déchirées par les conflits religieux de leurs ressortissants chrétiens et musulmans, sans parler des cosmologies indigènes plus locales qui s’ajoutent à ces différends, mais cette explication ne semble guère convaincante. Si l’on pense en effet à ce qu’on désigne aujourd’hui sous l’appellation d’Allemagne, la situation de cet ensemble n’était pas si différente après la signature du traité de Westphalie : il suffit de consulter un atlas historique de cet espace en 1648 pour constater que, parmi les dizaines de principautés minuscules et des autres sortes d’entités politiques qu’il contenait, non seulement aucune ne s’était particulièrement distinguée auparavant par sa capacité de réunir des ressources économiques, mais toutes continuaient à être divisées par les luttes religieuses que la guerre de Trente Ans avait canalisées sans pour autant y mettre fin. L’une des plus grandes forces qui unifia tant de ces entités disparates, ce fut paradoxalement les guerres napoléoniennes, ainsi que les rivalités, persistant jusqu’aux deux guerres mondiales, qu’elles entretinrent avec la France et la Grande-Bretagne – et, pour de nombreuses raisons que je n’ai ni le temps ni les moyens d’analyser, il est peu probable que l’Afrique évolue semblablement.

          L’exemple de Napoléon Ier témoigne en outre des limites de l’image pragmatiste/constructiviste selon laquelle ce serait en assemblant créativement des fragments de solutions que nombre d’acteurs résoudraient les problèmes qu’ils repèrent après avoir consulté les divers ingrédients des menus institutionnels disponibles. Bien que les individus se comportent clairement ainsi dans maintes circonstances, il est clair également que, à des moments décisifs, « certains sont plus égaux que d’autresi », comme Orwell le remarqua (1945, chap. 10) – c’est pourquoi Napoléon et les objectifs qu’il s’assigna eurent un impact si durable et complexe sur les institutions juridiques, économiques et politiques des territoires gouvernés par ses représentants : même si leurs décrets et leurs interventions utilisèrent des éléments institutionnels déjà présents ou s’y mêlèrent, la connaissance de ces éléments n’aurait pas permis d’intégralement prédire le contenu de ces mesures ni suffi à le déterminer. Le cas du général Park Chung-hee, dirigeant de la Corée du Sud de 1961 jusqu’à son assassinat en 1979, a de nouveau montré à l’évidence que, en dépit de son importance, l’ensemble des matériaux institutionnels bruts disponibles ne permet pas en tant que tel de prévoir ou d’exclure l’atteinte de résultats particuliers, puisque c’est bien en s’appuyant sur les structures coréennes traditionnelles que ce chef d’État finit par obtenir des résultats économiques que les experts avaient tenus pour impossibles.

        

        
          6.5 La dynamique de la confiance, des normes et du pouvoir dans l’action, les réseaux et les institutions économiques

          Quand un auteur en arrive à ce stade d’un livre, l’usage veut qu’il rédige un chapitre final ou une conclusion qui résume les principaux arguments exposés tout en tentant de prouver que leur articulation est toujours cohérente : je résiste à cette tentation à la fois parce que je ne veux pas me targuer d’une cohérence inexistante et que je peux exciper de l’excuse d’avoir promis à mes lecteurs de décrire les applications pratiques de cas aussi spéciaux que ceux de la corruption, des modes d’organisation et de la gouvernance entrepreneuriale dans un volume à venir où j’essaierai de montrer pour quelles raisons l’architecture ici dépeinte est plus éclairante que les théories plus conventionnelles – en ce qui concerne la cohérence, j’ai soutenu comme on l’a vu que les thèmes de la confiance, du pouvoir, des normes et des institutions sont si inhérents à chaque activité économique ou presque que peu de sujets sont totalement analysables sans qu’on tienne compte de ces éléments.

          Quant à la manière exacte dont ces facettes non seulement de la vie économique, mais même de toute vie sociale, interagissent dans une situation donnée, je n’ai fourni que des indications parcellaires. Dans les chapitres de mon prochain livre, je compte explorer des thèmes suffisamment contextualisés pour qu’on voie à quoi des généralisations plus vastes ressembleraient pour telle ou telle constellation de sujets apparentés. Étant assez positiviste pour penser que tout bon théoricien doit aspirer en fin de compte à cerner avec précision les orientations générales des formes de régularité propres au mode d’interaction des principales influences qui s’exercent sur la vie économique en conditionnant les résultats obtenus, je m’efforcerai d’aller encore plus loin dans cette future publication : mesurant à quel point l’atteinte si ambitieuse de cette généralité intégrale nous conduira très au-delà de la zone jusqu’à laquelle la théorie économique et sociologique moderne s’est engagée, n’en déplaise aux si nombreux spécialistes qui prétendent le contraire, j’espère avoir déjà réussi à faire comprendre aux chercheurs convenablement informés que les concepts fondamentaux présentés dans ces pages doivent être combinés de telle sorte que l’examen de cas particuliers impose de s’assigner l’objectif plus ample de créer des généralisations propices à l’élaboration une théorie inédite. Conjuguer les recherches détaillées pour cela nécessaires (des études historiques et culturelles, en même temps qu’ethnographiques) aux procédures plus habituelles que les analyses statistiques de données constituent (elles restent indispensables, si banales soient-elles) est une tâche plus ardue que celle qui consiste à déduire des modèles abstraits de principes tout aussi abscons avant d’affirmer que les données pertinentes dans un cas de figure correspondent à l’un de ces modèles pour peu qu’on dispose des compétences mathématiques appropriées : loin de sous-estimer la valeur des modélisations imaginatives convenablement conçues ou de faire peu de cas de leur capacité si souvent confirmée d’éclairer les activités économiques, je suis convaincu que, en dernier ressort, on ne saurait comprendre l’économie sans que l’association de ces deux styles d’enquête enseigne en quoi elles s’éclairent mutuellement – et si ce livre et sa suite encouragent à s’atteler à ce type de synthèse créative, mes espoirs seront comblés.

        

        

      
      

        
          a. Diagramme qui utilise des cercles pour illustrer toutes les relations logiques possibles de deux ensembles d’éléments ou plus.

        
        
          b. Adam Smith, Enquête sur la nature et les causes de la richesse des nations, op. cit., p. 151.
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          Chapitre 1 – Introduction.
Les problèmes d’explication en sociologie économique

          
          	
              1. Sur l’histoire mouvementée des relations entre la sociologie et l’économie au XIXe et au XXe siècle, voir l’introduction de Granovetter et Swedberg, 2011, ainsi que Granovetter, 1990 (« L’ancienne et la nouvelle sociologie économique », in Sociologie économique, trad. fr. par Isabelle This Saint-Jean, Paris, Éditions du Seuil, 2008, p. 193-222 – NdT).

            

            	
              2. À la suite de Robbins, les économistes modernes font abstraction de cette orientation en arguant fréquemment que les acteurs dont les mobiles sont économiques font « comme si » leurs actes procédaient d’un calcul rationnel, même quand aucun état subjectif de cet ordre ne peut leur être attribué : il en va de la sorte, par exemple, chaque fois que ceux-ci auraient été manifestement incapables d’effectuer les calculs si délicats auxquels il leur aurait fallu procéder ou qu’il est possible de démontrer empiriquement que leur prise de décision consciente ne dépendit aucunement de ces sortes de supputations. Je reviendrai plusieurs fois sur ces problèmes, m’intéressant en particulier à tout ce qui a pu être avancé pour justifier cette position « comme si » : pour l’instant, j’assimilerai simplement l’action économique individuelle » à une activité qui tend à satisfaire des « besoins » tels que des individus agissants les définissent dans les situations de pénurie, en m’abstenant de prendre la moindre position afférente à la compréhension subjective de la situation économique en question par l’acteur concerné ni à son degré de calcul. Je combine donc les positions de Weber et de Robbins à des fins heuristiques : je reviendrai plus loin sur l’importante question de savoir si une implication de ce point de vue – celle qui stipule que l’action devrait être étudiée dans le cadre du rapport moyen/fin, en l’occurrence – ne pourrait pas être gravement limitée, comme les émules modernes des pragmatistes tels que Dewey (1939) ne manqueraient pas de le souligner.

            

            	
              3. Kontopoulos (1993, p. 23-24) a brièvement dépeint ces thèses si souvent empreintes de dualisme ou de mysticisme.

            

            	
              4. On ne doit surtout pas croire qu’il suffirait pour étudier et totalement expliquer la vie économique de prêter attention aux réseaux sociaux : c’est en réalité une position si extrême qu’il y a lieu de douter que quiconque s’en soit jamais réclamé, mais les partisans de la « nouvelle sociologie économique » se sont si souvent focalisés sur ces réseaux qu’ils ont quelquefois poussé les critiques à abonder dans ce sens – voir l’échange cité dans Krippner et al., 2004.

            

            	
              5. Sur le contexte particulier – des intérêts de clocher, en l’espèce – qui a conduit de fait à instaurer la pratique de la responsabilité limitée et sur les situations dans lesquelles elle s’avère contre-productive, voir les explications détaillées de Marchetti et Ventoruzzo, 2001, p. 2804-2805.

            

            	
              6. Une transformation très simple de cette formulation rhétorique consiste dans la blague selon laquelle un économiste est quelqu’un qui, apercevant un billet de 20 dollars sur un trottoir, l’ignore en se disant qu’il aurait déjà été ramassé si c’était vraiment un billet de 20 dollars – version particulière de la définition de l’économiste comme un individu qui, tout en sachant que quelque chose est vrai dans la pratique, reste sceptique parce qu’il ne voit pas comment cette même chose pourrait être théoriquement véridique.

            

            	
              7. Il est intéressant de noter que l’histoire intellectuelle de l’économie institutionnelle récente s’est contentée de répéter ce qui s’était déjà produit dans le champ de l’anthropologie sociale, de 1890 environ jusqu’à la fin des années 1940. Contestant les comptes rendus anthropologiques antérieurs fondés sur l’histoire (sur une histoire quelque peu spéculative, parfois), les anthropologues structurels fonctionnalistes des années 1930 et 1940 avaient défendu l’analyse fonctionnelle statique en faisant valoir qu’on ne saurait comprendre pleinement les complexités de l’agencement d’un système social sans expliquer en quoi n’importe quelle structure sociale s’inscrit dans un tout socialement cohérent. Malinovski, par exemple, refusait de penser que certaines structures sociales ne seraient que des « survivances » résiduelles de périodes précédentes : « Prenez n’importe quel exemple de “survivance”, vous constaterez que la nature de survivance de ce prétendu “reliquat” culturel est surtout due à une analyse incomplète des faits, objecta-t-il à ce propos. […] Le grand tort de ce concept fut de retarder le travail de terrain fructueux. Au lieu de chercher la fonction actuelle d’un fait culturel, l’observateur se contentait d’aboutir à une entité rigide et autonome » (1944, p. 30-31 ; trad. fr. par Pierre Clinquart, Une théorie scientifique de la culture et autres essais, Paris, François Maspero, 1968, p. 29-30 – NdT).

            

            	
              8. Sur les conditions concurrentielles assez rigoureuses qui rendent plausibles les thèses évolutionnistes, voir la présentation minutieuse de Nelson et Winter, 1982 ; et voir aussi les descriptions édifiantes d’« organisations constamment défaillantes » qui figurent dans Meyer et Zucker, 1989.

            

            	
              9. Latin pour « ce qui doit être expliqué » : ce terme littéraire est d’un usage courant en philosophie des sciences.

            

            	
              10. Je traiterai de l’exemple de la « confiance » en détail au chapitre 3 de ce livre.

            

            	
              11. Même si son excellente formation d’économiste lui permettait de maîtriser parfaitement la littérature classique et néoclassique, j’imagine que Parsons connaissait moins bien la tradition utilitariste : croyant donc à tort que la position philosophique qu’il tenait pour inhérente à l’économie résultait nécessairement de son enracinement dans cette tradition utilitariste, il projeta sans doute cette position à rebours.

            

            	
              12. D’où la constante stylisation, comparable à celle de la plupart des écrits néoclassiques du XXe siècle, des Principes de Ricardo. Le seul passage de son livre où il accorde de l’importance à l’influence des relations sociales, c’est celui qui a trait au commerce international – tenu d’expliquer comment l’efficacité de la production d’un seul et même bien pourrait différer d’un pays à l’autre (différence impossible si le capital et le travail étaient parfaitement mobiles, comme il le postule par ailleurs), il écrit ce que voici : « L’expérience, commente-t-il, montre cependant que l’insécurité imaginaire ou réelle du capital, lorsqu’il n’est pas sous le contrôle immédiat de son détenteur, et la réticence mutuelle de chacun à quitter son pays natal et ses proches, et à se placer, avec ses habitudes établies, sous l’autorité d’un gouvernement étranger et de lois nouvelles, freinent l’émigration du capital. Ces sentiments, que je serais désolé de voir s’affaiblir, incitent la plupart des détenteurs de fonds à se contenter d’un taux de profit réduit dans leur propre pays, plutôt que de rechercher pour leurs fonds un emploi plus avantageux dans les pays étrangers » (1821, p. 143 ; trad. fr. par Cécile Soudan, en collaboration avec B. Delmas, T. Demals, F.-R. Mahieu, H. Philipson et F. Vandevelde, Des principes de l’économie politique et de l’impôt, Paris, Flammarion, 1993, p. 155-156 – NdT). Tout semble indiquer que Ricardo toléra cette exception à son système théorique parce qu’il approuvait ses conséquences : un marché parfaitement concurrentiel de commerce international implique en effet que le patriotisme ou les attachements au foyer, à la famille et au pays natal soient absents, le désir auquel ils renvoient étant tout à fait extérieur à la sphère du libéralisme classique.

            

            	
              13. C’est pourquoi la solution au moyen de laquelle Parsons (1937) proposa de pallier les défauts qu’il attribuait à la pensée utilitaire se démarque moins radicalement qu’il ne le supposait de la position qu’il condamnait.

            

            	
              14. En la matière, l’ouvrage de Wasserman et Faust (1994) est la référence standard : il est aussi détaillé qu’une encyclopédie. Les écrits de Scott (2010 et 2013 : ce second texte contient plus de détails que le premier) guideront remarquablement le novice. Sur les principes des réseaux sociaux, voir la précieuse introduction en ligne de Hanneman et Riddle, 2005. Les lecteurs qui souhaiteront disposer d’informations générales sur les notions de réseaux et mieux connaître le logiciel qui permet d’analyser et de visualiser un réseau donné devraient consulter de Nooy, Mrvar et Batagelj, 2011, tandis que ceux qui s’intéressent aux modèles économiques recourant à l’analyse des réseaux sociaux liront utilement Jackson, 2010, et Easley et Kleinberg, 2010. Enfin, des articles traitant de nombreux sujets tous relatifs aux réseaux sociaux sont regroupés dans le manuel exhaustif de Scott et Carrington, 2011.

            

            	
              15. La « densité » d’un réseau social, mesure quantitative qui est la plus simple et peut-être la plus importante de toutes celles disponibles, n’est rien d’autre que la proportion des liens n(n-1)/2 possibles qui relient les nœuds n au sein d’un réseau dont les nœuds sont susceptibles de consister dans des individus aussi bien que dans des entités collectives telles que des organisations et dont les liens peuvent représenter n’importe quelle relation définie par l’analyste, qu’elle consiste dans l’amitié, l’antagonisme, la domination ou le partage de directeurs de sociétés. Sur les détails des aspects techniques des réseaux sociaux, voir Wasserman et Faust, 1994.

            

            	
              16. Les économistes ne finirent par entériner cette séparation qu’en raison du processus plus général qui incita les intellectuels, les autorités gouvernementales et une partie du grand public à considérer que l’activité économique n’impliquerait rien d’autre qu’une motivation économique : c’est ce processus que Dumont (1977) qualifie de « triomphe de l’idéologie économique » et Reddy (1984) d’« essor de la culture mercantile ». La description par Reddy des marchés français du textile aux XVIIIe et XIXe siècles atteste éloquemment que les représentants des pouvoirs publics modifièrent les procédures de collecte des données à seule fin de se convaincre que l’industrie textile était bien régie par des principes marchands comme ils en émettaient l’hypothèse, si évidente que fût la forte influence que les motivations traditionnelles non économiques continuaient à exercer sur les travailleurs et les propriétaires : ces nouvelles modalités de recueil des données économiques obscurcirent considérablement ces motivations.

            

            	
              17. Dans la correspondance personnelle qu’il a entretenue avec Richard Swedberg, Samuelson a reconnu que ce commentaire montrait à quel point il avait été influencé par Pareto.

            

            

        

        
          Chapitre 2 – L’impact des constructions mentales sur l’action économique : normes, valeurs et économie morale

          
          	
              1. Sur l’examen et le rejet de la thèse selon laquelle les émotions seraient de simples coûts additionnels qu’il faudrait calculer avant de décider si l’on se conformera ou non à une norme, les normes en général étant « en réalité des mécanismes d’optimisation déguisés », voir Elster, 1989a, p. 130 sq.

            

            	
              2. Cette apparence risque d’induire partiellement en erreur, car la définition de l’« inceste » varie grandement d’une société à l’autre ; mais un noyau de base universel ne semble pas moins exister : les relations entre frères et sœurs ou enfants et parents sont partout prohibées.

            

            	
              3. Les résultats de ces expériences présentées et analysées en détail dans l’ouvrage intitulé de façon quelque peu grandiloquente Foundations of Human Sociality (Henrich et al., 2004) sont résumés plus brièvement dans Henrich et al., 2005.

            

            	
              4. Une information des plus intéressantes qui se trouve dans l’un des écrits que l’UG a inspirés, c’est qu’« un tiers environ des enfants et des adultes autistes n’offrent rien quand ils jouent à l’UG […] ; leur incapacité d’imaginer les réactions des autres joueurs les amène peut-être paradoxalement à adopter un comportement conforme au modèle canonique » (Henrich et al., 2005, p. 799). Bien que les auteurs de ces lignes n’aillent pas jusqu’à conclure que seuls les individus atteints d’autisme suivent le modèle de l’acteur rationnel, certains critiques de l’économie néoclassique le soutiennent : c’est le cas en particulier du réseau de « l’économie post-autistique », organisation hétérodoxe qui publia la revue électronique baptisée « Post-Autistic Economics Review » – voir www.paecon.net. Cette revue se vit ensuite attribuer le titre moins railleur de « Real-World Economics Review » même si l’organisme qui la parraine conserve son nom originel.

            

            	
              5. Non seulement cette définition a l’inconvénient d’être vague, mais on peut aussi lui reprocher plus sérieusement d’être définie circulairement en termes des conséquences de l’étroitesse du lien établi plutôt qu’au regard de ce que ce lien étroit signifie véritablement quant à la structure du réseau concerné, comme le concept en question l’exigerait. De plus, l’égalité de la distribution du pouvoir est étrangère à la structure et simplement greffée sur elle.

            

            	
              6. Mais voir la réfutation de McAdams, 1997, p. 357 n. 85. On pourrait également questionner la notion d’accord gratuit de l’estime en se référant à la littérature sociologique du milieu du XXe siècle traitant des limites du temps et de l’affect dont on dispose pour s’entretenir avec autrui – de la « masse » ou du « fonds » de sociabilité disponible, comme on a pu dire. Voir, par exemple, Nelson, 1966.

            

            

        

        
          Chapitre 3 – La confiance en économie

          
          	
              1. Un « dilemme décisionnel » est une situation interactive dans laquelle des individus agissant simultanément ou successivement doivent choisir entre des actes plus ou moins égoïstes ou coopératifs ; ces dilemmes sont structurés de telle sorte que, si chaque individu prenait une décision rationnelle (c’est-à-dire égoïste), le résultat obtenu serait pire pour tous que si, se montrant moins rationnel, chacun choisissait à la place l’action coopérative, qui ne serait toutefois avantageuse que si l’on pouvait « escompter » qu’autrui coopère également.

            

            	
              2. Est dit « paréto-optimal » tout résultat qui ne peut améliorer le bien-être de personne sans détériorer celui de quelqu’un d’autre.

            

            	
              3. J’ajouterai à cela que, lorsque des gens qui se connaissent bien se font confiance, il faut tenir compte d’un autre aspect qui me paraît important même si peu d’auteurs l’ont explicitement commenté : se fier à autrui revient à prévoir qu’on ne sera ni trompé ni trahi par l’individu en question. Le ressentiment que la tromperie et la trahison génèrent importe d’autant plus à mes yeux que les réactions qu’il tend à provoquer ne relèvent guère d’une description instrumentale en tant même que toute vengeance tient à des émotions plutôt qu’à des calculs précis de coûts et de bénéfices (cf. Elster, 1999).

            

            	
              4. Voir http://en.wikipedia.org/wiki/You_Always_Hurt_The_One_You_Love

            

            	
              5. « L’engagement » inhérent aux relations d’échange a été étudié par plusieurs psychologues sociaux depuis que Lawler et Yoon (1996) s’y sont pour la première fois intéressés. Pour Sahlins, « depuis le don librement consenti jusqu’à la chicane », les diverses formes d’engagement propres à l’échange « primitif » étaient toujours fondées sur l’écart généalogique (1972, chap. 5 ; trad. fr. par Tina Jolas, Âge de pierre, âge d’abondance : l’économie des sociétés primitives, Paris, Gallimard, 1976, p. 250 – NdT).

            

            	
              6. Le négoce des diamants a donné lieu lui aussi à de nombreux vols « internes » aux conséquences parfois sanglantes. Dans l’affaire des célèbres « meurtres de CBS » commis à New York en 1982, le propriétaire d’une compagnie diamantaire avait berné une entreprise d’affacturage en lui faisant régler des factures de ventes fictives, stratagème qui nécessitait que son propre service de comptabilité coopère : la comptable interrogée ensuite par les procureurs chargés d’enquêter sur cette fraude étant devenue l’un des principaux témoins à charge, cet escroc avait embauché un tueur à gages qui, non content d’abattre l’employée déloyale et son assistante sur une aire de stationnement, avait assassiné également les trois techniciens de CBS qui leur étaient venus en aide (Shenon, 1984).

            

            	
              7. L’importance de l’encastrement structurel pour la confiance correspond à ce que Hardin (2002, p. 14 et 22) qualifie de groupes ou de rapports sociétaux « épais », mais les modes de fonctionnement de cette « épaisseur » doivent être décompactés.

            

            	
              8. Toujours vive dans les milieux économiques, la controverse relative aux coûts et aux bénéfices des entreprises dirigées par une famille dépend souvent autant du mode de mesure du résultat analysé que des contraintes institutionnelles en question ; voir surtout Bennedsen et al., 2007 et, sur le cas particulier de la Chine, Bennedsen et al., 2015.

            

            	
              9. Alejandro Portes et ses collaborateurs ont tenté de rapprocher systématiquement ces deux concepts dans les recherches qu’ils ont menées sur la notion de « confiance exécutoire » (voir Portes et Sensenbrenner, 1993, par exemple).

            

            

        

        
          Chapitre 4 – Le pouvoir en économie

          
          	
              1. Pour lire une discussion exhaustive de ces problèmes de traduction, voir la note 31 de Roth in Weber, [1921] 1968, p. 61-62.

            

            	
              2. Le théoricien des organisations Chester Barnard (1938) considérait de même que l’autorité des cadres supérieurs dépend totalement de l’esprit de collaboration de leurs subordonnés ; mais Perrow insiste au contraire sur l’importance du pouvoir dans les contextes organisationnels : l’autorité supérieure, fait-il valoir, « ne relève guère d’une fiction si l’on peut être licencié pour avoir désobéi à des ordres ou fusillé pour avoir refusé d’exécuter l’ordre d’avancer [sur un champ de bataille] » (1986, p. 71).

            

            	
              3. Weber devait imaginer que l’important besoin de ressources auquel une « configuration d’intérêts » pourvoyait était une donnée plus ou moins objective : c’est peut-être pour cette raison, entre autres, qu’il s’intéressa si peu à la puissance de ces sortes de constellations.

            

            	
              4. Pour procéder plus logiquement, Weber aurait sans doute mieux fait d’écrire que deux types de pouvoir, plutôt que de domination, « représent[e]nt des pôles opposés » : ce qu’il dit de la force des configurations d’intérêts ne nécessite pas explicitement que quelqu’un soit effectivement « aux commandes », de même que la « domination » telle qu’il l’entend ci-dessus n’est qu’un pouvoir d’un genre particulier. En fait, il dit employer le terme « “domination” au sens tout à fait général du pouvoir, à savoir la possibilité de contraindre d’autres personnes à infléchir leur comportement en fonction de sa propre volonté » ([1921] 1968, p. 942 ; trad. fr., Max Weber, La Domination, op. cit. p. 44 – NdT) ; et force est de constater qu’il fournit cette dernière précision avant de rédiger les chapitres dans lesquels il rassembla et définit systématiquement ses divers concepts – ce sociologue n’ayant pas eu le temps d’achever son manuscrit ni de repérer ses incohérences possibles avant sa mort, ce furent les éditeurs de son Wirtschaft und Gesellschaft [Économie et société et La Domination – NdT] qui décidèrent de placer ces fragments épars au début de cet ouvrage.

            

            	
              5. Elle équivaut à peu près à la « troisième face du pouvoir » de Steven Lukes (1974).

            

            	
              6. Bonacich (1987) a résumé et formalisé cette thèse en introduisant dans la mesure du pouvoir un paramètre β dont la valeur positive indique qu’on connaît assez bien de hauts personnages pour devenir plus puissant et la valeur négative montre qu’on leur est à l’inverse si faiblement lié qu’on s’en trouve moins puissant, ce dernier trait caractérisant aussi les « réseaux négativement connectés ».

            

            	
              7. Sur cette distinction capitale qu’il importe d’établir entre les échanges négociés et réciproques et le rapport qu’elle entretient avec les premières formulations classiques de la théorie de l’échange, voir le résumé pionnier de Linda Molm (2003), qui a insisté sur ce point en présentant son programme de recherche.

            

            	
              8. Les deux factions rivales de cette ville allemande désignée sous le nom fictif d’Altneustadt consistaient dans les électorats respectifs des partis chrétien-démocrate (CDU) et social-démocrate (SPD).

            

            	
              9. Voir, par exemple, la remarquable biographie de John D. Rockefeller que Nevin publia en 1953. Les Médicis pouvaient peut-être se permettre de se conduire « comme des sphinx » parce que, régnant sur une cité aussi différenciée au plan social que la Florence médiévale – une myriade de conditions et de rangs y étaient distingués –, ils s’appuyaient vraisemblablement sur des réseaux distincts qui étaient naturellement antagonistes ; dans le milieu socialement plus homogène de l’Amérique du XXe siècle, tout « requin de la finance » qui se serait offert le luxe d’afficher une impassibilité de sphinx aurait risqué d’inciter ses rivaux à se liguer contre lui.

            

            	
              10. C’est pourquoi le Clayton Act avait interdit en 1914 de diriger plusieurs entreprises directement concurrentes.

            

            	
              11. Voir Mann, 1986, 1993, qui s’est attelé à l’ambitieux projet de replacer les diverses sources du pouvoir social dans une perspective historique à long terme ; et, sur l’esclavage, voir l’analyse définitive de Patterson, 1982.

            

            

        

        
          Chapitre 5 – L’économie et les institutions sociales

          
          	
              1. J’ai veillé à ce que le titre de cette section comporte l’expression « à moyenne portée » pour rendre un hommage peut-être pas si discret que cela à Robert K. Merton (1957), qui, tenant les théorisations grandioses et les observations mineures rapprochées pour moins fructueuses que les positionnements théoriques opératoires, avait recommandé aux sociologues d’élaborer des « théories à moyenne portée » (trad. fr. adaptée par Henri Mendras, Éléments de théorie et de méthode sociologique, op. cit., p. 13-14 sq – NdT).

            

            	
              2. Par la suite, les spécialistes des mouvements sociaux se sont également approprié le concept de « champs » organisationnels : comme Fligstein et McAdam (2012), ils insistent sur l’impact des « champs d’action stratégiques ».

            

            	
              3. Le site de l’Oxford English Dictionary (www.oed.com) définit le « bricolage » comme suit : « Construction ou création (littéraire ou artistique, en particulier) tirée de toutes sortes de matériaux ou de sources. D’où : objet ou concept ainsi créé ; collection hétéroclite. »

            

            	
              4. À l’exception cependant de Herrigel, 1996.

            

            	
              5. Mais voir l’analyse plus complexe de Becht et deLong, 2007, pour qui c’est à partir du XXe siècle seulement que des actionnaires dominants apparurent aux États-Unis ; tout en supposant comme Roe que la culture politique de ce pays concourt à expliquer ce phénomène, ils citent aussi d’autres facteurs de causalité qui font douter de l’inévitabilité de ce résultat.

            

            	
              6. Voir Lepore, 2014 : le concept d’innovations « disruptives » le laisse sceptique.

            

            	
              7. Sur les détails de ces tests, voir http://www.euroncap.com/en.

            

            

        

        
          Chapitre 6 – L’interaction de l’action individuelle et des institutions sociales

          
          	
              1. Marion Levy avait insisté depuis longtemps déjà sur ces différences dans l’article mémorable (mais trop souvent négligé de nos jours) que le Japon et la Chine lui avaient inspiré dès 1954.

            

            	
              2. Mais il est souvent arrivé au fil des siècles que les pauvres qui cédaient leurs enfants aux nantis pour qu’ils leur servent de domestiques fussent dédommagés de telle manière que cette transaction s’apparentait à une vente. Comme Zelizer (2005) l’a démontré avec force détails, les transactions intimes occasionnent fréquemment des transferts monétaires dont l’existence ne semble aucunement atténuer l’intimité des liens concernés.

            

            	
              3. Cf., par exemple, les îliens de l’archipel des Trobriand étudiés par Malinowski. Consacrant une grande part de leur énergie à naviguer d’une zone à l’autre du circuit maritime dit kula pour y échanger cérémoniellement des brassards et des colliers, ils montraient à quel point ils méprisaient celui qui ne respectait pas l’étiquette et le décorum de ces transactions en disant à son propos : « Il conduit sa kula comme s’il s’agissait d’un gimwali [d’un troc] » ([1922] 2014, p. 103 ; trad. fr. par André et Simonne Devyver, Les Argonautes du Pacifique occidental, Paris, Gallimard, 1963, p. 154 – NdT).

            

            	
              4. Ces transferts peuvent s’avérer aussi dangereux que rentables, cependant. La « bulle d’amortissement » d’Insull, par exemple, compta au nombre des griefs qui amenèrent un certain nombre de plaignants à l’accuser de fraude massive au cours des divers procès qu’ils lui intentèrent dans les années 1930 ; voir le compte rendu détaillé (mais hagiographique) de McDonald dans la biographie de cet entrepreneur qu’il publia en 1962.
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